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QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

(. . E,)Iication des articles 133 à 138 du règlement.)

QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT

6656. — 26 . janvier 1968. — M . Bertrand Denle expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que dans sa question écrite
n° 1228 il lui a signalé ce qui est à ses yeux une injustice, c 'est-
à-dire le mode de calcul d'imposition des agriculteurs propriétaires'
exploitants. Il lui expose que la réponse faite à sa question qui a été
publiée au Journal officiel du 15 novembre 1967 incite les agricul-
teurs à dénoncer le forfait et à être imposés d'après leur bénéfice
réel. Or, il ressort des débats sur la loi de finances 1968 que le
Gouvernement ne semble pas désireux de voir trop augmenter le
nombre des agriculteurs dont la comptabilité serait tenue officielle-
ment et qui déclareraient leur revenu d'après le bénéfice réel.
La réponse faite à sa question écrite souhaite, au contraire, l'exten-
sion de ce mode de déclaration du revenu . En tout état de cause,
il s'étonne que les efforts considérables qui sont faits par l'Etat et
le crédit agricole pour faciliter l'accession à la propriété des
cultivateurs ne vont pas dans le même sens que la réponse faite
à sa question. Il lui demande s'il ne pense pas qu'il y a lieu de
revoir la façon dont doivent être faites les déclarations fiscales
des agriculteurs propriétaires exploitants et si, en particulier dans
le cadre du forfait, il ne devrait pas être tenu compte des
emprunts faits par ceux-ci : 1 " pour .améliorer leur habitat rural ;
2° pour accéder à ta propriété.

6660 . — 27 janvier 1968 . — M. Gaudin attire l'attention de M. le
ministre de l ' intérieur sur le refus du Gouvernement d 'appliquer
l ' article 4 de la loi du 26 décembre 1961 qui lui fait obligation
d'indemniser les rapatriés spoliés en Algérie. Or, de nombreux
rapatriés ont contracté des prêts qu 'ils pensaient rembourser
notamment grâce à leur indemnisation . C'est ainsi que certains
d'entre eux, qui n'ont pas été en mesure de faire face à leurs
échéances, sont actuellement menacés d'avoir à rembourser immé-
diatement la totalité de leur prêt et sont poursuivis en justice.
Ces rapatriés, titulaires de prêts, sont disposés à tenir leurs enga-
gements . Encore faut-il que le Gouvernement, en tenant les siens,
leur en donne les moyens . Il lui demande de lui indiquer quelles
mesures il compte prendre à cet effet et si, dans l'immédiat, le
Gouvernement ne pourrait suspendre toutes les poursuites dans
l'attente qu'un moratoire des dettes contractées par les rapatriés
pour leur reclassement soit voté par le Parlement.

6780. — 1°' février 1968. — M. Rossi attire l'attention de M. le
Premier ministre sur l'inquiétude provoquée chez les salariés par
le maintien d'un fort contingent d'entrées en France de travaillleurs
étrangers (d'après la réponse de M. le ministre des affaires sociales
du 19 décembre dernier : 131 .725 premiers permis de travail en
1966, compte non tenu ni des saisonniers, ni des travailleurs déj>
autorisés les années précédentes) . II lui demande s'il peut lui
indiquer : 1" les chiffres de 1967 ; 2" comment ceux-ci se répara
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tissent par catégories professionnelles ; 3" selon quels critères
sont accordés les permis de travail, et notamment s 'il est fait
consultation des syndicats de salariés et d' employés.

6781 . — 1^' février 1968. — M . Poudevigne expose à M. le ministre
des affaires sociales que les statistiques officielles des demandes
d 'emploi, ou celles des chômeurs secourus. ne reflètent pas exacte-
ment la situation de l 'emploi en France . De nombreux postulants
ne s'adressent pas — à tort — aux services officiels de la main-
d 'oeuvre, sous le prétexte que les employeurs ne font généralement
pas appel auxdits services en cas de besoin . Il lui demande : 1" quelles
mesures il compte prendre pour rendre plus efficace l ' action des
services officiels : 2" quel programme d 'information il compte
promouvoir pour créer les conditions d ' un' véritable bourse de
l'emploi ; 3" quelles dispositions sont envisagées pour canaliser
l 'entrée de la main-d ' oeuvre étrangère suivant les besoins réels;
4" si on ne pourrait pas permett r e aux jeunes n 'ayant jamais
travaillé de percevoir dans certaines conditions, lorsqu ' ils ne
trouvent pas d ' emploi . des allocations-chômage au mime titre que
les autres travailleurs.

QUESTION ORALE SANS DEBAT

6655 . — 26 janvier 1968 . — M . Guichard attire l ' attention de M . le
ministre des armées sur l ' importance que présente le sursis d ' incor-
poration pour les jeunes gens qui poursu l rent des études . Dans
l ' enseignement supérieur l 'obtention d ' un diplôme est le fruit de
plusieurs années d'efforts continus . 'route rupture dans le dérou-
lement normal des études entraîne en général une perturbation
dont les conséquences risquent de compromettre toute la carrière
des intéressés . Le non-renouvellement du sursis est assez fréquem-
ment une des causes de rupture ; le fait qu'il soit souvent dû à une
négligence des étudiants montre bien que ceux-ci sont insuffisam-
ment informés ; tous les ans en effet les intéressés reçoivent une
feuille de demande de renouvellement au débat des vacances d 'été.
Ayant la possibilité de répondre jusqu ' au 31 décembre suivant
ils profitent de leurs vacances amplement méritées et dans les
soucis de la rentrée universitaire d 'octobre oublient de présenter
leur demande de sursis . H lui demande si l 'autorité militaire ne
pourrait pas, par divers moyens d'information ,presse, radio,
télévision, etc ., . rappeler aux étudiants vers le début de mois de
noverr .rre, alors que les inscriptions annuelles sont prises dans les
facultés, les formalités qu ' ils doivent accomplir pour bénéficier
d 'une prolongation de sursis . L 'exemple de l 'administration des
finances qui, à l 'approche des dates de recouvrement des impôts,
diffuse largement des avis aux contribuables démontre que cette
pratique est aussi profitable à l ' Etat qu ' au citoyen.

QUESTIONS ECRITES

Article 138 du règlement:
« Les questions écrites. . . ne doire'It contenir aucune imputation

d'ordre personnel à l ' égard de tiers nommément désignés.
• Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois

suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par tient que l 'intérêt public ne leur permet pas
de répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassem-
bler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui
ne peut excéder un mois . Lorsqu ' une question écrite n 'a pas obtenu
de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l'Assemblée à lui faire connaitre s ' il entend ou non
la conrertir en question orale. Dans la négative, le ministre compé-
tent dispose (l ' un délai supplémentaire d ' un mois. a

PREMIER MINISTRE

6715. — 30 janvier 1968. — M . Jacques Médecin demande à M. le
Premier ministre si, compte tenu des votes interv enus lors de la
dernière session à l 'Assemblée nationale, il compte déposer sur le
bureau de l'Assemblée nationale un projet de loi d'amnistie totale
dès l'ouverture de la prochaine session.

6733. — 30 janvier 1968 . — M . Sudreau attire l'attention de M. le
Premier ministre sur la situation des salariés qui, du fait des
réductions d 'horaires, du chômage partiel ou total, ne parviennent

plus à fai
-

re face aux charges qu ' ils ont contractées pour leur
logement ,location ou accession à la propriété). Il lui demande:
1" s'il ne conviendrait pas de faire étudier d 'urgence par les
ministères compétents ,ministère de l 'économie et des finances,
ministère de l 'équipement, ministère des affaires sociales) un certain
nombre de mesures afin d'éviter une perturbation de plus en plus
grande dans le domaine immobilier, un contentieux considérable,
des déménagements coûteux et pénibles, et souvent inutiles en cas
de reprise économique ; 2" si les prestations accordées, tant par
l'Etat que par les Assedic aux chômeurs complets ou partiels, ne
pourraient faire l 'objet rie majorations spécifiques tendant à mettre
les intéressés en mesure de faire face aux charges fixes que leur
impose souvent leur statut de locataire ou de copropriétaire ; :3" s ' il
ne serait pas possible d 'octroyer aux chômeurs lorsqu'ils sont logés
en H . L . M . ou bénéficiaires de prêts spéciaux du Crédit foncier,
une allocation logement complémentaire et temporaire. 11 souligne
enfin que de telles mesures présenteraient, outre leur intérêt social
évident, l 'avantage d ' enrayer la propagation des effets récessionistes
liés au développement du chômage . La conjoncture du secteur
immobilier est en effet dégradée et s 'aggravera si la niasse des
impayés ,loyers et emprunts) devait croître et durer . Pareille
aggravation rejaillirait sur l ' ensemble de l 'activité économique et
entraverait, en dernière instance, la reprise de l ' expansion sans
laquelle il ne pourra être mis fin à la grave crise actuelle du
chômage.

6751 . — 31 janvier 1968 . — M . Fernand Grenier expose à M . le
Premier ministre que clans la nuit du 29 au 30 janvier un incendie
criminel a éclaté à la Société des hydrocarbures de Saint-Denis qui
aurait pu se transformer en une épouvantable catastrophe pour
une grande partie de la population de Saint-Denis, Aubervilliers,
La Courneuve, sans l 'intervention rapide, la maîtrise exemplaire et
le courage extraordinaire des 400 pompiers accourus de 17 casernes
de Paris et de banlieue, sous le commandement du général Rober .
Cassa, Ce gigantesque incendie est le quatrième enregistré en France
depuis dix ans dans las dépôts d 'hydrocarbure dont celui de la
raffinerie de Feyzin, le 5 janvier 1966, avec douze morts et soixante-
quatre blessés à son tragique bilan . Ces précédents, tout comme
l ' immense brasier du lundi 30, qui sema l'inquiétude durant quinze
heures, ont suscité une profonde émotion dans la population. C ' est
pourquoi il lui demande quelles mesures le Gouvernement compte
prendre pour éloigner des agglomérations ces usines dangereuses
d 'autant que, dans le cas de la Société des hydrocarbures de Saint-
Denis, le transfert de cette entreprise hors de l ' agglomération libé-
rerait, dans la zone industrielle de cette ville, 24 .000 mètres carrés
qui pourarient être utilisés pour l ' installation ou l 'extension d ' entre-
prises ne constituant aucun danger pour la population, implantation
d 'autant plus nécessaire après la suppression à Saint-Denis de
10.000 emplois depuis 1958 et les menaces de licenciement qui pèsent
actuellement sur 3 .000 travailleurs.

6;52. — 31 janvier 1968 . — M. Maujolian du Gasset expose à
M. le Premier ministre que se fait sentir d ' une façon urgente la
nécessité de la création d 'un axe routier Ouest—Est, à quatre
couloirs, en vue de désenclaver l 'Ouest de la France ; et aider
par là à remettr e cette région périphérique dans l 'orbite de la
Communauté économique européenne, alors que son éloignement
la pénalise Il lui demande s ' il ne serait pas opportun de saisir
officiellement les autorités européennes et plus spécialement la
« Commission européennes de ce problème ; et même, s' il ne serait
pas opportun petit-étre de leur demander d 'élaborer un projet, en
accord avec les différentes collectivités locales et régionales, en
vue de réaliser cette liaison d 'intérêt européen.

6786. — 1" février 1968. — M. Rossi demande à M. le Premier
ministre s ' il envisage de modifier les textes relatifs à la nouvelle
allocation chômage pour permettre aux jeunes n 'ayant jamais eu
d ' emploi de pouvoir en bénéficier.

6798. — 1" février 1968 . — M. Waldeck Rochet expose à M. le
Premier ministre que dans la nuit du 29 au 30 janvier, un incendie
criminel a éclaté à la Société des Hydrocarbures de Saint-Denis
qui aurait pu se transformer en une épouvantable catastrophe
pour une grande partie de la population de Saint-Denis, Aubervil-
liers, La Courneuve, sans l 'intervention rapide, la maîtrise exemplaire
et le courage extraordinaire des 400 pompiers accourus de
17 casernes de Paris et de banlieue . Ce gigantesque incendie est
le quatrième enregistré en France depuis dix ans dans des dépôts
d'hydrocarbures dont celui de la raffinerie de Feyzin, le 5 jan-
vier 1966, avec douze morts et. soixante-quatre blessés à son tra-
gique bilan . Ces précédents, tout comme l'immense brasier du
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lundi 30, qui sema l'inquiétude durant quinze heures, ont suscité les dégradations du temps et les atteintes d ' une société qui, dans
une profonde émotion dans la

	

population. En

	

conséquence, il lui son impatience de progrès, n 'hésite pas parfois, comme le bûcheron
demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour de la forêt de Gâtine, à l'entamer et à le détruire > . 11 lui signale
éloigner des a gglomérations ces usines dangereuses d 'autant que, que, comme pour l 'architecture. la mise en valeur et la sauvegarde
dans

	

le cas '_e

	

la Société

	

des Hydrocarbures de

	

Saint-Denis,

	

le du mobilier ancien est d 'un grand intérêt pour le patrimoine natio-
transfert de cette entreprise hors de l 'agglomération

	

libérerait, nal . Il lui demande quelles mesures seront prises afin qua se déve-
dans

	

la zone industrielle

	

de cette ville, 24 .000 mètres carrés qui loppe le corps des restaurateurs spécialistes

	

du mobilier national
pourraient être utilisés pour l'installation ou l' extension d' entre-
prises ne constituant aucun danger pour la population, implantation
d ' autant plus nécessaire après la suppression de milliers d ' em-
plois à Aubervilliers et La Courneuve comme à Saint-Denis et les
menaces de licenciement qui pèsent actuellement sur de nombreux
travailleurs.

6802 — 3 février 1968 . — M . Jean Nègre attire l 'attention de
M. le Premier ministre sur les délais anormaux de réponse à
bon nombre de questions écrites posées par les députés. Allusion
à cet état de choses a été faite notamment à l'ouverture de la
séance publique du 20 juin 1967. En ce qui le concerne, il rap-
pelle que le 10 janvier 1964 . suite à une protestation qu'il avait
formulée, le service intéressé de l ' Assemblée nationale l 'informait
qu'il signalait au secrétariat général du Gouvernement le retard
apporté par 31. le ministre des finances à répondre à sa question
n" 2623 du 8 mai 1963 . li regrette d 'avoir à faire observer de
nouveau qu ' à ce jour quatre questions au moins posées par
lui il y a plusieurs mois n 'ont fait l'objet d 'aucune réponse :
1" 8 juin 1967 (question n " 1984 du 8 juin 1967(, à M . le ministre
de l'économie et des finances ; 2 " 23 juin 1967 (question n" 2431
du 23 juin 1967(, à M . le ministre de l ' équipement et du logement
(question déjà posée le 21 janvier 1967 sous le n" 23148i ; 3" ques-
tion n" 3492 du 9 septembre 1967 à M . le ministre de l 'économie
et des finances ; 4" question n" 4961 du 17 novembre 1967 à
M. le ministre des ancien" combattants et victimes de guerre (sur
l'office national des anciens combattants et victimes de guerre).
Il lui demande si des dispositions ne peuvent pas être prises pour
que les réponses soient faites dans les délais prévus par le règlement
même de l'Assemblée.

AFFAIRES CULTURELLES

6629. — 26 janvier 1968 . — M. Frédéric-Dupont demande à M. le mi-
nistre d ' Etat chargé des affaires culturelles s ' il peut lui indiquer
le nombre de statues se trouvant en France, et si possible pour
chaque ville, qui ont été détruites sous l 'occupation et n'ont pas
été réparées alors que le socle subsiste.

6661 . — 27 janvier 1968 . — M . Boucheny expose à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires culturelles que, lors de la réunion du
conseil supérieur de la fonction publique du 1" juillet 1966, le minis-
tère d'Etat chargé des affaires culturelles présentant des propositions
de revisions indiciaires disait : a une réorganisation indiciaire était
indispensable pour tenir compte des difficultés particulières rencon-
trées par la Manufacture nationale de Sèvres dans le recrutement
d 'un personnel d 'une haute technicité et qui, à plus d'un titre,
participe au maintien d' une tradition artistique internationale
reconnue 9 . Il apparait, d 'après le décret n" 67-1061 du 27 octobre
1967 portant statut particul i er de la Manufacture de Sèvres, que
des revisions indiciaires ont été retenues . Par contre la plupart
des métiers fondamentaux se trouvent intégrés dans le cadre B sans
changement d' indice alors qu'ils étaient auparavant en cadre A.
Cette restriction est en contradiction avec l 'argumentation présentée
par le ministère des affaires culturelles puisqu'elle empêche, pour
ces métiers, tout relèvement d 'indice valable . Lors du vote effectué
à la réunion du conseil supérieur de la fonction publique les fiches
présentées par les organisations syndicales tendant à une harmoni-
sation et une augmentation des indices de traitement ont été accep-
tées à la majorité, alors que les fiches présentées par le ministère
des affaires culturelles furent repoussées. Il lui demande : 1" pour-
quoi la direction de la fonction publique n 'a pas retenu le voeu
adopté par le conseil supérieur tendant à une harmonisation et une
amélioration des indices de traitement présenté par les organisa-
tions syndicales ; 2" pourquoi la direction de la fonction publique
a déclassé du eadre A en cadre B les métiers dont les agents étaient
précédemment recrutés et titularisés en cadre A.

6662 . — 27 janvier 1968 . — M. Boucheny rappelle à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires culturelles que le rapporteur spécial de
la commission des finances, de l 'économie générale et du Plan pou'
les affaires culturelles, dans son rapport écrit concernant notam
ment l'architecture, cite : s Ce patrimoine dent être protégé contre

chargé de la restauration des meubles anciens.

6663. — 27 janvier 1968 . '— M . Boucheny demande à M. le
ministre d'Etat chargé des affaires culturelles : 1" si une orienta-
tion artistique et technique particulière est envisagée en ce qui
concerne la manufacture nationale de Sèvres, après la parution
de son statut ; 2" si la manufacture nationale de Sèvres sera amenée
à jouer un rôle économique au sein de la production céramique
française . dans l 'affirmative, de attelle manière ; 3" q uels éléments
ont pu amener M . Giscard d 'Estaing à brosser un tableau aussi
pessimiste du passé de la maison nationale de Sèvres, lors du débat
sur le budget des affaires culturelles pour l ' année 1968 ; 4" pour-
quoi depuis la nouvelle gestion de la manufacture nationale de
Sèvres, les artisites de cet établissement ne participent-ils plus, avec
les artistes extérieurs, à la création de projets, de décors, de
maquettes et de formes ; 5" pourquoi le poste de directeur technique
créé par le décret du 24 mai 1947 n 'apparail plus dans le nouveau
statut particulier de la maison nationale de Sèvres ; 6" si, afin
d 'assurer la continuité des hautes techniques artistiques à Sèvres,
il est indispensable de recruter en tenant compte des départs en
retraite, et pour quelles raisons la direction de la manufacture ne
prévoit-elle pas à l' avance, ce recrutement dans les métiers fonda-
mentaux.

6664 . — 27 janvier 1968 . — M. Boucheny rappelle à M . ie ministre
d'Etat chargé des affaires culturelles que le juillet 1966 le
conseil supérieur de la fonction publique avait adopté, à l 'unani-
mité, un voeu tendant à la constitution d ' une commission chargée
d 'étudier l'ensemble des problèmes posés par les métiers d'art de
la fonction publique. Il lui demande : 1" où en sont les travaux de
cette commission ; 2" quelles sont les raisons pour lesquelles le
comité technique paritaire à l 'échelon ministériel n 'a jamais été
constitué en vertu du décret n" 59.307 du 14 février 1959, titre III,
article 38 ; 3" pourquoi le comité technique paritaire d'établisse-
ment ne fonctionne pas comme il est stipulé à l ' article 46 de ce
même décret.

6665 . — 27 janvier 1968. — M. Boucheny attire l'attention de
M . le ministre d 'Etat chargé des affaires culturelles sur la situation
qui est faite à de nombreux centres culturels communaux de la
région parisienne. En effet, du fait de la suppression du conseil
général de la Seine, ces centres n'ont pas reçu la subvention qui
leur avait été allouée à titre définitif par celui-ci . Or, les centres
concernés avaient légitimement pris des engagements financiers
sur la base des allocations dont ils étaient ainsi attributaires
certains . Etant donné le rôle important que jouent ces centres
pour le rayonnement de la culture dans notre région, il lui demande
quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour que les
fonds indispensables au bon fonctionnement des centres soient rapi-
dement débloqués par l 'autorité de tutelle.

6666. — 27 janvier 1968 . — M . Péronnet expose à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires culturelles que l ' article 7 du décret
n" 59-733 du 16 juin 1959 . relatif au soutien financier de l ' Etat à
l ' industrie cinématographique, fixe les critères selon lesquels des
avances sur recettes peuvent être décidées par le ministre chargé
du cinéma, précise notamment que ces avances ne portent pas
intérêt, et qu ' elles sont accordées après avis d 'une commission réu-
nissant des personnes compétentes du point de vue financier, tech-
nique et artistique . Or les difficultés rencontrées par certains pro-
ducteurs semblent dues à l 'application par la commission de cer-
tains critères non définis par les textes en vigueur, et la création
par plusieurs producteurs de mutuelles aidées par les banques
moyennant un intérêt Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour mettre fin à ces pratiques et, en particulier, s ' il
n 'estime pas devoir faciliter davantage les avances sur recettes
aux producteurs donnant toutes garanties nécessaires.

6667. — 27 janvier 1968 . — M . Péronne} expose à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires culturelles que l 'article 1" de l 'arrêté
n" 25 494 relative aux prix des places de cinéma (paru au Bulletin
obligatoire des services des prix du 16 décembre 1967) précise
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que e Les prix de toutes les places de cinéma ne peuvent être
supérieurs, tous droits et taxes dont taxe additionnelle et timbre
compris, à ceux licitement pratiqués dans chaque salle et pour
chaque catégorie de places à la date du 1" juillet 1967 s. Or une
telle interprétation n ' est pas conforme au principe de la définition de
la taxe additionn elle définie initialement par l ' article 52 du code
de l ' industrie cinématographique et qui précise s Une taxe addition-
nelle vient en complément du prix des billets d 'entrées dans les
salles de spectacle cinématographique dispositions reprises par
l ' article 23 de la loi de finat,,es précisant à compter du 1"' janvier
1968 la taxe spéciale, venant en complément du prix des places
dans les salles de spectacle cinématographique. Il lui demande,
compte tenu des difficultés actuelles de l ' industrie cinématographique
à tous les échelons, et de la récente augmentation de la taxe spé-
ciale s'il n ' estime pas devoir modifier l ' arrêté n" 25 494 de telle
façon que la taxe additionnelle ne soit pas comprise dans le prix
des places de cinéma, afin de rendre à cette taxe le rôle et la place
qui lui avaient cté définis par la loi.

6716 . — 30 janvier 1968 . — M. Jean Moulin demande à M. le ministre
d 'Etat chargé des affaires culturelles : 1" quelles sont les intentions du
Gouvernement concernant l'orientation et l'avenir des manufactures
d ' art de l 'Etat ; 2" si dans le projet de loi de finances pour 1969 il
compte inscrire les dotations de crédits nécessaires pour qu ' elles
puissent, par une production accrue en qualité et en quantité, mainte-
nir tant en F 'rance qu ' à l ' étranger leur renommée.

6804 . — 1^' février 1968 . — M . Krieg attire l 'attention de M . le
ministre d 'État chargé des affaires culturelles sur la situation du
lycée Charlemagne installé pour partie dans l ' ancienne maison
professe des Jésuites, 101, rue Saint-Antoine, à Paris . Malgré d'im-
portantes réparations, l'état de ce vieux lycée laisse grandement
à désirer et tes travaux considérables sont indispensables a la
fois pour assurer la sécurité des 1 .700 élèves qui y font leurs
études et pour conserver ces bâtiments historiques qui rappel-
lent tant de souvenirs de notre histoire et sont, pour partie au
moins, classés. C 'est ainsi que si une remarquable fresque du
nuit' siècle au plafond de l' escalier d ' honneur a été récemment
restaurée par les soins des Beaux-Arts, les murs de ce même
escalier sont restés dans leur état ancien de délabrement et
d'abandon . Pareille situation ne pouvant continuer, il lui demande
s'il compte prendre — conjointement avec M. le ministre de l ' édu .
cation nationale — les mesures nécessaires pour remettre l'ensem-
ble des bâtiments du lycée Charlemagne dans l 'état nécessité par
leur conservation et la sécurité des élèves.

AFFAIRES ETRANGERES

6717 . — 30 janvier 1968. — M. Besson demande à M. le ministre
des affaires étrangères quelle est la position du Gouvernement fran-
çais concernant les conditions dans lesquelles pourrait être facilitée
l 'admission de la Grande-Bretagne à la Communauté économique
européenne et notamment sur les points suivants : 1 " constitution
d ' une sorte de zone de libre-échange entre la C . E . E. et la Grande.
Bretagne ; 2 " création d' un conseil d 'association entre la C . E. E.
et la Grande-Bretagne s ' inspirant de l 'exemple du conseil d ' asso-
ciation avec la Communauté européenne du charbon et de l'acier
(conseil d'association où les deux parties disposent de 4 voix
chacune» ; 3" modification et élargisseme nt de l ' Euratom devenant
une vé ;tahle communauté atomique de : Sept avec la Grande.
Bretagne, ou des s Dix s avec la Grande-Bretagne et les pays
scandinaves. Une telle institution pourrait voir sa compétence étendue,
c 'est-à-dire au problème de la recherche en général et de la consti-
tution de sociétés européennes ; 4" accore entre les Six et la
Grande-Bretagne stipulant que la demande d 'adhésion britannique
à la C. E . E . n'est pas rejetée par principe mais étudiée afin de
recevoir satisfaction ultérieurement ; 5 " rôle de la commission de
la C. E. E. qui serait chargée d'un mandat général permettant, à
dates fixes, de faire un rapport au Parlement européen sur l ' évo.
lution de la Communauté et sur l'évolution de l'économie britannique
afin que puisse être rendue effective l'adhésion de la Grande-Bre-
tagne à la C . E . E.

6735 . — 30 janvier 1968 . — M. Palmero demande à M. le ministre
des affaires étrangères quelles démarches il a accomplies et quels
résultats il a obtenus au sujet de l 'inder `salien des français expul-
sés èt spoliés en R. A . U. consécutivement à l'affaire dite de « Suez a .

AFFAIRES SOCIALES

6630 . — 26 janvier 1968. — M . Tomasini rappelle à M . le ministre
des affaires sociales (emploi) la réponse qu 'il a faite au Journal
officiel, Débats A. N. du 9 novembre 1967. à sa question écrite
n" 2794 relative aux difficultés d 'emploi que connaissent les travail-
leurs de l ' agriculture et plus particulièrement les cadres et ingé-
nieurs agricoles . Dans cette réponse, il était fait état du fait que les
travailleurs de l 'agriculture peuvent bénéficier cles allocations publi-
ques à tous les travailleurs régulièrement inscrits comme demandeurs
d 'emplois . Par contre, il était rappelé qu ' ils étaient « pour le
moment exclu (lu régime d ' asur :nu•e chômage en vendu de l'arti-
cle 11 de l 'ordonna-tee du 13 juillet 1967 - . Aetuellemenl . les possi-
bilités de reclassement des cadre ; agricoles sont plus l'ai hl es que
l'année dernicrc, bien que l 'exode rural et les suppressions d'em-
plois de cadres en poly ulture scient plus grandes que prévues. Il
apparait clone compte tout à fait re g rettable que clans le domaine
agricole les employeurs ne soient pas tenus d ' assurer leur per-
sonnel contre le chômage . ceci étant perticuli''rcntcut vrai, lorsqu'il
s' agit des entreprises agricoles indust rialisées des régions les plus
riches de note pays . Il lui demande de lui dire les mesures qu'il
envisage pour combler !a lacune existant à cet égard du fait des
dispositions : restrictives résultant de i'ordonanec du 13 juillet
1967.

6631 . — 26 janvier 1968 . — M. Maroselli demande à M. le ministre
des affaires sociales si, compte tenu cle l ' importance du rôle social
des artisans et de leur condition, il est possible de « budgétiser »
leurs cotisations d 'allocations familiales.

6668 . — 27 janvier 1968 . — M. Lepidi demande à M . le ministre des
affaires sociales : 1" si l 'article 10 de l ' article du 18 septembre 1963,
portant fixation du taux et des modalités d ' attribution des indem-
nités spéciales attribuées au praticiens hospitaliers au titre de la
garde de nuit (Journal officiel du 25 septembre 1963i a été appliqué
dans tous les hôpitaux publics ; 2" s'il a à ce propos rédigé une
circulaire — et laquelle — pour préciser de quelle manière les gardes
ont été récupérées.

6669. — 27 janvier 1968 . — M. Paul Laurent, saisi de multiples
plaintes de chômeurs parisiens, attire l ' attention de M . le ministre
des affaires sociales sur les très graves conséquences financières
qu 'entraîne pour les chômeurs la réorganisation administrative des
A. S . S . E . D . I . C . En application des ordonnances du 23 septembre
1967, des concentrations sont opérées clans les services de compta .
bilité . Celles-ci s ' effectuant dans la plus grande confusion, il en
découle des retards dans le paiement des indemnités de chômage.
Il semble que les bureaux de paiement soient dans l 'impossibilité
de donner des précisions quant à la reprise normale du versement
de ces allocations . En conséquence, il lui demande quelles mesures
le Gouvernement compte prendre afin que les travailleurs, déjà
éprouvés par la perte de leur emploi, puissent sans retard percevoir
les allocations qui leur sont dues.

6670. — 27 janvier 1968 . — M . Boucheny rappell e à M . le ministre
des affaires sociales que, au cours du récent débat sur les affaires
culturelles, les rapporteurs, tant à l ' Assemblée nationale qu'au Sénat,
ont fait mention d 'une réorganisation nécessaire des manufactures
d 'art de l 'Etat. En conséquence, il lui demande : 1" quelles mesures
le Gouvernement compte prendre en ce qui concerne l 'orientation
et l 'organisation des manufactures d ' art de l ' Elat ; 2" pal' quels
moyens M . le ministre d ' Etat chargé des affaires culturelles entend
promouvoir une politique de création artistique dans ces établis-
sements.

6671 . — 27 janvier 1968 . — M . Roger expose à M . le ministre des
affaires sociales la situation des travaille .ises familiales dans le
département du Nord, où les besoins sont immenses, à tel point que
toutes les organisations familiales qui se préoccupent de ces pro-
blèmes sontvnquiètes . Si un effort a été fait pour assurer dans de
meilleures conditions la formation professionnelle, aucune mesure
n'a encore été prise pour garantir un financement régulier des
services rendus . Par ailleurs, il parait quelque peu illogique d ' exiger
des bénéficiaires de cette formation un engagement de 10.000 heures
de travail, alors que les organismes employeurs manquent des moyens
financiers pour rémunérer ces heures. L'aide fournie jusqu'ici par
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les caisses de sécurité sociale et par les caisses d 'allocations fami-
liales, tout en étant insuffisante, était fort appréciable, mais l'on
peut craindre qu'elle se trouve réduite en application des ordon-
nances relatives à la sécurité sociale et des modifications qui peuvent
en résulter quant à la répartition des fonds d ' action sociale. Cette
insuffisance de crédits pour le fonctionnement des services a pour
effet de modifier le caractère de véritable « profession reconnu
par le décret du 9 mai 1949 et de le transformer en service d ' assis-
tance. De plus, cette dévaluation de la profession supprime pratique-
ment tout recrutement et l'on peut se demander comment sera
atteint le chiffre de 13 .000 travailleuses familiales qui constituait
l'objectif du V' plan pour 1970 . Il lui demande : 1" quelles mesures
il envisage de prendre pour mettre fin à la situation d 'insécurité
dans laquelle se trouvent les organismes employeurs et leurs per ,
sonnels, et si notamment il cômpte mettre en place, sans tarder,
la commission d ' études chargée de définir un mode de financement
susceptible d'assurer de façon régulière le fonctionnement de ces
services ; 2" par quel moyen il pense que pourra étre atteint
l 'effectif de 13 .000 travailleuses familiales prévu pour 1970 par le
V. plan.

6672. — 27 janvier 1968. — M. Ducoloné expose à M. le ministre
des affaires sociales la situation anormale qui est faite aux infir-
mières de dispensaires et de centres de santé municipaux . En effet,
depuis le reclassement indiciaire de cette catégo r ie d'agents, celles
qui parviennent à l'échelon exceptionnel dépassent l 'indice net 315
et, de ce fait, ne perçoivent plus les heures supplémentaires cir-
culaire de M . le ministre de la santé en date du 12 mars 1965,
publiée au « Recueil des textes officiels intéressant la santé publique
et la population n, n " 65 .11) . Cela pour l'assistance publique et
autres établissements d'hospitalisation, de soins et de cures publics.
Toutefois, ces infirmières continuent à effectuer des heures sup-
plémentaires, tant en semaine que le dimanche, pour le service des
soins en ville, qui se fait par roulement . Il a été décidé, en accord
avec le ministre des finances, que, par dérogation aux dispositions
de l 'article 2 de l 'arrêté interministériel du 1"' août 1951, les
administrations hospitalières seront autorisées à payer à leurs agents
des indemnités horaires calculées sur la base des taux applicables
aux agents classés à ce dernier indice, pour travaux supplémentaires,
bien même si leur indice hiérarchique de traitement serait supérieur
à l 'indice net 315. En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour faire bénéficier de dispositions semblables
le personnel des dispensaires et des centres de santé municipaux.

6673 . — 27 janvier 1968 . — M. Virgile Barel expose à M . le ministre
des affaires sociales la situation des infirmières en ce qui concerne
la validation des années d'études accomplies dans des écoles privées
agréées par l'Etat et préparant aux diplômes officiels d ' assistantes
sociales et d'infirmières. En effet, grand nombre de villes et de
départements (c ' est le cas des Alpes-Maritimes) ne possèdent pas
d ' écoles publiques d 'infirmières, les jeunes filles se voient contraintes
de fréquenter des écoles privées fort onéreuses, obligeant, dans la
plupart des cas, les familles à faire de gros sacrifices . Or, l'Etat
refuse de prendre en compte les années d 'études ide deux à
quatre ans) pour le calcul de la retraite, alors qu ' il en tient compte
lorsqu 'il s'agit d ' écoles publiques . Un diplôme d ' Etat unique sanc-
tionnant ces deux formes de scolarité, il lui demande si le Gou-
vernement n 'entend pas modifier l'article 43 du décret du 5 octobre
1949 qui porte préjudice à bon nombre d'infirmières titularisées
dans les cadres de collectivités locales.

6674 . — 27 janvier 1968 . — M. Max Lejeune attire l 'attention de
M. le ministre des affaires sociales sur le cas des pensionnés mili-
taires et de guerre qui, après avoir exercé une activité salariée,
perçoivent pendant un maximum de trois ans les indemnités jour-
nalières de l ' assurance maladie. A l ' issue de cette période indem-
nisée, un nombre relativement important d 'assurés de cette catégorie
restent médicalement inaptes à l 'exercice d 'une actl ité profession-
nelle. Or, ayant épuisé leurs droits administratifs, ils ne sont pas
non plus en mesure de bénéficier d ' une pension d ' invalidité ou de
prestations journalières supplémentaires . Il lui demande de lui
indiquer quelles mesures il estime possible de prendre immédiate-
ment en faveur de ces personnes spécialement dignes d ' attention et
s' il n 'envisage pas de proposer en leur faveur des dispositions
inspirées de la loi du 10 juillet 1965 permettant aux Français employés
à l'étranger d'acquérir rétroactivement les droits à l'assurance
vieillesse mais à des conditions particulièrement peu onéreuses,
adaptées aux pensionnés militaires et de guerre.

6698 . — 29 janvier 1968 . -- M. Roche-Defrance expose à M. le
ministre des affairas sociales le tas des femmes fonctionnaires
retraitées de l'Etat qui, conformément au décret n" 46-2971 du

31 décembre 1946 . ne peuvent prétendre, en aucun cas, aux pres-
tations maternité . Il lui signale, en particulier et à titre d 'exemple,
la situation d'une mère de famille ayant élevé trois enfants, qui
est jeune retraitée après quinze ans de service et à qui la sécurité
sociale n 'a pu délivrer le carnet qui lui aurait donné droit aux
prestations pour tune quatrième maternité . Il lui demande si, dans
ce cas et dans des cas semblables, les femmes fonctionnaires retrai-
tées ne pourraient pas bénéficier du même régime que leurs collègues
en activité, souvent plus âgées.

6706 . — 29 janvier 1968 . — M. Médecin expose à M. le ministre
des affaires sociales qu'un certain nombre de personnes parvenues
à l ' âge de la retraite n'ont pu, pour une raison quelconque, acqué-
rir des droits à une pension convenable . Il semble profondément
souhaitable de fournir aux intéressés le moyen de s 'assurer un
minimum de ressources leur permettant de mener une vie décente
pendant les dernières années de leur existence . Il lui demande
si, à cet effet, il ne pourrait être envisagé d ' accorder à ces
personnes la faculté de s 'assurer volontairement pour le risque
vieillesse, ainsi que cela est prévu par le troisième alinéa de l 'arti-
cle L. 244 du code de la sécurité sociale pour les personnes de
nationalité française, salariées ou assimilées, travaillant hors du
territoire français, et de leur donner la possibilité, pour les périodes
durant lesquelles elles ont exercé une activité professionnelle n 'ayant
pas donné lieu à cotisation, d 'acquérir des droits à l'assurance
vieillesse moyennant le versement de cotisations de rachat afférentes
à ces périodes.

6718 . — 30 janvier 1968 . — M. >obier rappelle à M . le ministre
des affaires sociales que les articles L . 164 et suivants du code
de la santé publique prévoient certaines mesures destinées à assurer
la protection des enfants, en particulier grâce à une surveillance
sanitaire et sociale préventive qui est exercée • jusqu' au début
de l 'obligation scolaire A . Les enfants d 'âge scolaire font l 'objet
dans les établissements qu ' ils fréquentent d 'examens médicaux,
mais il ne semble pas qu 'une surveillance sociale particulière tende
à les protéger lorsque leur famille se révèle incapable de leur
dispenser une éducation normale . Les instituteurs constatent fré -
quemment que certains de leurs élèves manifestent des attitudes
nettement asociales qui se traduisent souvent à la sortir des éta-
blissements scolaires par des brutalités exercées par ces enfants
sur des camarades plus jeunes. Il serait souhaitable de déterminer
par une surveillance attentive les enfants' présentant de tels traits
de caractère afin, si ceux-ci sont dus à une responsabilité parti-
culière des familles, d ' assurer leur éventuelle protection ainsi que
celle de leurs camarades de classe. II lui demande si des études
ont été entreprises dans ce sens et s ' il n 'envisage pas de compléter
les dispositions tendant à assurer la protection de l'enfance en
prévoyant pour les enfants scolarisés qu'ils soient soumis à un
contrôle à caractère social qui pourrait être exercé par une action
commune menée à la fois par les enseignants et par les assistantes
sociales.

6719. — 30 janvier 1968 . — M. Mablb-Deloncle rappelle à M . le
ministre des affaires sociales que le plafond de ressources pour
l ' obtention de la carte d'économiquement faible, fixé à 1 .350 francs,
n'a pas été relevé depuis plusieurs années ; qu'en conséquence il
n 'est plus délivré actuellement de nouvelles cartes d 'économiquement
faible ; qu'il avait ét.é question d'étendre le bénéfice des avantages
attachés à la possession de cette carte à tous les bénéficiaires du
fonds national de solidarité . Il lui demande de lui indiquer quelles
sont ses intentions, tant au regard de la délivrance de la carte
qu'en ce qui concerne l'extension des avantages auxquels elle donne
droit à d'autres catégories de bénéficiaires.

6736. — 30 janvier 1968. — M . Odru rappelle à M . le ministre des
affaires sociales (emploi) sa précédente question écrite en faveur
du personnel de la Société S. F. R . T. . Grandin à Montreuil (Seine-
Saint-Denis). II l'informe qu'à l'initiative des sections syndicales
C. G . T. et autonome, les travailleuses et travailleurs de l'entreprise
ont signé massivement une pétition dénonçant les mesures qui
les frappent : 110 licenciements, diminution d'horaire entraînant d'im-
portantes pertes de salaires, menaces de nouveaux licenciements, et
ils réclament son intervention près de la direction . Le personnel
revendique légitimement la garantie de l 'emploi et des ressources.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que soit
respecté le droit au travail du personnel de la Société S. F. R. T.
Grandin.
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6737. — 30 janvier 1968. — M. Lolive expose à M . le ministre
des affaires sociales (emploi) que la commune de Pantin compte
actuellement 373 travailleurs sans emploi . Il y en avait 200 au
mois de juin 1967, leur nombre a presque doublé . La commune
du Pré-Saint-Gervais est dans une situation identique avec 132 tra-
vailleurs sans emploi contre 7.1 en juin 1967. Le bureau de la
main-d ' œuvre de Pantin contrôle, en plus de ces deux communes,
celles de Drancy et de Bobigny où le nombre de chômeurs éga-
lement doublé. Toutefois, malgré ce surcroît de travail, les effectifs
du personnel du bureau de la main-d'oeuvre de Pantin n 'ont pas
été augmentés et du fait même de la maladie de certains agents,
sont en régression . De ce fait, plusieurs centaines de dossiers de
demandeurs d'emplois sont en attente d ' instruction et leurs titu-
laires ne peuvent percevoir les allocations de chômage . Cette situa-
tion est extrêmement pénible pour les familles ouvrières qui se
trouvent démunies de ressources parce que les effectifs du per-
sonnel de la main-d 'œuvre sont insuffisants . De plus, les travailleurs
sans emploi qui doivent faire pointer leurs cartes au service de
la main-d'œuvre de Pantin sont soumis à de longues attentes dans
le froid ou sous la plue, comte tenu de l 'exiguïté des locaux où
sont installés lesdits services La municipalité de Pantin a proposé
de mettre à la disposition du directeur de ce centre une salle
municipale voisine pour y effectuer les opérations du pointage,
mais le manque de personnel ne permet pas d 'adopter cette solu-
tion. Il lui demande en conséquence : 1" les dispositions qu ' il
compte prendre afin de permettre aux travailleurs sans emploi
de percevoir leurs allocations de chômage notamment pour ceux
inscrits au bureau de la main-d 'oeuvre de Pantin ; 2" s ' il n 'entend pas
mettre à la disposition des directeurs des bureaux de la main-
d ' oeuvre le personnel suffisant pour que les services puissent fonc-
tionner.

6753 . — 31 janvier 1968 — M. de Broglie expose à M . le ministre
des affaires sociales que plus de 13 .000 handicapés visuels n 'ont
actuellement aucun droit à remboursement en ce qui concerne
l'acquisition de lunettes médicales très particulières leur permettant
de vivre normalement, d'étudier et d'acquérir une formation pro-
fessionnelle ; que dès lors, en cas d ' impossibilité financière d 'acqué-
rir ces lunettes coûteuses, ils dépendent du bon vouloir des
caisses de secours de la sécurité sociale . Il lui demande s 'il n'envi-
sagerait pas un changement de nomenclature permettant de donner
une garantie souvent ritale à une catégorie d ' handicapés parti-
culièrement dignes d'intérêt.

6754. — 31 janvier 1968 . — M. Abelin demande à M . le ministre
des affaires sociales s ' il peut lui faire connaître les délais dans
lesquels les textes d 'application de la loi n" 66 879 du 29 novembre
1966 sur les sociétés civiles professionnelles, loi applicable à toutes
les professions libérales, doivent être publiés en ce qui concerne
la profession médicaie pour permettre l 'application du texte voté par
le Parlement.

6755. — 31 janvier 1968. — M. Dupuy attire l'attention de M. le
ministre des affaires sociales sur la situation suivante : les artistes
du spectacle sont, en règle générale, engagés par un contrat de
travail et, depuis la loi n" 61-1410 du 22 décembre 1961, sont
affiliés obligatoirement à la sécurité sociale . Toutefois, sur de nom-
hreux points, le régime social général est difficilement applicable
aux particularités très marquées de leur profession et un certain
nombre de lois, décrets et arrêtés ont tenté d'y porter remède.
Or, il est un domaine où l'inadaptation du droit commun à leur
métier peut avoir des conséquences pénibles sur le plan humain
et social, ,;est celui des accidents du travail. Pour les artistes du
spectacle, une invalidité partielle, voire une simple atteinte à leur
apparence physique, peut les empêcher d ' exercer leur profession.
Leur formation professionnelle très spécialisée rend tout reclasse-
ment ou reconversion très difficile, et nombreux sont les cas où
des artistes victimes d'un banal accident au cours de leur travail,
se trouvent ensuite dans l'incapacité de trouver un emploi alors
que la rente-Invalidité qui leur est versée ne tient pas compte du
préjudice réel qu'ils subissent sur le plan professionnel . Sauf dans
les cas de faute inexcusable de l'employeur (et ce d'une façon
limitée) ou faute intentionnelle, ils ne peuvent obtenir une juste
réparation de ce préjudice — article L 466 du code de la sécurité
sociale . Il lui demande s'il compte examiner la possibilité d'adapter
le régime général aux problèmes particuliers posés par les accidents
du travail subis par les artistes du spectacle.

6756. — 31 janvier 1968. — M : Bilbeau expose à M . le ministre
des affaires sociales que le médicament « Margotins et Choublaize»
fabriqué par un laboratoire soviétique et destiné au traitement
de la sclérose en plaques aurait donné dans certains cas des résul-
tats appréciables . Il lui demande les raisons pour lesquelles ce
médicament ne peut plus être importé.

6782. — 1" février 1968 . — M. Poudevigne demande à M. le ministre
des affaires sociales : 1" combien de travailleurs étrangers ont obtenu
leur carte de travail depuis 1958 : ai pays par pays ; bI par princi-
pales catégories professionnelles ; 2" s' il est possible de distinguer
les saisonniers des travailleurs étrangers permanents.

6787. — 1^^ février 1968 . — M . Poniatowski expose à M . le ministre
des affaires sociales que l 'article 21 de la nomenclature des actes pro-
fessionnels dit « lorsque le praticien visite à domicile plusieurs malades
de la même famille habitant ensemble, seul le premier acte est
compté pour une visite ; les suivants sont considérés comme des
consultations ; il ne peut être compté plus de deux consultations
en sus de la première visite s . Il lui demande : 1" si cet article
est applicable pour les prélèvements effectués par un médecin biolo-
giste sur des malades d' une clinique privée, agréée, conventionnée,
ne pouvant se rendre au laboratoire et si ces malades hospitalisés
dans une clinique doivent être considérés comme habitant ensemble
et as ,imilés aux membres d ' une même famille ; 2" s ' il est possible
au service du tiers payant d' appliquer cette interprétation pour les
paiements des prélèvements sur les malades d' une clinique et de
considérer comme nul l ' avis de M . le ministre du travail communiqué
par le service « Convention et Tarifs r en date du 20 novembre 1961,
sous le n" 9214.

6788. — 1" février 1968 . — M. Poniatowski expose à M. le ministre
des affaires sociales que dans les hôpitaux de deuxième catégorie
l'effectif des praticiens exerçant à temps plein ou à temps partiel
dans une discipline considérée est parfois insuffisant pour assurer
les remplacements durant leurs congés. Dans ces conditions, cer-
tains médecins se font remplacer par un médecin d'un hôpital
voisin . En conséquence, il lui demande de lui indiquer : 1" les
modalités de la rémunération d'un médecin temps plein remplaçant
un médecin temps partiel d'un autre hôpital ; 2" les modalités de
la rémunération d'un médecin temps partiel remplaçant un médecin
temps plein d'un autre ,pital.

6789. — 1" février 1968. — M. Poniatowski expose à M. le ministre
des affaires sociales que l'arrêté du 22 février 1965 précise que
«dans le cas d'une première grossesse, doit être, en outre, effectuée
obligatoirement la détermination du groupe A, B, O et du facteur Rh
standard . On renouvellera ce groupage lors du troisième examen
prénatal» . Il lui demande si ce deuxième groupage est obligatoire
et, dans l 'affirmative, s 'il est pris en charge par les caisses de
sécurité sociale.

6801 . — 1" février 1968 . — M. Jacson expose à M . le ministre
des affaires sociales le cas d ' un gérant minoritaire de société à
responsabilité limitée qui, en cette qualité, est considéré comme
salarié relevant du régime général de la sécurité sociale, verse
les cotisations à ce régime et en reçoit les prestations . Ge gérant
atteignant 65 ans envisage de prendre sa retraite de fait et pour
des raisons familiales de continuer ses activités en devenant gérant
majoritaire derla même société . Il cumulera donc de ce fait au regard
de la sécurité sociale la double qualité de commerçant et de pen-
sionné de vieillesse au régime général. II lui demande si dans ce
cas la qualité de pensionné de vieillesse prime celle de commerçant
et si l 'intéressé peut continuer à bénéficier des prestations maladie
de régime général de la sécurité sociale.

AGRICULTURE

6628 . — 26 janvier 1968. — M. Danel, se référant à la réponse
donnée (Journal officie! du 11 octobre 1967) à sa question écrite
n" 2711, constate que M . le ministre de l'agriculture n'a annoncé
aucune mesure en faveur de la malterie pour compenser le préjudice
subi au 30 juin dernier au soir, du fait du passage au marché
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précisément qu ' un certain nombre de malteurs, et plus spéciale-
ment ceux situés au Nord de Paris et dans l 'Est, n 'ont bénéficié
d ' aucune indemnité compensatrice sur les stocks d ' orge détenus le
30 juin au soir, les calculs effectués d'après le règlement 90 67
aboutissent à une indemnité nulle . La situation des malteurs diffère
toutefois de celle des autres détenteurs de ces régions et mérite
une attention spéciale par le fait que les stocks d ' orge détenus par
les premiers ne sont pas commercialisables en l ' état, au nouveau
prix d'intervention du marché unique, puisqu 'ils font aliment à des
contrats de fourniture de malt allant jusqu 'en octobre qui ne
peuvent être exécutés, vu la dormance de deux ou trois mois de
la nouvelle rée 'Ille, qu 'avec des orges anciennes . Or, ces contrats,
et c 'est un fait .len connu de l'O. N. I. C ., ont été conclus, comme
c 'est l 'usage, à l 'automne 1966, c'est-à-dire à un moment où le
projet de règlement 90 67 n ' existait pas encore . Même lorsque
ce document a été connu, il n'a pas été possible aux malteurs qui,
pour des raisons de qualité et de variété, sont obligés de s 'appro-
visionner dans des régions très différentes, de retarder les envois
comme M. le ministre de l'agriculture l ' a suggéré dans sa réponse,
puisque les services de l'O. N. I. ( .. n'ont pas été en mesure de
communiquer avant juillet 1967 les points d'intervention dérivés
bénéficiant d'une indemnité et la méthode de calcul de rattache-
ment des organismes stockeurs à ces points d 'intervention. Les
instances communautaires ont pourtant bien compris la nécessité
technique d 'un régime particulier à la malterie puisqu 'un règlement
spécial pour le malt (119,'66) a prévu le maintien au niveau atteint
en juin, des prélèvements et des restitutions intracommunautaires
et pays tiers pour les opérations réalisées en juillet et aoùt 1967
à k. seule condition qu 'aucune indemnité compensatrice sur stocks
d 'orge ne soit versée . Il peut sembler surprenant que l 'application
en France du règlement 90;67, dont un grand nombre de malteurs
n'a pu tirer profit, ait empêché les malteurs en question de
bénéficier du règlement 119.66 alors même que ce règlement,
utilisé en Allemagne, en Italie, etc ., frappait les importations en
provenance de France d ' un prélèvement comme si les malteurs
fournisseurs avaient touché cette indemnité. Sur le plan de l ' expor-
tation pays tiers, il n 'a même pas été fait application pour ces
mêmes malteurs du règlement 119 . 66, c'est-à-dire le maintien de la
restitution au niveau atteint en juin sans abattement de changement
de campagne, sous prétexte d'une indemnité compensatrice sur
stocks d ' orge prévue au règlement 90/67 et dont le montant a
été nul. Il lui demande donc s'il compte rééxaminer ce problème et
lui faire part des mesures qui s 'imposent et qu ' il compte prendre
pour compenser aux malteurs en question le préjudice indiscutable
que ceux-ci ont subi da lait du passage au marché u,iique Il ne
semble pas, de toute évidence, que ces mesures puissent faire
l 'objet de protestations de nos partenaires des autres Etats-membres
puisque le règlement 119,66 spécifique au . malt, qu ' ils ont appliqué,
avait notamment pour objet d'équilibrer dans les échanges intra-
communautaire et dans la concurrence sur les marchés des pays
tiers, les effets de l 'Indemnité compensatrice que devaient toucher
les malteurs français et qu ' un grand nombre d 'entre eux n'a pas
perçu.

6653. — 26 janvier 1968 . — M. André Beauguitte, se référant aux
déclarations de M. le ministre de l'agriculture à l 'issue de la réunion
des ministres de l 'agriculture de la Communauté économique
européenne qui vient de se tenir à Bruxelles, a noté «qu ' il serait
possible d 'agir relativement aux excédents laitiers de différentes
façons, la première consistant à développer la consommation s . En
conséquence, il lui demande s'il compte prélever sur les stocks
excédentaires de beurre qui se montent actuellement à 150 .000
tonnes un contingent affecté à l ' armée qui l ' utiliserait de préférence
à la margarine Une réduction du prix d'achat par l'armée pourrait
être de l 'ordre de 7 francs par kilogramme, correspondant approxi-
mativement à la ponte à l ' exportation affectée à la résorption des
excédents écoulés en Angleterre.

66e. — 29 janvier 1968 . — M. Mauj011an du Gasset expose à M. le
ministre de l' agriculture qu 'au 1" novembre 1967, 135.809 demandes,
environ, d'indemnité viagère de départ, avaient été formulées . De
ce total, 100.608. soit environ 74 p . 100 avaient eu une suite
favorable ; et pour 14 .121, la dteision n ' était pas encore prise. Par
contre, 23 .9133 faisaient l'objet d'un reje'.. La ventilation suivant les
àges faisant apparaître une s pointe c pour les agriculteurs de 65 à
70 ans (43.121 cas), alors que pour les moins de 63 ans il n'y avait
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que 25.000 acceptations, et 32 .500 environ, pour les plus de 70 ans.
Il lui demande quels sont les motifs les plus habituels de rejets, et
comment se répartissent, statistiquement, ces causes de rejet.

6720. — 30 janvier 1968 . — Mme Aymé de la Chevrelière expose
à M. le ministre de l'agriculture que les veuves dont le mari a
appartenu successivement à un régime vieillesse des artisans, des
commerçants et des exploitants agricoles ne peuvent cumuler la
pension de reversion de l 'un de ces régimes avec un autre avantage
de sécurité sociale auquel elles pourraient p"étendre dans un autre
régime. Si leur mari décédé n'a appartenu que pendant une période
limitée au régime qui leur sert la pension de reversicn . celle-ci est
évidemment très faible L' attention de M. le ministre des affaires
sociales ayant été attirée sur ce problème, il répondait à différentes
lettres et à une question écrite Q . E. n" 3933 . réponse J . O . débats
A. N . du 3 novembre 1967, page 4361 n que la question d'un cumul
éventuel des avantages de conjoint faisait l ' objet d 'une étude dans
le cadre de la coordination des activités professionnelles non salariées
relevant de plusieurs organismes autonomes d'allocations vieillesse.
II ajoutait qu'un projet de règlement d ' administration publique ne
pourrait être soumis en la matière au Conseil d ' Etat qu 'autant
qu' aurait été obtenu l 'accord des différents départements minis-
tériels intéressés sur certaines dispositions envisagées, après que
les organisations autonomes des non-salariés auraient fait connaître
leur avis . Il ajoutait que les trois organisations autonomes de non-
salariés placées sous la tutelle directe du ministère des affaires
sociales avaient fait connaître leur avis sur l 'avant-projet de décret
qui leur était soumis . Par contre, l 'avis de l ' organisation autonome
des exploitants agricoles n'est pas encore parvenu au ministère des
affaires sociales. Elle lui demande s 'il compte intervenir auprès de
cette organisation, de telle sorte que cet avis puisse être donné très
rapidement, afin qu ' interviennent les indispensables mesures de
coordination des activités professionnelles non salariées relevant de
plusieurs régimes.

6721 . — 30 janv ier 1968. — M . Meunier expose à M . le ministre
de l 'agriculture que, sans prendre l 'avis des marchands grainiers le
groupement national interprofessionnel des semences a pris un
certain nombre de décisions qui paralysent l 'activité des marchands
grainiers détaillants, ne leur permettant plus de satisfaire les
besoins de détail exprimés par leurs clients. Il résulte des mesures
prises que certaines semences à caractère agricole, ne peuvent
plus être vendues autrement que dans des conditionnements plom-
bés qui ne peuvent être inférieurs à 50 . 25, 10, 5, 2 et 1 kilo-
gramme. II apparait bien que le but de cette mesure était d 'offrir
aux commerçants professionnels grainiers des garanties de qualité
des marchandises qu'ils vendent, niais qu 'il ne s 'agit nullement
d 'empêcher le détaillant de répartir lui-même, et sous sa responsa-
bilité, un conditionnement moins important et en rapport avec
les besoins des clients qui ne désirent parfois que quelques cen-
taines, voire quelques dizaines de grammes de la semence qu 'ils
demandent . En conséquence, il lui demande s ' il envisage que
dans le domaine de la graineterie au détail, une dérogation per-
mette l ' ouverture d ' un sac de 10 kilogrammes et le reconditionne-
ment des pesées divisionnaires pour satisfaire les besoins normaux
de la clientèle . II demande également qu ' il en soit de même dans
le domaine des semences potagères car il lui apparait que dans
le cadre des accords de la C .E .E ., un projet concernant ce genre
de semences est en préparation à la suite duquel : a seules
pourront être commercialisées les semences dont tout le cycle de
production et de distribution aura été placé sous le contrôle d ' un
service officiel et la vente à l 'uti l isateur ne pourra se faire qu ' en
emballage fermé, préparé à l ' avance en vue tic la vente au détail,
muni d ' étiquette officielle de contrôle » . Cette façon de procéder
grèvera lourdement le prix de revient des semences et sera ina-
daptée à la vente au détail . C ' est pourquoi il lui demande s'il
compte veiller à ce que ce projet de commercialisation ne puisse
s ' appliquer à des semences de plantes potagères dont les besoins
sont limités, influencés par le temps et concernant un nombre
très important de variétés . II lui fait au surplus remarquer qui
leur vente s'effectue de toute façon et déjà sous le contrôle de
qualité exercé par le service des fraudes du ministère de l 'agricul-
ture. En un mot, il lui demande s 'il compte s'opposer à un projet
qui n'est adapté ni aux réalités de la production, ni à celles
de la commercialisation des semences

6738. — 30 janvier 1968. .— M . Delorme expose à M. le ministre
de l ' agriculture que les rapatriés réinstallés dans l 'agriculture ont
obtenu des prêts de reclassement professionnel dans le cadre de
la loi n" 61-261 du 10 mars 1962, et de l'arrêté interministériel du
8 juin 1962 relatifs au reclassement des Français d'outre-mer dans
l'agriculture métropolitaine . Ces prêts sont remboursables en trente
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années au plus . Il lui demande : 1" si un rapatrié parvenant à
l'âge de 65 ans peut céder sa propriété à un de ses enfants qui
prendrait alors en charge la partie du prêt de reclassement non
encore remboursée ; 2" si cet agriculteur rapatrié peut alors
bénéficier de l 'indemnité viagère de départ attribuée aux agricul-
teurs aband, suant leur exploitation en raison de leur àge.

6739. — 30 janvier 1968. — M. Bilbeau expose à M. le ministre
de l 'agriculture qu' en application des dispositions de l'article 12 de
la loi de finances pour 1968 le taux de la ristourne sur les achats
de matériel agricole est ramené de 10 p . 100 à 6,25 p . 100 à partir
du 1•" janvier 1968 . L'article 4 de la loi du 29 décembre 1956 limita
le remboursement maximum à 150 .000 anciens francs par achat.
L'article 3 de l 'ordonnance du 30 décembre 1958 ramena le taux
de cette ristourne de 15 p . 100 à 10 p . 100 trais le montant du
remboursement maximum par achat fut maintenu à 150 000 anciens
francs. II lui demande : 1" si le remboursement de 1 .5 ::0 F actuels
reste en vigueur avec le nouveau taux de remboursement de
6,25 p . 100 ; 2" dans le cas contraire, quel est le montant maximum
du remboursement prévu par achat à partir du 1^' janvier 1968.

6740. — 30 janvier 1968. — M . Delorme expose à M. le ministre de
l 'agriculture que les rapatriés réinstallés dans l ' agriculture ont obtenu
des prêts de reclassement professionnel dans le cadre de la loi
n" 61-261 du 10 mars 1962, et de l 'arrêté interministériel du 8 juin 1962
relatifs au reclassement des Français rapitriés d ' outre-mer dans
l 'agriculture métropolitaine. Ces prêts sont remboursables en trente
années au plus . Il lui demande : 1" si un rapatrié contraint de cesser
son activité à partir de 60 ans peut céder sa propriété à un de ses
enfants qui prendrait alors en charge lu partie du prêt de reclas-
sement non encore remboursée ; 2" si cet agriculteur rapatrié peut
alors bénéficier de l'indemnité viagère de départ attribuée aux
agriculteurs abandonnant leur exploitation en raison de leur âge.

6757. — 31 janvier 1968. — M. Degraeve rappelle à M. le ministre de
l'agriculture qu'en vertu des articles 1144 et suivants du code
rural les salariés agricoles peuvent prétendre à différentes indem-
nités lorsqu'Os sont victimes d ' accidents du travail. Il lui expose,
à cet égard, qu 'un exploitant agricole ayant embauché par contrat,
le 1 octobre 1967, en qualité d 'apprenti un jeune homme de
15 ans et demi a voulu se couvrir de ce risque en souscrivant un
Contrat d'assurance. Or, dans le département de la Marne aucune
convention collect ive n ' a été signée fixant un salaire de référence
pour les apprent iis de l' agriculture . La prime demandée à cet
exploitant agricole pour la couverture du risque résultant d'éven-
tuels accidents du travail est fixée en fonction du salaire minimum
départemental, soit actuellement 4 .910 francs (arrêté préfectoral pris
en application des articles 1166 et 1171 du code rural) . Cette base
de salaire ne correspond pas, en fait, aux services rendus par
l'apprenti en cause. Il serait donc souhaitable que dans des situations
de ce genre des conventions collectives puissent être conclues per-
mettant, en particulier, de déterminer, pour les apprentis ou ouvriers
à capacité réduite, les salaires susceptibles de servir de base à la déter-
mination de ces primes d'assurance . Il lu : demande quelles mesures
il envisage de prendre afin que puissent être conclues, dans les
départements où elles n'existent pas, de telles conventions collectives,
lesquelles auraient pour effet de préciser les charges supportées
par les exploitants agricoles français, ces précisions étant particuliè-
rement souhaitables au moment où le Marché commun agricole et
l'application des accords Kennedy vont bientôt produire leurs effets.

ANCIENS COMBATTANTS

6675 . — 27 janvier 1968. — M . Longequeue attire l 'attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur la
situation à la suite de la réduction d'impôt de 100 francs des veuves
de guerre dont les pensions sont assorties d'un supplément dit
• taux spécial e, versé après 65 ans, mais qui est retiré si la personne
paie un impôt sur le revenu . C'est ainsi, par exemple, qu'en 1967
une veuve de guerre imposée de 80 francs sur le revenu s'est vu
retirer les taux spécial » de 200 francs environ par trimestre. Or le
Gouvernement ayant décidé d'accorder une remise d'impôt de
100 francs aux contribuables modestes acquittant moins de 1 .000 francs
d'impôt sur le revenu, la personne en question a finalement été
exemptée de son imposition de 80 francs . Elle n'a pas pour autant
perçu le supplément dit s taux spécial •, ce qui est en contradiction
avec les règles précitées . Il lui demande de lui indiquer quelles ins-
tructions il compte donner pour que le s taux spécial e soit versé
à toutes les veuves de guerre de plus de 65 ans qui n'ont pas acquitté
l'impôt sur le revenu.

6707. — 29 janvier 1968 . — M. Fourmond expose à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre qu' à la suite de la
publication du décret n" 67-740 du '30 août 1967 majorant de quelques
points certains indices de traitement des personnels de la caté-
gorie D les titulaires de pensions de victimes de la guerre rappellent
que le contentieux relatif à l 'application de l ' article L . 8 bis du code
des pensions militaires d 'invalidité et des victimes de la guerre n 'a
toujours pas élé réglé . Il lui demande si, conformément aux propo-
sitions contenues dans le rapport qui a été adopté à l ' unanimité par
la commission des affaires culturelles, familiales et sociales de
l 'Assemblée nationale, en mai 1967, il n ' envisage pas de constituer une
commission spéciale chargée d 'établir un rapport sur les conditions
d 'application et la rcvision du rapport constant.

6708. — 29 jansier 1968 . — M. Fourmand appelle l'attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur le
fait que le plafond de la première tranche de revenu figurant au
barème applicable à chaque part du revenu global, pour la déter-
mination de l ' impôt sur le revenu des personnes physiques, étant
demeuré fixé à 2.500 F depuis 1966 ,imposition des revenus de
19f.5i, l ' application de l 'article 63 de la loi de finances pour 1961
(loi n" 60-1384 du 23 décembre 19601 fixant les règles à suivre pour
l ' application des conditions de ressources auxquelles sont soumis un
certain nombre d 'ayants cause de victimes de la guerre (ascendants,
veuves remariées redevenues veuves ; veuves de guerre bénéficiaires
d ' une pension au taux exceptionnel, a pour effet de maintenir les
plafonds de ressources à un taux relativement bas par rapport à
l 'ensemble des prix . et à écarter ainsi du bénéfice d ' une pension,
ou tout au moins à faire subir une réduction de la pension, à un
nombre croissant d 'ascendants et de veuves de guerre . Il lui demande
s'il n 'envisage pas de prendre les mesures nécessaires pour remédier
à cette situation regrettable.

6758. — 31 janv ier 1960. — Mme Vaillant-Couturier signale à
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre que
clans une réponse à une question écrite parue dans le Journal officiel
du 24 juin 1967 et concernant le nombre des pensionnés titulaires de
la carte d' invalidité, il a classé les différentes catégories de combat-
tants de la guerre 1939-1945 181 .000) et de victimes civiles de ia
guerre 1939. 1945 136 .035 dans des rubriques générales . Elle lui
demande : 1" si, dans ces rubriques, f igurent les anciens déportés
et internés de la résistance et les déportés et internés politiques;
2" quel est . en ce qui concerne ces catégories, le nombre de bénéfi-
ciaires de la carte d ' invalidité .

ARMEES

6632. — 26 janvier 1968 . — M. Abdoulkader Moussa Ali expose à
M. le ministre des armées que le décret n" 67-744 du 25 août 1907 a
institué en faveur des fonctionnaires et agents de l ' Etat victimes,
dans l 'exercice d ' une mission, d ' un accident aérien ou maritime, une
indemnité « exceptionnelle » dont le montant est proportionnel à
l ' invalidité et peut atteindre 100.000 .F. 11 lui demande de lui faire
connaître : 1 " si les dispositions de ce texte sont applicables aux
militaires servant dans les départements et territoires d 'outre-mer ;
2" dans la négative, à quelle date paraîtra le décret tendant à faire
bénéficier les militaires de dispositions analogues.

6654. — 26 janvier 1968. — M. Mermaz signale à l 'attention de
M . le ministre des armées l 'inquiétude ressentie par les personnels
civils de l'atelier de chargement de Pont-de-Claix {Isère) à l'annonce
de la fermeture prochaine de l'établissement, qui entraînera le
licenciement de 169 ouvriers et employés, qui protestent contre
l'arbitraire de cette décision, l'établissement étant privé de travail
parce que l 'Etat lui-même donne ses commandes d 'armement au
secteur privé . Les personnels de l'atelier rappellent qu'ils ont un
statut spécial aux travailleurs de l'Etat et ils demandent s'il est
exact que le terrain et les bâtiments seront cédés à la Société
Péchiney-Progil . Dans ces conditions les personnels civils de l'atelier
de chargement de Pont-de-Claix, demandent que cette société soit
mise dans l'obligation de respecter les statuts des ouvriers et
employés qu'elle s'engagera à réembaucher . Il lui demande de lui -
faire connaitre les décisions prises en ce qui concerne l'avenir
de l'atelier de chargement de Pont-de-Claix et du personnel .
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6676 . — 27 janvier 1968 . — M. Vizet expose à M . le ministre des
armées que selon certaines informations le groupe technique de
Nord-Aviation à Châtillon-sous-Bagneu`c, avec son annexe des Gâtines
à Verrières-le-Buisson serait appelé à disparaître, ou tout au moins
à réduire considérablement ses activités. En ce qui concerne l'annexe
des Gâtines, la menace serait plus précise : il s 'agirait de la
supprimer purement et simplement . L ' inquiétude est grande dans
le personnel car il s 'agit là d ' une politique définie dans le V . Plan
et qui prévoit la suppression de 15 .000 emplois dans l'aéronautique.
Il lui demande : 1" quelles mesures il compte prendre pour donner
à l' entreprise nationale «Nord-Aviation o les moyens de poursuivre
son oeuvre dans le développement de l 'aéronautique française ;
2" quel sera, dans le cadre de ces mesures, le rôle assigné au groupe
technique de Châtillon-sous-Bagneux et de son annexe des Gâtines.

6700. — 29 janvier 1968. — M. Palmero signale à M. le ministre
des armées la situation de certains offirv° r s du cadre de l 'active,
victimes des lois de dégagement des ca .

	

défavorisés dans leur
avancement dans la réserve, du fait 'ils ont été rayés des
contrôles entre 1939 et 1949, en raison de la suppression des
tableaux d ' avancement dans la réserve pendant cette période . Ces
officiers ont dû prendre leur retraite par anticipation, et ont eu
leur carrière interrompue, sans arriver au grade auquel ils esti-
maient pouvoir atteindre. Parmi ces officiers, un certain nombre
étaient blessés ou mutilés de guerre, et possédaient les plus beaux
états de services, et la plupart avaient fait la guerre de 1914-1918.
Il lui demande si une nomination au grade supérieur peut être
envisagée en faveur de cette catégorie particulièrement défavorisée.

6709. — 29 janvier 1968 . — M. Jacquet demande à M. le ministre
des armées s ' il n' envisage pas, à l' occasion de la célébration prochaine
du cinquantenaire de l 'armistice du 11 eosembre 1918, de créer
un contingent spécial de croix de la Légion d ' honneur en faveur
des anciens combattants de la geurre 1914-1918 qui, ne remplissant
pas la condition relative à la possession de cinq titres de guerre,
sont néanmoins titulaires de la médaille militaire et de la Croix de
guerre, pensionnés pour blessures de guerre et ont fait l 'objet
d 'une citation individuelle à l'ordre de l'armée.

6722 . — 30 janvier 1968 . — M. Buot rappelle à M. le ministre
des armées qu ' un médecin aspirant peut, quatre mois avant
l 'expiration de son service militaire, être proposé pour le grade
de sous-lieutenant. II est nécessaire pour que cette proposition
puisse être faite que les médecins aspirants soient titulaires du
diplôme de docteur en médecine (c 'est-à-dire aient passé leiir thèse)
ou soient anciens internes d'une ville de faculté . Les anciens internes
d'une ville siège d ' une école nationale de médecine et de pharmacie,
telle que Caen, par exemple, qui est pourtant dotée d 'un centre
hospitalier universitaire et dont le recrutement est assuré à la
suite d ' un concours commun aux étudiants de Caen et de Paris
(faculté de tutelle) ne peuvent bénéficier de cette possibilité.
Il lui demande si dans des situations telles que celle qui vient
d ' être exposée, il ne peut envisager d 'étendre la possibilité de
nomination ae grade de sous-lieutenant aux médecins aspirants en
cause Il lui fait d 'ailleurs observer, s 'agissant de 1 °cote nationale
de " , i .'cine et de pharmacie de Caen que le décret prévoyant sa
t .

	

:,,,fion en faculté mixte est d ' ores et déjà signé par le
nu .

	

.e de l ' éducation nationale et le ministre de l 'économie et
des finances.

6741 . — 30 janvier 1968 . — M. Prut demande à M . le ministre des
armées s'il est exact : 1" que, à la suite d ' un accord conclu entre
le gouvernement français et le gouvernement de la République
Sud-Africaine, ce dernier a été autorisé à faire construire en France
trois sous-marins de type Daphné ; 2" que ces sous-marins ont été
commandés aux chantiers Dubigeon-Normandie, à Nantes ; 3" que
plusieurs pays, dont la Grande-Bretagne, les Pays-Ras, l 'Allemagne
de l' Ouest, la Suède, contactés par la République Sud-Africaine ont
refusé de livrer ce matériel militaire . Il lui demande si le gouver-
nement français accepte d'appliquer la décision des Nations-Unies
interdisant l 'envoi d 'armes à la République Sud-Africaine ou si en
violation des droit, de l ' homme il continuera d ' armer un pays
qui pratique la ségrégatlen raciale et où sévit

	

l 'apartheid».

6759 . — 31 janvier 1968 . — M. Pierre Bas expose à M. le ministre
des armées qu ' une certaine inquiétude s 'est manifestée chez certains
gardes républicains, à la suite de la diffusion de la circulaire

n° 300-M. A ./Gend. PSO, en date da 3 janvier 1968, relative à
l ' affectation des gardes républicains dans les escadrons des services
de la région parisienne . Les sous-officiers de la garde républicaine
de Paris peuvent être affectés aux escadrons des services du 2• et
du 3' groupements de gendarmerie mobile pour convenances per-
sonnelles, et également d 'office, dans l'infanterie, s'ils comptent
plus de quinze ans de services en gendarmerie ou plus de quarante
ans d 'âge. Dans la cavalerie s 'ils comptent plus de quinze ans de
services et n'ont plus l' aptitude physique nécessaire. Les gardes
républicains remplissant les conditions pour une mutation d ' office
semblent être assez nombreux, et pour certains d ' entre eux l'éloi-
gnement de Paris poserait de réels problèmes familiaux . Nul
n'ignore en effet que certaines épouses de gardes républicains
ont des situations à Paris et surtout que beaucoup d ' enfants pour-
suivent des études secondaires ou supérieures. 11 n ' est pas question
de nier les raisons évidentes qu'ont les autorités supérieures pour
envisager de telles mesures, mais il serait sans doute souhaitable
de donner assez rapidement des précisions sur l 'ampleur éventuelle
des mutations susceptibles d ' être prononcées . Il serait bon également
dans toute la mesure du possible . de tenir le plus grand compte
des situations familiales . Il lui demande donc les précisions qu ' il
peut donner à cet égard.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D 'OUTRE-MER

6633 . — 26 janvier 1968. — M . Abdoulkader Moussa Ali expose à
M. le ministre d'Etat chargé des départements et territoires d'outre-
mer que le décret n" 67. 74 .1 du 25 aoùt 1967 a institué en faveur
des fonctionnaires et agents de l ' Etat victimes, dans l 'exercice d ' une
mission, d ' un accident aérien ou maritime une indemnité «excep-
tionnelle s dont le montant est proportionnel à l ' invalidité et peut
atteindre 100 .000 F . Il lui demande de lui faire connaitre : 1" si les
dispositions de ce texte sont applicables aux fonctionnaires en service
dans les départements et territoires d 'outre-mer ; 2" dans la néga-
tive, à quelle date paraîtra le décret étendant à ces fonctionnaires
et agents de l' Etat les dispositions ci dessus.

6723 . — 30 janvier 1968. — M. Valentino demande à M. le ministre
d ' Etaf chargé des départements et ter r itoires d'outre-mer : .1" si des
initiatives ont été prises par le Gouvernement pour améliorer les
connaissances professionnelles des marins-pécheurs de la Guadeloupe
et de la Martinique ; 2" dans le cas où des stages de perfectionne-
ment auraient été organisés dans la métropole pour les marins-
pêcheurs des Antilles françaises, les adresses des centres de per-
fectionnement -et le nombre de marins-pécheurs qui ont été admis
à les fréquenter ; 3" les concours que leur aurait accordés l'Etat,
notamment sous forme de prêts, pour acquérir le matériel permet-
tant de se liv rer à la pèche artisanale dans des conditions de
rentabilité suffisantes.

ECONOMIE ET FINANCES

6634. — 26 janvier 1968 . — M. Boscary-Monsservin expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que le Gouvernement a
poursuivi, ces derniers temps, un effort dont il convient de le féliciter
concernant les abattements de zone . C 'est ainsi qu ' il a maintenu à
2 leur nombre, en ce qui concerne la détermination du S . M . I . G.
Cependant, pendant fort longtemps, les dispositions concernant la
fonction publique en ce qui concerne les abattements de zone étaient
similaires à celles prises sur le plan du S. M . I . G . Malheureusement,
depuis un certain temps, un décrochage s'est produit au détriment
de la fonction publique . C ' est ainsi qui'l existe au regard de celle-ci
5 zones différentes . Il lui demande si, au regard de la fonction
publique, sur le plan de la progression vers la suppression des
abattements de zone, un effort peut être réalisé comparable à celui
qui a été accompli au regard du S . M . 1 . G.

6635. — 26 janvier 1968 . — M. Maroselli, constatant la procédure
brutale, l ' ampleur et l ' importance des mesures portant concentration
des sociétés d ' assurances nationalisées, demande à M. le ministre
de l'économie et des finances de lui indiquer : 1" les motifs qui ont
commandé une telle urgence ; 2" les raisons pour lesquelles il n 'a
pas tenu à recueillir l 'avis du conseil national des assurances et des
différents comités de ' ntreprisc intéressés par une réforme dont
toutes les conséquences sociales ne peuvent être précisément mesu-
rées ; 3" les critéres qui ont fixé les choix des présidents des
nouvelles soeielés conslituées, et en particulier l 'ancienneté de
chacun d ' eux dans cette profession .
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6636 . — 2 6 janvier 1968 . — M . Maroselli demande à M . le ministre
de l'économie et des finances si . compte tenu des difficultés que
rencontrent les artisans, de leur statut particulier, et de l'impor-
tance de leur rôle social et économique, il est possible : 1" de
prendre des dispositions pour les faire bénéficier des dispositions
fiscales appliquées aux salariés et notamment de la déduction de
20 p . 100 avant le calcul de l'impôt sur le revenu des personnes
physiques ; 2" d ' instituer un système d 'application de la T.V.A. qui
leur soit moins défavorable particulièrement eu ce qui concerne les
activités commerciales annexes ; de leur offrir des facilités de
crédits à long terme et à taux d'intérêt réduit pour permettre
la modernisation de leurs installations.

6637. — 26 janvier 1968 . — M. Halbout demande à M. le ministre
de l'économie et des finances quelle est, par rapport à la situation
antérieure, l ' incidence de la T. V .A. à partir du I'' janvier 1968
sur les prix de vente aux collectivités locales du matériel de lutte
contre l 'incendie ifourgnns-pompe .;, échelles mécaniques et remor-
quables, niole-pompes, tuyaux de refoulement, etc.).

6638 . — 26 janvier 1568. — M. Boyer-Andrivet expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que le taux de remboursement
forfaitaire prévu à l 'article 8 bis de la loi de finances pour 1968
eu profit des exploitants agricoles qui ne sont pas assujettis à
la T .V.A. au titre soit de l 'article 4-1 .2", soit de l 'article 5-1 .3" de
la loi n" 66-10 du 6 janvier 1966, est fixé à 3 p. 100 pour les oeufs,
les animaux de basse-cour et les animaux dont les viandes sont
passibles de la taxe de circulation et porté à 4 p . 100 jusqu ' à
l 'expiration du V. Plan pour les œufs, les animaux de basse-cour
et les pores lorsque ces produits sont commercialisés par l 'inter-
médiaire de groupements de producteurs constitués pour la réalisa-
tion des objectifs définis par la loi d'orientation agricole n" 60-808
du 5 août 1960. Il lui demande dans ces conditions s ' il ne lui
semblerait pas juste et équitable que les viticulteurs, dont le produit
frappé de la taxe de circulation et de plus imposé au taux de
13 p. 100, exceptionnel pour les produits agricoles, puissent béné-
ficier d ' un taux de remboursement forfaitaire de 3 p, 100 lorsque
le vin est commercialisé par l 'intermédiaire de groupements de
producteurs.

6639. — 26 janvier 1968 . — M . Fenton rappelle à M . le ministre
de l 'économie et des finances qu 'en réponse à une question écrite
n " 1609 (réponse parue au Jour nal officiel, Débats A . V., du
2 juin 1946, page 2438), son prédécesseur disait que l ' auteur qui
fait imprimer ses œuvres à son nom et à ses frais relève pour les
bénéfices quil réalise de la cédule des professions non commerciales
et, qu ' en conséquence, il n ' est pas redevable des taxes sur le chiffre
d' affaires . Cette réponse ajoutait que même s'il a recours à l 'entre-
mise d'un libraire, il ne peut être imposé, tant pour l 'impression
que pour la vente de ses ouvrages, à la taxe à la production ni à la
taxe sur les transactions . Par contre, l'imprimeur était passible de
certaines taxes sur le chiffre d'affaires. Il lui demande quelle sera
la situation, à partir du 1"' janvier 1968, d ' un auteur éditant ses
propres ouvrages et confiant ses livres à un distributeur pour qu ' ils
soient remis à des libraires . La législation fiscale en matière de
T.V.A. fait obligation aux libraires de payer l 'impôt sur le montant
total de la vente, déduction faite des sommes déjà acquittées au
titre de la T .V .A. par l 'éditeur et, s 'il y a lieu, par le distributeur.
L' auteur-éditeur ne pouvant acquitter de taxes autres que celles
payées à l 'achat du papier et de la fabrication aux divers stades
du livre, il lui demande, également, s 'il aura la faculté de déduire
ces taxes afin que le libraire n 'ait pas à les payer une seconde fois ;
ou bien, s'agissant d ' une activité de peu d ' importance, si l 'exoné-
ration qui lui était faite précédemment sera maintenue, le libraire
n 'ayant plus, dès lors, qu 'à acquitter la T .V.A. sur sa propre
marge bénéficiaire.

6640. — 26 janvier 1968 . — M . Alain Terrenoire rappelle à
M. le ministre de l'économie et des finances que l 'article 9 de
la loi n" 58.208 du 27 février 1958 instituant une obligation d ' assu-
rance en matière de circulation des véhicules terrestres à moteur
prévoit qu'en cas de refus de garantir émanant des compagnies
pour un risque aggravé, l ' intéressé a la possibilité de s'adresser au
• Bureau central de tarification» qui, en possession de;• différents
éléments du risque, décide d'une prime moyennant laquelle le risque
en question doit trouver garantie légale . Il arrive de plus en plus
fréquemment que les assureurs soient questionnés par des automo-

bilistes n ' ayant pas trouvé de compagnie susceptible de les garantir
pour diverses raisons . Ces automobilistes s'adressant au «Bureau
central de tarifications doivent attendre plusieurs semaines avant
d 'être fixés définitivement et ne peuvent donc utiliser leur véhicule.
Ce retard tient probablement au fait que les mesures prévues à
l 'article 9 de la loi du 27 février 1958 devaient à cette époque, être
utilisées exceptionnellement alors qu'avec le temps, le nombre
de dossiers présentés au «Bureau central» est en augmentation
vertigineuse, si bien que celui-ci, peur des raisons matérielles.
ne peut répondre rapidement . Ces retards sont fàcheux . à la fois
pour les automobilistes et pour les assureurs, c'est pourquoi
il lui demande si ce problème a été étudié et s'il est possible
d 'espérer que des mesures seront envisagées afin que les automo-
bilistes obligés d ' utiliser ce moyen suprême. soient fixés rapidement
de telle sorte qu ' ils n 'aient pas à rester sans garantie pendant
une certaine période.

6641 . — 26 janvier 1968- — M. Jean-Paul Palewski expose à
M . le ministre de l'économie et des finances que la fixation par
la justice d 'un domicile déparé à chacun des époux en instance
de divorce entraine, pour le père de famille, astreint à verser
les aliments aux entants, le versement d ' un impôt de 3 p . 100 sur
ces aliments alors mérite que les ressources réunies des deux époux
ne donnaient pas lieu à impôt sur le revenu . Il lui demande s'il
n 'y aurait pas lieu, dans ce cas, à exemption des 3 p . 100 sur
les aliments.

6657 . — 26 janvier 1968 . — M . Renouard expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que le versement de droits propor-
tionnels très élevés idroits de partage et de soulte) est exigé pour
l'enregistrement d'un testament par lequel un père de famille e
divisé ses biens entre ses enfants. Par contre, un testament rédigé
par un oncle pour répartir sa fortune entre ses neveux est enre-
gistré au droit fixe de 10 francs. De toute évidence, cette disparité
de traitement, contraire à la plus élémentaire équité, ne corres-
pond pas à la législation actuelle et ne peut être expliquée que
par la persistance regrettable d ' une ancienne routine, Comme beau-
coup de ses collègues l'ont déjà fait,•il lui demande s ' il compte
prendre des mesures pour que les descendants directs ne soient
pas soumis à un régime fiscal plus rigoureux que celui appliqué aux
héritiers collatéraux.

6677. — 27 janvier 1968 . — Mme Brin expose à M. le ministre de
l'économie et des finances que la caisse de retraite complémentaire
de la corporation minière a alloué le bénéfice des points gratuits:
1" aux invalides généraux de la caisse autonome nationale (pour
toutes les années passées en inv alidité jusqu 'à l ' àge de 60 ans) ;
2" aux mineurs dépo rtés et internés titulaires de la carte officielle
(pour les p é riodes de captivité) . Elle lui demande s'il n ' envisage
pas de prendre des mesures similaires en faveur des mineu rs
anciens combattants des guerres (1914 . 1918 et 1939 . 1945).

6678. — 27 janvier 1968 . — M. Allainmat appelle l'attention de
M. le ministre de l' économie et des finances sur les dispositions
de l 'article 267 du code des marchés publics, livre III 'ajouté
décret n" 66-887 du 28 novembre 1966) qui stipule : « Lorsque
les marchés portent, en tout ou partie, sur des prestations suscep-
tibles d 'être exécutées par des artisans ou des sociétés coopératives
d'artisans, les collectivités ou établissements contractants doivent,
préalablement à la mise à la concurrence, définir les travaux,
fournitures ou services, qui, à ce titre, et dans la limite du
quart du montant de ces prestations, à égalité de prix dans le
cas d 'adjudication, ou à équivalence d 'offres dans le cas d ' appel
d'offres, seront attribués de préférence à tous autres soumission-
naires, aux artisans et aux sociétés coopératives d'artisans. » Le texte
ne précise pas d' une façon explicite si les entreprises privilégiées
(artisans-coopératives d 'artisans et coopératives d ' artistes) doivent
prendre part à l ' adjudication ou à l 'appel d ' offres, ou si elles
p:uvent bénéficier en fait d ' un véritable droit de préemption.
Il lui demande si en application des dispositions de l 'article 267
précité, la limite du quart du montant des prestations réservées
aux artisans ou aux sociétés coopératives d ' artisans ayant été
définie, les travaux réservés reviennent automatiquement aux arti-
sans ou aux coopératives d ' artisans intéressés qui en ont fait
préalablement la demande, le prix retenu étant celui présenté
par le soumissionnaire le moins-disant, ou bien si les artisans et
coopératives d 'artisans doivent soumissionner comme les autres
entreprises, et ce n'est seulement qu 'à égalité de prix avec èelles-ci
que les travaux leur reviennent de droit .
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6679. — 27 janvier 1968. — M. Périllier expose à M . le ministre
de l'économie et des finances qu ' aux termes de l'article 156 du
code général des impôts l ' impôt sur le revenu des personnes phy-
siques est établi d'après le montant total du revenu annuel dont
dispose chaque contribuable . Ce revenu net est déterminé eu égard
aux propriétés et aux capitaux que possède le contribuable, aux
professions qu ' il exerce, aux traitements, salaires, pensions et
rentes viagères dont il jouit, ainsi qu'aux bénéfices de toutes opé-
rations lucratives auxquelles il se livre, sous déduction de certaines
charges, qui font l'objet d'une énumération, et à la condition que
ces charges e n'entrent pas en compte pour le revenu des diffé-
rentes catégories s . Parmi les charges énumérées et qui sont déduc-
tibles sous cette condition, figurent les intérêts des emprunts qui
sont ou qui seront contractés, au titre des dispositions relatives aux
prêts de réinstallation ou de reconversion, par les Français rapa-
triés ou rentrant de l 'étranger ou des Etats ayant accédé à l' indé-
pendance (art. 156. 11-1") . En application de ces principes, les rapa-
triés exploitants agricoles, imposés d'après le mode forfaitaire, ont
déduit de leur revenu les intérêts et charges des emprunts qu ' ils
ont contracté en vue de leur réinstallation . Dans certains cas, ces
déductions sont contestées aux intéressés, pour le motif que le
forfait agricole est censé tenir compte de toutes les charges d'exploi-
tation, et notamment des intérêts et charges des emprunts de
réinstallation . Cette interprétation est contraire aux principes
mêmes qui régissent la détermination des bases d 'imposition indi-
viduelle du bénéfice forfaitaire assigné à chaque exploitation:
l'appréciation de ce bénéfice est faite d 'après le bénéfice moyen
à l' hectare correspondant à la catégorie ou à la nature de l ' exploi-
tation compte tenu de la superficie de cette exploitation.
Il est bien évident que l ' intérêt des emprunts de réinstallation
constitue une charge exceptionnelle dont il n 'est pas et ne peut pas
être tenu compte pour la détermination du bénéfice forfaitaire.
Si la déduction de cette charge était refusée aux agriculteurs rapa-
triés imposés suivant le mode forfaitaire, ils se trouveraient défavo-
risés par rapport aux agriculteurs non rapatriés imposés suivant
le même mode dans les mémes catégories d'exploitations . Telle n'a
pas été l'intention du législateur qui, au contraire, a entendu
laisser aux rapatriés sur ce point particulier, une facilité tendant
à assurer leur réinstallation. Il lui demande : 1" s 'il peut confirmer
ce point de vue pour mettre fin aux contestations soulevées par
l'interprétation des textes : 2" dans l'affirmative, si les intérêts
déductibles s'entendent seulement des intérêts proprement dits, ou
s' ils peuvent comprendre aussi les charges qui les accompagnent et
qui constituent des suppléments d 'intérêts . La doctrine administrative
en matière de prêts destinés à la construction, dont les intérêts
sont aussi déductibles du revenu global a été précisée de la manière
suivante par une réponse à M . Robert Liot, sénateur, le 4 avril 1967 :
e conformément à la doctrine admise jusqu 'à présent, les primes
afférentes à une assurance-vie contractée pour garantir le rembour-
sement d ' un prêt destiné à l 'habitation principale de l 'emprunteur
sont effectivement déductibles du revenu global servant de base
à l' impôt sur le revenu des personnes physiques, suivant les mêmes
règles que les intérêts, lorsque, eu égard aux conditions dans
lesquelles l'emprunt a été contracté. ces primes présentent le
caractère d ' un supplément d'intérêt . (Réponse Robert Liot, séna-
teur, Journal officiel du 4 avril 1967, Débats Sénat, p . 99, n " 6286.)
II semble qu'aucune raison ne s'oppose à l ' application de cette
doctrine aux emprunts contractés par les rapatriés agriculteurs
pour leur réinstalla t ion . Notamment, les primes afférentes aux
assurances-vie garantissant le remboursement des prêts, qui sont
automatiquement prélevées par les organismes prêteurs (caisses
de crédit agricole), ainsi que les, intérêts de retard qui peuvent
être éga lement perçus par ces mêmes organismes, constituent
incontestablement des suppléments d 'intérêts et doivent être à ce
titre intégralement déductibles. Une réponse affirmative sur le
deuxième point compléterait heureusement les instructions qui ont
été données, en matière de perception, aux comptables du Trésor
pour adapter avec bienveillance la réglementation relative aux
délais de paiement et à la remise de la majoration de 10 p. 100
pour paiement tardif aux cas des rapatriés connaissant des diffi-
cultés relatives à leur réinstallation . (Réponse Lagrange, Sénat,
Journal officiel du 18 mai 1965, Débats Sénat, p. 305, n" 5003 .)

6680. — 27 janvier 1968 . — M. Renouard attire l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur l'incidence des
modifications du régime de la taxe à la valeur ajoutée (T . V. A.)
sur l' financement des travaux connexes aux opérations de remem-
brement . H lui rappelle que sa circulaire en date du 15 septembre
1967 fixe les modalités d'application du décret n" 67 .464 du
17 juin 1967 . Cette réglementation différencie les collectivités
locales et leurs établissements publics de collectivités privées ou
des particuliers, le taux de la T . V . A. dont l'application est prévue
à compter du 1•' janvier 1968 devant être respectivement de
13 p . 100 et 16,66 p . 100 . Il semble donc nécessaire de bien définir

la nature des associations foncières créées pour réaliser les tra-
vaux connexes au remembrement afin que des interprétations
différentes ne puissent être données quant à l 'application du taux
de la T . V. A. Définies par l 'article 37 du décret n" 37 du 7 janvier
1942, comme des établissements publics et assimilés aux communea
quant à leurs droits et obligations et soumises aux mêmes règles de
tutelle, les associations foncières de remembrement devraient être
considérées comme des établissements publics de collectivités
locales et passibles du taux de T . V . A . réduit de 13 p . 100. Il lui
demande de lui donner son avis sur cette importante question.

6681 . — 27 janvier 1968 . — M. Lafay demande à M. le ministre de
l ' économie et des finances s 'il peut lui confirmer que la détermina-
tion des bénéfices imposables des professions non commerciales peut
s 'opérer, sous le régime de l'évalutaion administrative prévue aux
articles 101 et 102 du code général des impôts, en apportant au mon-
tant des revenus admis par l'administration, deux déductions succes -
sives de 30 et de 10 p . 109. Ait cas où ces pourcentages auraient fait
l ' objet de réductions, il souhaiterait être informé de la nature des
dispositions qui auraient été prises à cet effet.

6682 . — 27 janvier 1968. — M . Daviaud signale à M . le ministre
de l'économie et des finances qu 'une commune qui fait construire
un immeuble d'habitation pour loger le personnel enseignant est
passible des taxes sur le chiffre d 'affaires au titre de .livraison d'im-
meuble. Cette imposition parait anormale alors que lcs collectivités
locales ont déjà à supporter des charges très lourdes dont certaines
devraient incomber à l ' Etat . Il lui demande s' il n 'est pas possible
d'envisager l 'exonération des taxes sur le chiffre d' affaires, des col-
lectivités locales qui font construire !tes logements d 'instituteurs.

	 es_

6683. — 27 janvier 1968. — M. Daviaud attire l 'attention de M. le ml.
nisfre de l'économie et des finances sur l ' inopportunité du déblocage
d 'un tonnage de beurre stocké pouvant aller jusqu ' à 10 .000 tonnes.
Il semble que la vente prévue d'une première tranche de 1 .875 tonnes
ait été décidée sur la base d ' une étude de marché dont les résul-
tats sont discutables parce qu 'elle a porté sur un faible tonnage
et sur un nombre réduit de points de vente. II lui demande s 'il
ne conviendrait pas, pour sauvegarder les droits légitimes des petits
producteurs de beurre, de mettre ce beurre destocké hors du circuit
commercial normal au profit des collectivités publiques et des
catégories sociales bénéficiant d ' une aide financière de l ' Etat, les
budgets de ces collectivités ne permettant pas jusqu 'ici un appro-
visionnement régulier en beurre.

6701 . — 29 janvier 1968 . — M . Voisin expose à M. le ministre de
l 'économie et des finances que la loi du 6 janvier 1966, portant réforme
des taxes sur le chiffre d'affaires, prévoit le paiement de la T .V .A.
sur le prix de vente des produits. Or, l 'arrêté du 31 décembre 1967
(Journal officiel, page 13085) prévoit la fixation de bases mini-
males d'imposition à la taxe sur la valeur ajoutée concernant les
vins. Cette base minimale étant, dans certains cas, supérieure au
prix réel fausse le principe même de la T .V .A . et, par là-même,
semble contraire à la loi du 6 janvier 1966 . II lui demande s ' il envi-
sage la suppression de cet arrêté, la T .V .A . devant être payée sur
les prix réels de vente.

6702. — 29 janvier 1968 . — M. Voisin attire l ' attention de M. I.
ministre de l 'économie et des finances sur la situation des viticul-
teurs, en particulier des producteurs d ' A .O .C ., qui vendent une
partie de leur récolte en bouteilles à de « simples particuliers a.
Il lui demande : 1 " st le remboursement forfaitaire de 2 p. 100
pour les ventes à de « simples particuliers s sera admis par
l 'administration . En effet, les textes prévoient que seules les ventes
de produits agricoles, passibles à la T.V.A. à des assujettis ou
à l 'exportation, permettent d 'obtenir le remboursement forfaitaire ;
2" si on doit considérer les s simples particuliers a comme
a assujettis a lorsqu ' ils achètent des vins imposés obligatoirement
à la T . V A., cette taxe étant réglée à l 'administration avec les
pièces de régie.

6703. — 29 janvier 1968. — M. Voisin rappelle à M. le ministre
de l 'économie et des finances que lors de la discussion de la loi
de finances 1968, il est intervenu pour demander qu ' en raison
de l 'application de la T.V.A., la suppression des taxes spécifiques
sur la viande et sur les vins soit envisagée . Dans sa réponse U
avait laissé espérer une possibilité de cette éventualité. Une
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première décision venant d 'être prise en ce qui concerne la
réduction de la taxe de circulation sur la viande, il lui demande
s 'il n 'envisage pas : soit, de réduire, soit, de supprimer les droits
de circulation sur les vins, compte tenu de ce que l 'application
de la T.V.A. à 13 p. 100 pénalise la production de qualité, si
vivement encouragée par le Gouvernement, et qu 'elle entraîne
une hausse importante sur les produits de qualité ; ou bien,
de ramener au taux de 6 p. 100 la T.V .A . sur les vins qui seraient
ainsi normalement imposés comme tous les produits agricoles.

6710 . — 29 janvier 1968 . — M. Boudet expose à M. le ministre de
l'économie et des finances qu 'en application de l'article 11 . 1 de
la loi du 6 janvier 1966 les jus de fruits et de légumes sont
assujettis à la T.V.A. au taux intermédiaire . Par contre, les
concentrés de jus de pommes qui, jusqu'à présent, ont toujours été
soumis au même taux que les jus de fruits, seront passibles de
la taxe au taux normal de 16 2 3 p . 100 . i1 s'agit d ' une boisson
qui est consommée. notamment, dans de nombreuses collectivités
publiques et privées . L' augmentation de la taxe pèsera de façon
sensible sur les budgets de ces collectivités . D'autre part, le
concentré (le jus de pommes est fabriqué dans les départements
de l 'Ouest de la France — Bretagne, Normandie, Maine — où la
production des pommes constitue un revenu important pour les
petites et moyennes exploitations agricoles . En fin, grâce à la
fabrication des concentrés de j us de pommes de nombreuses distil-
leries ont pu être fermées ou reconverties . Il y a donc un intérêt,
à la fois d'ordre social et économique, à encourager le développe-
ment de la fabrication des concentrés . Il lui demande si, dans ces
conditions, il n ' envisage pas d ' ajouter les concentrés de jus de
pommes à la liste des produits auxquels s 'appliquera la T .V.A.
au taux intermédiaire.

6771 . — 29 janvier 1968. — M. Jacques Barrot demande à M . le
ministre de l 'économie et des finances quelles sont ses intentions
en ce qui concerne l 'application aux sociétés d 'assurance nationa-
lisées des dispositions de l'ordonnance n" 67-693 du 17 août 19 7
relatives à la participation des salariés aux fruits de l 'expansion des
entreprises, étant fait observer qu 'en raison de l 'existence, dans
cette branche d' activité, d ' un secteur privé à côté du secteur public,
il apparaît particulièrement souhaitable que le personnel des entre-
prises nationalisées, qui travaille dans les mêmes conditions que celui
des entreprises privées, puisse jouir des mêmes avantages, et
cela sans aucune discrimination entre les différentes catégories
d 'agents, contrairement à ce qui se pratique, à l 'heure actuelle, dans
certaines sociétés d'assurance où des primes d'intéressement sont
accordées aux cadres et employés des services intérieurs et aux
cadres des services extérieurs et. sont refusées aux agents non-cadres
de ces mêmes services extérieurs.

6713. — 29 janvier 1968 . — M. Lepage expoe à M. le ministre
de l 'économie et des finances que le versement de droits propor-
tionnels très élevés (droits de partage et de soulte) est exigé pour
l 'enregistrement d' un testament par lequel un père de famille a
divisé ses biens entre ses enfants . Par contre, un testament rédigé
par un oncle pour répartir sa fortune entre ses neveux est enregistré
au droit fixe de 10 F. De toute évidence, cette disparité de
traitement, contraire à l'équité, ne correspond pas à la législation
actuelle et ne peut être expliquée que par la persistance d ' une
ancienne routine . Comme beaucoup de ses collègues l 'ont déjà fait,
il lui demande s' il compte prendre des mesures pour que les
descendants directs ne soient pas soumis à un régime fiscal plus
rigoureux que celui appliqué aux héritiers collatéraux.

6714. — 29 janvier 1968 . — M. Chauve' demande à M. le ministre
de l'économie et des finances, si le locataire, âgé de plus de 70 ans,
d'un appartement qu'il occupe insuffisamment, d'après le décret
n' 67780 du 13 septembre 1967, peut, sans voir son loyer majoré
de 50 p. 100, sous-louer les deux chambres de service affectées
à cet appartement, étant observé que 1" ces deux chambres ne
remplissent pas les conditions prévues par l'article 2 du décret du
22 novembre 1948 pour être classées comme pièces habitables ;
2' les sous-locataires appartiennent aux catégories visées par l'arrêté
du 3 octobre 1967.

6724. — 30 janvier 1968. — M. Jean M uiin appelle l'attention de
M. te ministre de l'économie et des finances sur la situation particu-
lière dans laquelle se trouvent les artisans fourreurs, en ce qui

concerne l 'application des dispositions relatives à la décote accordée
à certains redevables par l'article 19 de la loi du 6 janvier 1966
portant réforme des taxes sur le chiffre d 'affaires . Etant donné
qu 'il s'agit d ' une profession utilisant des matières premières très
coûteuses, les intéressés craignent que la rémunération de leur
travail et de celui des personnes qu'ils emploient atteigne difficile-
ment 35 p . 100 de leur chiffre d 'affaires global annuel. Les plus
défavorisés, à cet égard, seront ceux qui travaillent seuls avec leur
famille et qui vendent des fourrures nobles. Ils ne pourront attein-
dre le pourcentage fixé que s 'ils font d' importantes réparations
et s'ils ne vendent pas de grosses pièces de fourrure à prix élevé.
D 'autre part, les artisans retraités qui sont obliges de continuer à
travailler, seront pénalisés du fait que, ne payant plus de cotisa-
tion d 'assurance vieillesse, celle-ci ne pourra être comprise dans le
pourcentage de main-d 'cruvre pour l ' ouverture du droit à la décote
spéciale . Enfin, par suite de la lenteur des rotations de stocks, les
artisans fourreurs vont bénéficier, à compter du 1 ,' , janvier 1968,
d'un crédit différé important . Le montant des taxes payé la pre-
mii .re année sera relativement élevé et il diminuera proportionnel-
lement les années suivantes. Ainsi le plafond de 10 .400 F risque
d ' être dépassé en 1968 et de ne plus l ' être en 1972. Il lui demande
de lui indiquer : 1"' si, dans le cas où les matières premières dépas-
sent 50 p . 100 du chiffre d ' affaires, le pourcentage applicable pour
l'attribution de la décote spéciale ne pourrait être ramené à 30 p . 100 ;
2 " si le montant du versement forfaitaire de 5 p . 100 payé sur les
salaires des compagnons ne pourrait être compris dans la parsie
main-d ' ceuvre pour le calcul du pourcentage ; 3" comment il entend
remédier à l 'anomalie signalée ci-dessus concernant la récupération
du crédit correspondant aux stocks.

6725. — 30 janvier 1968 . — M . Herzog rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances l'intérêt que présente tant pour
l ' économie que pour un investisseur fortement imposé l'ouverture
d' un acompte d ' épargne à long terme. Il constate, cependant, que
son utilisation n'entre que trop lentement dans les moeurs. Aussi
regrette--il de dénoncer certains errements actuels de l 'administra-
tion eu sujet de ce mode de placement tendant à en freiner la
diffusion dans le public. C'est ainsi qu'il est fâcheux de relever
qu' aujourd' hui, un an et demi après la conclusion des premiers
contrats de ce type, l 'administration n 'a pas encore, à sa connais-
sance, crédité l 'ensemble des comptes des intéressés, comme la
loi le prévoit, du montant des avoirs fiscaux afférents aux divi-
dendes encaissés. Ce retard est d'autant plus dommageable que
les possibilités d'investissements complémentaires qu'offrent les
sommes ainsi créditées constituent un des avantages de la formule.
Il s 'inquiète, au surplus, d 'apprendre que certains percepteurs
n 'hésitent pas à tirer argument de l'ouverture d ' un compte d ' épar-
gne à long terme par leurs redevables pour augmenter l'évaluation
administrative des revenus imposables . . Sans doute n'y a-t-il pas là
violation d'un texte juridique, mais il n 'en résulte pas moins qu ' une
telle attitude est de nature à voir avorter une formule que le
législateur avait la volonté de promouvoir. En conséquence, il lui
demande s' il compte prendre d 'urgence les mesures nécessaires :
1" pour que les services du ministère créditent les comptes des
intéressés du montant des avoirs fiscaux correspondant aux divi-
dendes reçus ; 2 ' pour inciter les percepteurs à ne pas tirer argu-
ment de l 'effort d 'épargne consenti par leurs redevables pour
relever l' évaluation administrative des revenus imposables.

6726 . — 30 janvier 1968 . — Mme Aymé de la Chevrelière rappelle
à M. le ministre de l'économie et des finances que les aliments sim-
ples ou composés utilisés pour la nourriture du bétail et des
animaux de basse-cour, de même que les produits servant à la
fabrication de ces aliments, sont soumis, en application de l 'article 13
de la loi n' 66-10 'lu 6 janvier 1966, à la T .V .A . au taux de 6 p . 100.
Le texte précité ne mentionne que le bétail et les animaux de
basse-cour . Il est cependant indiscutable que la pisciculture est
une profession éminemment agricole dont les produits sont destinés
à la consommation humaine au même titre que les produ)ts de
l ' aviculture . La similitude entre l ' aviculture et la pisciculture n'est
d'ailleurs pas récente puisque déjà la loi du 14 août 1954 avait,
en application des articles 271 et 290 C . G . I ., englobé dans la
suppression de la taxe à la production la vente par les aviculteurs
et les pisciculteurs des produits de leurs exploitations . Cette simili-
tude vient d 'être confirmée par le rattachement de la pisciculture
à la direction de l'élevage du ministère de l'agriculture . Elle lui
demande donc s'il envisage que l 'arrêté prévu dans le texte précité
soit modifié et assimile les aliments destinés à la nourriture des
poissons d'élevage à ceux destinés à la nourriture des animaux de
basse-cour. Une telle modification ne serait d'ailleurs aucunement
en contradiction ni avec l'esprit ni avec le texte de la loi du
6 janvier 1966.
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6727. — 30 janvier 1968. — M. Tomasini rappelle à M . !e ministre
de l'économie et des finences que l'article 25 de la loi du 6 janvier
1966 portant réforme des taxes sur le chiffre d ' affaires a placé les
articles d'occasion dans le champ d'application de la T.V .A. en
édictant des règles d'assiette particulières pour l'imposition de
ces biens. Le taux qui leur est applicable est celui auquel sont
soumis les mêmes objets à l 'état neuf . Il lui expose, à cet égard,
la situation des brocanteurs-antiquaires qui achètent puis revendent
après réfection des meubles dont le commerce est soumis aux
règles d 'imposition précédemment rappelées. D ' une manière géné-
rale, et avant l ' application de la loi portait réforme des, T .C .A.,
les mobiliers et objets d 'occasion étaient exonérés de taxes, à
condition qu ' ils. n'aient pas fait l'objet d ' une réparation représentant
plus de 50 p . 100 de leur valeur. Les brocanteurs-antiquaires dont
le commerce portait sur des meubles courants et rustiques d 'époque
indéterminée étaient donc presque entièrement exonérés de taxes.
L'imposition nouvelle à laquelle ils sont assujettis aura sur leur
activité une incidence considérable. C 'est ainsi, par exemple, qu 'un
meuble acheté 400 francs, faisant l ' objet de réparations et suppor-
tant à ce titre des charges représentant 60 francs de fournitures,
30 francs de frais généraux et 250 francs de masse salariale, aura
un prix de revient de 740 francs . Vendu 1 .000 francs, le bénéfice
réel du commerçant est donc de 260 francs . En fait, la T . V .A. sera
applicable, non sur ce bénéfice, mais sur la différence entre le
prix de vente et le prix d 'achat, soit 1.000 francs moins 400 francs de
prix d'achat :plus 10 francs de T.V.A. récupérable) c'est-à-dire
que l'impôt s' appliquera à la somme de 590 francs et non de
260 francs . Dans ce cas particulier, l 'imposition se monte à 118 francs.
Le commerçant en cause pour conserver le même taux de marge
devra augmenter son prix de vente de 14 p. 100. S ' agissant de
mobiliers destinés à une clientèle généralement peu fortunée, cette
augmentation de prix très sensible se traduira sans aucun doute
par une diminution du chiffre d 'affaires qui occasionnera un
préjudice considérable aux brocanteurs-antiquaires . La situation des
antiquaires vendant des meubles d'époque est, partontre, tout à
fait différente. Ces commerçants étaient antérieurement soumis
à la taxe des prestations de services majorée au taux de 12 p . 100
sur l 'ensemble de la vente. C 'est ainsi qu'une commode d 'époque
achetée 4.000 francs et revendue 6.000 francs supportait une taxe
de 720 francs. Dans le régime nouveau la taxe s'appliquera au seul
bénéfice de 2.000 francs et ne représentera plus que 400 francs.
Un brocanteur-antiquaire achetant le même objet, mais en mauvais
état, pour une somme de 2 .500 francs, en assurant la réparation
représentant 1 .500 francs de frais divers et de salaires et vendant
cette commode également 6.000 francs, devra paver la T . V .A. sur
la différence entre 6 .000 francs et 2 .500 francs, ce qui représen-
tera 700 francs. 11 y a incontestablement dans la comparaison de
ces deux situations quelque chose d'anormal, c'est pourquoi il lui
demande s 'il envisage, s 'agissant de cette profession et pour
tenir compte de la situation antérieure qui lui était faite, prévoir
des modalités différentes d'imposition, de telle sorte que l'assiette
de ta T .V.A. soit constituée par la différence entre le prix de
vente de l'objet et le prix de revient de celui-ci.

6742. — 30 janvier 1968. — M. Morison expose à M. I . ministre
de l'économie et des finances que les cultivateurs ont bénéficié dans
le passé d'une ristour,e de 15 p. 100 sur le prix d'achat du matériel
nécessaire à leur exploitation, que ce taux fut par la suite abaissé
à l0 p. 100 et plafonné à 1 .500 francs pour les achats individuels.
Il lui précise que dans le régime antérieur, si l'achat d'un tracteur
ou d'un matériel neuf donnait lieu à une reprise de vieux matériel
de la part du vendeur, la ristourne de 10 p. 100 n 'était calculée
que sur la somme représentant la différence entre la valeur de
ces deux matériels. ce qui parait tout à fait anormal, la reprise
de matériel usagé n'ayant rien à voir avec le montant de la T. V . A,
payée par l'agriculteur sur la totalité de son matériel neuf, d'autant
que parfois la reprise de moteurs vétustes ne représente qu'une
convention entre acheteur et vendeur. II lui demande si la ris-
tourne, abaissée à 6,25 p. 100 depuis le 1"* janvier 1968, s'appliquera
sur le prix du matériel neuf ou seulement sur la différence entre
le prix d'achat du matériel neuf et le prix de vente du matériel
d'occasion.

6743. — 30 janvier 1968 . — M. Lavielle expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que l'article 1231 du C. G .I . stipule
notamment que les titres de rentes 3,5 p. 100 1952 et 1958 à capital
garanti (emprunt Pinay) sont exonérés des droits de succession et
donation . Il lui demande s'il existe une restriction quelconque à
cette exonération.

6760. — 31 janvier 1968. — M. Pierre Bas expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que, lors de la discussion de la loi
du 26 décembre 1904 portant réforme du code des pensions, il

avait été envisagé, selon une déclaration du secrétaire d'Etat aux
finances, de donner satisfaction aux fonctionnaires en retraite
soumis à l 'écrêtement, par paliers successifs, en commençant à
porter la limite à un chiffre supérieur à 10, coefficient actuel. Il
lui demande s'il envisage de donner une suite effective à cette
promesse.

6761 . — 31 janvier 1968. — M. Ansquer appelle l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur le caractère de
« l'Opération Vacances a lancée chaque année avant la période
estivale. II lui demande : 1" s 'il n 'estime pas que cette campagne
devrait être orientée essentiellement sur l'accueil alors qu'elle
apparait pour beaucoup de commerçants comme une opération
répressive ; 2" si le secrétaire d 'Etat au tourisme ne pourrait pas
être chargé, ou tout au moins associé pleinement à, l ' opération
vacances qui le concerne directement.

6762. — 31 janvier 1968 . — M . Maisonnat expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que les femmes qui travaillent, lors-
qu 'elles sont mères de famille, doivent très souvent faire garder leurs
enfants en bas âge à des conditions fort onéreuses, compte tenu du
manque de crèches ou autres établissements publics. Ces sommes
devraient être considérées comme des charges obligatoires amputant
par ailleurs de façon très sérieuse le revenu réel des familles . Il
semblerait logique dans ces conditions que ces versements soient
déductibles des revenus pour le calcul de l 'impôt sur le revenu
des personnes physiques. Il lui demande s ' il ne juge pas opportun
d'adopter cette mesure de justice sociale.

6763. — 31 janvier 1968. — Mme Prie expose à M. le ministre de
l'économie et des finances que les dispositions actuelles de l 'article 164
du décret du 27 novembre 1946, dans la législation minière, servant
l'allocation d'orphelin « est due depuis le premier jour du mois qui
suit celui du décès de l'ascendant jusqu'au dernier jour- du mois
comprenant le seizième anniversaire de l 'orphelin n . Aucune déroga-
tion n 'est admise à cette limite forfaitaire, contrairement à ce qui
existe, non seulement dans certains autres régimes particuliers de
sécurité sociale et dans la législation des prestations familiales comme
dans celle sur les accidents du travail et maladies professionnelles,
mais également dans la législation de sécurité sociale minière, pour
ce qui est de l'assurance maladie. Or, il est contraire à l'équité
de considéer que l'enfant du mineur actif ou retraité pev} rester
à sa charge après l'âge de 16 ans, sous certaines conditions nette-
ment précisées et d'admettre, en même temps, que, dès qu'il
atteint cet âge, l'enfant du mineur décédé doit se procurer lui-
même les ressources dont il a besoin pour vivre . D'autre part, la
suppression systématique du service de l'allocation d'orphelin au
seizième anniversaire du bénéficiaire est une mesure extrêmement
sévère . En conséquence, elle lui demande si le Gouvernement
n'entend pas prendre les mesures qui s'imposent afin d'aligner l'âge
limite du service de l'allocation d'orphelin sur celui de la notion
d'enfant à charge, au sens de l'assurance maladie . L'allocation pour-
rait alors être servie jusqu 'à l'âge de 18 ans pour l'enfant en
apprentissage et jusqu'à 20 ans pour l'enfant poursuivant ses études.
Elle lei fait connaitre que le comité d'administration du fonds
spécial des retraites de la caisse autonome nationale minière, réuni
le 18 janvier 1967, s'est prononcé en faveur de ces mesures.

6743 . — 1" février 1968 . — M. Jean Favre demande à M. le
ministre de l'économie et des finances si un contribuable ayant payé
son tiers provisionnel avant la décision ministérielle récente accor-
dant une réduction de 15 p . 100 pourra obtenir le report de cette
réduction sur le deuxième tiers provisionnel.

6705. — 1" février 1968 . — M. Alduy expose à M . le ministre de
l'économie et des finances que : 1" aux termes d'un arrêt du
Conseil d 'Etat en date du 11 février 1966, n" 66328, il est dit « que
pour être déductibles au sens des dispositions de l'article 31-3 du
code général des impôts les charges supportées pour le contribuable
doivent avoir été contractées pour les besoins de la propriété telles
qu'elles ont été énoncées par ledit r.rticle et avoir été payées au
cours de l'année de l'imposition ; que les frais d'emprunt doivent
être regardés comme ayant le caractère de charges déductibles au
même titre que le montant des intérêts de l'emprunt dont ils
découlent s ; 2" aux termes d'un arrêt du Conseil d'Etat en date
du 17 juin 1966, n" 68598, il est dite que les frais d'emprunt doivent
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être regardés comme ayant le caractère de charges déductibles du
revenu au même titre que le montant des intérêts de l ' emprunt dont
ils découlent , ; 3" aux termes d ' une réponse ministérielle en date
du 3 février 1966 à m . Charles Naveau, sénateur (question 5486), il
est dit " que si un commerçant a contracté un prêt et si le prêteur
a souscrit une prime d 'assurance-vie sur la tête de ce commerçant
en garantie de remboursement, les primes dont il s'agit si elles sont
mises à la charge du commerçant constituent pour ce dernier une
charge déductible des revenus imposables ) ; aux termes d ' une
réponse ministérielle en date du 3 avril 1967 à M . Robert Liot,
sénateur (question n" 6286 du 18 octobre 1966) . il est dit que
a les primes afférentes à une assurance-vie contractée pour garantie
de remboursement d'un p"êt destiné à l ' habitation principale de
l 'emprunteur sont effectivement déductibles du revenu global servant
de base à l'impôt sur le revenu des personnes physiques suivant les
mêmes règles que les intérêts lorsque eu égard aux conditions dans
lesquelles l ' emprunt a été contracté ces primes présentent le
caractère d 'un supplément d 'intérêt ~• ; 5' (Iu 'il résulte des avis et
décisions précités : n) que les primes d ' assurance-vie constituent une
charge dont la nature e,t identique à celle des intérêts des emprunts
lorsqu 'elles constituent un accessoire de ces intérêts : b) que la
doctrine rappelée pal la réponse ministérielle n" 6286 s'applique
qu'il s'agisse d'un emprunt relatif à i ' habitatiun principale )réponse
à la question n" 6286i, d'un emprunt contracté pour les besoins
du commerce (réponse à la question n" 5486( ou d ' un emprunt dont,
d ' une manière générale, les intérêts sont déductibles des revenus
imposables (arrêt d .. Conseil cl'Etat du 11 février 1966 et 17 juin
1965) ; 6" qu 'en ce qui concerne la déductibilité des trais accessoires,
dans la réponse ministérielle en date du 27 avril 1960 à M . ilorocco,
député (question n' 5027i il est dit que les frais d 'emprunt doivent
être considérés du point de vue fiscal, comme présentant le même
caractère que les dépenses dont ils constituent l'accessoire et que
les fonds empruntés sont destinés à couvrir s ; compte tenu des avis
et décisions formulés ci-dessus et — s 'il en était besoin — de la
nécessité d 'inciter l'épargne au développement de la politique du
logement, il lui demande si l'administration admet en déduction pour
la détermination du revenu imposable (t l 'impôt annuel sur le revenu
des personnes physiques, au même titre que des intérêts d ' emprunt,
le montant des primes réglées à une compagnie d'assurance, rela-
tives à un contrat d ' assurance-vie, souscrit au profit exclusif du
préteur pour garantir un emprunt destiné à l 'acquisition d' un loge-
ment donné en location annuelle, étant fait observer que, comme
il se doit, les revenus locatifs afférents à ce logement sont réguliè-
rement inclus dans les revenus imposables annuellement et que
l 'emprunt ne pouvait être obtenu que si le contrat d'assurance-vie
était souscrit,

6794 . — 1" février 1968 . — M . Leloir demande à M . le ministre
de l'économie et des finances : 1' s 'il a réellement l ' intention en
accord avec le gouvernement de la Banque de France de supprimer
les trois instituts d' émission, à savoir : les comptoirs du Cateau, de
Solesmes et de Caudry ; 2" dans l'affirmative, quelles mesures seraient
prises pour assurer la sécurité de l ' emploi du personnel.

6799 — I" février 1968 . — M. Ansquer appelle l 'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur le taux de la
T .V .A. appliquée aux camps de camping et de caravaning . Alors
que les hôtels de tourisme ont été soumis au taux réduit de
6 p . 100, les camps de camping et de caravaning sont passibles
du taux de 13 p . 100 C 'est pourquoi, il lui demande s 'il n' est pas
envisagé de classer dans la catégorie des activités soumises au
taux de 6 p . 100 les camps de camping et de caravaning qui
reçoivent, chaque année, des millions de touristes français et
étrangers.

6600 — 1" février 1968 . — Mme de Hautecloque expose à M . le
ministre de l ' économie et des finances que, répondant récemment
à une question écrite, M . le ministre des affaires sociales disait
qu ' un projet de décret portant relèvement du montant du plafond
du loyer, au-delà duquel l ' allocation loyer n ' est plus accordée,
était actuellement soumis pour avis aux ministres intéressés . Elle
lui demande si son avis a été donné à ce sujet au ministre des
affaires sociales et, dans la négative, à quelle date il pourra l 'être.
Le projet de décret en cause a évidemment une importance consi-
dérable pour de très nombreuses personnes âgées qui du fait
des majorations de leur loyer ne peuvent plus percevoir l 'allocation
loyer dont elles bénéficiaient jusqu 'à présent ; c ' est pourquoi elle
Insiste sur ce problème pour que puisse paraître dans les meilleurs
délais possibles le décret envisagé . Il serait souhaitable, d'ailleurs,
que celui-ci prenne effet à compter du 1" janvier 1968 .

EDUCATION NATIONALE

6642 . — 26 janvier 1968. — M . Jean-Paul Palewski expose à M . le
ministre de l'éducation nationale le cas d 'un instituteur qui, sta-
giaire en Algérie avant les accords d ' Evian, a vu opérer norma-
lement une retenue pour retraite sur son traitement jusqu'au
15 septembre 1962 . A partir de cette date jusqu ' à celle d: sa
titularisation (1' janvier 1964) comme instituteur coopérant, aucune
retenue n ' a été faite . Depuis le 1"' jan ici 1964, la retentie a repris.
ri vient de lui être réclamé le versement des sommes afférentes
à la période du 15 septembre 1962 jusqu'au 31 décembre 1963,
agios que, malgré plusieurs demandes écrites, il lui ait été fait
connaître si les sommes qu'il avait versées avant le 15 septembre
1962 étaient bien prises en compte pour sa retraite . Il lui demande
s'il compte faire donner les précisions utiles afin de lever une
inquiétude ressentie chez tous ceux des instituteurs coopérants,
et ils sont nombreux, qui sont dans ce cas.

6644 . — 26 janvier 1968. — M. Westphal demande à M . le ministre
de l'éducation nationale comment va être réglée, à la rentrée sco-
laire de septembre 1968, la situation des professeurs de C .E .G .,
délégués rectoraux dans les lycées classiques, modernes et tech-
niques, dans les cas précis suivants : a) professeurs qui n'ont plus
que quelques années de service qui les séparent de l ' âge de la
retraite et qui ne peuvent êt re réintégrés, en raison de l 'absence
de postes vacants dans leurs spécialités . tant dans les sections
modernes courtes des C .E .S ., que dans les C .E .G . (les règles
d 'affectation ou de mutation, compte tenu de la bivalence des
maitres, ont été récemment définies par la circulaire ministérielle
n" IV 67-519 du 19 septembre 1967( ; b) professeurs à qui ne peut
être réservé un poste dans un C .E .S . ou dans un C .E .G. relati-
vement proche de leur domicile, comme le leur garantissait, en
cas de résorption de leur poste de lycée, la réponse ministérielle
à la question écrite du 9 janvier 1965 (Débats Assemblée nationale,
Jourirai officiel du 13 mars 1965).

6645. — 26 janvier 1968. — M . Chazaion expose à M . le ministre
de l 'éducation nationale que les stagiaires des centres de formation
des maîtres de C . E. G . éprouvent des inquiétudes bien légitimes en
raison de l'incertitude dans laquelle ils se trouvent maintenus en
ce qui concerne les conditions de leur formation, les examens qu 'ils
devront subir et les possibilités de promotion qui leur seront ouvertes.
Ceux d'entre eux qui sont en 2' année et qui ont préparé la
mière partie du D. U. E. L. ou du D. U. E . S . se voient refuser
toute possibilité de continuer la préparation de cet examen, et
soumis à l ' obligation de subir les épreuves théoriques du C. A. P:
C . E. G. dont le niveau et les modalités ne sont pas encore
clairement définis . Il convient de se demander comment on pourrait
reconnaître à l 'avenir une équivalence entre le C . A . P : C . E . G. et
le D . U. E. L. ou le D. U. E . S. alors que les titulaires du C . A . P:
C . E . G. n ' auront suivi que partiellement les cours du premier
cycle de l ' enseignement supérieur . Les intéressés estiment que
les instructions données dans la circulaire en date du 27 octobre
1967 les engagent dans une voie sans issue, ne leur laissant aucun
espoir de promotion sociale. Enfin ils constatent qu'aucune circu•
luire n 'est venue, jusqu 'à présent, confirmer le principe d ' une
3' année de formation . Il lui demande comment il envisage de
résoudre ces différents problèmes et s 'il n'estime pas, notamment,
opportun : 1" de permettre aux futurs maitres de C. E. G. de
suivre la préparation complète au D . U. E. L. ou au D. U. E . S.,
l ' obtention de ce diplôme les dispensant des épreuves théoriques
du C. A. P : C . E. G . ainsi que cela était prévu pour les titulaires de
l ' ancienne propédeutique ; 2" de prévoir l 'organisation d 'une 3' année
de formation professionnelle initiant les stagiaires à la pédagogie
particulière que requièrent les C . E. G.

6646. — 26 janvier 1968 . — M . Pieds rappelle à M. le ministre de
l 'éducation nationale que les inspecteurs de l 'enseignement primaire
ne perçoivent pas l ' indemnité de logement . 11 lui demande : 1" da
lui donner les raisons pour lesquelles les inspecteurs primaires
ne perçoivent pas ladite indemnité alors qu ' on l ' accorde à leurs
subordonnés Iles instituteurs) et à leurs supérieurs (les inspecteurs
d 'académiel ; 2" de lui faire connaître les autres catégories de
fonctionnaires exclues de la susdite indemnité.

6658. — 26 janvier 1968 . — M. Jacques Barrot appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur certaines situations
résultant de la fermeture d 'écoles rurales à faible effectif, lorsqu' il
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s'agit d 'écoles qui étaient situées dans des hameaux ne pouvant être
desservis par un service de ramassage scolaire, soit en raison du
trop petit nombre d 'enfants d 'âge scolaire (quelç,uefois ce nombre est
réduit à l' unité), soit par suite de la difficulté d 'accès due aux condi-
tions physiques et climatiques de la région. Les familles intéressées
sont alors obligées de recourir à l'internat ou à la demi-pension . Or,
parfois il n 'existe pas dans les environs d ' écoles publiques faisant
internat ou cantine, mais seulement des écoles privées . Dans ces
conditions, les familles ne peuvent bénéficier des bourses de fré-
quentation scolaire prévues par la circulaire n" 66-292 du 10 août
1966, celles-ci étant réservées aux élèves des écoles publiques . Les
familles se trouvent ainsi placées dans une situation qui leur crée
de graves difficultés financièrés . Il lui demande s ' il envisage d 'appor-
ter à la circulaire du 6 août 1966 les compléments nécessaires afin
que, dans les cas exceptionnels visés par la présente question, les
bourses de fréquentation scolaire puissent être accordées aux
familles, que l' établissement fréquenté soit public ou privé, étant
fait observer que les subventions accordées dans les zones déshé-
ritées, en application de l ' article 6 lu décret n" 66-605 du 9 août
1966, aux chefs de famille agriculteurs ayant .,u moins deux enfants
à charge, sont attribuées indifféremment aux enfants qui font leurs
études dans un établissement public ou un établissement privé
reconnu ou sous contrat, et qu ' il semblerait normal que les bourses
de fréquentation scolaire soient également attribuées, quel que soit
l'établissement fréquenté.

6684. — 27 janvier 1968 . — M. Quettier expose à M. le ministre de
l'éducation nationale la situation inquiétante devant laquelle se
trouvent les parents d ' élèves de Saint-Cyr ,Yvelines) dont les enfants
doivent rentrer dans le 1"' cycle du second degré à la rentrée de
septembre 1968 . En effet, jusqu ' en 1966, les enfants qui n' étaient pas
affectés dans les C. E. G . étaient accueillis en 6' dans les lycées de
Versailles, Rambouillet et Marly-le-Roi . Les municipalités du district
ayant prévu depuis plusieurs années la saturation de ces établisse-
ments et l ' augmentation sensible de la population scolaire, avaient
déposé et fait approuver des projets de construction de collèges
d'enseignement secondaire . Aucun projet n' :, été financé en 1966,
si bien qu ' il a fallu ouvrir, à la rentrée de septembre 1967,
12 classes de 6«-195 élèves), et 5 classes de 5«200 élèves, au lycée
d'Etat de Saint-Cyr prévu pour les élèves du second cycle . Il s'est
agi d ' une solution provisoire qui a permis de faire face aux diffi-
cultés de la rentrée 1967 ; mais il apparaît, dès à présent, qu'elle
ne pourra pas être renouvelée pour la rentrée de 1968 . En consé-
quence, il lui demande : 1" quels établissements pourront accueillir
les élèves admis en 6' en septembre 1968, dans la région de Saint-
Cyr-l 'Eco ;e ; 2" quelles mesures il compte prendre pour financer
rapidement les projets de construction des C . E. S . déposés par les
diverses municipalités du district scolaire de Saint-Cyr (Yvelines).

6685. — 27 janvier 1968. — M. Chochoy expose à M . le ministre
de l'éducation nationale qu'en application des textes portant réforme
des études supérieures littéraires, la circulaire III, 142 du 17 mars
1967 (B. O. n" 13 du 30 mars 1967), stipule : « En application de
l 'alinéa 2 de l 'article 5 de l ' arrêté du 22 juin 1966, les certificats
qu ' auront à obtenir dans le cadre du nouveau régime les candidats
qui étaient en cours d 'études en vue de la licence ès lettres dont
la composition était fixée réglementairement sont déterminés par
le doyen .. . Dans certains cas particuliers, le certificat C 1 pourra
étre emprunté à une autre licence. . . s Il lui demande si un étudiant,
candidat à la licence d 'enseignement, mention allemand, pourvu
antérieurement à l ' année universitaire 1967-1968 : du certificat
d'études littéraires générales ; du C . E. S. d' études pratiques d'alle-
mand ; d ' un certificat à opticn, peut, à titre exceptionnel s, choisir
parmi les certificats d ' études supérieures de maitrise C 1 le cer-
tificat de littérature et civilisation américaines. Certificat figu-
rant à la licence d ' enseignement, option .langues vivantes étran-
gères ,.

6686. — 27 janvier 1968 . — M. Pbrillier appelle l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur l'intérêt que présente, pour la
diffusion de l'instruction et de la culture, notamment dans les
secteurs ruraux, la création de bibliobus. En mettant périodiquement
à la disposition des enfants et des parents des livres variés et bien
choisis, dont l'acquisition est trop onéreuse pour les bourses
modestes, ces bibliothèques circulantes automobiles peuvent rendre
de grands services sur le plan de l'éducation nationale . II lui
demande si les départements où le conseil général est disposé à
prendre l'initiative d'une telle réalisation peuvent espérer béné-
ficier de l'aide financière de l'Etat, et dans quelles conditions .

6687. — 27 janvier 1968 . — M . Tony Larue attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des insti -
tutrices et des instituteurs qui suivent à l ' école normale de Mont-
Saint-Aignan (Seine-Maritime) un stage d ' un an pour se spécialiser
dans l ' éducation des enfants handicapés . Ils sont, en effet, dans
l 'obligation de prendre à leur charge leurs frais d 'études et de
logement ainsi que la quasi-totalité de leurs déplacements . D ' autre
part, ils subissent un manque à gagner par la fréquentation du
stage. Or, les stages de promotion sont ordinairement encouragés
matériellement et financièrement . De plus, les enseignants qui
se spécialisent dans les problèmes de l 'enfance inadaptée méritent
d 'être particulièrement encouragés . Il lui demande de lui indiquer
quelles mesures ils compte prendre pour mettre fin à la discri-
mination dont ils font l'objet et, eu particulier, s 'il n ' estime
pas devoir leur allouer une indemnité mensuelle de stage à
cinq cents francs.

6728 . — 30 janvier 1968. — M . Dupuy expose à M . le ministre de
l'éducation nationale que des incidents viennent de se produire à
la cité universitàire Launay-Viloette, à Nantes. II y a deux ans,
des incidents similaires avaient eu lieu à la résidence universitaire
d 'Antony. A la suite de ces incidents, M . le ministre de l'éducation
nationale de l'époque avait annoncé la constitution d 'une commis-
sion pour examiner le problème général des règlements des cilés
universitaires. Il lui demande de lui faire savoir à quelles conclu-
sions cette commission a abouti et quelles dispositions ont été prises
pour modifier les règlements intérieurs (Ms cités universitaires.

6744. — 30 janvier 1968 . — M. Dupuy expose à M. le ministre
de l'éducation nationale les faits suivants : un élève de l 'école
normale d ' instituteurs de Nice, stagiaire au Centre de formation
des professeurs de collège d' enseignement général, vient d ' être
exclu de cet établissement . On a proposé son transfert à l'école
normale d'Ajaccio qui ne comporte pas de centre de préparation
au professorat de C. E. G . On reproche à cet élève d 'avoir signé
des lettres en qualité de secrétaire de la cellule communiste de
l 'école normale . Dans le même temps, un élève de seconde au
lycée Condorcet à Paris, est exclu définitivement de l ' établissement.
Il lui est reproché « d 'avoir incité ses camarades à ne pas venir
en classe le 11 janvier », des cours étant prévus ce jour-là pour
« récupérer » la journée du 22 décembre . Ces deux faits, dont la
gravité ne saurait échapper à personne, traduisent une application
draconienne de règlements qui relèvent incontestablement d ' une
autre époque : Au moment où le Gouvernement parle volontiers
de la nécessité pour la jeunesse de prendre conscience de ses res-
ponsabilités et de jouer pleinement son rôle dans la vie nationale,
il est inconcevable qu'on lui dénie le droit de lire des journaux,
de participer à des débats, de dire son opinion sur les grands pro-
blèmes de notre temps. II lui demande : 1 " s' il n 'entend pas inter-
venir pour faire rapporter les graves sanctions qui viennent de
frapper les intéressés ; 2" d ' une manière générale, r- 'elles mesures
il entend prendre pour revoir le problème des règlements inté -
rieurs des établissements scolaires afin de répondre aux très légitimes
aspirations de la jeunesse.

6764 . — 31 janvier 1968 . — M. Juquin appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait qu ' un seul poste
nouveau apportant décharge de classe à un directeur d'établisse-
ment primaire ou de C .E .G . a été accordé cette année au départe-
ment de l 'Essonne. Ce chiffre extrêmement faible ne correspond
pas à l ' extension démographique rapide de ce département, laquelle
a pour conséquence un surcroit de travail pour les enseignants
chargés de fonctions administratives et pédagogiques . De plus, les
difficultés de ces enseignants se trouvent accrues par l ' insuffi-
sance des moyens mis à leur disposition pour assurer le remplace-
ment des maîtres et des maîtresses absents. C 'est ainsi qu 'un direc-
teur de C .E .G. responsables de 14 classes comprennent 430 élèves
éprouve des difficultés considérables à assurer, à la fois 21 heures
de cours, comportant une préparation du B .E .P .C ., et le travail
administratif et pédagogique inhérent à sa fonction. De nombreux
exemples analogues pourraient être cités. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre poee réexaminer la situation des direc-
teurs d'écoles et de collèges dans le département de l'Essonne et
accorder un nombre suffisant de décharges, en fonction des besoins
réels.

6784. — 1" février 1968 . — M. Rémy Montagne s'inquiète auprès
de M. le ministre de l'éducation nationale de la situation des insti-
tuteurs remplaçants auxquels il a eté refusé, cette année sein
taire, tout report d'incorporation . Il lui rappelle, en effet, que les
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années précédentes les instituteurs remplaçants pouvaient, sur
leur demande, bénéficier d'un report d'incorporation mais que —
selon les indications contenues dans sa lettre 4984 PB du 1" décem-
bre 1967 — les demandes de report d ' incorporation transmises
légalement en juillet n 'ont pas reçu cetet année de suite favo-
rable a l'autorité militaire ayant décidé de ne pas accorder de
report d 'incorporation aux instituteurs remplaçants . pour l'année
scolaire 1967 1968 n. II lui fait remarquer que ces instituteurs rem-
plaçants ont dû non seulement laisser leurs élèves, mais aussi
interrompre leur propre formation pédagogique en vue de l 'obten-
tion du C .A .P. et lui demande : 1" quelles mesures précises sont
envisagées, en accord avec l 'autorité militaire, pour que les jeunes
gens privés de report d 'incorporation en période d'études pédago-
giques (études sanctionnées par un examen écrit, puis oral : le
C .A .P.), ne soient en rien lésés et, en particulier, puissent passer
normalement leur C .A .P. et être assurés d' un poste fixe dans
leur département de fonction dès leur retour de service militaire ;
2" s 'il n 'estime pas opportun d 'intervenir auprès de M . le ministre
des armées pour que les instituteurs remplaçants puissent à nouveau
bénéficier, à l ' avenir, au même titre de que simples étudiants, du
report d ' incorporation.

6795 . — 1" février 1968 . — M. Verkindère demande à M . le
ministre de l'éducation nationale si la circulaire du 21 janvier 1961
concernant l 'élection du représentant du personnel de service au
conseil d ' administration d 'un lycée d 'Etat ou nationalisé est tou-
jours en vigueur.

6796 . — 1" février 1968. — M. Verkindère demande à M. le
ministre de l ' éducation nationale si, dans le décompte des droits
d 'un établissement scolaire à des postes de secrétariat, il ne
conviendrait pas, dans les établissements qui comportent des classes
préparatoires aux grandes écoles, de majorer ce qu'indique le
barème pour tenir compte de la surcharge de travail qu ' apportent
au secrétariat l 'établissement et la transmission des dossiers de
concours ainsi que la correspondance concernant les concours.

6797. — février 1968. — M . Verkindère demande à M . le
ministre de l'éducation nationale : 1" si une femme professeur qui
désire obtenir à la rentrée scolaire sa mise en dispon i bilité pour
élever un enfant de moins de cinq ans est tenue c en faire la
demande dès janvier, comme s'il s 'agissait d ' une mise en disponi-
bilité pour convenances personnelles ; 2" s ' il existe des dispositions
réglementaires qui interdisent de nommer au centre d 'enseignement
par correspondance une femme professeur qui demande sa réintégra-
tion après mise en disponibilité pour élever un enfant de moins
de cinq ans.

6803. — 1" février 1968. — M. Krieg attira l 'attention de M. le
ministre de l 'éducation nationale sur la situation du lycée Charle-
magne, installé pour partie dans l 'ancienne maison professe des
Jésuites, 101, rue Saint-Antoine, à Paris . Malgré d'importantes répara-
tions, l 'état de ce vieux lycée laisse grandement à désirer et des tra-
vaux considérables sont indispensables à la fois pour assurer la
sécurité des 1 .700 élèves qui y font leurs études et pour conser-
ver ces bâtiments historiques qui rappellent . tant de souvenirs de
notre histoire et sont, pour partie au moins, classés . Pareille
situation ne pouvant continuer, il lui demande s ' il compte prendre
— conjointement avec M . le ministre d 'Etat chargé des affaires
culturelles — les mesures nécessaires pour remettre l'ensemble
des bâtiments du lycée Charlemagne dans l ' état nécessité par la
sécurité des élèves et leur conservation.

EQUIPEMENT ET LOGEMENT

6643. — 26 janvier 1962 . — M. Jean-Paul Palewski expose à M. le
ministre de l'équipement et du logement qu ' un cadre, acheteur
à crédit d'un appartement de quatre pièce.; dans la région parisienne,
est autorisé à déduire l ' intérêt du prêt contracté de ses impositions.
Muté en province, ce cadre devra y trouver une habitation et ne
pourra le faire qu 'en louant son appartement de la région pari-
sienne. Mais le montant de cette location s'ajoutera à ses revenus
imposables, rendant ainsi difficile ou impossible la mutation proposée
à l 'intéressé . Il lui demande si de tels errements ne contredisent
pas et les encouragements à l'accession à la propriété et les impé-

ratifs de l 'aménagement du territoire, qui constituent deux thèmes
majeurs de la politique économique du Gouvernement, et si, en
conséquence, il ne pourrait pas proposer des mesures destinées à
pallier cette contradiction.

6659. — 26 janvier 1968 . — M. Bertrand Denis expose à M . le
ministre de l 'équipement et du logement qu'il est souvent interrogé
par de petits propriétaires urbains ou ruraux, principalement des
retraités, qui voudraient faire de grosses réparations à la maison
qu'ils habitent et possèdent et ne peuvent le faire faute de
moyens. Il lui demande s ' il n'envisage pas d ' instituer pour les
personnes qui habitent leur maison et dont les ressources sont
limitées : 1" des facilités de prêts pour la réparation de leur loge-
ment ; 2" des bonifications d ' intérêts pour ces mêmes prêts.

6688. — 27 janvier 1968. — M. du Halgouët demande à M. le
ministre de l'équipement et du logement quelles mesures il compte
prendre pour permettre la circulation rapide sur la R . N . 24, de
Rennes vers Lorient et Vannes, qui dessert pratiquement la Bretagne
intérieure et le littoral Sud . II s' étonne que les travaux prévus sur
le tronçon le plus circulé Rennes-Ploërmel ne connaissent pas un
commencement d ' exécution.

6704. — 29 janv ier 1968. — M. Maujoüan du Gasset expose à M. le
ministre de l'équipement et du logement que la région des pays
de la Loire, déjà excentrique par rapport au Marché commun,
souffre d ' un déséquilibre d'infrastructure routière, accentué encore,
pour l' Ouest, par son éloignement de l'axe Rhône-Rhin . Eloignement
qui pénalise les producteurs en augmentant les prix de revient et
écarte . les décentralisations pourtant si indispen : :ales au plein
emploi de nos régions . Ces besoins routiers peuvent être constatés
dans la progression rapide de la circulation sur la route Nantes-
Angers . Les comptages de 1965 font ressortir 4 .264 véhicules par
jour en moyenne entre Carquefou et Ingrandes, 6.037 entre Ingrandes
et Saint-Georges-sur-Loire, 6.836 entre Saint-Georges-sur-Loire et
Angers . Or, tandis que le V' plan prévoyait un programme de
1 .007 kilomètres d ' autoroutes pour une dépense de l'ordre le
3 .900 .000 francs, les pays de Loire n ' étaient intéressés que par la
réalisation sur le tracé de l' autoroute A 10-A 11 de 61 kilomètres,
de Villebon à Chartres-Nord, et par la prolongation de ce tronc
commun vers Le Mans, soit 67 kilomètres pour 200 millions de francs.
Il lui demande ce qu 'il compte faire pour « désenclaver » l ' Ouest
à l ' occasion du VI' plan actuellement en gestation.

6729. — 30 janvier 1968 . — M. Nessler appelle l 'attention de
M. le ministre de l'équipement et du logement sur les conséquences
du retour pur et simple au régime du droit commun pour les loyers
pratiqués dans ies immeubles de catégories exceptionnelles et 1 en
application du décret n" 67-519 du 30 juin 1967 . Il est bien évident
que les dispositions prises ont pour but d 'assainir le marché immo-
bilier et seront sans doute à échéance prochaine étendues aux
catégories plus modestes II et III . Elles justifient donc certaines
précautions . Les propriétaires, trop longtemps soumis à une régle-
mentation rigoureuse et souvent injuste, risquent en effet d 'être
saisis du vertige de la liberté et de manifester des exigences dérai-
sonnables. II s'agit de les défendre contre les impulsions inconsi-
dérées qui, en fin de compte, compromettraient leurs propres
intérêts. Le locataire contraint de déménager en raison d 'une
demande de loyer excessive subirait de graves préjudices, niais le
propriétaire ne serait pas à l'abri d 'un sérieux dommage si son
appartement restait vacant pendant u7 : temps indéterminé. Les par-
ties en présence devraient donc être prémunies contre les initiatives
imprudentes pendant la période transitoire qui précédera l 'entrée
en jeu de la loi de l'offre et de la demande . II lui demande s' il
envisage à cet effet d ' introduire dans les textes d 'application du
décret la mesure suivante : en cas de désaccord provoquant le
départ d ' un locataire, le propriétaire ne pourra, sous peine de dom-
mages et intérêts, louer, pendant trois ans par exemple, à un loyer
inférieur à celui qu 'il avait exigé sans succès du locataire sortant.
La nécessaire réflexion qui s ' ensuivrait apporterait probablement,
dans la négociation toujours difficile, une incitation à la sag esse
sans dénaturer pour autant les intentions du législateur.

6765 . — 31 janvier 1968 . — M. Pérennet expose à M. le ministre
de l'équipement et du logement qu 'en vertu du premier alinéa de
l'article 9 de la loi n" 62-810 du 26 juillet 1962, modifié par
l ' article 2 de la loi n " 65-561 du 10 juillet 1965, a tout propriétaire,



3 Février 1968

	

ASSl':MRI .I':E: NATION :Mi:

	

299

à la date de publication de l ' acte instituant une zone d ' aménagement
différé ou portant délimitation de son périmètre provisoire, peut,
à l ' expiration d'un délai de deux ans à dater de l'un ou l 'autre de
ces actes, demander à la collectivité bénéficiaire du droit de préemp-
tion de procéder à l 'acquisition de son bien à un prix fixé, à défaut
d ' accord amiable, comme en matière d'expropriation » . Par arrêté
en date du 17 juillet 1965, M. !e préfet de la Seine a délimité le
périmètre provisoire d'une zone d'aménagement différé faisant
l 'objet du projet de création de ladite zone d ' aménagement différé
visé par la demande d 'avis dressée par ledit préfet à M . le maire
de la commune de Montreuil. Le droit de préemption sur tes
immeubles sis à l'intérieur du périmètre provisoire devant être
exercé par le préfet au nom de l ' Etat . Par décret de M. le ministre de
l 'équipement et du logement en date du 27 septembre 1967,
deux zones d'aménagement différé dénommées respectivement
zone A et zone B sont créées sur une partie du territoire de la
commune de Montreuil-sous-Bois . La commune de Montreuil est
désignée comme bénéficiaire du droit de préemption dans la zone A.
L 'agence foncière et technique de la région parisienne est désignée
comme bénéficiaire du droit de préemption dans la zone B . Un délai
de deux ans s 'étant écoulé depuis l ' arrêté ci-dessus mentionné de
M . le préfet de la Seine, il lui demande si le propriétaire de deux ter-
rains sis à Montreuil clans ladite zone A est fondé à demander
à la collectivité bénéficiaire du droit de préemption de procéder
à l'acquisition de ses terrains ou bien si le décret de M . le ministre de
l 'équipement et du logement ci-dessus mentionné est le point de
départ d'un nouveau délai de deux années.

6766 . — 31 janvier 1968 . — M. Maujoüan du Gasset expose à
M . le ministre de l'équipement et du logement que se fait sentir
d ' une façon urgente, la nécessité de la création d 'un axe routier
Ouest-Est, à quatre couloirs, en vue de désenclaver l 'Ouest de la
France ; et aider par là, à remettre cette région périphérique dans
l ' orbite de la communauté européenne . Alors que son éloignement
la pénalise . Il lui demande s'il ne serait pas opportun de saisir
officiellement les autorités européennes, et plus spécialement la
a Commission européenne n, de ce problème, et même, s' il ne serait
pas opportun peut-être, de leur demander d ' élaborer un projet, en
accord avec les différentes collectivités locales et régionales, en vue
de réaliser cette liaison d 'intérêt européen.

6767 . — 31 janvier 1968. — M. Robert Vizet expose à M . le
ministre de l'équipement et du logement l ' émotion qui s 'est emparée
des habitants du quartier de Verrières-le-Buisson (Essonne) a l'an-
nonce de projet de tracé du R . E. R. dans cette commune . Si
l ' utilité du développemept des transports en commun, notamment
dans cette région n 'est pas contestable, l ' implantation de ce réseau
aura forcément des conséquences sur le site et la tranquilité des
habitants dont certains viennent à peine de terminer leur cons-
truction. Le conseil municipal de Verrières-le-Buisson et l'association
de défense des quartiers concernés, après étude de tracés possibles,
insistent particulièrement sur celui qui passerait en souterrain sous
le C .D . 60. Il lui demande : 1 " si les études en cours po rtent sur
cette hypothèse qui aurait l ' avantage de soulever le moins d' oppo-
sitions possibles ; 2" quelles mesures il compte prendre pour faciliter
la prise en considération du tracé proposé par le conseil municipal de
Verrières-le-Buisson et l 'association de défense de la localité.

6768 . — 31 janvier 1968 . — M. Frys expose à M. le ministre de
l'équipement et du logement qu ' il s' étonne ya ' il acce p te que l ' urba-
niste directeur de l 'atelier d ' urbanisme d 'une communauté urbaine,
chargé de préparer et d ' établir en collaboration avec ses services
le plan d 'occupation des sols, les Z . U . P ., Z A . D et les déclarations
d ' utilité publique pour les procédures d ' expropriation, puisse être
le conseiller rémunéré d ' une société foncière privée à laquelle il
apporte par sa charge à l'atelier d'urbanisme les moyens de pro-
téger les terrains, de favoriser la spéculation foncière et divers
privilèges exorbitants . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour interdire ces opérations que les victimes des expro-
priations et l' opinion publique qualifient de scandaleuses.

6790. — 1" février 1968 . — M . Guerlin demande à M. le ministre de
l 'équipement et du logement en vertu de quels textes juridiques
les collectivités publiques peuvent imposer aux entreprises de menus
ouvrages (peinture, plâtrerie, carrelage, etc .), la présentation*'une
garantie de responsabilité décennale pour les admettre à participer
aux adjudications . Il est en effet constant que la responsabilité
décennale, articles 1792 et 2270 du code civil, ne s 'applique pas aux
menus ouvrages, que si le sinistre survienne pendant les travaux,
ou après la réception . La garantie ainsi rendue obligatoire est donc
une charge sans contrepartie .

FONCTION PUBLIQUE

6647 . — 2)1 janvier 1968 . — M . Charles Privat appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat chargé de la fonction publique sur la
situation particulièrement défavorisée dans laquelle se trouvent les
secrétaires d 'administration et demande : la suite qui a été
réservée à sa question écrite n" 22-645 à laquelle le ministre
d ' Etat chargé de la réforme administrative avait répondu notam-
ment (Journal officiel du 31 décembre 1966 . page 5990 . qu ' il se pré-
occupait de la situation d'ensemble des secrétaires d 'administration
et étudiait la possibilité d ' apporter certains aménagements en matière
d 'avancement propres à améliorer la situation dès membres de
ce cadre ; 2" si la proportion de l ' intégration au choix dans le
corps des attachés d'administ r ation, actuellement fixée au 1 :9, ne
pourrait pas être revue dams un sens plus favorable pour tenir
compte que cette proportion est actuellement de 1 .6 pour l'inté-
gration de D en C et pour l ' intégration de C en B et qu 'elle
atteint :i 9 pour l'inté g ration clans le corps des administrateur s
civiles n 2 9 en faveur des attachés d'administration et L9 pour
l 'ensemble des autres corps de catégorie A . ; 3" corrélativement
s ' il serait possible de prévoir, en disposition transitoire, une déro-
gation à la limite d ' àge pour l ' intégration dans le corps des atta-
chés d 'administration, que le nouveau statut de ce corps fixe à
50 ans, alors que de nombreux secrétaires d ' administration ont
dépassé cet àge sans avoir jamais pu concourir pour cet avan-
cement, leur administr ation ayant volontairement ignoré ces dis-
positions statutaires . II convient de souligner que l'application de
ces mesures ne saurait avoir une incidence budgétaire impor tante
en raison de l'effectif réduü de ce corps.

6648 . — 26 janvier 1968. — M. Roulland expose à M. le ministre
d'Etat chargé de la fonction publique que, depuis le décret du
14 décembre 1967 (Journal officiel du 15 décembre 1967 . une prime
spéciale d ' installation est allouée aux fonctionnaires de l ' Etat pendant
l 'année suivant leur première installation en qualité ale titulaire,
à condition que relie affectation comporte résidence clans l ' une des
communes dont la liste est fixée en annexe . Or, ladite liste com-
porte simplement : Paris, les départements des llauts-de-Seine,
Seine-Saint-Denis et Val-de-Marne, la communauté urbaine de Lille.
Il lui demande : 1" pour quelles raisons certaines agglomérations
appartenant notamment à d'autres secteurs de la région parisienne:
Essonne, Val-de-Marne, Yvelines . Seine-et-Marne, ont pas été por-
tées sur cette liste ; 2" s ' il n 'envisage pas d'étendre cette mesure
aux emplois compor tant résidence aux chefs-lieux des régions
d 'action économique dans lesquels les difficultés d 'installation sont
impossibles.

6689. — 27 janvier 1968 . — M . Darchicourt expose à M . le
ministre d 'Etat chargé de la fonction publique la situation des
fonctionnaires anciens combattants, de la catégorie C, recrutés
dans un corps de catégorie B au titre des emplois réservés . Aux
termes de la législation actuelle, ces fonctionnaires et en pa rti-
culier les secrétaires administratifs des administrations centrales
sont placés dans une situation moins favorable (lue s'ils avaient
accédé à la catégorie B par la voie du concours interne et par
conséquent ne peuvent bénéficier d ' un reclassement dans les condi-
tions spéciales prévues à l 'article 10 du décret statutaire n° 61-475
du i2 mai 1961 modifié . De nombreuses études ayant été élaborées
en vue de remédier à cette situation, il lui demande de lui faire
connaitre à quelle date approximative paraîtra le décret modi-
fiant les statuts en vigueur et en particulier si les nouvelles
dispositions seront applicables aux secrétaires administratifs des
administrations centrales issus du cadre C et recrutés. par la voie
des emplois réservés.

6690. — 27 janvier 1968. — M . Pa!mero expose à M. le ministre
d'Etat chargé de la fonction publique qu ' un décret du 14 décembre
1967 attribue une prime spéciale d 'installation aux fonctionnaires
civils de l ' Etat pendant l 'année suivant leur première affectation
en qualité de titulaires, à Paris, dans les départements des llattts-
de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne et dans la
communauté urbaine de Lille . Il lui demande si le Gouvernement
n 'estime pas injuste qu ' une telle prime d 'installation soit aussi
limitée géographiquement et s ' il compte en décider l'extension
prochainement.

6734 . — 30 janvier 1968. — M. Verklndère demande à M. le
Ministre d' Etat chargé de la fonction publique de quel délai
dispose, pour présenter sa demande, un fonctionnaire qui souhaite
être admis à la retraite à une date déterminée .
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6791 . — 1" février 1968. — M . Guerlin attire l ' attention de M. le sociale et dans la législation des prestations familiales cainnte dans

ministre

	

d'Etat

	

chargé de la

	

fonction

	

publique sur la

	

situation celle sur les accidents du travail et maladies professionnelles, mais
faite aux fonctionnaires de la catégorie B promus en catégorie A également dans la

	

législation de sécurité sociale

	

minière,

	

pour ce
après

	

concours .

	

Obligés de subir un stage d ' un an, nommés à qui

	

est de l 'assurance maladie. Or, il

	

est

	

contrait , à l 'équité

	

de
l 'échelon

	

de

	

début

	

du cadre A avec, pour seule compensa ion, considérer que l 'enfant du mineur actif ou

	

retraité peut rester à
l 'octroi d ' une indemnité qui ne comble qu'en partie la

	

différence sa charge après l ' âge de seize ans, sous certaines conditions nette-
de traitement, ils se trouvent — tout au moins la grande majorité
d 'entre eux — dans l'impossibilité de rattraper avant la retraite,
dans leur nouvelle catégorie, l 'échelon et l' indice acquis dans
l 'ancienne. Par contre, les fonctionnaires qui ont renoncé à la voie
du concours pour accéder à la catégorie A et y ont passés au choix,
non seulement sont dispensés du stage, mais conservent immédiate .
ment leurs indices antérieurs. Il lui demande s' il compte prendre
d ' urgence toutes mesures propres à faire cesser une disparité aussi
anormale et choquante .

INDUSTRIE

6649. — 26 janvier 1968 . — M. Maroselli demande à M. le ministre
de l'industrie si, pour permettre le développement de la formation
professionnelle et l ' amélioration de la promotion sociale des artisans:

il n'estime pas utile de fixer les règles de qualification donnant
droit au titre d ' artisan : 2" il lui est possible d ' augmenter le volume
des crédits qui, eux, sont attribués pour le perfectionnement et la
promotion.

6691 . — 27 janvier 1968 . — Mme Prin demande à M. le ministre
de l'industrie : 1 " les conditions dans lesquelles le conseil de sur-
veillance de la Société chimique des charbonnages a été désigné;
2° les raisons pour lesquelles la fédération nationale du sous-sol
(C . G. T.), la plus représentative puisqu'elle a la confiance de la
grande majorité du personnel intéressé, a été évincée de ce conseil
de surveillance ; 3" les raisons pour lesquelles cette même fédération
est évincée du conseil d'administration des Charbonnages de France,
alors qu 'à chaque élection, elle fournit les candidatures sollicitées
par la direction des mines auprès du ministère et qu 'elle est égale-
ment l'organisation la plus représentative dans les houillères. En
effet, aux élections de délégués mineurs de juin 1967, elle a obtenu
pour le fond et la surface 67,45 p . 100 des suffrages, soit 6 fois plus
que F. O. et 4,5 fois plus que la C . F. T. C . ; 4" les mesures qu ' il
compte prendre pour assurer à la fédération nationale du sous-soi
(C . G . T .) sa participation aux organismes précités.

6692. — 27 janvier 1968 . — Mme Prin expose à M . le ministre de
l'industrie que la caisse de retraite compleme : :taire de la corporation
minière a alloué la bénéfice des points gratuits : 1" aux invalides
généraux de la caisse autonome nationale (pour toutes les années
passées en invalidité jusqu'à l 'âge de soixante ans) ; 2" aux mineurs
déportés et internés titulaires de la carte officielle (pour les périodes
de captivité). Elle lui demande s' il n' envisage pas de prendre des
mesures similaires en faveur des mineurs anciens combattants des
guerres (1914-1918 et 1939 . 1945).

6730. — 30 janvier 1968 . — M . Chazalon demande à M . le ministre
de l' industrie dans quelles conditions doit être étudiée et conçue
la réalisation du projet ° Phénix » et si notamment toutes garanties
sont données pour que l ' F D . F. reste maître d 'oeuvre de l 'opération
et puisse assumer les responsabilités que lui confère la loi de
nationalisation qui l 'a créée.

6769. — 31 janvier 1968. — M . Bilbeau expose à M. le ministre
de l'industrie que le médicament r Margoulis et Chouhlatze s
fabriqué par un laboratoire soviétique et destiné au traitement de
la sclérose en plaques aurait donné dans certains cas des résultats
appréciables. II lui demande les raisons pour lesquelles ce médi-
cament ne peut plus être importé .

	

-

ment précisées et d 'admettre, en même temps, que, dès qu 'il atteint
cet âge, l'enfant du mineur décédé doit se procurer lui-même les
ressources dont il a besoin pour vivre . D' autre part, la suppression
systématique du service de l ' allocation d' orphelin au seizième anni-
versaire du bénéficiaire est une mesure extrêmement sévère. En
conséquence, elle lu : demande si le Gouvernement n ' entend pas
prendre les mesures qui s' imposent afin d'aligner l' âge limite du
service de l 'allocation d ' orphelin sur celui de la notion d 'enfant à
charge, au sens de l ' assurance maladie . L'allocation pourrait alors
être servie jusqu 'à l 'âge de dix-huit ans pour l'enfant en apprentis-
sage et jusqu ' à vingt ans pour l'enfant poursuivant ses études. Elle
lui fait connaitre que le comité d' administration du fonds spécial
des retraites de la caisse autonome nationale minière, réuni le
18 janvier 1967, s 'est prononcé en faveur de ces mesures.

6793. — 1"' février 1968. — M. Rosselli attire l ' attention de M. le mi-
nistre de l'industrie sur le sort du personnel d ' une importante entre-
prise de machines-cutils de Givors dont l 'avenir suscite de vives
inquiétudes dans la population et dont les travailleurs subissent
des baisses de salaires de 5 à 25 p. 100 selon la qualification . Cette
situation est d ' autant plus inquiétante que cette agglomération a vu
disparaitre ces dernières années de nombreuses entreprises, comme
les hauts fourneaux Prenat et de Chasse, et dont la conséquence a
été la suppression de plus de trois mille emplois . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier aux difficultés
de cette région, et en particulier dans quels délais il . a l ' intention
de programmer la zone industrielle inscrite au Plan et prévue
depuis 1963 .

INFORMATION

6693 . -- 27 janvier 1968 . — M. Waldeck L'Huillier demande à
M. le ministre de l ' information si, étant donné les très faibles res-
sources dont disposent les personnes titulaires de la carte d ' e. éco-
nomiquement faible le Gouvernement n 'entend pas enfin les exo-
nérer de la redevance annuelle de télévision lorsque les intéressés
possèdent un récepteur.

6771 . — 31 janvier 1968. — M . Chambaz expose à M . le ministre
de l'information qu 'un organisme intitulé : c Réalisation de la direc-
tion des relations publiques et de l 'information procède actuelle-
ment à la diffusion massive d 'un document reprenant l 'esprit, et
bien souvent la lettre, de son intervention à l ' Assemblée nationale
du 10 novembre 1967 à propos de la volonté du Gouvernement d 'in-
troduire la publicité de marques sur les antennes de l ' O .R .T .F.
Compte tenu du fait : 1" que cet organisme se présente en fait
comme un organisme anonyme ; 2" qu 'à plusieurs reprises déjà, il est
intervenu comme porte-parole de thèses gouvernementales ; 3" que
ce document mentionné ci-dessus se limite à l'exposé des arguments
du Gouvernement sans qu ' il soit, à aucun moment, mentionné les
prises de positions contraires de la Fédération nationale de la presse
française, de nombreuses organisations syndicales professionnelles
et patronales, de représentants émanant des sciences de la littérature
et de l'art, des syndicats qui composent la fédération nationale du
spectacle et de nombreuses associations artistiques, littéraires et cul-
turelles ; 4" que la majorité de l ' Assemblée nationale a, par 240 voix
contre 235 lors dn scrutin du 10 novembre 1967, refusé d 'adopter
le budget de l 'O R .T .F ., il lui demande de lui indiquer : al quels
sont les buts, la composition de la direction et les ressources finan-
cières de l ' organisme intitulé : a Réalisation de la direction de rela-
tions publiques et de l ' information s ; b) à combien d ' exemplaires
ce document a été diffusé et comment le financement de cette
publication a été effectué .

INT£RI£UR

6770. — 31 janvier 1968. — Mme Prin expose à M . le ministre de
l'industrie que les dispositions actuelles de l 'article 164 du décret
du 27 novembre 1946, dans la législation minière, servant l ' allocation
d'orphelin est due depuis le premier jour du mois qui suit celui
du décès de l'ascendant jusqu'au dernier jour du mois comprenant
le seizième anniversaire de l'orphelin s. Aucune dérogation n'est
admise à cette limite forfaitaire, contrairement à ce qui existe, non

,ep
6694. — 27 janvier 1968. — M. Allainmat appelle l 'attention de

M . le ministre de l'intérieur sur les dispositions de l'article 267
du code des marchés publics, livre III (ajouté décret n° 66.887
du 28 novembre 1966) qui stipule : e Lorsque les marchés portent,
en tout ou partie, sur des prestations susceptibles d ' être exécutées
par des artisans ou des sociétés coopératives d'artisans, les collec-
tivités ou établissements contractants doivent, préalablement à la
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mise en concurrence, définir les travaux, fournitures ou services,
qui, à ce titre, et dans la limite du quart du montant de ces
prestations, à égalité de prix dans le cas d'adjudication . ou à équi-
valence d ' offres dans le cas d'appels d 'offres, seront attribués
de préférence à tous autres soumissionnaires, aux artisans et
aux sociétés coopératives d ' artisans » . Le texte ne précise pas
d ' une façon explicite si les entreprises privilégiées (artisans, coopé-
ratives d 'artisans et coopératives d ' artistes' doivent prendre part
à l ' adjudication ou à l 'appel d 'offres, ou si elles peuvent bénéficier
en fait d 'un véritable droit de préemption . Il lui demande si, en
application des dispositions de l ' article 267 précité, la limite du
quart du montant des prestations réservées aux artisans ou
aux sociétés coopératives d 'artisans ayant été définie, les travaux
réservés reviennent automatiquement aux artisans ou aux coopé-
ratives d'artisans intéressés qui en ont fait préalablement la
demande, le prix retenu étant celui présenté par le soumission-
naire le moins-disant, ou bien si les artisans et coopératives d'arti-
sans doivent soumissionner comme les aut res entreprises, et ce
n 'est seulement qu 'à égalité de prix avec celles-ci que les tra-
vaux leur reviennent de droit.

6731 . — 30 janvier 1968 . — M . François Bénard rappelle à
M . le ministre de l'intérieur que l 'article 37 du décret n" 63-1196
du 3 décembre 1963 portant création d 'un ordre national du mérite
a supprimé différents ordres, dont celui du mérite civil du minis-
tère de l ' intérieur qui n'existe plus depuis le 1"' janv ier 1964.
Les personnes ayant manifesté une activité particulièrement remar-
quable dans le cadre de la protection civile : secouristes, démi-
neurs, etc., dont le dévouement méritait d ' être récompensé pou-
vaient, jusqu 'en 1963 se voir attribuer un grade dans l 'ordre du
mérite civil du ministère de l ' intérieur. Sans doute peuvent-ils,
actuellement, étre promus dans l ' ordre national du mérite, mais
peu d'entre eux pourront bénéficier de cette promotion . Afin que
les personnes en cause puissent être justement récompensées de
l 'action menée au service de leurs concitoyens, il lui demande s 'il
envisage une modification du texte précité, de telle sorte que soit
rétabli l' ordre du mérite civil du ministère de l' intérieur.

6772. — 31 janvier 1968. — M. Raymond Boisdé expose à M. le
ministre de l'intérieur que l 'arrêté ministériel du 11 mai 1966 . en
reprenant les dispositions de la circulaire ministérielle du 3 sep-
tembre 1963, précise que a pour les agents recrutés à l'extérieur
dans l 'emploi d ' ouvrier professionnel de deuxième catégorie ou dans
celui de conducteur d 'auto P . L. et transport en commun, le
cinquième échelon sera considéré comme échelon de début » . La
stricte application de cette réglementation place les agents de
l ' administration municipale qui postulent ces emplois dans une
situation très désavantageuse par rapport à celle des candidats
recrutés à l 'extérieur. C ' est ainsi, par exemple, qu'un agent muni-
cipal titulaire, affecté du troisième échelon du grade d 'aide O . P.,
candidat à un emploi de conducteur auto P. L., possesseur des
permis de conduire requis et qui - aurait satisfait aux épreuves
d'un examen psychotechnique né..pourra, en application de cette
réglementation et de l 'article 8 du décret n" 62-55 du 5 mai 1962,
qu 'être nommé au troisième échelon du grade de conducteur
auto P. L ., alors que le candidat de l 'extérieur sera recruté au
cinquième échelon de ce même emploi . Il lui demande : 1° si la
disparité des carrières, tel que le démontre l 'exemple donné,
reflète bien l 'esprit du texte susvisé et, dans l'hypothèse d 'une
réponse affirmative, s ' il compte prendre des dispositions pour
supprimer cette anomalie ; 2° si la notion d 'agent a recruté à
l ' extérieur » s'applique aux personnels stagiaires, auxilaires ou
contractuels des communes, lorsqu ' ils sont candidats à l 'un des
emplois considérés.

6773. — 31 janvier 1968 . — M . Roucaute, se référant à la réponse
de M. le ministre de l ' intérieur à sa question n° 5782 publiée au
Journal officiel du 20 janvier 1968, lui demande de lui faire
savoir : 1" s' il y a une différence entre l 'appelllation a agents
auxiliaires » et a personnels non titulaires » concernant les
emplois communaux ; dans l'affirmative, laquelle ; 2° quels sont
les pouvoirs d ' un conseil municipal pour la fixation de la rému-
nération de ces ou de cette catégorie de personnel ; 3" si la
rémunération d'un agent temporaire peut être calculée sur la
base de l 'indice de début de l 'échelle du titulaire qu ' il remplace.

JEUNESSE ET SPORTS

6745 . — 30 janvier 1968. -- M. Laurent prenant acte que, après
l'action menée par les organisat`,,ins et mouvements de la jeunesse
contre le sous-équipement spors .i de la capitale, l'autorisation de

programme nécessaire à la réalisation de la piscine expérimentale
4 à 10, rue David-d 'Angers (19' arrondissement de Paris) et s 'éle-
vant à 9 .550 .000 francs, est enfin inscrite au budget d 'investisse-
ment de la ville de Paris pour 1968, expose à M . le ministre de
la jeunesse et des sports qu ' il convient maintenant que ce projet
reçoive d ' approbation technique des services du ministère et que
soit attribuée la subvention de l 'Etat prévue pour 2 .850 .000 francs.
Il ne sera en effet possible de lancer les marchés de travaux que
lorsque ces deux décisions seront intervenues . Aussi il lui demande
à quelle date ces mesures seront prises,

JUSTICE

6650. — 26 janvier 1968. — M . Jecques Barrot demande à M . le
ministre de la justice' : 1° s ' il est exact qu 'à la suite de la
réforme des services extérieurs de la région de Paris, le préfet
de police continuera à décider le placement d ' office, en application
de la loi de 1838 sur les malades mentaux, dans les départements
tels que ceux du Val-de-Marne, alors que le préfet de Seine-et-
Marne, comme les préfets des autres départements, auront à appli-
quer les dispositions de cette loi en ce qui concerne les habitants
de leurs départements ; 2" dans l'affirmative, s 'il ne pense pas
que c 'est aller contre l ' évolution du traitement des malades men-
taux que de confier ainsi aux forces de police un rôle où la
protection de la population doit continuer à être sauvegardée, mais
où le premier rôle doit être donné au traitement du malade.

6695 . — 27 janvier 1968 . — M . Delong attire l ' attention de M. le
ministre de la justice sur le danger que présente l'application de
l'article 10 du décret du 2 octobre 1967 sur les sociétés civiles pro-
fessionnelles dans le cas des études notariales tout particulière-
ment . En effet si, pour les études urbaines il n'y a pas grand
problème, il n ' en va pas de même pour les études rurales . Le
notaire rural est un conseiller très écouté et il est consulté pour
des questions diverses qui n 'ont souvent que des liens très lointains
avec le notariat. Or, par l'interdiction d ' un bureau secondaire per•
manent, la loi va accélérer le dépeuplement des campagnes en leur
enlevant leurs derniers cadres. La société civile professionnelle,
pour les études rurales, permettrait de faire survivre dans les
campagnes le notariat par l ' abligation de tenir un bureau secondaire
permanent. Par exemple si trois notaires ruraux décidaient de
s' associer, une étude centrale réunirait les moyens comptables et,
dans les deux études excentriques, les deux notaires titulaires reste-
raient en place. La clientèle dans ce cas continuerait à venir voir
son notaire pour tous les conseils de la vie courante. Bien que la
clientèle globale des trois études devienne ainsi la propriété de
la société civile, en fait chaque notaire conserverait aux yeux de
la population Fa propre clientèle . II n 'en est malheureusement pas
ainsi sans l 'abrogation de l ' article 10 du décret du 2 octobre 1967
qui, s ' il est maintenu, va aboutir au regroupement des études aux
chefs-lieux d 'arrondissement et, dans un avenir plus lointain mais
prévisible, dans le chef-lieu du département . Il lui demande ce
qu 'il envisage pour sauvegarder la permanence notariale en zone
rurale, compte tenu des éléments ci-dessus.

6732. — 30 janvier 1968 . — M . Jean Valentin demande à M: le
ministre de la justice quel a été le nombre de faillites prononcées
en 1958 et 1959 et en 1965 et 1967.

6746 . — 30 janvier 1968 . — M. Ponseillé attire l 'attention de
M. le ministre de la justice sur le cas d ' une personne qui, n'étant
pas reconnue, ne peut, par une stricte application de l 'article 766
du code civil, prétendre à la succession de sa sœur jumelle décédée
ab intestat sans laisser d 'héritier à réserve . En effet, cet article
relatif à la succession des frères et sœurs naturels est suivi d'un
commentaire numéro deux, selon lequel « le droit de successibilité
institué par l 'article 766 au profit des frères et sœurs naturels
n 'existe qu 'entre les enfants dont la filiation est légalement établie
par une reconnaissance volontaire ou une déclaration judiciaire.
Aucune des deux sœurs jumelles n 'a été reconnue par leur mère,
vraisemblablement par négligence ou ignorance de la loi, comme
elle s'est mariée peu de temps après la naissance de ses deux
filles . Cependant l'acte de naissance de l'une et l'autre sœur précise,
après la date, indication du nom de l'intéressée : e née demi-heure
avant sa sœur jumelle » dans un cas, e née demi-heure après sa
sœur jumelle » dans l'autre cas .., fille naturelle d'un père inconnu
et de X. Il lui demande de lui indiquer si dans le cas exposé
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où le lien de parenté ne peut être nié, l'acte de naissance qui
le précise peut remplacer la reconnaissance prévue par le commen-
taire de l 'article 766 du code civil et si, dans le cas d ' une action
en recherche de maternité, intentée par l ' intéressée, la déclaration
judiciaire peut s 'appliquer aux deux soeurs jumelles.

6747. — 30 janvier 1968. — M. Ponseillé expose à M. le ministre
de la justice qu'une personne décédée a laissé comme héritiers
plusieurs enfants dont un M. X qui était commerçant au Soudan
(A.O F .( et qui a été déclaré en faillite par jugement du tribunal
de Bamako en octobre 1965 . Or la personne décédée avait donné
une caution hypothécaire à son fils, M . X d ' un montant de 1,5 mil-
lion d ' anciens francs sur un immeuble dont elle était propriétaire
à Montpellier. Cet immeuble dépendant de la succession a été
vendu voici déjà dix ans . Malgré de nombreuses démarches, le
syndic de la faillite de M. X n ' a pas fourni la procuration néces-
saire pour procéder à la quittance du prix d ' adjudication de l 'im-
meuble et à la liquidation de la succession . 11 s ' avère que les
créanciers de la faillite de M. X. revenu en métropole depuis,
étaient dans leur majorité des sociétés soudanaises disparues par
suite des événements . Il lui demande de lui indiquer : 1" s ' il
existe une loi amnistiant les commerçants déclarés en faillite par
des tribunaux français d ' outre-mer, clans des pays qui sont actuel-
lement indépendants ; 2" si par voie diplomatique la signature du
syndic de faillite du tribunal de commerce de Bamako (République
du Mali i pourrait être obtenue ; 3" quel est le tr ibunal compétent
pour réhabiliter M. X.

6774. — 31 janvier 1968. — M. Julia rappelle à M. le ministre de
la justice que l 'article 31 du décret n" 58-1292 du 22 décembre
1958 relatif aux conseils de prud ' hommes prévoit que les élections
à ce conseil se font toujours un dimanche . Or, compte tenu de
l 'exode de plus en plus fréquent des citadins à l 'occasion du
dimanche, il se manifeste une désaffection du corps électoral en ce
qui concerne ces élections . Pour y remédier, il conviendrait donc,
soit de conserver le système actuel mais de généraliser le vote
par correspondance, soit d 'effectuer les opérations électorales un
jour ouvrable au sein d 'entreprises ou dans des bureaux de vote
plus nombreux et bien disposés géographiquement . Il lui demande
s 'il compte modifier les dispositions de l ' article 31 du décret précité,
afin que les élections aient lieu un jour ouvrable, les salariés étant
autorisés à se rendre au bureau de vote sans que leur absence
donne lieu à une réduction de salaire. Si cette suggestion ne pouvait
être obtenue, ii conviendrait d'admettre d ' une manière générale le
vote par correspondance.

6775 . — 31 janvier 1968 . — M . Julia expose à M. le ministre de
la justice que pour rendre les conseils de prud 'hommes encore plus
complètement représentatifs du monde du travail, une disposition
nouvelle importante devrait être prise consistant à ramener de 21 à
18 l 'âge pour être électeur aux conseils de prud 'hommes . A 18 ans
d'ailleurs, de nombreux jeunes gens sont en condition saL'riale et
Il serait normal qu'ils participent à l'élection des conseillers qui
sont amenés à juger les litiges éventuels qui peuvent les concerner.
II lui demande s 'il compte modifier dans ce sens l ' article 21 du
décret n° 58-1292 du 22 décembre 1958, et prévoir même son rem-
placement par le texte nouveau suivant : s Art . 21 . — A condition :
1' d 'étre de nationalité française ; 2" d 'avoir 18 ans révolus ;
3° d 'exercer une profession dénommée dans le décret d'institution
du conseil depuis au moins un an . Sont électeurs ouvriers .. . (le
reste sans changement), sauf à supprimer le 5' alinéa ayant trait
au vote des femmes .,

6776 . — 31 janvier 1968 . — M. Julia expose à M. le ministre de
la justice qu 'il conviendrait de donner plus de lustre aux fonctions
des conseillers prdd'hommes par une installation plus solennelle des
conseils de prud'hommes lors de leur création ou de leur renou-
vellement triennal . A cet effet, l 'article 33 du décret n° 58 . 1292 du
22 décembre 1958 relatif aux conseils de prud'hommes pourrait être
modifié en précisant que dans le mois de la prestation de leur
serment les conseillers prud'hommes sont installés dans leur fonc-
tion dans la salle ordinaire des séances du conseil en présence de
M. le ministre de la justice ou de son représentant, de M. le
ministre des affaires sociales ou de son représentant, de M. le
préfet ou de son représentant . Afin de donner une plus grande
autorité aux décisions du conseil, il serait également souhaitable
de prévoir que les membres du conseil de prud'hommes portent soit
h l'audience, soit dans les cérémonies publiques, la robe, insigne de
leur fonction. Enfin, et surtout, il conviendrait que les conseils

soient appelés à jouer un rôle plus important dans le cadre des
textes qui les régissent actuellement. Ceux-ci prévoient, en parti-
culier qu'a ils doivent donner leur avis sur les questions qui leur
sont posées par l'autorité administrative ». Cette attribution est
actuellement pratiquement méconnue. Or, les membres des conseils
de prud ' hommes auraient un rôle de conseiller très utile à remplir
dans ce domaine, étant donné qu ' ils représentent également l ' élément
patronal et l 'élément salarié et qu ' ils sont habitués à discuter
ensemble et à trouver des solutions unanimes pour la solution des
litiges dans le cadre de leurs attributions. A cet effet, et compte
tenu de l 'existence des textes, il conviendrait seulement de donner
des instructions aux prefets de manière à ce qu' ils recherchent
l 'avis des conseils clans les questions qui intéressent le domaine
social . Il lui demande de lui faire connaître sa position à l ' égard
des suggestions qua viennent d 'être exprimées.

6777. — 31 janvier 1968 . — M. Julia rappelle à M. le ministre
de la justice que l ' article 74 du décret n" 58-1292 du 22 décembre
1958 énumère les articles du code de procédure civile qui sont
applicables aux conseils des prud 'hommes ; parmi ceux-ci figure
l'article 21. Cet article prévoit qu'en cas de défaut du demandeur,
celui-ci est renvoyé de sa demande par un jugement réputé contra-
dictoire, donc non susceptible d 'opposition. Dans ces conditions, un
salarié réclamant le paiement de son salaire pour une somme in`é-
rieure à 1 .5011 francs (ce qui est fréquent) peut se voir débouter
sans possibilité de faire prendre l 'affaire en cas d ' un empêche-
ment fortuit pour se pr'senter à l 'appel du bureau de jugement. Il
conviendrait donc d'éliminer l ' article 21 de la liste des articles
du code de procédure civile énumérés à l ' article 74 du décret
58-1292- du 22 décembre 1958. Il importe d ' ailleurs de remarquer
que l ' article 72 du décret relatif aux conseils des prud' hommes pré-
voit que : «Si au jour fixé pour l'audience l ' une des parties ne
se présente pas, la cause est jugée par défaut» . En manière de
compensation, il serait cgalement souhaitable d ' admettre le défen-
deur au principal d ' une façon plus générale à l 'opposition que celle
prévue à l 'article 88 du décret n" 58.1292 du 22 décembre 1958, en
éliminant de cet article ia disposition «et si la citation n 'a pas été
délivrée à personne » . Pour permettre aux conseils d ' avoir une
plus grande souplesse dans l ' administration de la justice il convien-
drait de compléter l 'article 67 du décret n" 58-1292 du 22 décembre
1958 par les dispositions suivantes : «Le conseil, s'il l'estime néces-
saire, peut renvoyer la cause et les parties devant l'un de ses
membres désigné en qualite de conseiller rapporteur à l'effet
d 'entendre les parties, les concilier si faire se peut ou sinon
déposer un rapport motivé sur la contestation . Le conseiller rappor-
teur doit convoquer les parties dans le mois où il est saisi et
déposer son rapport au plus tard dans les trois mois, sauf à obtenir
du président un délai supplémentaire en raison de motifs légitimes.
Le conseiller rapporteur dépose son rapport au secrétariat du conseil,
et dans le même temps, délivre aux parties le permis de citer per-
mettant de mettre à nouveau l 'affaire au rôle du bureau de jugement.
Le secrétaire doit donner connaissance aux parties sur leur réqui-
sition du rapport du conseillerrrapporteur au plus tard huit jours
avant l'audience du bureau de jugement au cours de laquelle ce
rapport sera examiné» (cette procédure non encore réglementée.
est largement utilisée dès maintenant par les conseils) . s Les
conseils de prud'hommes ont pouvoir de déterminer la qualification
professionnelle d ' un salarié, d'où son coefficient hiérarchique, par
rapport aux classifications annexées aux conventions collectives,
notamment par assimilation, en raison de la nature des fonctions
réellement exercées par ce salarié nonobstant toute autre qualifica-
tion figurant sur le bulletin de salaire ou sur le certificat de
travail » . Il lui demande s ' il envisage les modifications précédem-
ment exposées afin d' obtenir un meilleur rendement des fonctions
judiciaires du conseil de prud ' hommes.

6778. — 31 janvier 1968 . — M. Caillaud expose à M . le ministre
de la justice que lotsque des particuliers ou des administrations
demandent des extraits d 'actes de naissance avec mention marginale,
il arrive souvent que de telles mentions ne puissent être portées,
car la mairie du lieu de naissance n ' a pas été en mesure de les
enregistrer officiellement II lui précise qu 'il en est ainsi, notamment
dans les cas : 1" de mariages célébrés en a zone libre» entre 1940
et 1945, les difficultés de communications n 'ayant pas permis la
notification prescrite par l'article 76 du code civil ; 2" de décès
survenus antérieurement à l 'ordonnance du 29 mars 1945 rendant
obligatoires ces mentions ; 3" d 'avis de mention non envoyés par les
mairies intéressées. II attire son attention sur le fait que non
seulement les particuliers sont obligés de demander des extraits des
actes non transmis, ce qui entraîne complication et frais, mais que
les notes mises à titre purement officieux par les mairies, en marge
des actes de naissance ne peuvent faire l'objet d'une mention sur
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les registres déposés au greffe du tribunal . Il lui demande s'il
n 'estime pas qu' il serait indispensable que l'ordonnance du 29 mars
1945 soit complétée en permettant aux mairies des lieux de nais-
sance de provoquer, le cas échéant, l 'émission d' avis de mentions
réguliers pouvant être reportés officiellement tant sur les registres
conservés en mairie que sur les exemplaires déposés au greffe du
tribunal.

POSTES ET TEL ECOMMUNICATION

6651 . — 26 janvier 1968. — M . Chochoy expose à M . le ministre
des postes et télécommunications que le décret du 29 juin 1965
autorise la titularisation des auxiliaires de l'Etat dans des emplois
de la catégorie D. Pour l ' application de ces mesures le département
des postes et télécommunications a été conduit à titulariser les
auxiliaires réunissant quatre ans d ' ancienneté sur la base d 'une

e utilisation quotidienne d 'au moins 6 heures, dans des emplois du
corps des agents de bureau dont la réduction progressive avait
été entreprise dans les années précédentes par transformation en
emplois d ' agent d 'exploitation. Ainsi, aux P .T.T. l 'application du
décret du 29 juin 1965 conduit à donner à un nombre relativement
élevé d 'auxiliaires des possibilités d'avancement réduites en raison
du peu d ' importance du seul corps dans lequel leur titularisation
est permise. En tenant compte que, dans la pratique, les attributions
confiées aux agents d 'exploitation, aux agents de bureau et aux
auxiliaires du service général sont très proches les unes des autres,
il lui demande s'il entre dans ses intentions, pour permettre
d 'améliorer la situation des auxiliaires, de proposer que pour son
département, les titularisations puissent intervenir dans des emplois
de la catégorie C, c 'est-à-dire dans le corps des agents d 'exploitation
étant entendu que la situation des auxiliaires devrait être modifiée
en conséquence.

6652 . — 26 janvier 1968 . — M . Chochoy expose à M. le ministre
des postes et télécommunications que les agents d'exploitation de
son département sont rémunérés suivant l'échelle ES 4 comportant
10 échelons de l' indice 215 brut à l'indice 320 brut, ce dernier étant
atteint en 24 ans. Il faut remarquer que les aspects positifs du dérou-
lement de la carrière pendant les six premiers échelons sont
désormais en bonne partie annulés par l 'augmentation incessante
du coût de la vie et que la possibilité d'accéder à la classe
supérieure ME I à partir du neuvième échelon n 'a pas encore
donné les résultats globaux qui étaient attendus. Il reste que
l'échelle ES 4 est caractérisée en fin de carrière par un tassement
intolérable . Quatorze ans sont nécessaires en effet pour aller
de l'indice 295 à l'indice 320 brut, c'est-à-dire pour bénéficier à Paris,
d'une rémunération mensuelle passant de 1 .006 à 1 .092 francs,
représentant seulement au bout de cette longue période, une amé-
lioration de 85 francs par mois . Pour que les agents d'exploitation .
de postes et télécommunications, cheville ouvrière des services de
son département reçoivent une rémunération en rapport avec leurs
attributions et l 'effort qu ' ils fournissent, il lui demande s 'il ne juge
pas nécessaire de proposer que l 'ordre du jour de la prochaine
session du conseil supérieur de la fonction publique comporte
l'amélioration de la carrière des intéressés, notamment l'assouplis-
sement justifié des conditions requises pour accéder aux quatre
derniers échelons.

6696. — 27 janvier 1968. — M. Chochoy expose à M. le ministre
des postes et télécommunications que les propositions établies au
titre du V. Plan pour les opérations de bâtiments régionalisées
comportaient la construction d'un bureau de poste à Isbergues (Pas-
de-Calais) . Toutefois, malgré l'urgente nécessité, cette opération,
d ' un montant approximatif de 500.000 F, n 'a été proposée que pour
l'année 1968 seulement . Il lui demande, en conséquence, de lui faire
connaître vers quelle date approximative : 1" l'opération et l'appel
d'offres pourront être lancés ; 2" est envisagée . l'ouverture du chan-
tier.

6697 . — 27 janvier 1968. — M. Alduy attire l'attention de M. ie
ministre des pestes et télécommunications sur l'insuffisance des
programmes d'équipement téléphonique et la manière peu rationnelle
dont sont attribuées les nouvelles extensions . A Perpignan, 2.000 lignes
nouvelles sont en cours d'Installation, alors que 2 .700 demandes sont
déposées depuis 5 ans. Or, à l'heure actuelle, aucune priorité n'étant
accordée aux demandeurs qui exercent une activité commerciale,
Industrielle ou libérale, de nombreux représentants de ces professions
sont menacés d'attendre une nouvelle extension, c'est-à-dire au moins

5 ou 6 ans . C 'est ainsi qu'un dépanneur d' ascenseur attend depuis
2 ans son téléphone, instrument d 'alerte absolument indispensable
à l' exercice de sa profession . La seule priorité reconnue concerne,
semble-t-il, les entreprises créant 20 emplois au moins . Il tombe sous
le sens qu ' un artisan, un petit commerçant, un dentiste remplissent
des activités économiques nécessaires et qu 'en revanche certains
abonnés usent fort peu de leur téléphone, Il attire donc son attention
sur le préjudice grave que de telles méthodes appor tent à l'économie
nationale à l 'heure actuelle en état de récession et lui demande
s 'il compte reconsidérer la réglementation en vigueur de manière
à créer des priorités rationnelles en fonction des besoins économiques
et professionnels.

6748 . — 30 janvier 1968 . — M . Chochoy expose à M . le ministre
des postes et télécommunications que, parmi les opérations prévues
pour être exécutées pendant la durée du V' Plan figurent, au titre
de l ' année 1970, les travaux d'extension du bâtiment des postes et
télécommunications d ' Aire-sur-la-Lys ,Pas-de-Calais, . Cette localité est
située dans une région où l 'activité économique s ' est considérablement
ralentie conduisant aux manifestations , silencieuses récentes qui se
sont déroulées dans l 'ensemble du département . Or, parmi les mesures
prévues dans le récent plan de soutien de l ' économie figure notam-
ment l ' accélération des dépenses publiques d'équipement intéressant
particulièrement les régions défavorisées et les zones de reconversion,
ce qui semble bien être le cas du département du Pas-de-Calais.
Il lui demande, en conséquence, s 'il ne lui parait pas judicieux de
faire bénéficier d ' une anticipation en 1969, voire en 1968, l 'opération
d 'extension du bureau d ' Aire-sur-la-Lys, qui, en tout état de cause,
est prévue pour être exécutée en 1970.

6749. — 30 janvier 1968. — M . Chochoy expose à M. be ministre
des postes et télécommunications que le budget de 1968 de son
département a été établi en tenant compte de prévisions d 'accrois-
sement de trafic s'étalant approximativement de 6 à 9 p . 100. Ces
prévisions reposaient sur des déclarations gouvernementales annon-
çant que l 'année 1968 serait marquée par la véritable reprise écono-
mique . Il faut remarquer à ce sujet que cette reprise se concrétise
par l 'annonce, à la suite du conseil des ministres du mercredi
24 janvier 1968, du « plan de soutien à l'activité économique s,
comportant notamment des mesures de relance par l ' investissement
public, par l'allègement de la fiscalité et par la stimulation de la
consommation, mesures qui, au surplus, doivent être complétées en
juin 1968 par des dispositions nouvelles permettant d 'atteindre le
rythme de 5 p . 100 d ' expansion . Il en résulte que l ' activité des
services divers des postes et télécommunications sera en sensible
augmentation pendant les prochains mois . Or, du fait de l ' anticipation,
décidée en octobre 1967, consistant à avancer au 1" novembre 1967
la création aux P .T .T. de 1.700 emplois à valoir sur les tranches
prévues aux 1"' janvier et 1" avril 1968, les moyens supplémentaires
susceptibles d 'être mis à la disposition du service sont très réduits
pendant le premier semestre de la présente année. L ' administration
des postes et télécommunications étant exposée au risque de ne pou-
voir faire face dans de bonnes conditions à la poussée attendue
de l 'expansion, il lui demande s'il n ' estime pas nécessaire désormais
que soient avancées, à une date très prochaine, avant le 1"' avril
notamment, les deux tranches de création d'emplois prévus pour les
1" juillet et 1" octobre 1968.

i RANSPORTS

6712 . — 29 janvier 1968. — M. Michel Jacquet rappelle à M. te
ministre des transports que les cartes de familles nombreuses déli-
vrées par la S .N .C .F. aux familles ayant plusieurs enfants à charge
de moins de 18 ans et qui leur permettent d ' obtenir des réductions
sur les prix des transports S .N .C . F et dans de nombreux magasins,
sont supprimées pour chacun des enfants, dès que celui-ci atteint
l'âge de 18 ans, et que la famille entière perd le droit à la carte
de famille nombreuse dès qu' il ne reste plus que deux enfants âgés
de moins de 18 ans . Or, c'est précisément à partir de cet âge que
les enfants, poursuivant leurs études . auraient particulièrement
besoin de bénéficier des réductions à l'occasion des déplacements
qu'ils doivent effectuer pour se rendre du lieu de résidence de leur
famille dans le lieu où se trouve situé leur établissement d'ensei-
gnement . Dans le cas, par exemple, où trois enfants de 20, 19 et
18 ans, continuent leurs études et où il reste deux enfants de moins
de 18 ans dans la famille, celle-ci perd les avantages accordés aux
familles nombreuses alors qu'en réalité, les cinq enfants sont toujours
à la charge des parents. En matière de prestations familiales, il est
tenu compte de cette situation puisque les prestations sont accordées
jusqu'à l'âge de 20 ans pour les enfants poursuivant leurs études .
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Il lui demande s ' il ne lui parait pas souhaitable que la réglementation
appliquée par la S .N .C.F . soit modifiée, afin que les cartes de
familles nombreuses puissent être maintenues pour les enfants âgés
de plus de 18 ans jusqu ' à la fin de leurs études.

6705. — 29 janvier 1968. — M . Maujoüan du Gasset expose à M. le
ministre des transports que, très fréquemment,-des véhicules circulent
la nuit avec un phare éteint, et ce, à l ' insu du conducteur . Le danger
de ces véhicules a borgnes » est considérable, surtout lorsqu' il s'agit
du phare gauche . Il lui demande s'il n' envisage pas de rendre obliga-
toire, aux constructeurs, un dispositif informant le conducteur du
bon fonctionnement de chaque phare, soit grâce à une lunette trans-
parente placée directement derrière le projecteur, soit par un dispo-
sitif de voyants lumineux incorporés au tableau de bord.

6750. — 30 janvier 1968 . — M. Roger expose à M. le ministre des
transports que, depuis un certain temps, la situation dans les entre-
prises de construction et de réparations de bateaux fluviaux du Nord
et du Pas-de-Calais se dégrade de plus en plus . Certains patrons
ont fait savoir aux ouvriers qu ' ils vont se trouver dans l 'obligation
de procéder à des licenciements si aucune mesure n 'est prise dans
un proche avenir. II l'informe que ces licenciements vont aggraver la
situation de l ' emploi et des ressources dans une région déjà fort
éprouvée . Il lui demande : 1" quelles mesures il compte prendre
pour combler les retards constatés dans la mise en route des travaux
de reconversion, pour lesquels des contrats ont déjà été négociés
et souscrits ; 2" quelle suite il compte réserver à la demande qui lui
a été faite en vue d ' instituer un organisme de crédit afin d' aider
au financement des travaux du parc fluvial .

6

6779. — 31 janvier 1968 . -- M. Robert Vizet expose à M. le ndnistre
des transports que les travailleurs de la région de Dourdan se
rendant à Paris pour leurs occupations professionnelles rencontrent
de grandes difficultés de transport . D'une part, les tarifs ont sérieu-
sement augmenté puisque depuis juillet 1967 le coût hebdomadaire
de transport, métro compris, est passé de 17,80 F à 23,20 F ;
l'augmentation de la prime de transport est loin de correspondre à
celle des tarifs ; d ' autre part, l 'insuffisance du nombre de trains
entre Dourdan et Paris crée de mauvaises conditions de voyage qui
s'ajoutent à la fatigue de la journée. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre : 1 " pour compenser aux travailleurs de la région

_de Dourdan les conséquences de la prise en charge, ainsi que la
hausse générale des transports ; 2" pour améliorer les conditions de
transport S .N .C .F . entre Dourdan et Paris, notamment pour inten-
sifier le trafic des trains supplémentaires entre 5 heures et 8 heures 30
le matin et 17 heures et 20 heures 30 le soir.

6792. — 1" février 1968. — M. Chandernagor expose à M. le ministre
des transports que les cheminots anciens combattants ne bénéficient
pas des mêmes avantages de retraite s 'agissant des bonifications de
campagne selon qu ' ils sont partis à la retraite avant ou après la
mise en vigueur de la loi du 1" décembre 1964 portant réforme du
code des pensions. Or, il s ' agit dans un e..as comme dans l ' autre des
mêmes anciens combattants, des mêmes anciens prisonniers ayant
séjourné dans les mêmes stalags ou oflags que différencie tout
simplement la date d 'entrée en jouissance des pensions . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette
inégalité que rien ne justifie .

♦•

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

AFFAIRES SOCIALES

3635. — M. Robert Ballanger expose à M . le ministre des affaires
sociales que la loi du 10 juillet 1964 portant réorganisation de
la région parisienne prévoit que les services administratifs des
nouveaux départements fonctionneront avec autonomie au 1" jan-
vier 1968. Or, à quatre mois environ de cette écheance, la situation
des directions de l'action sanitaire et sociale s'avère catastrophique
tiens ces départements. La direction de l'action sanitaire et sociale
de la Seine-Saint-Denis, par exemple, compte actuellement le
dixième du personnel administratif qui lui est nécessaire ; elle ne
dispose pour tout locaux que de trois pièces et les perspectives
d'élargissement — très relatives — sont sans cesse reculées ; une

partie importante de ce personnel travaille encore actuellement
à Paris, faute de locaux à Bobigny. Il en est de même pour la
direction de l'action sanitaire et sociale des Hauts-de-Seine, encore
plus mal équipée. Même en faisant un effort extraordinaire, faute
d 'agents qualifiés, de matériel, de bureaux, il apparaît dès main-
tenant que les graves difficultés annoncées par la corférence de
presse du syndicat C . G . T. des directions de l 'action sanitaire et
sociale, le 28 juin dernier, se précisent. Si certains directeurs
de l ' action sanitaire et sociale, comme cela semble décidé (et ce
serait le cas pour la Seine-Saint-Denis) reçoivent le 31 décembre
prochain, des dossiers de la rue de la Collégiale, de l'avenue de
l ' Opéra et de Versailles, leur situation sera catastrophique et ni
les assistés, ni les secours ne seront payés par impossibilité mat&
rielle absolue. Les services en question étant clans l'impossibilité
matérielle d'assumer leurs tâches, il lui demande s 'il peut lui
préciser : 1" quelles mesures il compte prendre pour doter d'ici
au 31 décembre les divisions d ' action sanitaire et sociale des nou-
veaux départements de la région parisienne et, en particulier,
de la Seine-Saint-Denis, du matériel et des locaux nécessaires à
la bonne marche de ce service, du personnel qualifié suffisant ;
2" à défaut, où, comment, par qui il compte faire gérer ces services
départementaux ; 3" si, la situation alarmante se confirmant, les
fonctionnaires de ces D . A. S., qui se dépensent sans compter,
seraient ou non tenus pour responsables d 'une situation prévisible
sur laquelle ils ont déjà — par eux-mêmes ou leurs syndicats —
plusieurs fois attirer l ' attention des pouvoirs publics . (Question du
23 septembre 1967 .)

Réponse . — Le ministre des affaires sociales est parfaitement
conscient des difficultés que doivent surmonter les directions
départementales de l ' action sanitaire et sociale des nouveaux dépar-
tements de la région parisienne pour mener leurs tâches à bien.
Aussi s 'efforce-t-il de mettre à la disposition de ces services le
personnel, les locaux et le matériel nécessaires à l 'accomplissement
de leur mission . C 'est ainsi que, pour reprendre l 'exemple cité de
la direction départementale de l ' action sanitaire et sociale de la
Seine-Saint-Denis, un effort considérable a été fourni . Contraire-
ment à ce qui est affirmé, les effectifs en personnel administratifs
de l ' Etat seront au complet en catégorie A nu 1" février 1968 et
représenteront à cette date 60 p . 100 de l 'effectif théorique pour
l 'ensemble du personnel. Le matériel de bureau est fourni en
fonction des possibilités d ' installation. Enfin, en janvier 1968,
ce service disposera non pas de trois pièces, mais de 1 .312 mètres
carrés de locaux . Il était inévitable que l'implantation des nou-
velles structures dans la région parisienne provoquât à l ' égard du
personnel de l 'action sanitaire et sociale des perturbations dans
ses conditions habituelles de travail et il a été tenu compte de
cette situation . Cependant, les moyens en personnel et en matériel
mis à la disposition des services devraient permettre désormais
aux agents de l 'action sanitaire et sociale de faire face entière-
ment à leurs responsabilités.

4811 . — M . Deniau rappelle à M . le ministre des affaires sociales
(emploi) les termes de la lettre qu ' il lui a adressée le 2 août 1967
par laquelle il appelait son attention sur le contingentement des
travailleurs étrangers en France, et plus p : rticulièrement dans' le
Loiret, en lui demandant notamment de lui fore connaître : 1" quelle
est la législation applicable dans les ditfé . entes industries de ce
département ; 2" dans quelles conditions elle y est effectivement
appliquée ; 3" les intentions du Gouvernement dans ces domaines.
M . le secrétaire d'Etat chargé des problèmes de l 'emploi avait bien
voulu par sa lettre en date du 30 août 1967 l ' assurer qu ' il consi-
dérait cette question comme importante et qu ' il avait demandé à ses
services d 'en effectuer une étude attentive et complète . Il lui
demande donc de lui indiquer la conclusion des études auxquelles
il a ainsi été procédé, et sur l 'urgence desquelles il appelle à nou-
veau son attention . (Question du 10 novembre 1967 .)

Réponse . — 1" II est précisé à l ' honorable parlementaire que les
textes pris en application de la loi du 10 août 1932 protégeant la
main-d 'oeuvre nationale, et limitant l 'emploi de la main-d ' oeuvre
étrangère dans le département du Loiret, sont les suivants : décret
du 26 juillet 1933 (publié au Journal officiel du 5 août 1933) fixant
la proportion de travailleurs étrangers dans l 'industr ie de la tanne-
rie et de la mégisserie clans certains départements, modifié par le
décret du 20 novembre 1937 (Jou•nri officiel du l'' décembre 1937)
(le pourcentage autorisé est de 10 p . 100) ; décret du 26 juillet
1933 (publié au Journal officiel du 5 août 1933) fixant la propor-
tion de travailleurs étrangers dans l ' industrie de la chaussure dans
certains départements (le pourcentage autorisé varie entre 10 et
15 p . 100 selon les emplois) ; décret du 26 juillet 1933 (publié au
Journal officiel du 5 août 1933) fixant la proportion de travailleurs
étrangers dans l ' industr ie des cuirs et peaux autres que la chaus-
sure dans certains départements, modifié par le décret du 11 décembre
1936 (publié au Journal officiel du 20 décembre 1936) (le pour-
centage autorisé varie entre 10 et 25 p . 100 selon les postes) ;

•
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décret du 21 mai 1935 (publié au Journal officiel du 26 mai

	

1935)
limitant l ' emploi de la main-d 'œuvre étrangère dans les entreprises
de bâtiment et de travaux

	

publics

	

du département

	

du Loiret (le
pourcentage autorisé varie entre 5 et 10 p . 100 selon

	

la nature de
( ' activité) ;

	

décret

	

du

	

21

	

mai

	

1935 (publié au

	

Journal officiel du
26 mai 1935) limitant l'emploi de la main-d ' oeuvre étrangère dans
les fabriques de porcelaine, faïence et grés sanitaires situées dans
le département du Loiret, modifié par le décret du 19 novembre
1936 (publié au Journal officiel du 10 décembre 1936( (le pourcen-
tage autorisé varie de 5 à 10 p . 100 selon les emplois( ; décret du
21 mai 1935 publié au Journal officiel du 26 mai 1935) -limitant
l ' emploi de la main-d ' œuvre étrangère dans les fabriques de pro-
duits photographiques situées dans le département du Loiret (le
pourcentage autorisé est de 10 p . 100) ; décret du 19 juillet 1935
(publié au Journal officiel du 27 juillet 1935) limitant l 'emploi de
la main-d'ouvre étrangère dans l'industrie du caoutchouc du dépar-
tement du Loiret (le pourcentage autorisé est fixé à 20 p . 100( ;
décret du 7 septembre 1935 (publié au Jour nal officiel du 17 sep-
tembre 1935) limitant l 'emploi de la main. d 'ceuvre étrangère dans
certaines industries du bois du département du Loiret (pourcen-
tage autorisé fixé à 5 p. 100( ; décret du 7 septembre 1935 (publié
au Journal officiel du 17 septembre 1935( limitant l 'emploi de la
main-d 'oeuvre étrangère dans les industries de la fourrure du dépar-
tement du Loiret (le pourcentage autorisé varie de 10 à 15 p. 100
selon les emplois) ; décret du 7 septembre 1935 (publié au Journal
officiel du 17 septembre 1935) limitant l ' emploi de la main-d'œuvre
étrangére dans les industries de la statuaire du département du
Loiret (pourcentage fixé à 30 p . 100i ; décret du 7 septembre 1935
(publié au Journal officiel du 17 septembre 1935( limitant l 'emploi
de la main-d 'oeuvre étrangère dans les industries de la verrerie du
département du Loiret (le pourcentage autorisé varie de 10 à
20 p . 100 selon les postes) : décret du 7 septembre 1935 (publié au
Journal officiel du 17 septembre 1935) limitant l 'emploi de la nnain-
d'ouvre étrangère dans les commerces de bois et de charbons du
département du Loiret (pourcentage fixé à 10 p . 100) ; décret du
7 septembre 1935 (publié au Journal officiel du 17 septembre 1935)
limitant l'emploi de la main-d 'œuvre étrangére dans les tuileries
et briqueteries du département du Loiret (pou rcentage fi . :é à
10 p . 100) ; décret du 7 septembre 1935 (publié au Journal officiel
du 17 septembre 1935) limitant l ' emploi de la main-d 'ceuvre étran-
gére dans les laiteries industrielles du département du Loiret 'pour-
centage fixé à 10 p . 100) ; arrété du 3 juin 1952 (publié au Journal
officiel du 17 juin 1952) limitant l' emploi de la main-d ' ouvre étran-
gère dans divers commerces et industries du département du Loiret,
complété par l 'arrêté du 22 juin 1955 (Jonrcal officiel du 2 juillet
1955, ; le pourcentage autorisé est fixé à 5 p . 100 . 2' Le but de la loi
du 10 août 1932, ainsi que son intitulé l 'indique d 'ailleurs nettement,
est de protéger la main-d 'œuvre nationale et non d 'empêcher le
bon fonctionnement des entreprises. Par suite, les directeurs dépar-
tementaux du travail et de la main-d ' œuvre sont habilités à accor der
aux employeurs qui en font la demande, lorsque la stricte application
des pourcentages fixés par les décrets et arrêtés mettrait leurs
entreprises dans l ' incapacité de fonctionner normalement, les déro-
gations nécessaires . Les demandes en la matière sont inst r uites
compte tenu de la situation de remploi et de son évolution prévisible
dans la profession et la région déterminées . Lorsque l ' octroi des
dérogations n'est plus justifié, les entreprises sont invitées à revenir
aux pourcentages narmaw . ; des démis peuvent cependant leur êt re
accordés pour éviter de, licenciements précipités . 3" Le Gouver-
nement entend continuer à faire jouer, compte tenu de l ' évolution
de la conjoncture et des c ecédents en main .d ' (euvre nationale effec-
tivement constatés, les dispositions prises en application de la loi
du 10 août 1932 . II est rappelé que les disposition, de la loi du
10 août 1932 ne sont applicables ni aux ressortissants algériens ni
aux ressortissants des Etats d 'Afrique noire ayant été autrefois dans
la mouvance française ni aux ressortissants des Etats membres de la
Communauté économique européenne.

49114. — M . Delong attire l 'attention de M . le ministre des affaires
sociales sur le montant des indemnités pour travaux supplémentaires
allouées aux fonctionnaires des services de l ' action sanitaire et
sociale . En effet, en comparaison des sommes allouées à leurs homo-
logues de l 'administration centrale et du personnel de direction
des établissements hospitaliers (prime de service), le taux de ces
Indemnités apparaît particulièrement faible . 11 estime qu 'il y aurait
lieu de favoriser l ' intéressement des inspecteurs et directeurs de
l 'action sanitaire et sociale car il estime qu ' une telle mesure permet-
trait, en améliorant le recrutement, de surveiller plus judicieusement
encore la progression des dépenses hospitalières et d ' aide sociale.
Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour remédier
à la situation actuelle . (Question du 17 novembre 1967.)

Réponse . — En l'état actuel de la réglementation, les taux moyens
des indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires allouées
aux fonctionnaires de l'action sanitaire et sociale sont déterminés
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par le décret n" 60. 1301 du 5 décembre 1960, publié au Journal officiel
du 9 décembre 1960,

	

qui a fixé les modalités d ' attribution desdites
indemnités aux personnels titulaires des

	

services

	

extérieurs

	

des
administrations . Depuis le 1' janvier 1960, date d 'entrée en vigueur
du décret précité, ces taux qui sont demeurés fixes, servent de base
à la détermination des crédits ouverts au budget dans la limite des-
quels sont attribuées les indemnités forfaitaires pour travaux supplé-
mentaires. La situation des fonctionnaires de l 'action sanitaire et
sociale ne saurait être comparée à celles des autres personnels
auxquels se réfère l ' honorable parlementaire, ceux-ci bénéficiant
d ' indemnités liées aux rémunérations principales et qui . de ce fait,
suivent la progression des traitements. En effet . les taux moyens des
indemnités forfaitaires auxquelles peuvent prétendre les fonc-
tionnaires de l ' administration centrale sont fixés par le décret
.' 63-32 du 19 janvier 1963 (Journal officiel du 20 janvie r 1963) . Ils

sont déterminés compte tenu de la rémunération moyenne de chaque
grade ou classe et sur la base forfaitaire de douze heur es par mois.
Quant aux primes de service allouées au personnel de direction
des établissements hospitaliers dans !es conditions fixées par un
arrêté interministériel du 24 mars 1967, elles représentent un pour-
centage du traitement indiciaire brut variable selon la notation des
intéressés . II n 'est pas douteux qu ' une disparité existe entre ces
différents régimes d ' indemnisation . D'ores et déjà, mon département
pour sa part a attiré l 'attention à plusieurs reprises de M . le ministre
de l 'économie et des finances en vue d ' obtenir un relèvement des
Indemnités allouées au pe rsonnel des services extérieurs des admi-
nistrations de l ' Etat . Ce problème n'est pas particulier au ministère
des affaires sociales et ne saurait être résolu que par une décision
conjointe des ministres intéressés.

5163 . — M . Maroselli rappelle à M. le ministre des affaires sociales
qu ' une loi en date du 12 juillet 1966 a créé un régime obligatoire
d 'assurance maladie pour les non-salariés artisans, commerçants, etc .)
et que, selon les intentions exprimées à l 'époque, ce régime devait
être mis en place dans les premiers mois de 1967. A ce jour, les
modalités d 'application de cette loi n ' ont pas encore été promulguées.
C ' est pourquoi il lui demande quelles dispositions il compte prendre,
et dans quel délai, pour que la loi n" 613.509 du 12 juillet 1966 puisse
produire ses effets. (Question du 24 novembre 1967.1

Réponse. — L 'application effective de la loi du 12 juillet 1966
est subordonnée à la publication préalable de textes réglementaires
dont la mise au point, souvent délicate, est activement poursuivie
en liaison avec les représentants des professions et des orgrnismes
intéressés . Ont déjà été publiés au Journal officiel les décrets
relatifs aux circonscriptions et aux conseils d 'administration des
caisses mutuelles régionales d 'assurance maladie et materpité des
travailleurs non salariés des professions non agricoles et au conseil
d ' administration de la caisse nationale (Journal officiel du 17 jan-
vier I967), à l 'or ganisation et au fonctionnement de ces caisses
(Journal officiel du 3 mai 1967 et du 8 juillet 1967), aux conditions
d ' habilitation des organismes chargés des opérations visées à l 'ar-
ticle 14 de ladite loi (Journal officiel du 25 octobre 19671, aux
;mancies que les organisations autonomes de vieillesse des non-salariés
pourront consentir aux caisses mutuelles régionales et à la caisse
nationale précitée (Journal officiel du 6 décembre 1967) ainsi
qu ' à la définition de l 'activité principale pour l ' application de la
loi ,Journal officiel du 17 décembre 1967) . Un arrêté du 5 mai 1967
(Journal officiel du 7 niai 1067) a fixé en outre le modèle de statuts
provisoires des caisses mutuelles régionales . Par ailleurs, la nomi-
nation des membres des conseils (l 'administration provisoires de
ces dernières caisses a eu lieu par des arrêtés qui ont également
été publiés au Journal officiel des 17 mai, 18 mai, 31 mai, 29 juin,
30 juin, 12 juillet, 21 juillet, 26 août, 3 septembre et 22 sep .
tembre 1967 . Les membres du conseil d 'administration de la caisse
nationale ont été désignés par arrêté paru au Journal officiel du
17 novembre 1967 . Ce conseil a été officiellement installé le 30 novem•
bre 1967 . Le projet de décret relatif aux obligations respectives
des assurés, des caisses mutuelles régionales et des organismes
conventionnés, texte essentiel pour la mise en place du régime,
sera publié dans un très proche avenir . Quant aux dispositions régler
mentaires relatives au taux des cotisations et au niveau des pres-
tations, les projets en ont été communiqués pour avis au conseil
d 'administration de la caisse nationale.

5304. — M. Labarrère appelle l'attention de M. le ministre des
affaires sociales sur les anomalies qui semblent découler de l 'exa•
men concours créé en 1963 pour obtenir la fonctionnarisation dans
le cadre des assistantes sociales scolaires au détriment des assis-
tantes sociales scolaires étant en activité avant le concours . Par
ailleurs, ce concours a entraîné une perte de 15 points et donc
une baisse de salaire . il lui demande s ' il ne serait pas possible :
1° de compter la totalité des services antérieurs à la fonction-
narisation, étant donné que les fonctions étaient les mêmes ; 2' de
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prévoir une indemnité compensatrice qui ne ferait que réparer
l'in j ustice. 'Question du 29 norembre 1967 .)

Réponse. — Le ministre des affaires sociales rappelle que les
assistantes sociales contractuelles qui n 'avaient pu être intégrées
d ' office dans le corps des assistantes sociales du service de santé
scolaire, en application du décret n" 59-1182 du 19 octobre 1959
relatif au statut des assistants et assistantes sociales de l 'Etat,
ont été admises à se présenter au concours ouvert en 1963 en
vue de leur titularisation. Les assistantes sociales reçues à ce
concours ont donc été titularisées dans le corps des assistantes
sociales de santé scolaire et les services antérieurs qu'elles avaient
accomplis dans la santé scolaire, depuis leur recrutement initial,
leur ont été validés en totalité . Par ailleurs, les assistantes sociales
qui, lors de leur titularisation, n ' avaient pu être classées à un
indice équivalent à celui qu 'elles possédaient en leur qualité de
contractuelles ont bénéficié d'une indemnité compensat r ice destinée
à les dédommager de la perte d 'indice qu 'elles avaient subie.

5395. — M. Restout expose à M. le ministre des affaires sociales
le cas de deux soc)étes dont l ' une, la société A, propriétaire
des bâtiments et du matériel d ' une entreprise, prend toutes les
décisions concernant la fabrication et l 'activité économique et
dont l 'autre, la société B, loue la main-d'œuvre à la société A
qui lui rembourse les salaires versés . Cette strie' •re à double
étage a pour effet de mettre en échec les disf, lions légales
relatives aux attributions économiques des comités d 'entreprises.
Il lui demande s ' il n 'estime pas opportun que soit apportée à la
législation actuelle toute modification nécessaire afin que les
comités d 'entreprises puissent fonctionner normalement et exercer
toutes leurs attributions, quelle que soit la structure des entre-
prises . n Question du 1 décembre 1967 .)

Réponse. — L 'application de la législation sociale dans les entre-
prises auxquelles il est fait allusion par l'honorable parlementaire
soulève d ' une manière générale des problèmes d ' ordre juridique
et technique qui n 'ont pas échappé à t ' attention du ministre des
affaires sociales . A cet égard . Il a déjà été indiqué )réponse à la
question écrite n" 1488, Journal officiel, débats parlementaires
Assemblée nationale, du 23 septembre 1967, qu ' une commission
groupant les représentants des organisations patronales et salariées
a été constituée . Elle est chargée de procéder à un examen appro-
fondi de la situation des entreprises considérées, notamment, au
regard de la législation relative aux comités d'entreprise en vue
de rechercher toute solution propre à pallier les difficultés signalées.

5829. — M . RicIert attire l 'attention de M. le ministre des
affaires sociales sur le décret du 2-1 décembre 1963 qui prévoit
que les agents des établissements d'hospitalisation, de soins ou
de cure publics peuvent . en cas d ' accident du travail, bénéficier
d ' une allocation d'invalidité dans las mêmes conditions que les
fonctionnaires de l'Etat. Liant donné le caractère facultatif do
ces dispositions, quatre ans après ia publication du décret, seuls
environ 500 établissements ont donné leur adhésion à la caisse
des dépôts et consignations qui gère le fond commun devant servir
au règlement des rentes d ' invalidité . Or, le nombre d ' établissements
d ' hospitalisation, de soins ou de cure publics est de l 'or dre de 1 .800.
Devant la carence des t rois quarts des établissements hospitaliers
publics, il lui demande s' il ne lui parait pas nécessaire de modifier
le texte du 24 décembre 1963 en lui donnant un caractère oblige•
toire . (Question chi 15 décembre 1967 .)

Réponse . — Le décret n " 63 . 1346 du 24 décembre 1963 relatif
à l ' attribution de l ' allocation temporaire d ' invalidité 'aux agents
permanents des collectivités locales et de leurs établissements
publics a été pris en application de l 'article 6 de la loi de finances
rectificative n" 61 . 1393 du 20 décembre 1961 qui précisait : « les
communes' et les établissements publics communaux et inter-
communaux peuvent allouer aux agents permanents visés à l ' ar-
ticle 477 du code de l'administration communale qui ont été atteints
d ' une invalidité résultant d ' un accident de service ayant entraîné
une incapacité permanente d 'au moins 10 p . 100 ou d ' une maladie
professionnelle, une allocation temporaire d'invalidité cumulable
avec le traitement, dans les mêmes conditions que les fonctionnaires
de l 'Etat. Les dispositions de l'alinéa précédent s 'appliquent éga-
lement aux agents permanents visés à l'article L . 792 du code de
la santé publique ainsi qu ' aux agents permanents des services
départementaux et des offices d'H. L . M. Les conditions d'attri .
bution ainsi que les modalités de concession, de liquidation de
paiement et de revision de l'allocation temporaire d'invalidité seront
fixées par décret. s On concevrait mal, dès lors, l'intervention d'un
texte législatif conférant un caractère obligatoire à l'allocation
temporaire d'invalidité au bénéfice des agents visés à l'article L. 792
du code de la santé publique sans que la même mesure soit
prise en faveur des agents des communes, des départements et

de leurs établissements publics . La question ainsi posée revêt un
caractère général qui é,happe à la compétence du seul ministre des
affaires sociales.

5863. — M. Bichat expose à M. le ministre des affaires sociales
qu 'un ouvrier ayant quitté l 'entreprise qui l'em p loyait dans le
courant de l 'année 1964 a été payé au cours de l 'année ayant suivi
son départ (1965) d 'une partie des salaires et indemnités qui ne lui
avaient pas été réglés au moment où il a quitté l 'entreprise . Il lui
demmide, si en application du décret n" 61 . 100 du 25 janvier 1961
suivant lequel les cotisations sont retenues lors de the lue paye
et en raison des dates où les sommes dues ont été effectivement
payées, les cotisations de sécurité sociale devaient . à chacun des
paiements, être calculées en tenant compte des taux et plafonds en
vigueur de l'année 1965. année des paiements et, d ' autre part, si les
sommes payées en 1965 devaient être considérées comme étant des
salaires de l 'année du paiement et . comme tels, être comprises par
l 'entreprise clans les déclarations des salaires de l 'année 1965 à la
sécurité sociale . 'Question du 19 décembre 1967 .)

Réponse . — L 'article 145 du décret n° 46 . 1378 dut 8 juin 1946,
portant règlement d 'administration publique pour l 'application du
livre I'' du code de la sécurité sociale, stipule que les cotisations
patr onales et ouvrières dues au titre de la législation des assu-
rances sociales, des accidents du t ravail et des allocations familiales
sont calculées, lors de chaque paie, sur l ' ensemble des rémunérations
comprises dans ladite paye. Il résulte, d 'autre part, des articles 1",
3 et 8 du décret n" 61 . 100 du 25 janvier 1961, que le fait géné-
rateur des cotisations est la perception des rémunérations versées
en contrepartie du travail . En application de ces règles, les coti-
sations de sécurité sociale doivent donc être calculées en tenant
compte des taux et plafond en vigueur à la date de la paye, même
si cette paye se rapporte à des périodes de travail antérieures
à leur mise en vigueur . Cette position est d 'ailleurs confirmée par
des arrêts de la Cour de cassation en date des 3C octobre 1963,
24 mars 1965, 19 janvier et 25 mars 1966 . En conséquence, les
salaires et indemnités réglés au cours de l ' année 1965, même si
le salarié a quitté l 'entreprise dans le courant de 1964, doivent
donner lieu au paiement de cotisations de sécurité sociale calculées
en tenant compte des taux et plafond en vigueur au moment de leur
règlement et figurer dans les bordereaux de déclaration de salaire
afférents à l 'année au cours de laquelle ils ont été payés, en
l ' espèce l 'année 1965.

5d64. — M. Bichat expose à M . le ministre des affaires sociales
qu un règlement fait à un salarié quittant son emploi en cours
d 'année comprenait, outre les rémunérations dues pour le temps
effectif de travail, des indemnités acquises pendant des périodes
de temps et d 'emploi antérieures au temps d ' emploi de l 'année de
départ ; mais n ' avaient pas été payées en temps voulu. Le décret
n" 61. 100 du 25 j anvier 1961 dit dans son article 4 que le plafond
annuel des salaires est « réduit en proportion des périodes d ' emploi
auxquelles s ' appliquent les rémunérations réglées » . La réduc-
tion autorisée étant fonction et proportionnelle au temps effectif
de travail, elle parait ne valoir et n'être applicable qu 'aux rému-
nérations propres et acquises pendant la période d 'emploi à
l 'exclusion des sommes qui même faisant partie du règlement
effectué n ' ont aucun lien avec la période de temps qui autorise
la réduction du plafond, le décret visant expressément les rému-
nérations de la période effective de travail . II lui demande si les
indemnités versées tardivement au salarié et dont l 'origine est
antérieure à l 'année de son départ de l 'entr eprise en l 'espèce des
indemnités acquises, de 1961 à 1963 devaient, par l 'employeur,
être ajoutées aux rémunérations de la période effective de travail
et déclarées avec elles dès lors que les deux sommes réunies
n'excédaient pas le montant fixé pour le plafond annuel des
salaires de l'année du départ de l ' entreprise. (Question du 19 décem-
bre 1967.)

Réponse . — L ' article 145, paragraphe T, du décret n° 46 . 1378 du
8 juin 1946 modifié stipule que les cotisations patronales et
ouvrières dues au titre de la législation des assurances sociales, des
accidents du travail et des allocations familiales sont calculées, lors
de chaque paye, sur l 'ensemble des rémunérations comprises dans
ladite paie . Il résulte, par ailleurs, des articles 1", 3 et 8 du
décret n " 61-100 du 25 janvier 1961 relatif au recouvrement des
cotisations de sécurité sociale, que le fait générateur des cotisations
est la perception des rémunérations versées en cont repartie du
travail, Toutefois, il est procédé, en fin d ' année, à une régularisa-
tion, pour tenir compte, éventuellement, de la différence entre le
montant des cotisations dues pour l 'ensemble des rémunérations
perçues au cours de l'année considérée et le montant des cotisa.
tiens réglées au titre des échéances antérieures. Cette régularisa-
tion s'opère, en cas de licenciement en cours d 'année, en substi-
tuant au plafond annuel un plafond réduit en proportion des
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périodes d'emploi auxquelles s ' appliquent les rémunérations réglées.
En conséquence et dans l'exemple cité par l 'honorable parlementaire,
les indemnités versées à un salarié, au moment de son licencie-
ment en cours d'année et qui sont afférentes à des périodes d'emploi
qui se situent au cours d'une ou plusieurs années civiles anté-
rieures, ne doivent donner lieu à cotisations de sécurité sociale
que jusqu 'à concurrence du plafond proportionnel correspondant
à la période de travail acicompile dans l'année du licenciement . Il
va de soi, pourtant- que les dispositions ci-dessus rappelées ne
valent que pour le calcul des cotisations de sécurité sociale dues
jusqu ' à concurrence d'un plafond et que, conformément au décret
n" 67-803 du 20 septembre 1967, pris en application de l 'ordon-
nance n" 67-706 du 21 août 1967, l ' ensemble des sommes versées
lors du licenciement, y compris les indemnités perçues au titre
des périodes de travail antérieures, sont passibles de la cotisation
de 3 p. 100 . dont 2 p- 100 à la charge de l ' employeur et 1 p . 100
à la charge du salarié, pour la couverture du risque maladie,
maternité, invalidité et décès.

5974. — M. Alduy demande à M. le ministre des affaires sociales
de lui faire connaître si les décrets d'application de la loi du
12 juillet 1966 relative à l' assurance maladie de . travailleurs non
salariés ont tous été promulgués, et s'il peut lui faire connaître
les références . (Question du 30 décembre 1967.)

Réponse. — La loi n" 66 .509 du 12 juillet 1966 a institué pour les
travailleurs indépendants un régime d 'assurance maladie et mater-
nité entièrement distinct des autres régimes de couverture des
mêmes risques. Son application requiert donc l ' intervention d 'un
nombre assez impor tant de textes d ' application dont la mise au
point, bien qu 'activement poursuivie avec les représentants des
professions intéressées . exige un certain délai . Ont déjà été publiés
au Journal officiel les décrets relatifs aux circonscriptions et aux
conseQs d ' administration des caisses mutuelles régionales d 'assu-
rance maladie et maternité des travailleurs non salariés des pro-
fessions non agricoles et au conseil d ' administration de la caisse
nationale (Journal officiel du 17 janvier 1967), à l 'organisation
et au fonctionnement de ces caisses (Journal officiel du 3 mai 1967
et du 8 juil l et 1967i . aux conditions d 'habilitation des organismes
chargés des opérations visées à l 'article 14 de ladite loi (Journal
officiel du 25 octobre), aux avances que les or ganisations auto-
nomes de vieillesse des non-salariés pourront consentir aux
caisses mutuelles régionales et à la caisse nationale précitées
(Journal officiel du 6 décembre) ), ainsi qu'à la définition de l'acti-
vité principale pour l ' application de la loi (Journal officiel du
17 décembre En outre, un arrêté du 5 mai 1967 (Journal officiel
du 7 mai) a fixé le modèle de statuts provisoires des caisses
mutuelles agricoles . Par ailleurs, la nomination des membres des
conseils d 'administration provisoires de ces dernières caisses a eu
lieu par des arrêtés qui ont également été publiés au Journal
officiel des 17 mai . 18 mai, 31 mai, 29 juin, 30 juin, 12 juillet,
21 juillet, 26 août, 3 septembre et 22 septembre 1967 . Les membres
du conseil d 'administration de la caisse nationale ont été désignés
par arrêté paru au Journal officiel du 17 novembre 1967 . Ce
conseil a été officiellement installé le 30 novembre 1967 . Le projet
de décret relatif aux obligations respectives des assurés, des
caisses mutuelles régionales et des o r ganismes conventionnés, texte
essentiel pour la mise en place du régime, sera publié dans un
très proche avenir . Quant aux dispositions réglementaires relatives
au taux des cotisations et au niveau des prestations, les projets
en ont été communiqués pour avis au conseil d ' administration de
la caisse nationale .

AGRICULTURE

1018. — M . Delatre expose à M. le ministre de l 'agriculture que
l 'un des éléments importants de la loi d ' aide à l ' élevage est consti-
tué par l ' octroi de subventions pour la construction et l 'aménage.
ment des bàtiments . Dans certains départements . les productions
bovines présentent une importance particulière e ; atteignent un
pourcentage relativement élevé de la production nationale . L'aug-
mentation très importante de l'aide traditionnelle en faveur des
constructions rurales et le très fort pourcentage de ces sommes
affecté à l'aide en faveur de l'élevage marque cette volonté d'aide
contenue dans la loi. Cependant les crédits attribués au titre de
1966 se sont révélés très nettement insuffisants pour satisfaire
les demandes, à tel point qu'un certain nombre de subventions n'ont
pu être accordées et c'est au début de 1967 qu'a pu être régularisé
le reliquat des dossiers précédemment en attente, et il est évident
que même dans le cas d'un accroissement de crédits, il sera diffi-
cile de satisfaire toutes les demandes réunissant l'ensemble des
conditions indispensables à l'octroi des subventions. Ceci est d'au-
tant plus regrettable que, dans le cas de promesse d'aide, le déca-
lage d'une année entraîne en matière d'élevage des conséquences

très importantes pour l' éleveur. En l'état actuel de la réglemen-
tation les dérogations ne sont autorisées qu'à titre tout à fait
exceptionnel par les directeurs départementaux de l 'agriculture.
II lui demande s 'il se serait pas possible : 1° de tenir compte
dans l'attribution des crédits, de la vocation particulière de cer-
taines régions ou départements ; 2" dans le cas très légitime, où les
crédits même augmentés d 'autorisation de programme complémen-
taire, ne pourraient pas permettre de satisfaire, dans l 'immédiat,
toutes les demandes, d 'autoriser l ' éleveur à réaliser la construction
ou les aménagements avec engagement de versement différé de la
subvention . Cette nouvelle réglementation se justifierait par la
nature même des éléments auxquels s 'adressent les aides et par
les conséquences techniques et matérielles qu ' entraînent des retards
de réalisation. (Question -lu 11 mai 1967 .)

Réponse . — Les crédits affectés en 1967 pour la construction
et l ' aménagement des bàtiments d 'élevage ont très largement
dépassé ceux de 1966 . Leur répartition entre les différentes régions
de programme a été effectuée selon des critères tenant compte
de la vocation en matière de production animale de ces régions :
effectifs utiles d ' animaux, coefficient représentant l ' importance
relative de la production animale dans la production agricole totale.
Un coefficient de majoration pour les régions de montagne a
également été appliqué . De plus, un certain nombre de régions ont
bénéficié d ' une avance sur la dotation de 1968. Trois modes de
financement sont envisagés pour l 'année 1968 : 1° les crédits initia-
lement prévus au titre III de la loi sur l 'élevage seront répartis
entre toutes les régions de programme . Le critère a effectifs totaux
d 'animaux n remplacera le critère s effectifs utiles n . Son appli-
cation avantagera les régions particulièrement orientées vers les
productions animales ; 2" les crédits supplémentaires, diminués de
l 'avance faite pour 1967, seront destinés en priorité à un certain
nombre de régions de programme et en particulier aux zones de
rénovation rurale ; 3 " il est prévu également de réserver une place
prépondérante aux investissements intéressant l'élevage sur les
crédits qui seront attribués par le fonds européen d'orientation
et de garantie agricole, section orientation . Enfin l 'attribution de
prêts à taux réduit, autorisèe par l ' arrêté du 26 octobre 1967, en
permettant une meilleure modulation des subventions accordées,
permettra de financer un plus grand nombre de projets . En ce qui
concerne, d'autre part, l'autorisation de commencer les travaux
avant l ' octroi de la subvention, une instruction du 15 septembre
a autorisé les ingénieurs en chef, directeurs départementaux de
l'agriculture, à agréer, dans la limite de 30 p . 100 du volume du
programme 1967, les dossiers qui leur sont présentés et dont le
financement devra être reporté sur 1968 . Cet agrément vaudra pro-
messe de subvention ultérieure . Au-delà de la limite ci-dessus,
les directeurs départementaux peuvent, lorsqu ' ils le jugent oppor-
tun, autoriser les demandeurs à entreprendre les travaux sans leur
faire perdre leur droit à une subvention éventuelle . Mais dans ce
cas, une telle autorisation ne comporte aucun engagement de l 'octroi
de la subvention à venir et les directeurs départementaux sont
amenés à n'user de cette latitude qu'avec beaucoup de modération
en raison des risques qu'elle comporte pour les demandeurs,

2233. — M . Sénés appelle l'attention de M. le ministre de l'agri-
culture sur une disposition du décret n" 65-842 du 4 octobre 1965
portant règlement d ' administration publique pour l'application .de
la loi n" 64-706 du 10 juillet 1964 instituant un régime de garantie
contre les calamités agricoles . Ce décret prévoit, au deuxième alinéa
du troisième paragraphe de son article 6, que pour l ' estimation
des pertes de récolta s subies pouvant être indemnisées : « l ' impor-
tance quantitative des récoltes est déterminée en appliquant le
rendement moyen de la région pour le produit dont il s'agit à la
surface sinistrée de cultures de ces produits n. Si ce mode d'esti-
mation peut être le seul possible pour certaines cultures pour
lesquelles aucune déclaration administrative de récolte n'est faite,
il semble discutable dans le cas des récoltes viticoles pour lesquelles
une déclaration intervient chaque année . L' application de la dispo-
sition considérée peut conduire au résultat surprenant d 'indemniser
au-delà de ea perte le viticulteur ayant des rendements habituels
inférieurs à le moyenne de la région et de sous-estimer ou même
d ' annuler totalement le droit à indemnité du viticulteur ayant un
rendement habituel supérieur à la moyenne de la région . Pour
illustrer ce qui précède, il n 'est pas inutile de comparer la situation
de trois viticulteurs sinistrés dans une région où le rendement
moyen aura été fixé à 60 hectolitres à l 'hectare : le premier, ayant
un rendement habituel de 40 hectolitres à l 'hectare et ayant enre-
gistré à la suite d'un sinistre une récolte de 30 hectolitres à
l'hectare, pourra prétendre à une indemnité basée sur une perte
de 60 — 30 hectolitres à l 'hectare = 30 hectolitres à l ' hectare
alors que sa perte réelle n ' aura été que de 40 — 30 10 hecto-
litres à l'hectare . Ainsi pour une perte de 25 p . 100, l'indemnité
sera calculée sur 75 p . 100 de perte . Le second viticulteur, ayant
un rendement habituel de 75 hectolitres à l'hectare et ayant enre-
gistré à la suite d'un sinistre une récolte de 50 hectolitres à l'hec-
tare, pourra prétendre à une indemnisation basée sur une perte
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de 60 — 50 = 10 hectolitres à l 'hectare alors que sa perte réelle
aura été de 75 — 50 = 25 hectolitres à l 'hectare . Ainsi pour une
perte de 33 p. 100 l'indemnité sera calculée sur 13 p. 100 de perte.
Le troisième viticulteur, ayant un rondement habituel de 100 hecto-
litres à l 'hectare et ayant enregistré à la suite d ' un sinistre une
récolte de 60 hectolitres à l 'hectare, ne pourra prétendre à aucune
indemnilé, son rendement n ' étant pas inférieur au rendement moyen
de la région. Ainsi pour une perte de 40 p . 100 il ne sera pas indem-
nisé . Il lui demande de lui faire connaître les mesures qu ' il envi-
sage de prendre dans l'application de l 'article 6 du décret n " 65 . 842
du 4 octobre 1965 afin de ne pas aboutir à des anomalies et à dés
injustices que ne manqueraient pas de relever les viticulteurs
intéressés. (Question du 16 juin 1967.)

Réponse . — Les observations faites par l'honorable parlementaire
sont parfaitement fondées . Un projet de réforme des textes qui
régissent la garantie contre les ca l amités agricoles est actuellement
soumis par mes soins à M . le ministre de l'économie et des finances.
Ce projet prévoit que les demandes individuelles d ' indemnisation
devront étre accompagnées des copies des déclarations de récoltes
relatives à la production considérée pour l 'année du sinistre et
des trois années antérieures . Il est ajouté qu ' il sera fait abstraction
du rendement moyen de l ' une des trois années prises en considé-
ration si ce rendement est inférieur de plus de •25 p . 100 au ren-
dement moyen des deux autres années de la période de référence.
Ces mesures permettront d'éviter les anomalies signalées qui décou-
laient de l'application stricte des dispositions du décret n" 65-842
du 4 octobre 1965, article 6.

2495. — M. Valentin appelle l'attention de M. le ministre de
l'agriculture sur la situation critique dans laquelle se trouve un
certain nombre de petits et moyens exploitants dont les récoltes
ont été détruites par les gelées de printemps ou les orages de
grêle. Il s' agit, notamment de nombreux jeunes agriculteurs qui ont
de lourdes annuités à rembourser et qui n'ont aucune économie.
Des promesses d'aide ont été faites à ces sinistrés par les préfets
dans la plupart des départements . Il est indispensable que les inté-
ressés soient assurés que ces promesses se réaliseront et qu ' ils
pourront bénéficier d'une indemnisation maximum, dans le cadre
du fonds national de garantie contre les calamités agricoles institué
par la loi du 10 juillet 1964 . Il conviendrait également de leur
accorder des délais pour le paiement des annuités d 'emprunt, des
charges sociales et des impôts, et notamment le report de la date
d 'exigibilité de l 'impôt sur le revenu des personne physiques dû au
titre de 1966 . Enfin, il serait nécessaire de prévoir un déblocage, au
titre de la prochaine campagne des vins bloqués de la récolte de
1966 jusqu ' à concurrence du déblocage qui aurait été accordé pour
une campagne normale. Il lui demande quelles mesures le Gou-
vernement envisage de prendre pour venir en aide à ces sinistrés.
(Question du 27 juin 1967.)

Réponse. — Il est indiqué à l ' honorable parlementaire que, dans
la mesure où les sinistrés satisfont aux diverses conditions définies
par la' loi du 10 juillet 1964 et où le sinistre dont ils ont été victimes
a été reconnu comme calamité agricole par décret interministériel,
les agriculteurs dont les exploitations ont été endommagées par les
gelées de printemps bénéficieront d 'indemnités conformément aux
dispositions de la loi précitée. Il n 'en sera pas de même pour ceux
qui ont été victimes des orages de grêle . En effet, la loi exclut de
son champ dlapplication les risques assurables au nombre desquels
se trouve la grêle . Le report d 'annuités ne peut être systématique.
Toute demande, en ce sens, doit faire l 'objet d ' un examen parti-
culier de la situation de l ' emprunteur, par l 'organisme de crédit
intéressé qui supporte la charge financière des prêts . L' article 1421
du code général des impôts prévoit qu 'en cas de perte de récolte
sur pied par suite de grêle, gelées, inondations, incendies ou autres
événements extraordinaires, il peut étre accordé un dégrèvement
de la contribution foncière des propriétés bâties, afférente, pour
l ' année en cours, aux parcelles atteintes en proportion de la perte
effectivement subie. Ce dégrèvement peut être accordé soit sur
demandes individuelles, soit sur demandes collectives, présentées
par le maire de la commune du lieu du sinistre. En ce qui concerne
l'impôt sur let bénéfices forfaitaires agricoles, les articles 643 (3' ali-
néa) et 645 du code général des impôts, prévoient que les exploita-
tions dont les récoltes ont été atteintes par les calamités, peuvent
bénéficier d'une réduction du forfait à l'hectare fixé par la com-
mission départementale des impôts directs . Bien entendu, le sinistré
n'a pas de réclamation , présenter si la commission départementale
der impôts a tenu compte, dans ses évaluations, des dommages
infligés collectivement aux récoltes. Par contre, si la perte de
récolte est locale, le contribuable peut présenter une demande de
réduction individuelle soit à l'inspecteur des contributions directes,
avant l'imposition, soit à l'inspecteur ou au directeur départemental
après établissement de l'imposition dans le délai légal de réclama-
tion. Le blocage d'une partie des vins de consommation courante
à la propriété a été institué pour maintenir un équilibre entre les

ressoui :•es et les besoins et assurer ainsi le soutien des cours. Toute
mesure ayant pour effet de mettre en cause cet équilibre est suscep-
tible de perturber le marché et de faire supporter à l ' ensemble des
viticulteurs, et aux sinistrés eux-mêmes les conséquences d'un avilis-
sement des cours. En tout état de cause, la situation des viticulteurs
sinistrés ne peut s ' apprécier que par comparaison des déclarations
de récoltes précédentes avec la déclaration de la récolte de 1967.

2616 . — M. Rossi expose à M . le ministre de l'agriculture qu'aux
termes des résolutions du conseil des ministres de l ' agriculture du
Marché commun du 24 juillet 1966 la répartition entre les sucreries
de l 'objectif de production doit, à partir du 1" juillet 1968, être
opérée proportionnellement à leur moyenne de production de 1961
à 1965. En outre, en sus du quota qui lui sera ainsi attribué la
sucrerie recevre l ' assurance que dans la limite de 35 p . 100 les
excédents seront pris en charge par le F . E. O. G . A., à un prix
inférieur au prix d'intervention, mais plus élevé que les prix du
marché mondial. Il souligne que selon des informations concordantes,
certains Etats membres de la C . E . E. souhaiteraient remettre en
causa indirectement ces principes notamment en se réservant le
droit souverain de distribuer à leur guise une partie de l 'objectif
entre tes usines, pratique qui dénaturerait les dispositions de l 'accord
du 24 juillet notamment en ce qui concerne le caractère communau-
taire du contingentement et risquerait par ailleurs de porter atteinte
à la spécialisation voulue par le traité de Rome et à laquelle les
producteurs français sont légitimement attachés . Dans ces condi-
tions, il lui demande si l ' application par le Gouvernement français
d ' une politique similaire à celle qu 'envisagent ainsi certains Etats
membres let notamment le maintien des quotas dits C quotas
d ' incitation u), ne constituerait pas un danger, ceci indépendamment
de l' injustice que de telles mesures constituent à l'égard de la
masse des producteurs agricoles et industriels. (Question du
29 juin 1967.)

Réponse. — Dans le règlement n° 1009'67/C . E. E. portant organi-
sation commune du marché du sucre et dans le règlement
n° 1027/67/C E. E. relatif à la fixation des quotas de base, les
modalité d'application du contingentement de la production de
sucre, prévu par la résolution du conseil des ministres du 24 juillet
1966, ont été ainsi précisées . .Les Etats membres fixent un quota
de base soit pour chaque usine, soit pour chaque entreprise . Lee-
qu ' un Etat membre fixe des quotas par entreprise, il prend les
mesures nécessaires pour tenir compte des intérêts des producteurs
de betteraves. Les quotas de base sont attribués au prorata de la
production annuelle moyenne de l 'usine ou de l ' entreprise consi-
dérée, au cours des campagnes 1961-1962 à 1965-1966 . Toutefois, pour
la campagne 1968-1969, chaque Etat membre peut ne répartir que
90 p . 100 de son quota de base selon la production annuelle de
référence et attribuer librement les 10 p . 100 restant dü quota de
base . Pour la période du 1" juillet 1969 au 30 juin 1975, la liberté
d ' affectation de l ' Etat membre ne peut porter que sur 5 p. 100 du
quota de base En tout état de cause. le contingentement doit être
supprimé pour la campagne 1975-1976.

2634 et 2764 . — M. Tourné demande à M . le ministre de l'agri-
culture : 1" quelle a été la part, en valeur absolue, de la production
française de vin dans la production agricole française globale ;
2" dans cette production, quel a été le montant : al pour les vins
de consommation courante ; b) pour les vins à appellation contrôlée.
(Questions des 29 juin et 8 juillet 1967 .)

Réponse. — La part que la production française de vin repré-
sente dans la production agricole française globale varie légère-
ment suivant les années en fonction de l ' importance relative des
récoltes et des prix dans les différents secteurs. Les renseignements
suivants tirés des e comptes de l 'agriculture » pour l 'année 1966
permettent d'avoir une idée assez approximative de la réalité :
1° La valeur de la production agricole globale a été, en 1966,
de 51 .530 millions de francs dont 3.924 millions pour la production
de vin, soit environ 8 p. 100 2° La production de vins se répartit
elle-même en valeur à concurrence de : a) 2 .775 millions de francs
peur les vins de consommation courante ; b) 1 .149 millions de francs
pour les vins à appellation d'origine.

3024. — M. Lainé expose à M. le ministre de l'agriculture que,
par application de la récente loi sur l'élevage, des agriculteurs
ont déposé dans les directions départementales de l'agriculture des
dossiers tendant à obtenir la subvention de 40 p . 100 prévue pour
la construction d'étables à stabulation libre. Il lui précise que, dans
certains départements, tous les dossiers sont depuis un mois environ
systématiquement refusés, sous prétexte que les crédits prévus
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sont insuffisants pour couvrir la totalité des demandes de subventions.
11 lui demande : si de telles instructions ont été données par son
administration aux services agricoles départementaux ; 22 s 'il
n ' estime pas que quel que soit, par ailleurs, le montant actuel
des crédits prévus par la législation et, d ' autre part, la date à
laquelle les subventions seront effectivement versées, il serait de
stricte équité que les demandes soient enregistrées dans l 'ordre
de leur arrivée afin que les intéressés puissent entreprendre leurs
travaux de modernisation en connaissant la date approximative à
laquelle ils pourront toucher les subventions auxquelles ils ont droit.
(Question du 22 juillet 1967.)

Réponse. — Il n ' a pas été donné d ' instructions avant le 15 septem-
bre 1967 aux services dé p artementaux de l'agriculture pour arrêter
la réception des dossiers. A la date du 15 septembre une circulaire
a prescrit de ne plus recevoir de nouvelles demandes à partir
du 15 octobre afin de procéder à une analyse de la situation . La
règle applicable à tous les travaux d 'équipement rural veut qu 'aucune
subvention ne soit accordée pour des travaux déjà exécutés . Une
certaine tolérance est admise en matière de travaux d ' habitat
rural, dans la mesure où les services locaux peuvent, compte tenu
des dossiers en instance, prévoir app'oximativement les crédits
dont ils disposeront . Après un examen technique et économique du
projet, l'agriculteur peut être autorisé à commencer ses travaux,
s ' il est en mesure de les financer, avec notamment le concours du
crédit agricole. Cette autorisation ne constitue pas normalement
promesse de subvention ; toutefois, devant l'importance du nombre
de dossiers présentés au titre de l ' aide spécifique aux bâtiments
d ' élevage, et pour éviter de retarder la réalisation de certains
travaux ; une instruction du 15 septembre 1967 a autorisé exception-
nellement les ingénieurs en chef, directeurs départementaux de
l ' agriculture, à donner à certains dossiers un agrément qui vaudra
promesse d 'octroi de subvention en 1968 et permettra aux caisses
régionales de crédit agricole d' assurer le financement immédiat de
ces projets . La somme de ces engagements exceptionnels ne devra
toutefois pas dépasser 30 p. 100 du crédit de subvention mis à
la disposition de chaque département en 1967. Quant à l'ordre
d 'enregistrement tes demandes, il est évidemment fonction de la
date d 'arrivée des dossiers et constitue un des critères de leur
classement avec l ' intérêt technique, économique ou social de
l ' opération.

3507. — M. Schloesing rappelle à M . le ministre de l 'agriculture
tous les inconvénients résultant de la pollution généralisée des
cours d'eau de France et les promesses faites à l'occasion du vote
du V' Plan d'engager la lutte contre ce fléau. Il lui demande s' il
peut lui préciser le montant des crédits affectés à cette tâche en
lui indiquant les opérations entreprises pour combattre ce fléau.
(Question du 9 septembre 1967 .)

Réponse . — La pollution des cours d'eau est une préoccupation
constante du ministère de l'agriculture et des diverses administra-
tions intéressées à ce problème . Il convient de noter qu'au titre de
la police des eaux, celui-ci ressortit aussi à l'administration de
l ' équipement et qu ' un décret du 24 novembre 1962 a réparti les
compétences des ministères de l'agriculture et de l ' équipement en
cette matière. En ce qui concerne la police et la surveillance de
la pèche sur les cours d'eau navigables et flottables non canalisés
ainsi que sur les cours d'eau non domaniaux, le code rural réprime le
délit de pollution des eaux ; l'article 434-1 punit quiconque jette,
déverse ou laisse écouler dans les cours d 'eau, directement ou indi-
rectement, des substances quelconques dont l 'action ou les réactions
détruisent le poisson, ou nuisent à sa nutrition, à sa reproduction
ou à sa valeur alimentaire : l 'application de cette disposition s' avère
particulièrement efficace . Les analyses des échantillons d'eau pré-
levés lois des constatations effectuées par les agents chargés de la
police de la pêche ainsi que celles des échantillons prélevés par
neuf camionnettes laboratoires chargés da la détection des pollu-
tions sont effectuées dans le laboratoire de la section technique
Péche et pisciculture. En 1966 et 1967, des crédits s 'élevant respec-
tivement à 100 .000 francs et à 70.000 francs ont été ouverts sur le
budget de l 'agriculture afin de moderniser et compléter les instal-
lations de ce laboratoire . Pour l'avenir il est prévu de maintenir
et même de développer ces activités. De plus, les industries agricoles
dont l 'activité est à l'origine d'une pollution des eaux doivent
obligatoirement prévoir la construction de stations d ' épuration . Des
études ont été entreprises sur ce problème afin de sélectionner
les procédés les plus satisfaisants en particulier pour l ' épuration
des eaux de laiterie, l'épuration des eaux de porcherie et l'épuration
des abattoirs . Le financement de ces installations peut être pris
en compte au titre de la prime d ' orientation quand elles sont englo-
bées dans un projet d' investissement. D 'autre part, une circulaire
que j'ai adressée le 6 juillet 1967 aux préfets au sujet de l 'assainis-
sement des communes rurales, dispose que les réseaux d'assainisse .
ment entrepris dans les communes rurales devront comporter un
système d'épuration satisfaisant et que le plan de financement

adopté par la collectivité maître d'ouvrage pour leur mise en oeuvre
devra faire face aux installations de traitement appropriées, l'exécu-
tion de tout projet de cette nature devra en effet aboutir à prévenir
toute pollution susceptible d ' affecter les nappes souterraines et les
cours d' eau . Enfin la loi n " 64-1245 du 16 décembre 1964 relative
au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur
pollution consacre son titre à « la lutte contre la pollution
des eaux et à leur régénération ». L'article 3 de ce titre I" prévoit
l ' établissement d 'un inventaire de toutes les eaux superficielles appar-
tenant ou non au domaine public, faisant apparaître leur degré de

'pollution . Une grande partie des crédits affectés en 1967 par
l ' administration de l'agriculture à l 'étude de la pollution des eaux
(1 .951 .000 francs au total) e. été consacrée à la préparation de cet
inventaire . C 'est sur la base de cet inventaire que pourront être
prises des mesures de lutte efficaces, la coordination entre les
diverses administrations intéressées étant assurée par le ministre
délégué auprès du Premier ministre chargé du Plan et de l ' aména-
gement du territoire.

3682. — M. Le Bault de la Morinière rappelle à M . le ministre
de J'agriculture que le décret n" 63-455 du 6 mai 1963, modifié
par le décret n" 65-578 du 15 juillet 1965, donne une liste, se
voulant limitative, des opérations juridiques pal lesquelles peut
être réalisée la libération de l'exploitation de l 'agriculteur figé
pour ouvrir droit à l ' indemnité viagère de départ. Les opérations
ainsi énumérées par ces textes doivent être effectuées librement
par le propriétaire, la libération d'une exploitation à la suite d 'une
vente forcée ou d'une expropriation n ' étant pas prise en considéra-
tion . Ces dispositions sont extrêmement regrettables en ce qui
concerne les agriculteurs obligés de quitter leur exploitation com-
prise dans les zones d' urbanisation des villes . Il lui demande s'il
envisage une modification des textes applicables en la matière de
telle sorte que les agriculteurs en cause puissent, ce qui apparaît
hautement équitable, bénéficier de l ' indemnité viagère de départ
lorsqu 'ils doivent cesser leur exploitation pour des raisons d' urba-
nisation . (Question du 23 septembre 1967 .)

Réponse. — Aux termes de l ' article 2 du décret n" 63-455 du
6 mai 1963 . modifié par le décret n" 65.578 du 15 juillet 1965,
l'indemnité viagère de départ ne peut être allouée qu' aux agricul-
teurs âgés a cédant librement u leur exploitation . Cette exigence
écartait, en principe, tous ceux qui se voient contraints de quitter
leur exploitation, quel que soit le motif de leur éviction. Des atté-
nuations ont été apportées à cette règle . C 'est ainsi que l 'article 845 . 1
(2' alinéa) du code rural édicté par la loi du 30 décembre 1963,
dispose que le preneur évincé en fin de bail par son propriétaire
en raison du fait qu'il a atteint l 'âge de la retraite, peut prétendre
à l 'indemnité viagère de départ à la seule condition que l' exploitation
délaissée ait une surface au moins égaie à la superficie minimum
des cumuls définie par l 'article 188.3 du même code . L'ancien
bailleur peut aliéner, redonner à bail ou exploiter lui-même s ' il n'a
pas atteint l'âge de la retraite. Mais surtout, l ' ordonnance n" 67 .825
du 23 septembre 1967 accorde le bénéfice de l ' indemnité viagère de
départ r à l 'exploitant à l'encontre duquel une procédure d ' expro-
priation a été engagée n, ce qui répond tout particulièrement au
voeu exprimé par l 'honorable parlementaire . Les modalités d 'appli-
cation de cette ordonnance sont actuellement en cours d 'examen.

3934. — Mme Aymé de la Chevrelière expose à M. le ministre
de l'agriculture que les crédits alloués au département des Deux-
Sèvres pour les subventions aux bâtiments d'élevage sont très insuf-
fisants par rapport aux besoins exprimés . Fin juin dernier, les
demandes subventionnables présentées s'élevaient à 2 .825 .000 francs,
alors que le crédit prévu pour le département au titre de l 'année 1967
serait, d ' après certaines indications, de 1 .143 .000 francs seulement.
Il est vraisemblable d 'ailleurs que le montant total des demandes,
malgré un ralentissement pendant les mois de juillet et d 'août, et
bien que le taux des subventions ait été diminué pour les bâtiments
destinés à l ' engraissement des bovins et des porcins, sera de l 'ordre
de 5 millions de francs. Cette situation n'est d'ailleurs pas propre
au département des Deux-Sèvres, mais concerne les quatre dépar-
tements de la région Poitou -Charente . Pour ceux-ci, les crédits
nécessaires à la fin du mois de juin 'étaient de plus de 9 millions
de francs, alors que le montant total des crédits alloués était de
3.388 .000 francs, c 'est-à-dire sensiblement le tiers des besoins expri-
més au milieu de l'année. Elle lui demande s'il compte prescrire
une étude de ce problème afin que les crédits accordés soient très
sérieusement augmentés dès 1967 . (Question du 29 septembre 1967 .)

Réponse . — La régionalisation des crédits ouverts en 1967 a été
opérée en tenant compte essentiellement de la vocation naturelle
de chaque région en matière d'élevage ainsi que le prévoit la loi
du 28 décembre 1966 . Les dotations départementales ont été arrétées
après consultation des préfets de région . Celle des Deux-Sèvres a
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été fixée à 1 .143.000 francs, somme à laquelle s'ajoute un crédit de
340.000 francs imputé sur une autorisation de programme globale
de 20 millions de francs ouverte par anticipation sur la dotation
budgétaire de 1988 . L'ensemble représente donc une nette augmen-
tation par rapport à la dotation de 1966 qui s'élevait à 687.000 francs.
Il en est de même pour les autres départements de la région Poitou -
Charente qui, compte tenu, précisément, de l'importance de ses
besoins, a bénéficié de crédits relativement très élevés sur la dota-
tion budgétaire globale de 1967 . Au surplus, et pour éviter de
retarder la réalisation des travaux, une instruction du 15 septem-
bre 1967 a autorisé exceptionnellement les ingénieurs en chef,
directeurs départementaux de l'agriculture, à agréer certains dos-
siers dans la limite de 30 p . 100 du crédit de subvention mis à la
disposition du- département au titre du budget de 1967. Cet agré-
ment vaudra engagement d 'octroi de subvention en 1968 et permettra
aux caisses régionales de crédit agricole d'assurer le financement
immédiat de ces projets . D'autre part, il vient d'être procédé au
recensement des dossiers subventionnés et des dossiers encore
en instance dans les services départementaux ; ce recensement
permet d'avoir une. vue exacte de la situation des projets d'élevage
dans les différentes régions et d'ajuster au mieux la répartition
des crédits de 1968 qui s'élèveront à 170 millions de francs alors que
110 millions de francs seulement étaient prévus par la Ici-programme
du 28 décembre 1966.

M. — M . Roucaute expose à M. le ministre de l'agriculture que le
conseil des ministres a adopté récemment un décret relatif aux
actions de rénovation dans certaines zones à économie rurale domi-
nante. Un comité national de développement rural aurait été créé
afin d'orienter les actions dans ces zones intéressant un nombre
limité de départements . Il lui demande : 1" quel est l'objet et quels
sont les buts de ce comité national ; 2" si le département du Gard, en
particulier les cantons ruraux des Cévennes, est inclus dans ces
zones ; 3° dans la négative, pour quelles raisons. (Question du
3 octobre 1967.)

Réponse . — Le râle du comité central de rénovation rurale est
d'assurer la coordination, à l'échelon national, des actions à mener
par les différentes administrations concernées . Les critères retenus
pour la délimitation des zones à économie rurale dominante ayant
tenu compte de la démographie de la zone considérée, du revenu
agricole et de l'économie d'ensemble du département, n'ont pas
permis d'inclure dans cc_ zones les cantons du département du Gard
appartenant aux Cévennes et limitrophes de la Lozère . Le souci du
Gouvernement a été de limiter géograpiii t'ement. les zones pour
renforcer l'efficacité des crédits affectés à ces efforts spéciaux. Des
ajustements ultérieurs ont été prévus à l'article 1" du décret
n° 67-938 du 24 octobre 1967 mais aucune extension ne pourra être
envisagée avant que les premiers résultats de l'action entreprise
aient pu étre constatés.

4137 . — M. Charles Privat rappelle à M. la ministre de l'agriculture
que la nouvelle réglementation concernant la commercialisation de
la graine rie luzerne a empêché cette année de très nombreux
exploitants agricoles des Bouches-du-Rhône, producteurs de ces
graines, de vendre leur récolte . En effet, beaucoup d'agriculteurs
n'ont pas été informés en temps utile de la nouvelle réglementation
sur la certification des graines de luzerne . Il lui demande donc
s'il envisage que des dérogations puissent leur être accordées pendant
une période transitoire qui resterait à fixer et au cours de laquelle
les intéressés auraient la possibilité et l'obligation de s'intégrer pro-
gressivement dans le nouveau système . (Question du 10 octobre 1967.)

Réponse . — Le calendrier de la certification obligatoire de certaines
variétés de semences de légumineuses, dont la luzerne, -ment été
établi par arrêté du 17 juin 1965, publié au Journal timide du
80 juin 1965, les intéressés ont bénéficié d'un long délai pour
s'adapter à la nouvelle réglementation et prendre leurs dispositions
en conséquence . La réglementation n'est donc pas nouvelle. Elle
représente l'aboutissement d'une action entreprise depuis plus de dix
ans par les pouvoirs publics dans le domaine de l'amélioration de la
qualité des semences. En effet, l'utilisation de semences et de
plants de qualités bien définies est un facteur essentiel de la
valeur technologique et commerciale des produits obtenus, et seule
l'orgaclsation d'un contrôle des cultures et des lots de semences
ou de plants peut permettre de vérifier la bonne exécution de toutes
les mesures techniques qui conduisent à la semence ou au plant
de qualité. La certification variétale officielle des légumineuses
marque précisément une étape décisive et, selon les avis les plus
autorisés, il serait désastreux de ne pas continuer dans cette voie
alors que le but est pratiquement atteint . L'action entreprise en
faveur de l'amélioration des semences n'est pas spécifique à la
France, elle s'Inscrit dans le cadre d'une politique internationale
qui tend à organiser la production et les contrôles en vue de la

généralisation de la certification. Sur un plan très général, l ' O. C.
D. E. a étudié et mis en application des • systèmes pour la certifi-
cation variétale des semences » que tous les pays producteurs ont
adoptés et qui sont actuellement en voie d' extension à toutes les
espèces. Mais les obligations les plus importantes, pour la France,
découlent de l 'application du traité créant la Communauté écono-
mique européenne . Au sein de la C . E . E. en effet, l'harmonisation
des réglementations a conduit à l ' adoption, par voie de directives,
de systèmes de certification valables pour les six pays membres.
Ces directives atteindront leur plein effet à partir du 1" juillet 1968
et c'est précisément la raison qui a conduit à généraliser la certifi-
cation dès cette année pour les légumineuses afin de permettre les
adaptations nécessaires tant au niveau de la production qu 'à celui
du commerce. II est maintenant absolument certain que la production
et le commerce des semences ne pourront s ' exercer que sur les
semences certifiées dont la culture exige une qualification profes-
sionnelle particulière et entraine des investissements importants de
la part des agriculteurs-multiplicateurs et des établissements-multipli-
cateurs qui ont accepté de se soumettre aux impératifs de la régle-
mentation . En effet, la production de semences de qualité demande
une surveillance constante, entraîne des frais de culture plus élevés
en raison des isolements à respecter, les façons culturales sont
également plus poussées . La mise en vente sur le marché métropo-
litain de semences de luzerne ° foraines v . qui représente, dans la
généralité des cas, une production complémentaire de la production
fourragère, porterait un préjudice très grave à l ' écoulement des
variétés de qualité certifiée et il n' est pas possible aux pouvoirs
publics d'assumer une telle responsabilité à l' égard des profession-
nels qui ont depuis plusieurs années secondé leur action dans le
domaine de la certification . Néanmoins, afin de sauvegarder tous les
intérêts en présence . une dérogation a été accordée pour l 'expor-
tation de 30 .000 quintaux de semences de luzerne « foraines s . Cette
destination exclusive permettra aux agriculteurs d 'écouler leur
récolte de 1967, tout en réservant le marché métropolitain aux
semences certifiées . L'attention des intéressés doit toutefois être
appelée sur le caractère exceptionnel de cette mesure en raison de
l 'application prochaine de la réglementation acceptée dans le cadre
de la C. E . E. qui retirera à la France la possibilité d'initiatives isolées
en cette matière.

4162 . — M. Biibeau rappelle à M. le ministre de l'agriculture que
l'indemnité de dénaturation du blé est établie aux environs de
12 francs le quintal . Il lui demande comment est établie cette indem-
nité qui apparaît nettement trop élevée, ce qui aboutit à majorer
les prix de blé fourrage rétrocédé aux éleveurs et industries des
aliments du bétail . (Question du 11 octobre 1967.)

Réponse. — La question posée ne se comprend que si l'honorable
païlementaire estime l' indemnité en cause s insuffisamment » élevée
et non pas e trop » élevée. Depuis le 1" juillet 1967, la fixation du
montant de la prime de dénaturation n ' est plus laissée à l ' initiative
des Etats membres de la C. E. mais arrêtée par les instances com-
munautaires. Le régime de la dénaturation est défini désormais par
les règlements européens . Le montant de la crime, maintenant
uniforme et obligatoire pour tous les Etats membres de la C, E. E .,
est arrêté en application des règlements n"' 172/67, 241/67 et 242/67
et en tenant compte des valeurs différentes en unités fourragères
du blé et de l'orge. La prime est constituée par deux éléments :
l'un qui répercute l 'écart existant entre les prix d 'intervention de
base du blé tendre et de l'orge ; cette différence est corrigée par
les variations des majorations mensuelles applicables à ces prix
tau 1^' octobre 1967, elle s'établissait à 12,80 UC/tonne, soit 6,31E/q) ;
l'autre qui tient compte des frais techniques de dénaturation ou des
frais particuliers afférents à l 'incorporation, fixés forfaitairement,
les premiers à 1,90 UC/tonne, soit 0,94 f/q et les seconds à
1 UC/tonne, soit 0,49 f/q . Le montant total de la prime de déna.
turation ressort ainsi au P' octobre 1967 à 14,70 UC/tonne, soit
7,26 f/q et celui de la prime d'incorporation à 13,80 UC/tonne,
soit 6,81 f/q. A ces primes s'ajoute le remboursement de la taxe
B. A. P . S . A. et la demi-taxe de stockage, soit actuellement
2,14 f/q . Par application des dispositions de l'article 5 du règlement
n° 242/67, ces primes sont réduites lorsque le blé à dénaturer
présente un poids spécifique inférieur ou un pourcentage d ' impu-
retés ou de grains germés supérieur à celui déterminé pour la
qualité type. Ce pourcentage de réduction peut atteindre 2,10 f/q
lorsque le blé à dénaturer présente un poids spécifique de 70 à
70,999 kg ou lorsque le pourcentage d'impuretés est compris entre
9,01 et 10 p. 100 . Des dispositions qui précèdent, il ressort que
l 'économie de la réglementation communautaire tend à ramener,
comme c'était d'ailleurs le cas dans notre réglementation nationale,
le prix du blé dénaturé au niveau du prix de l'orge . Quant aux
frais techniques de dénaturation, ils sont sensiblement égaux à
la moyenne des coûts constatés dans les Etats membres pour des
opérations effectuées selon la méthode de référence définie à
l'annexe 1 du règlement n° 242/67.
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4218 . — M. Robert Fabre appelle l 'attention de M . le ministre
de l'agriculture sur la disparité qui existe, en matière de rembour-
sement de soins, entre le régime général de sécurité social et le
régime agricole . En particulier, l ' exonération du ticket modérateur
a été étendue, en régime sécurité sociale, à des maladies (tel le
diabète) autres que : cancer, poliomyélite, maladies mentales, tuber-
culose ; cette extension n ' est pas applicable en régime agricole.
Il lui demande s'il envisage, pour supprimer cette injustice, d'étendre
au régime agricole les textes régissant ces exonérations en régime
général. (Question du 13 octobre 1967 .)

Réponse . — Aux termes de l ' arrêté du 29 novembre 1956, dans
les régimes sociaux agricoles, seuls la tuberculose, le cancer, la
poliomyélite et les maladies mentales donnent lieu à exonération du
ticket modérateur. Cependant . l 'ordonnance n" 67-707 du 21 aoùt
1967 dispose en ce qui concerne le régime général de sécurité sociale
(art . L . '86-1 du code de la sécurité sociale, que la participation de
l'assuré peut être limitée ou supprimée dans les conditions fixées
par décret en conseil d 'Etat lorsque le bénéficiaire a été reconnu
atteint d'une des affections comportant un traitement prolongé
et une thérapeutique particulièrement coûteuse inscrites sur une
liste établie par décret après avis du haut comité médical . Le décret
n" 67-922 du 19 octobre 1967 pris en application de l ' article 23 de la
même ordonnance (art . 1040 du code rural, a rendu applicables
aux bénéficiaires des législations sociales agricoles les dispositions
de l 'article L . 286-1 du code de la sécurité sociale. En l 'attente de la
publication des dispositions reglementaires prévues par l ' article
L . 286-1 précité, et dont la mise au point soulève des problèmes
particulièrement délicats, le ministre de l'agriculture étudie dans
quelles conditions les modalités appliquées, en fait, quant à présent,
en la matière, dans le régime général de sécurité sociale, pourraient
étre étendues aux ressortissants des régimes agricoles de protec-
tion sociale.

4227. = M . Boirvilliers appelle l'attention de M . le ministre de
l 'agriculture sur le problème de l'alignement des régimes d 'assu-
rances sociales agricoles sur le régime général de sécurité sociale en
matière d'exoneration du ticket modérateur pour toutes les mala-
dies entrainant des soins coûteux et prolongés. Se référant à la
réponse qu 'il a bien voulu apporter à la question écrite n" 394
(Journal officiel, débats A . N. du 2 juin 1967 (, il lui demande:
1" si des conclusions ont pu être dégagées à la suite de l 'étude à
laquelle il a été procédé, sur le plan général, afin de mettre au
point de nouvelles dispositions réglementaires destinées à rem-
placer celles qui ont été annulées par le Conseil d ' Etat ; 2" les
mesures qu'il compte prendre afin de procéder dans les meilleurs
délais, à l 'alignement du - régime social agricole sur le régime
général de sécurité sociale — celui-ci étant prévu par l 'article 1040
du code rural , modifié par la loi du 23 février 1963 (loi de finances
pour 1963) (Question du 17 octobre 1967.)

Réponse . — Aux termes de l 'arrêté du 29 novembre 1956, dans les
régimes sociaux agricoles, seuls la tuberculose, le cancer, la polio-
myélite et les maladies mentales donnent lieu à exonération du
ticket modérateur . Cependant, l 'ordonnance n" 67-707 du 21 août
1167 dispose en ce qui concerne le régime général de sécurité
sociale (art . L. 286-1 du code de la sécurité sociale) que la parti-
cipation de l'assuré peut étre limitée ou supprimée dans les condi-
tions fixées par décret en Conseil d 'Etat lorsque le bénéficiaire a
été reconnu atteint d'une des affections comportant un traitement
prolongé et une thérapet .tique particulièrement coûteuse inscrites
sur une liste établie par décret après avis du haut comité médical.
Le décret n " 67-922 du 19 octc' re 1967 pris en application de
l'article 23 de la même ordonnance (art . 1040 du code rural) a
rendu applicables aux bénéficiaires des législations sociales agri-
coles les dispositions de l'article L . 286-1 du code de la sécurité
sociale . En l'attente de la publication des dispositions régementaires
prévues par l'article L. 286-1 précité, et dont la mise au point sou-
lève des problèmes particulièrement délicats, le ministre de l'agri-
culture étudie dans quelles conditions les modalités appliquées en
fait, quant à présent en la matière, dans le régime général de sécu-
rité sociale, pourraient être étendues aux ressortissants des régimes
agricoles de protection sociale.

5287. — M. Charles expose à M . I. ministre de l ' agriculture qu ' il
peut être important de savoir comment calculer le prix du blé
servant de base au paiement d'une rente viagère . Que de nom-
breux contrats comportant une clause ainsi conçue. : « La présente
vente est consentie et acceptée moyennant le prix principal de
430 .000 francs, que les parties ont à l 'instant converti en une rente
annuelle et viagère égale à la valeur de vingt quintaux métriques
de blé-froment de qualité loyale et marchande, que les parties
s'obligent à payer au vendeur en bonnes espèces de monnaie ayant

cours en sa demeure, en deux tenues égaux et d'avance, les
1"' avril et 1" octobre de chaque année. La valeur du quintal de
blé-froment servant de base à la rente ci-dessus fixée sera le cours
au jour du paiement de ladite rente déterminée chaque année par
décret gouvernemental, cours légal théorique, sans déduction
d 'aucune taxe ni charge . Le cours légal du quintal de blé-froment
pour 1948 a été fixé par décret n" 48-1256 du 9 août 1948 à
2 .300 francs n . Jusqu ' ici le débiteur proposait un prix calculé à
partir du prix indicatif dérivé de la région la plus excédentaire
(Blois) duquel il déduisait le forfait compté aux organismes stockeurs.
Il lui demande si, le prix indicatif dérivé n 'existànt plus depuis la
mise en vigueur du Marché commun . on doit prendre comme base
le prix d'intervention dans la région considérée . (Question clic
17 octobre 1967.)

Réponse . — Le garde des sceaux, ministre de la justice. a répondu,
en accord avec le département de l'agriculture, à l ' honorable parle-
mentaire qui lui avait posé la :née-te question . La réponse a
paru sous le n" 4286 au Journal officiel, Débats parlementaires A . N.
du 17 octobre 1967, p. 5106.

4320. — M . Bizet fait observer à M. le ministre de l 'agriculture
que les distorsions de prix des denrées fermages observées depuis
1954 conduisent à des différences de location atteignant 200 francs
pour un même hectare de terre suivant que l'on adopte comme
denrée de référence le beurre ou la viande . Etant donné qu 'en la
matière la répartition en plusieurs denrées conforme aux produc-
tions des exploitations agricoles avec revision triennale est la seule
solution équitable, mais que, dans ce domaine l 'autorité du préfet
se trouve diminuée par une législation non adaptée aux données du
moment ; il lui demande s 'il envisage de modifier l 'article 812 du
code rural de manière à conférer à l ' autorité préfectorale la possi-
bilité d ' imposer dans les baux modifiés depuis 1954, une répartition
en plusieurs den :'ées, conforme aux productions agricoles du dépar-
tement ou de la petite région, après avis de la commission consul-
tative des baux ruraux . (Question du 19 octobre 1967.)

Réponse . — Le prix des baux à ferme est déterminé en applica-
tion de l 'article 812 du code rural par des quantités de denrées
choisies sur une liste publiée par le préfet sur proposition de la
commission consultative des baux ruraux . Cette liste de denrées
de la production locale ou régionale doit en comprendre au mini-
mum quatre et indiquer les quantités maxima et minima repré-
sentant par nature de cultures et suivant leur classe, la valeur
locative normale des biens loués. Ces quantités ne peuvent être
supérieures aux quantités représentant en 1939 le prix normal des
baux dans :a région considérée . La fixation du prix des baux par
référence à des quantités de denrées tenant compte de la nature
de la production des fonds donnés à bail est rationnelle, mais il
est exact que des distorsions dans la progressivité des prix des
diverses denrées agricoles depuis 1939 fant apparaitre des diffé-
rences importantes dans les prix de location . C'est la raison pour
laquelle un groupe de travail a été constitué au ministère de l'agri-
culture avec des représentants de la profession pour étudier ce
problème, à l 'effet de proposer une modification de la réglemen-
tation qui permettrait de pallier les anomalies que l ' honorable par-
lementaire a signalées.

4331 . — M. Maugein attire l 'attention de M. le ministre de
l'agriculture sur le décret n" 63-1207 du 4 décembre 1963, modifié
par le décret n" 65-579 du 15 juillet 1965, suivant lequel le culti-
vateur se mettant dans la situation de bénéficier de l'indemnité
viagère de départ avant soixante-cinq ans (âge porté éventuel-
lement à soixante ans) conserve durant la période qui s'écoule
entre la date où il cesse son activité ou cède son exploitation
et celle où il atteint l 'âge réglementaire pour percevoir ladite
indemnité le droit pour lui et ses ayants droit aux prestations
maladie, maternité et invalidité des exploitants agricoles . Il lui
demande : si le décret n° 6 :1. 1207 n 'implique pas que cette
mesure s'applique à la veuve dès l'instant où lui est reconnu le
droit à l'indemnité viagère de réversion en application des décrets
W . 63-455 et 65 .578 ; 2° si la question précédente comportant une
réponse négative, il n'estime pas qu ' il y a une lacune regrettable
dans les textes réglementaires concernant cette matière et s'il
envisage, en conséquence, de prendre les textes nécessaires pour
la combler. (Question du 19 octobre 1967.)

Réponse . — La réglementation relative à l 'A .M .E. X . A . n'accorde
pas le droit aux prestations de maladie aux conjoints survivants
des exploitants tant qu'ils n'ont pas atteint l'âge de la retraite
et ne sont pas personnellement titulaires d'un avantage de
vieillesse agricole leur ouvrant droit auxdites prestations . En
l'absence de toute disposition réglementaire expresse en sens
contraire, quand un chef d'exploitation titulaire de t'indemnité
viagère de départ ou de l'attestation provisoire vient à décéder,
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son conjoint survivant, même s'il est titulaire de l'indemnité de
réversion, n' est pas en droit de bénéficier de l ' assurance maladie
tant qu'il n'a pas atteint l ' âge de la retraite, avec les consé-
quences de doit en ce qui concerne les enfants de moins de
seize ans. Toutefois, les lacunes de cette réglementation n 'ont pas
échappé au ministre de l 'agriculture . II envisage de les combler
à l'occasion d 'une modification prochaine des textes régissant
l 'indemnité viagère de départ.

4398 . — M. Barrot expose à M. le ministre de l'agriculture le
cas d ' un agriculteur qui a fait donation de son exploitation à son
fils, le 25 mars 1962, et qui a cessé effectivement son activité
le 31 décembre 1962, date de sa radiation à la caisse de mutualité
sociale agricole. L'intéressé, alors âgé de cinquante-huit ans,
était dans l 'impossibilité, en raison de son état de santé déficient,
de continuer son activité . L'indemnité viagère de départ qui lui
avait été accordée le 24 août 1966 a été annulée le 3 août 1967
sous prétexte que la cessation d'activité était antérieure à la
publication du décret n" 63-1207 du 4 décembre 1963, en vertu
duquel peuvent ouvrir droit à l ' indemnité viagère de départ la
cession d ' exploitation ou la cessation d'activité intervenant au cours
de la période de trois ans )portée depuis lors à cinq ans par
le décret n" 65-579 du 15 juillet 1965) précédant la date à laquelle
la personne qui cesse son activité est susceptible d ' avoir droit
à un avantage de vieillesse . Il lui demande s 'il ne serait pas
possible, dans des cas de ce genre, de prévoir une application
rétroactive des dispositions du décret du 4 décembre 1963 per-
mettant de reconnaitre le droit à l'indemnité viagère de départ
pour les cessations d 'activité intervenues entre la date de promul-
gation de la loi n" 62-933 du 8 août 1962 et la date d 'application
des dispositions dudit décret, dès lors que la cessation d'activité
se situe dans la période de trois ans précédant la date à laquelle
l'intéressé est susceptible de bénéficier d'un avantage de vieillesse
agricole . (Question du 24 octobre 1967 .)

Réponse . — L 'article 52 de la loi de finances pour 1965 du
23 décembre 1964 prévoit que les dispositions du deuxième alinéa
de l ' article 27 de la loi n" 62-933 du 8 août 1962 relatif à
l 'indemnité viagère de départ prendront effet à compter de la
date de promulgation de cette loi . La circulaire n" 32 IVD/22
du 29 décembre 1964 précise qu'en application de cet article 52
le décret n" 63-455 du 6 mai 1963 et les textes subséquents
concernant l' indemnité viagère de départ doivent recevoir une
application rétroactive et aussi prendre effet à compter de la
même date de promulgation . Le décret n " 63-1207 du 4 décem-
bre 1963 prévoyant l'attribution de l 'indemnité viagère de départ
en cas de cession ou de cessation d 'activité anticipée se trouve
parmi ces textes . Il semble dans ces conditions que le cas parti-
culier exposé par l ' honorable parlementaire pourrait bénéficier
des dispositions de ce décret, et il y aurait lieu d ' inviter le
requérant à soumettre son cas à l ' examen de l 'administration
centrale du ministère de l 'agriculture par l 'intermédiaire des
services départementaux compétents.

4431 . — M. Massoubre appelle l'attention de M . le ministre de
l ' agriculture sur les inconvénients que constitue, pour les bette-
raviers et les sucriers français l 'écart demeurant actuellement entre
le prix national et le prix européen . Il insiste sur le fait qu' aussi
bien betteraviers que sucriers doivent faire face à des charges
financières très lourdes, résultant à la fois de l 'endettement qu'ils
ont dû contracter lorsqu ' ils avaient à financer les charges de
résorption et des investissements qu ' il leur reste à effectuer pour
rester compétitifs dans le cadre européen . (Question du 25 octobre
1967 .)

Réponse. — L' arrêté relatif au prix des betteraves et au sucre
de betteraves et de canne fait apparaitre un prix brut égal à celui
de la campagne précédente . Par contre, il n ' est pas prévu de coti-
sation de résorption, l 'exportation des sucres produits à l 'intérieur
du contingent étant à la , harge du F. E. O .G . A. Seules subsistent
les charges correspondant au remboursement pour la campagne
1967-1968 de la fraction de l ' emprunt contracté par les professions
et qui représentent 1,08 franc par quintal contre 12,57 francs
l 'année dernière . Cette réduction de cotisation correspond, compte
tenu des prix de la betterave et du sucre inchangés, à une majo-
ration des prix nets supérieure à 12 p. 100. Ainsi, cette hausse
de prix nets devrait permettre aux producteurs de betteraves et
aux fabricants de sucre français d 'opérer des investissements qui
les mettent en bon état de concurrence avec leurs partenaires
européens.

4440. — M . Barlllon a l'honneur de rappeler à M. le ministre de
l'agriculture que la faculté, pour les sociétés d'aménagement foncier
et d'établissement rural créées par les lois du 5 août 1960 et du

8 août 1962, d'exercer, lors d ' une vente qui leur est dénoncée,
le droit de préemption prévu par le décret du 20 octobre 1962, ne
peut exister que dans les limites fixées par les articles 780 et
suivants du code rural. Or, ces articles ne concernent que l 'alié-
nation pure et simple de la pleine propriété et ne sauraient, en
conséquence, être étendus à la constitution d' un démembrement
de la propriété, tels que la nue-propriété ou l 'usufruit. Il lui
signale que, si certaines sociétés d 'aménagement, considérant que
s 'agissant d ' un droit exorbitant du droit commun ne pouvant exister
que dans les limites expressément prévues par la loi, estiment ne
pouvoir exercer le droit de préemption lors de la vente de la nue-
propriété ou de l 'usufruit d 'un bien, d 'autre, par contre, agissant
avec moins de prudence, l'exercent sans restriction . Il lui demande,
en conséquence, s ' il ne conviendrait pas de rappeler aux commis-
saires du Gouvernement, qui doivent être obligatoirement consultés
par les S . A. F. E . R . avant d ' exercer le droit de préemption, les
strictes limites dans lesquelles celles-ci peuvent agir, de manière à
aboutir à une réglementation d 'ordre général fondée sur l'appli-
cation des principes posés en cette matière. (Question du 25 octo-
bre 1967 .)

Réponse . — Le droit de préemption prévu en faveur des
S . A . F . E. R . par l 'article 7 de la loi du 8 août 1962, modifié par
l'ordonnance n" 67-824 du 23 septembre 1967, s ' exerce, sous les
réserves qui figurent audit article, dans les conditions prévues par
les articles 796 à 799 inclus et 800, alinéa 2, du code rural. La
Cour de cassation a confirmé que le droit de préemption du preneur
ne peut s'exercer à l' encontre d 'une cession d'usufruit, sauf si le
preneur est déjà nu-propriétaire du fonds (Case . soc ., 22 mars 1962,
époux Clin) . Il semble donc, sous réserve de l ' appréciation souve-
raine des tribunaux, que les S . A . F. E . R. ne peuvent davantage
préempter à l ' encontre d ' une cession d ' usufruit si ce n'est, le cas
échéant, pour permettre à un agriculteur, déjà nu-propriétaire du
fonds, de disposer de la totalité de la propriété de celui-ci . En ce
qui concerne la nue-propriété, la jurisprudence, beaucoup moins
précise, laisse à penser que les S . A. F . E . R . pourraient faire valoir
leur droit de préemption en vue de permettre une acquisition de la
nue-propriété d'un fonds agricole destiné, par exemple, à favoriser
à terme, c'est-à-dire à l 'extinction de l ' usufruit, la mise en valeur
rationnelle d ' une exploitation agricole. L'attention des commissaires
du Gouvernement auprès des S . A . F. E . R. sera, toutefois, appelée
comme le souhaite l ' honorable parlementaire sur la nécessité de
n' autoriser de telles préemptions que dans des cas tout à fait
exceptionnels et en tenant compte, le cas échéant, de l'obligation
d' exploiter pendant quinze ans que doivent souscrire les attribu-
taires de domaines cédés par les S . A . F. E. R . en application de
l'article 10 du décret n" 61-610 du 14 juin 1961.

4471 . — M . Pierre Cornet demande à M . le ministre de l'agricul-
ture quelles mesures immédiates il compte prendre pour redresser
les cours des châtaignes, descendus à un niveau (0,40 F — 0,30 F
le kilogramme) qui rend le ramassage inutile. Il lui rappelle que, dans
le cadre de l ' Europe, la récolte italienne est moyenne, ce qui
pnurrait valoriser la récolte française et que, d'autre part, la
récolte des châtaignes constitue une recette d ' appoint pour les
exploitants des zones intermédiaires entre les villes et les plateaux,
régions particulièrement déshéritées auxquelles on refuse jusqu 'ici
la qualité de zone de reconversion alors qu ' elles répondent aux
critères fixés pour le choix des zones à aider. (Question du 26 octo -
bre 1967 .)

Réponse. — La situation du marché de la châtaigne au cours de
la présente campagne ne semble pas particulièrement mauvaise,
tout au moins en ce qui concerne les produits de qualité et d'état
sanitaitre satisfaisants. Alors que l'importance de la récolte était
supérieure, les prix ont été, dans l 'ensemble, assez voisins de
ceux constatés au cours de la dernière campagne . A titre d'exemple
sur le marché parisien les prix ont été les suivants:

1966 : octobre, 80 à 110 ; novembre, 100 à 150 ; décembre, 100 à
150.

1967 : octobre, 70 à 100 ; novembre, 100 à 130 ; décembre, 100 à
140.

Sur les marchés de production, des différences sensibles ont
été relevées suivant la qualité du produit. C'est ainsi que clans
le courant du mois d 'octobre si les cours des châtaignes communes
ont rarement dépassé 0,40, certains lots de marrons étaient vendus
entre 0,60 et 0,80 le kilogratme . Les exportations sont également en
augmentation par rapport aux années antérieures . De gros efforts
ont été réalisés pour lutter contre la régression de la châtaigneraie
française, notamment par la mise à la disposition des producteurs,
par les stations spécialisées de la recherche agronomique, de
moyens techniques de lutte contre les parasites et les maladies.
Des porte-greffes et des greffons résistant à ces maladies ont été
par ailleurs multipliés dans les pépinières dépendant de la direc-
tion des forêts et les plants qui en sont issus ont fait l'objet do
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cessions gratuites pour la création de châtaigneraies-vergers . L' attri-
bution complémentaire de primes est actuellement à l ' étude et
nécessiterait, en tout état de cause, l ' établissement d'un plan
régional d 'action avec le concours des professionnels intéressés.

4478. — M . Naveau expose à M. le ministre de l 'agriculture que
parmi les multiples et impressionnants dégâts causés par la tornade
ayant le 24 juin 1967 frappé plusieurs communes du sud du
département du Nord l 'on relève notamment des destructions totales
de parties de forêts domaniales, où le peuplement a été sur des
centaines d 'hectares totalement anéanti . la futaie broyée et déchi-
quetée jonchant les sols dans un enchevêtrement indescriptible.
Or, le droit de chasse relatif à ces forêts avait, préalablement au
sinistre, cela s 'entend, fait l 'objet d 'adjudications et l ' exercice des
droits découlés de ces adjudications se trouve ipso facto singuliè-
rement réduit . Bien sûr les cahiers des charges correspondants
n'ont prévu pareille hypothèse ; toutefois le code civil quant à lui,
en son article 1722, règle les modalités applicables au louage lorsque
notamment . comme au cas d'es p èce, la chose louée est en partie
détruite . Il lui demande suivant quel processus il entend régler
la situation des adjudicataires concernés . (Question du 26 octobre
1567.)

Réponse .— Suivant une jurisprudence constante, il n'y a perte de
la chose louée, au sens de l 'article 1722 du code civil, que si
l ' usage ou la jc•aissance auxquels la chose était destinée sont
devenus totalement, voire partiellement, impossibles . Tel n ' est
pas le cas de l'exercice du droit de chasse dans les forêts doma-

niales de Mormal et de Bois-Levéque visées par la question de
l ' honorable parlementaire . Quand bien même en effet la végé-
talion d'une partie de ces foréts aurait subi du fait de l'ouragan
du 24 juin 1967 des dommages un peu plus considérables que
ceux constatés dans le cas analogue et courant des chablis, d'une
part les parcelles intéressées ne représentent qu 'un peu moins de
4 p . 100 de la superficie totale des 2 forêts en cause et une fraction
limitée de certains lots seulement, d 'autre part l 'exercice de la
chasse comme l 'existence même du gibier n 'ont pu y être au plus
que momentanément perturbés et essentiellement hors période
d ' ouverture de la chasse. Il en résulte que la jouissance des
droits concédés n'a pas été réduite dans des proportions appré-
ciables. II n'y a donc pas lieu d 'envisager de modifier la situation
des adjudicataires concernés vis-à-vis des obligations de leu r contrat.

4529. — M . Buot appelle l ' attention de M . le ministre de l 'agricul•
ture sur les conditions d'application du troisième alinéa de l 'article 68
du décret n" 61-294 du 21 mars 1961 sur l 'attribution de la pension
d 'inv alidité dans le cadre de l 'assurance des exploitants agricoles . II
lui expose à cet égard la situation particulière suivante : en 1966,
un exploitant agricole décède . Sa femme prend la qualité de chef
d 'exploitation et se trouve inscrite à ce titre à la mutualité sociale
agricole. A la suite de maladie, elle devient invalide en 1967. Il lui
demande si elle pourra en 1968 prétendre au bénéfice de l 'assurance
invalidité alors que son état d ' invalidité se trouve constaté à une
date où l ' intéressée n'a pas deux semestres de cotisations payées
comme chef d' exploitation, mais a, par contre, toujours été affiliée
antérieurement à la mutualité sociale agricole comme conjointe et
a versé au régime vieillesse des cotisations en cette qualité. Il lui
fait observer à cet égard qu 'il n 'y a pas de cotisation spéciale pour
conjointes en A. M . E . X . A., celle payée par le chef d ' exploitation
l 'étant à la fois pour son épouse et ses enfants mineurs . (Question
du 27 octobre 1967 .)

Réponse . — Il n 'apparait pas possible de considérer comme
périodes valables pour l 'ouverture du droit à pension d 'invalidité
celles pendant lesquelles l ' intéressée n' était immatriculée à l 'A . M.
E . X. A. que comme conjointe d 'exploitant, et, en cette qualité,
ne pouvait pas pretendre au bénéfice de l 'assurance invalidité. La
question posée comporte donc une réponse négative.

4545. — M. Daviaud demande à M . le ministre de l'agriculture
si le décret t moncé et impatiemment attendu par les salariés
agricoles permettant l 'octroi des prestations sociales sur justifica-
tion d ' un temps de travail au moins égal au quart de la période
de référence au li •u des deux tiers actuellement sera publié pro-
chainement. (Queseno : du 2 novembre 1967.)

	

,

Réponse . — Le projet de décret qui a été préparé en vue d'assou-
plir sensiblement les conditions d'ouverture du droit aux presta-
tions du régime agricole des assurances sociales a reçu l'accord du
Gouvernement. Il est à penser que sa publication pourra inter:
venir prochainement.

4546. — M . Daviaud fait observer à M . le ministre de l ' agriculture
que l 'arrêté du 29 novembre 1956 limite expressément l ' exonéra-
tion du ticket modérateur dans le régime social agricole aux quatre
grandes maladies : tuberculose, poliomyélite, maladies mentales,
cancer, alors que dans le régime général cette exonération est
étendue à d 'autres maladies entrainant des soins coûteux : diabète,
affections cardio-vasculaires, etc . II lui demande s ' il envisage de
modifier l'arrêté susvisé en vue d 'accorder aux agriculteurs des
droits identiques à ceux des salariés du régime général de sécu-
rité sociale . (Question da 2 novembre 1967 .)

Réponse . — Aux termes de l 'arrêté du 29 novembre 1956 . dans
les régimes sociaux agricoles, seuls la tuberculose, le cancer, la
poliomyélite et les maladies mentales• donnent lieu à exonération du
ticket modérateur. Cependant, l 'ordonnance n" 67-7(17 du 21 août
1967 dispose en ce qui concerne le régime général de sécurité
sociale (art . L. 286-1 du code de la sécurité sociale) que la
participation de l 'assuré peut être limitée ou supprimée dans les
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat lorsque le bénéficiaire
a été reconnu atteint d ' une des affections comportant un traitement
prolongé et une thérapeutique particulièrement coûteuse inscrites
sur une liste établie par décret après avis du haut comité médical.
Le décret n" 67.922 du 19 octobre 1967 pris en application de
l'article 23 de la même ordonnance 'art . 1(140 du code rural) a
rendu applicable aux bénéficiaires des législations sociales agri-
coles les dispositions de l 'article L. 286-1 du code de la sécurité
sociale . En l 'attente de la publication des dispositions réglemen-
taires p•évues par l' article L. 286-1 précité, et dont la mise au point
soulève des problèmes particulièrement délicats, le ministre de
l'agriculture étudie dans quelles conditions les modalités appliquées
en fait, quant à présent en la matière, dans le régime général de
sécurite sociale, pourraient être étendues aux ressortissants des
régimes agricoles de protection sociale.

4559. — M. Sudreau expose à M. le ministre de l 'agriculture
qu'une opération de remembrement portant sur des terrains de
classes différentes peut entraîner pour un propriétaire une
réduction de la surface attribuée par rapport aux parcelles
apportées . II lui demande si, en ce cas, une association foncière
de remembrement est fondée à retenir la surface d 'appo rt comme
critère de la répartition des dépenses entre tous les propriétaires
remembrés . (Question du 2 novembre 1967.)

Réponse. — Les dépenses d ' une association foncière issue
d' opérations de remembrement ne se répartissent pas entre les
propriétaires proportionnellement à la superficie des terres
apportées par chacun, mais conformément aux dispositions de
l' article 37, alinéa 7, du décret du 7 janvier 1942, d ' après des
bases déterminées par son bureau, de telle manière que chaque
propriété soit imposée en raison de l 'intérêt qu 'elle a aux travaux.
Le montant des taxes est fixé annuellement par le bureau . Les
rôles sont rendus exécutoires par le préfet.

4576. — M. Lacavé expose à M. le ministre de l'agriculture qu' à
la suite des voeux des organisations professionnelles sur la néces-
sité d'une action régionalisée, le Gouvernement aurait décidé
d'engager des actions de rénovation rurale s'exerçant sur : 1" la
Bretagne ; 2" le Limousin ; 3" l ' Auver gne ; 4" les zones d 'économie
montagnarde. Or, la Guadeloupe est un pays surpeuplé ; sa jeunesse
a particulièrement besoin de recevoir une formation professionnelle;
les agriculteurs y sont en difficulté pour mettre en valeur leur
terre . Aussi, il lui demande si le Gouvernement n 'a pas l'intention
d ' étendre à la Guadeloupe les dispositions . qui sont prises en
faveur des départements susdits . (Question du 2 novembre 1967 .)

Réponse . — Le ministre de l' agriculture, à qui la question posée
a été transmise pour attribution, informe l 'honorable parle-
mentaire qu ' il n ' est pas envisagé d ' étendre à la Guadeloupe les
dispositions prises pour les zones de rénovation rurale dont les
caractéristiques économiques sont très différe :tes de celles de la
Guadeloupe ; cependant, le ministère de l'agriculture étudiera avec
attention, en liaison avec le ministère d ' Etat chargé des dépar-
tements et territoires d'outre-mer, les problèmes propres au dépar-
tement en cause.

4600. — M . Escande expose à M. le ministre de l'agriculture
que de nombreuses communes rurales ont dressé des dossiers
de construction de foyers ruraux pour lesquels elles espéraient
une participation de l 'Etat sur les crédits votés à cet effet au
budget 1967. Or, il semble bien qu'à la date du 25 octobre 1967,
aucune instruction n 'ait encore été reçue par les services dépar-
tementaux de l'agriculture pour le programme 1967 . Il lui demande
en conséquence si les communes intéressées pourront obtenir une
information précise sur leur demande avant la fin de l'année 1967,
(Question du 3 novembre 1967 .)
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Réponse . — La liste des communes ayant sollicité une subvention
sur le budget 1967 du ministère de l'agriculture pour la construction
ou l'aménagement d' un foyer rural et retenues pour inscription
au programme des « Aménagements intéressant les agglomérations
rurales et leurs groupements' a été notifiée par circulaire du
6 novembre 1967. L'exiguité des crédits disponibles au titre des
aménagements de villages n'a cependant permis de retenir qu'un
nombre très limité de projets.

4637. — M. Sénès appelle l'attention de M . le ministre de
l'agriculture sur la situation des ouvriers agricoles dont les
enfants âgés de plus de vingt ans poursuivent, leurs études dans
le second cycle de l 'enseignement secondaire . Du fait de leur
âge, ces enfants ne sont pas couverts par l'adhésion de leurs
parents à la mutualité sociale agricole . La sécurité sociale qui
garantit les enfants âgés de plus de vingt ans de ses assujettis
refuse d'accorder sa garantie aux enfants des ouvriers agricoles.
Ceux-cl n' ont d 'autres ressources que de s'adresser à des assu-
rances privées à des conditions très onéreuses pour leurs moyens.
Il est par ailleurs demandé une longue période de stage avant
garantie. Ainsi, dans ce domaine, les ouvriers agricoles ne sont
pas traités sur le même plan que les ouvriers des professions
industrielles ou commerciales . Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour porter remède à cette inégalité de
situation . ,Question du 4 novembre 1967 .)

Réponse . — Les enfants des ouvriers agricoles dont il s'agit
pourront bénéficier, dans le cas qui est indiqué par l'honorable
parlementaire, des dispositions de l ' ordonnance n " 67-709 du
21 août 1967 portant généralisation des assurances sociales volon-
taires pour la couverture du risque maladie et des charges de
la maternité . Un décret en Conseil d 'Etat déterminera les modalités
d'application de cette ordonnance.

4737 — M. Planeix indique à M . le ministre de l'agriculture qu'il
a pris connaissance avec attention et intérêt du rapport d ' activité
qui lui a été adressé tout récemment par le service de l 'inspection
des lois sociales en agriculture et qui porte sur les années 1963-1966.
Il lui fait observer que ce document fait parfaitement ressortir le
rôle de plus en plus important des fonctionnaires du service des
lois sociales en agriculture, qui doivent non seulement contrôler
l'application de la législation sociale, mais encore en assurer l'appli-
cation dans les domaines les plus divers comme ceux des cumuls, de
l'indemnité viagère de départ ou des mutations professionnelles.
Or, très souvent, les agriculteurs attendent pendant de longs mois
les décisions les concernant, en raison de l'encombrement du
service des lois sociales et du manque d 'effectifs de ce service.
C'est ainsi que dans le document qui lui a été adressé, il lit, en
page 5, que la progression des effectifs du service n'est d'ailleurs
pas proportionnée à l'extension rapide de la législation sociale à
l' ensemble du monde rural », et, en page 66, que « les fonctionnaires
de l'inspection des lois sociales, convaincus de la noblesse de leur
tâche, ont le sentiment, malgré les difficultés dues à la modicité de
leurs effectifs, de'ne pas avoir failli à leur mission a . Dans ces
conditions et compte tenu du fait que ni le service de l'inspection
des lois- sociales, ni le monde rural n'ont intérêt à ce que se
prolongent les difficultés actuelles en effectifs, qui peuvent conduire
assez rapidement à un encombrement total de ce service qui ne
pourra plus remplir dans de bonnes conditions les tâches qui sont
les siennes, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
mettre à la disposition des services des lois sociales les fonction-
naires supplémentaires nécessités par l ' accroissement d ' une mission
qui est de plus en plus approuvée par tous les citoyens concernés.
(Question du 8 novembre 1967.)

Réponse . — Les difficultés signalées par l'honorable parlemen-
taire n'ont pas échappé à l'attention du ministre de l'agriculture,
qui s'efforce, depuis plusieurs années, de trouver une solution au
problème de l'insuffisance des effectifs dont souffre le service de
l 'inspection des lois sociales en agriculture. En présence d ' un
accroissement des attributions confiées à ce service et des tâches
qui en découlent et pour remédier à cette situation préoccupante,
le ministre de l'agriculture se propose de saisir à nouveau les
départements ministériels compétents aux fins d'obtenir de nou-
velles créations d 'emplois, ainsi que des améliorations statutaires
et indiciaires qui permettraient de maintenir un niveau de recru-
tement satisfaisant.

4739. — M. Dardé attire l'attention de M . le ministre de l'agri-
culture sur la répartition du financement du fonds national de
garantie des calamités agricoles . En effet l'Etat limite sa parti-
cipation à cinquante pour cent, l'autre moitié étant à la charge
de la profession. Or l'indemnisation des victimes des calamités
agricoles nécessite des fonds croissants . D'une part les productions
sélectionnées qui deviennent la règle sont particulièrement fragiles aux

intempéries. D ' autre part les investissements énormes exigés par
la modernisation de l'agriculture ont amoindri la résistance finan-
cière des cultivateurs. Ceux-ci peuvent difficilement absorber les
effets des calamités. Il lui demande en conséquence quelles mesures
il compte prendre pour augmenter la participation de l ' Etat au fonds
national de garantie des calamités agricoles. iQuestion du 8 novem-
bre 1967.)

Réponse . — Le Gouvernement, soucieux d ' apporter, aux victimes
de calamités agricoles, l ' aide financière voulue par la loi du 10 juillet
1964, a déjà proposé d 'augmenter de 5,5 millions de francs la
subvention de l ' État, dont le montant, aux termes de l ' article 3-1-b de
cette loi, doit être au moins égal à celui de la contribution addition-
nelle à la charge des agriculteurs souscripteurs de contrats d 'assu-
rance . Cette augmentation portera le montant de la subvention
budgétaire à hauteur du produit prévisionnel de la contribution
additionnelle au cours de l 'exercice 1968, c ' est-à-dire à 44,5 millions.
En ce qui concerne l 'année 1967, la loi de finances rectificative prévoit
un crédit supplémentaire de 1,5 million pour porter la subvention
de l 'Etat afférente à l'année précitée, au niveau de 40,5 millions,
montant estimé de la contribution additionnelle . Il faut cependant
souligner que les ressources globales du fonds national de garantie
sont en accroissement constant : 56.8 millions en 1965, 75,8 millions
en 1966 . 81 millions en 1967. 89 millions (prévisions) en 1968. Par
ailleurs la dotation de la section viticole du fonds national de soli-
darité a été également augmentée de 8 .5 millions pour 1968 . Il n'a
pas été possible de faire plus pour 1968, compte tenu des autres
impératifs en matière agricole, mais l 'augmentation des crédits du
fonds reste un des soucis du ministère de l 'agriculture.

4757 . — M . Peyret appelle l ' attention de M . le ministre de l 'agri-
culture sur la situation créée par l 'application du décret du 1^' mars
1967 interdisant, à partir du 1P' t juillet 1967, le transport, le nettoyage
et la commercialisation de la graine de luzerne non certifiée dite
« foraine n . Le texte en cause limite la culture de la luzerne aux
graines dites « certifiées » cultivées sous contrat . Cette culture
suppose des obligations et des contrôles difficilement applicables aux
exploitations et à la structure de certaines régions d 'élevage, en parti-
culier de la Vienne . Si cette nouvelle réglementation des graines
certifiées peut se développer sans dommage dans les régions de
grands espaces et de grandes cultures sans élevage, comme la
Beauce, elle prive, par contre, les petits producteurs d ' un dépar-
tement comme la Vienne d 'un revenu appréciable . Ces petits exploi-
tants, qui sont généralement les seuls ouvriers sur leurs exploitations,
payaient, grâce à cette ressource pourtant modique, leurs engrais,
leurs impôts, etc. Le revenu limité de ces agriculteurs ne leur
permettra pas d'acheter ces graines certifiées, d'un prix très élevé,
pour faire leurs pâtures et, à l 'inverse du but recherché (amélioration
de la graine), de petites quantités de marchandises de qualité
médiocre seront traitées en sous-main, échappant toujours à tout
contrôle . Ces graines ne feront l'objet d 'aucun nettoyage, même
sommaire . Les nouvelles mesures atteindront non seulement les
exploitants, mais les négociants en produits du sol, les entrepreneurs
de battage, les transformateurs, les courtiers spécialisés, les expor-
tateurs . Pour les raisons ainsi exposées, il lui demande s'il compte
modifier le texte en cause, de telle sorte qu'à côté du marché des
graines certifiées puisse exister un marché parallèle permettant
l 'écoulement de cette marchandise qui . à l ' exportation, procure un
revenu national très substantiel, l 'étranger étant actuellement ache-
teur de ces graines de luzerne . (Question du 8 novembre 1967 .)

Réponse . — Le calendrier de la certification obligatoire de cer-
taines variétés de semences de légumineuses dont la luzerne, ayant
été établi par arrêté du 17 juin 1965, publié au Journal officiel du
30 juin 1965, les intéressés ont bénéficié d 'un long délai pour
s 'adapter à la nouvelle réglementation et prendre leurs dispositions
en conséquence . La réglementation n 'est donc pas nouvelle. Elle
représente l'aboutissement d'une action entreprise depuis plus de
dix ans par les pouvoirs publics dans le domaine de l'amélioration
de la qualité des semences . En effet, l'utilisation de semences et de
plants de qualités bien définies est un facteur essentiel de la valeur
technologique et commerciale des produits obtenus, et seule l'orga-
nisation d'un contrôle des cultures et des lots de semences ou de
plants peut permettre de vérifier la bonne exécution de toutes les
mesures techniques qui conduisent à la semence ou au plant de
qualité . La certification variétale officielle des légumineuses marque
précisément une étape décisive et, selon les avis les plus autorisés,
il serait désastreux de ne pas continuer dans cette voie alors que le
but est pratiquement atteint . L'action entreprise en faveur de
l 'amélioration des semences n 'est pas spécifique à la France, elle
s'inscrit dans le cadre d'une politique internationale qui tend à
organiser la production et les contrôles en vue de la généralisation
de la certification . Sur un plan très général, l'O . C. D . E . a étudié
et mis en application des e systèmes pour la certification variétale

. des semences s que tous les pays producteurs ont adopté et qui sont
actuellement en voie d'extension à toutes les espèces . Mais les obli-
gations les plus importantes, pour la France, découlent de l'applica-
tion du traité créant la Communauté économique européenne . Au
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sein de la C . E . E., en effet, l'harmonisation des réglementations a
conduit à l'adoption, par voie de directives, de systèmes de certifi-
cation valables pour les six pays membres. Ces directives atteindront
leur plein effet à partir du 1 r ' juillet 1968 et c 'est précisément la
raison qui a conduit à généraliser la certification dès cette année,
pour les légumineuses afin de permettre les adaptations nécessaires
tant au niveau de la production qu'à celui du commerce. 11 est
maintenant absolument certain que la production et le commerce
des semences ne pourront s'exercer, notamment en matière d'exporta-
tion, que sur les semences certifiées dont la culture exige une qualifi-
cation professionnelle particulière et entraîne des investissements
importants de la part des agriculteurs-multiplicateurs et des établisse-
ments-multiplicateurs qui ont accepté de se soumettre aux impératifs
de la réglementation . En effet, la production de semences de qualité
demande une surveillance constante, entraine des frais de culture
plus élevés en raison des isolements à respecter, les façons culturales
sont également plus poussées . La mise en vente sur le marché
métropolitain de semences de luzerne foraines e, qui représente,
dans la généralité des cas, une production complémentaire de la
production fourragère, porterait un préjudice très grave à l'écoule-
ment des variétés de qualité certifiée et il n'est pas possible aux
pouvoirs publics d'assumer une telle responsabilité à l'égard des
professionnels qui ont depuis plusieurs années secondé leur action
dans le domaine de la certification. Néanmoins, afin de sauvegarder
tous les intérêts en présence, une dérogation . a été accordée pour
l'exportation de 30 .000 quintaux de semences de luzerne « foraine e.
Cette destination exclusive permettra aux agriculteurs d'écouler leur
récolte de 1967, tout en réservant le marché métropolitain aux
semences certifiées. L'attention des intéressés doit toutefois être
appelée sur le caractère exceptionnel de cette mesure en raison
de l'application prochaine de la réglementation acceptée dans le
cadre de la C . E. E. qui retirera à la France la possibilité d'initiatives
isolées en cette matière.

4418. - M. Marin expose à M. le ministre de l'agriculture que
tous les ans des quantités de fruits et légumes sont retirées du
marché lors des méventes saisonnières . H lui demande de bien
vouloir lui préciser, pour l'année 1967 jusqu'à ce jour, quelles sont :
1° les quantités des diverses espèces de fruits et légumes retirés
de la commercialisation : a) par marché local ; b) les dates de ces
opérations ; c) leur destination (distribution ou destruction) ; 2° les
sommes dépensées, toujours pour les diverses espèces et marchés
locaux et leur provenance (F. O. R . M . A., cotisation des produc-
teurs et autres sources) . (Question du 10 novembre 1967 .)

Réponse . - Les questions posées appellent au préalable des obser-
vations d'ordre général . Il convient d'abord de préciser qu'il n'est
pas possible avant un long délai de détailler les opérations de
retrait par e marché local e. En effet les opérations de retrait, bien
qu 'effectuées au niveau local sont reprises et indiquées globalement
au F . O . R. M.'A ., chargé de la liquidation financière, par les comités
économiques qui surveillent lesdites opérations. S'agissant d'autre
part des sommes dépensées et de leur provenance, il convient de
préciser que les chiffres ci-dessous se rapportent aux paiements
effectués par le F. O . R. M . A ., représentant 90 p. 100 des dépenses.
En réalité les sommes dépensées sont donc de 10 p. 100 plus
élevées et cette différence est à la charge des producteurs . En ce
qui concerne les retraits, la destination sociale est recherchée en
priorité . Mais des obstacles importants se sont jusqu 'ici toujours
révélés, notamment pour la prise en charge du transport de ces
produits. Les oeuvres sociales n'ont généralement aucun moyen
disponible et ne peuvent pas supporter les frais inhérents. Ce n'est
donc qu'après avoir épuisé les possibilités de la destination sociale
que la destruction est opérée, ce qui est malheureusement le cas
le plus fréquent. Cette situation n'est certes pas satisfaisante et on
s 'emploiera autant que possible à faire de la destruction le moyen
exceptionnellement utilisé.

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES RETRAITS

QUANTITÉS
COMITÉS ÉCONOMIQUES

	

DATES

	

en
kilogrammes

Angers	
Montauban	
Nîmes	
Orléans	
Nîmes	
Nîmes	
Montauban	
Nîmes	
Montauban	

Montauban	
Nîmes	

*

COMITÉS

	

ÉCONOMIQUES DATES
QUANTITÉS

en
kilogrammes

SOMMES

en francs.

Montauban	 21 octobre 1967. 180 .200
Nîmes	 21 octobre 1967. 42 .830
Montauban	 23 octobre 1967 . 1 .420 .500
Montauban	 30 octobre 1967 . 587 .260
Nîmes	 30 octobre 1967 . 117 .000
Angers	 31 octobre 1967 . 9 .470
Montauban	 31 octobre 1967 . 293 .850
Nimes	 31 octobre 1967 . 494 .000
Nîmes	 2 nov. 1967. 41 .000

Languedoc - Roussillon .
Tomates.

11 juillet 1967.

	

248 .079 49 .834,74
Provence	 11 juillet 1967. 108 .158 27 .012,45
Languedoc - Roussillon . 12 juillet 1967 . 272 .139 53 .678,40
Provence	 12 juillet 1967 . 209 .943. 52 .343,26
Languedoc - Roussillon . 1 3 juillet 1967 . 255 .898 55 .062
Provence	 13 juillet 1967 . 139 .979 34 .847,49
Languedoc - Roussillon . 15 juillet 1967 . 43 .937 8 .477,71
Languedoc -Roussillon . 26 juillet 1967 . 225 .376 43 .456,09
Provence	 26 juillet 1967 . 192 .186 37 .800,07
Languedoc - Roussillon . 27 juillet 1967 . 113 .377 21 .905,54
Provence	 27 juillet 1967 . 67 .444 13 .181,87
Languedoc - Roussillon . 28 juillet 1967 . 52 .539 10 .091 .50
Provence	 28 juillet 1967 . 25 .602 4 .974,46
Languedoc -Roussillon . 29 juillet 1967 . 25 .240 4 .869,43
Provence	 29 juillet 1967 . 30 .239 5 .875,43

Saint-Pol-de-Léon	
Choux-fleurs.

4 mars 1967. 401 .533 •
1

64 .471
Saint-Pol-de-Léon	 6 mars 1967. 127 .735 19 .083,6
Saint-Pol-de-Léon	 7 mars 1967. 292 .4011 43 .684,71
Nîmes	 7 mars 1967. 26 .570 6 .419,94
Saint-Pol-de-Léon	 8 mars 1967. 234 .799 35 .079
Nimes	 8 mars 1967 . 6 .180 1 .390,84
Saint-Pol-de-Léon	 9 mars 1967. 103 .076 15 .399,55
Nimes	 9 mars 1967. 3 .488 820,41
Saint-Pol-de-Léon	 10 mars 1967 . 264 .906, 39 .576,96
Nimes	 10 mars 1967 . 7 .403 1 .747,49
Saint-Pol-de-Léon	 11 mars 1967 . 276 .291 41 .277,88
Nîmes	 11 mars 1967 . 5 .492 1 .252,24
Nimes	 13 mars 1967 . 6 .067 1 .152,27
Saint-Pol-de-Léon	 15 mars 1967 . 912 136,27
Saint-Pol-de-Léon	 24 mars 1967 . 113 .935 17 .021,87
Saint-Pol-de-Léon	 16 mai 1967. 3 .087 .869 466 .934,25
Saint-Pol-de-Léon	 17 mai 1967. 318 .494 47 .582,97
Angers	 23 octobre 1967 . 18 .500•
Châteaurenard	 23 octobre 1967 . 59 .900• 345 .000
Châteaurenard	 24 octobre 1967. 53 .000
Châteaurenard	 25 octobre 1967. 74 .000
Châteaurenard	 26 octobre 1967. 89 .000
Châteaurenard	 27 octobre 1587. 80 .000
Châteaurenard	 31 octobre 1967. 32 .000
Châteaurenard	 1° r nov. 1967 . 17 .000, Non disponible.
Châteaurenard	 3 nov. 1967 . 124 .500
Châteaurenard	 4 nov. 1967 . 148 .500
Châteaurenard	 6 nov . 1967 . 19 .500
Châteaurenard	 7 nov . 1967 . 11 .000
Châteaurenard	 8 nov . 1967 . 6 .000
Châteaurenard	 9 nov . 1967 . 106 .000
Châteaurenard	 10 nov . 1967 . 39 .000
Châteaurenard	 11 nov . 1967. 14 .000
Châteaurenard	 13 nov . 1967. 13 .000
Châteaurenard	 14 nov . 1967. 77 .000
Châteaurenard	 15 nov . 1967 . 144 .000 1,
Châteaurenard	 16 nov. 1967. 150 .000
Châteaurenard	 18 nov . 1967. 20 .000
Châtearrenard	 20 nov. 1967. 320 .000
Saint-Malo	 20 nov . 1967. • 26 .300
Saint . Malo	 21 nov . 1967 . 26 .800
Saint-Malo	 22 nov. 1967 . 9 .1001

Angers	
Poires.

16 octobre 1967 . Non disponible.
Montauban	 16 octobre 1967 . 5 .500
Valence	 16 octobre 1967 . 14 .000
Orléans	 16 octobre 1967 . 180 .000
Angers	 17 octobre 1967 . 37 .550
Angers	 18 octobre 1967 . 44 .030
Montauban	 18 octobre 1967 . 7 .800
Valence	 18 octobre 1967 . 3 .000
Orléans	 18 octobre 1967 . 40 .000
Valence	 19 octobre 1967. 10 .640
Angers	 20 octobre 1967. 7 .380
Montauban	 20 octobre 1967. 3 .600
Angers	 21 octobre 1967. 6 .000
Montauban	 21 octobre 1967. 13 .780
Montauban	 23 octobre 1987. 84 .320

9 .600Angers	 26 octobre 1967.
Valence	 26 octobre 1967. 3 .470
Angers	 27 octobre 1967. 3 .310
Angers	 3 nov. 1967 . 7 .980

_se

SOMMES

en francs.

Pommes.

15 octobre 1967.
15 octobre 1967.
15 octobre 1967.
15 octobre 1967.
16 octobre 1967.
17 octobre 1967.
18 octobre 1967.
18 octobre 1967.
19 octobre 1967.
20 octobre 1967.
20 octobre 1961.
20 octobre 1967.

65 .000
526 .000

2 .610 .000
20 .000
97 .000

291 .000
155 .400
233 .800
199 .800

12 .600
20 .000

139 .200

lvon disponible .
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4827. — M. Millet expose à M. le minis t re de l 'agriculture l 'émotion
provoquée parmi les populations des Cévennes par l 'annonce d ' un
projet de création du Pare national cévenol : cette émoti on est
d ' autant plus justifiée que le mystère le plus grand règne sur les
modalités pratiques de son fonctionnement . 11 lui demande : 1" de
quelle importance seront les crédits destinés à l ' équipement des
régions périphériques ; 2" quels sont les ministères intéressés dans
l 'octroi de ces crédits et, en particulier, s'il y a participation du
ministère de la jeunesse et des sports ; 3" quel sera le mode de
gestion de ces crédits et sur quelle base se fera la distribution
dans les communes intéressées. (Question du 10 novembre 1967.)

Réponse. — Il est possible de préciser, dès maintenant, quelques
lignes directrices de la conception du nouveau pare national en
projet dans la région des Cévennes . Ce parc sera créé en application
de la loi n" 60-708 du 22 juillet 1960 relative à la création de
parcs nationaux en France. Il comportera un « parc » proprement
dit environné d 'une s zone périphérique n . 1" En ce qui concerne
la future e zone de parc » env isagée, il est d' abord important de
constater que le caractère original du pays cévenol est constitué
par ses sites et sa civilisation traditionnelle, plus encore que par
sa faune et sa flore. C'est pourquoi les termes du décret qui
portera création de ce parc national pourront être différents de
ceux figurant dans les textes régissant les parcs nationaux déjà
créés (Vanoise, Port-Cros, Pyrénées occidentales) . Bien entendu il
n ' est pas envisagé dans le domaine de la propriété privée d 'acqui-
sition systématique ni d 'expropriation . Nulle entrave ne sera appor-
tée à l 'exploitation agricole traditionnelle et l 'élevage se poursuivra
conformément aux traditions locales, en particulier, dans les massifs
de l ' Aigoual et du mont Lozère où se pratique encore une certaine
transhumance. Des améliorations pourront être apportées aux condi-
tions de l ' exploitation pastorale ; elles seront même encouragées,
à condition de respecter l ' intégrité des sites. Les modalités d 'exploi-
tation forestière ne seront pas affectées par la création du parc
sous réserve des contrôles prévus par la législation sur les forêts
de protection . Dans le domaine de la construction, le décret pourra
autoriser la restauration des maisons anciennes en ruines ;Aser les
consacrer à l ' accueil, mais il devra par contre s ' opposer à la cons-
truction désordonnée de pavillons de tous genres, l ' hébergement
nouveau devant normalement trouver place dans la zone périphé-
rique. Des dérogations pourront être prévues pour les bâtiments
nécessaires aux exploitations agricoles . II n ' est pas envisagé de
mesures d ' interdiction visant le droit de péche qui continuera à
s 'exercer comme par le passé dans le cadre des lois et des règle-
ments existants ; le parc national favorisera au contraire l 'exercice
de ce sport et son personnel pourra aider à faire des alevinages.
Les études et enquêtes en cours actuellement ont pour but d 'apporter,
par ailleurs, une solution satisfaisante au délicat problème posé
par la chasse. Ce parc national verra son aménagement et sa gestion
confiés à un établissement public national de caractère administratif
et où seront représentées les collectivités locales intéressées . Les
ressources de cet établissement proviendront, essentiellement, des
subventions de l ' Etat . Le ministre de l ' agriculture reçoit, à ce titre,
des crédits importants . A titre d 'exemple, les parcs nationaux de
la Vanoise et des Pyrénées occidentales recevront en 1968 les crédits
suivants:

Le décret de création délimitera autour du parc une zone,
dite s périphérique a, où les diverses administrations publiques
prendront, suivant un programme défini et en liaison avec l 'orga-
nisme de gestion du parc, toute mesure pour permettre un ensemble
de réalisations et d ' améliorations d ' ordre social, économique et
culturel . La mise en valeur de la zone périphérique sera, pour une
large part, la condition du plein succès du paire national . Cette
zone, qui n'est soumise à aucune réglementation autre que celles
déjà existantes et notamment la réglementation des plans d 'urba-
nisme, sera l' objet d 'interventions concrètes de la part des adminis-
trations publiques, en accord avec les collectivités intéressées . Le
programme des réalisations et des améliorations d'ordre social,
économique et culturel à effectuer dans la zone périphérique sera
élaboré sous la direction du préfet par les administrations inté-
ressées en liaison avec l'établissement, après consultation des collec-
tivités locales intéressées . Le ministère de l'agriculture est, pour
sa propre part, particulièrement concerné par les actions à entre-
prendre au titre de la mise en valeur des zones périphériques qui

sont des zones rurales . La tâche qu ' il a entreprise dans ce domaine
est déjà importante et a revêtu de nombreuses formes : aménage-
ment agricole en matière d ' élevage, de prophylaxie, de machinisme
agricole, de constructions d'étables, etc. ; investissements fonciers
tels que restauration de terrains de montagne, protection contre les
avalanches, de construction, de routes pastorales, aménagement tou-
ristique des forêts, remembrement, etc . ; investissements ruraux en
matière de services publics ruraux (adductions d 'eau, assainissements,
équipements électriques, etc .) . Une politique active de développement
des gites ruraux a par ailleurs été engagée afin de permettre à la
zone périphérique de jouer au mieux le rôle d 'accueil qui lui est
dévolu . Les autres ministères, notamment le ministère d ' Etat chargé
des affaires culturelles, le ministère de l 'équipement, le ministère de
l 'intérieur, le ministère de la jeunesse et des sports, le secrétariat
d'Etat chargé du tourisme et la délégation à l ' aménagement du
territoire et à l ' action régionale jouent un rôle particulièrement
important et actif dans la mise en valeur des zones périphériques
des parcs nationaux. L' étude de la zone périphérique de la Vanoise,
premier parc national créé, a déjà permis la réalisation d ' un volume
de travaux important dont le montant dépasse 20 millions pour
les quatre dernières années.

4841 . — M . Delong attire l ' attention de M. le ministre de l 'agri-
culture sur les conséquences pour les viticulteurs haut-marnais du
décret n" 63. 445 du 29 avril 1963 relatif au classement des cépages.
En effet, le décret prévoit le mémo encépagement en haute-Marne
que dans la Marne . II y a malheureusement une différence sensible
de climat et de terre entre les deux départements . Ainsi, parmi
les cépages autorisés, le Burdin-7705 ne mûrit pas, le Léon-\lillot et
le Maréchal-Foch mûrissent trop tôt et gèlent, les Gamays-Teinturiers
ne donnent pas de récolte appréciable . Seuls les Seibel-5455 ou Seyve-
Villard-5276 donnent satisfaction. Au terme de la loi, les viticulteurs
haut-marnais qui subsistent encore devront remplacer leurs cépages
actuels qui leur donnent satisfaction par ces nouveaux plants d'ici
à 1871 . Il lui demande si, au terme d ' une nouvelle enquête, il
compte autoriser les viticulteurs haut-marnais à continuer la culture
des plants actuels bien adaptés au climat. (Question du 14 novem-
bre 1967 .)

Réponse . — L 'article 21 du décret n° 64-902 du 31 août 1964
stipule que ne pourront être considérés comme loyaux et mar-
chands, à compter du 1'' septembre 1975, les vins provenant d ' exploi-
tations comportant encore à cette date des cépages tolérés . Cette
disposition ne s'applique donc pas aux cépages « Plantet N »
(Seibel-5455) et a Seyval B v (Seyve-Villard-5276) qui ont été classés
dans la catégorie des cépages a autorisés n, aussi bien dans le dépar-
tement de la Marne que dans celui de la Haute-Marne, par le décret
n" 63-445 du 29 avril 1963 . Il s ' ensuit que les viticulteurs haut-
marnais sont autorisés à continuer la culture de ces plants.

4866 . — M. Schloesing expose à M . le ministre de l'agriculture
le cas d ' un ancien agriculteur, né le 25 février 1967, qui, ayant
cessé la mise en valeur de ses biens le 2 août 1963 en cédant son
bail de fermage à son fils, s'est vu refuser le bénéfice de l 'indemnité
viagère de départ . L'allocation vieillesse agricole lui a été attribuée
le 25 février 1967 au titre de l ' inaptitude au travail . Il lu : demande:
1 " si l ' inaptitude au travail de l ' intéressé ne lui ouvre pas droit à
l 'indemnité viagère de départ ; 2" s 'il n'estime pas équitable d ' accor-
der le bénéfice de l ' indemnité viagère de départ aux agriculteurs
qui sont obligés de cesser l 'exploitation de leur propriété avant
soixante ans pour cause d ' inaptitude physique . (Question du
14 novembre 1967.)

Réponse . — La reconnaissance de l'inaptitude au travail détermine
le droit à obtenir un avantage de vieillesse agricole à partir de
soixante ans, alors que l ' âge normal de la retraite est soixante-cinq
ans . Le bénéficiaire d 'un tel avantage peut alors obtenir l 'indemnité
viagère de départ à partir de soixante ans . Si sa reconnaissance
d'inaptitude inter vient entre cinquante-cinq et soixante ans, l 'agri-
culteur qui a cédé son exploitation ou cessé son activité entre les
deux limites d 'âge ci-dessus, en se conformant aux dispositions du
décret n" 63-455 (titre II) du 6 mai 1963 modifié, peut se voir
délivrer une attestation provisoire certifiant qu'il remplit les condi-
tions ré ;'lcmentaires ouvrant droit à l'indemnité viagère de départ.
Mais les arrérages de ce complément de retraite étant liés à ceux
d'un avantage de vieillesse ne pourront être servis à l ' intéressé
avant qu ' il ait atteint soixante ans, âge limite inférieur de la
retraite en cas d'inaptitude au travail . L'énoncé de ces dispositions
répond aux deux questions posées par l'honorable parlementaire.

4921 . — M. Jean Bénard expose à M. le ministre de l'agriculture
que la mise en vigueur des dispositions de l 'arrêté du 17 juin 1965
étendant aux semences de luzerne, à compter du 1"' juillet 1967,

FONCTIONNEMENT
ÉCU IPEMENT

(autorisation de programme).
PAPC

Francs.

1 .210 .000

1 .000 .000

Francs.

2 .000 .000

2 .500 .000

Vanoise	

Pyrénées occidentales . .
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l ' obligation de certification obligatoire a suscité une vive émotion
parmi les producteurs et négociants de graines fourragères . L 'inter-
diction de commercialisation des graines dites « foraines va
causer un grave p .éjudice à de nombreux exploitants dont la
récolte de graines de luzerne de 1967 devient par là même inven-
dable . Les intéressés font observer que les graine. non certifiées
sont toujours recherchées par certains pays étrangers, aussi bien
à l 'intérieur qu 'à l' extérieur du Marché commun, et que sur le
marché intérieur français elles continuent à donner satisfaction.
Ils estiment qu 'il serait possible de permettre l 'existence d ' un
double secteur de manière analogue à ce qui existe dans le
domaine des vins où les appellations contrôlées ne souffrent pas
de la concurrence des vins (ourants . Ils font observer que l 'exis-
tence d ' un marché libre des semences de luzerne est nécessaire
pour absorber, le cas échéant, les espèces de graines certifiées fl
qui viendraient à être délaissées . II lui demande s'il n'estime pas
indispensable de mettre ce problème à l'étude en vue de prendre
les mesur s susceptibles d'atténuer les conséquences très graves
de l'application de cette réglementation sur la situation de milliers
d'exploitants . !Question du 15 norenchre 1967 .)

Réponse. — Le calendrier de la certification obligatoire de cer-
taines variétés de semences de légumineuses, dont la luzerne, ayant
été établi par arrêté du 17 juin 1965 . publié au Journal officiel
du 30 juin 1965 . les intéressés ont bénéficié d ' un long délai pour
s' adapter à la nouvelle réglementation et prendre leurs dispositions
en conséquence . La réglementation n ' est donc pas nouvelle . Elle
représente l 'aboutissement d ' une action entreprise depuis plus
de dix ans par les pouvoirs publics dans le domaine de l'amélio-
ration de la qualité des semences. En effet, l'utilisation de sentences
et de plants de qualités bien définies est un facteur essentiel de
la valeur technologique et commerciale des produits obtenus, et
seule l ' organisation d'un contrôle des cultures et des lots de
semences ou de plants peut per mettre de vérifier la bonne exé-
cution de toutes les mesures techniques qui conduisent à la semence
ou au plant de qualité. La certification variétale officielle des
légumineuses marque précisément une étape décisive et, selon les
avis les plus autorisés, il serait désastreux de ne pas continuer
dans cette voie alors que le but est pratiquement atteint . L ' action
entreprise en faveur de l 'amélior ation des semences n 'est pas
spécifique à la France, elle s ' inscrit dans le cadre d ' une politique
internationale qui tend à organiser la production et les contrôles
en vue de la généralisation de la certification . Sur un plan très
général, l ' O . C. D . E. a étudié et mis en application des e systèmes
pour la certification variétale des semences - que tous les pays
producteurs ont adopté et qui sont actuellement en voie d ' extension
à toutes les espèces. Mais les obligations les plus impor tantes, pour
la France, découlent de l 'application du traité créant la Communauté
économique européenne . Au sein de la C . E . E ., en effet, l'harmo-
nisation des réglementations a conduit à l 'adoption, par voie de
directives, de systèmes de certification valables pour les six pays
membres. Ces directives atteindront leur plein effet à partir du
1•' juillet 1968 et c'est précisément la raison qui a conduit à géné-
raliser la certification dès cette année . pour les légumineuses afin
de permettre les adaptations nécessaires tant au niveau de la
production qu ' à celui du commerce . II est maintenant absolument
certain que la production et le commerce des semences ne pour-
ront s ' exercer que sur les semences certifiées dont la culture
exige une qualification professionnelle particulière et entraîne des
investissements importants de la part des agriculteurs multiplicateurs
et des établissemerts multiplicateurs qui ont accepté de se sou-
mettre aux impératifs de la réglementation . En effet, la production
de semences de qualité demande une surveillance constante, entraîne
des frais de culture plus élevées en raison des isolements à respecter.
les façons culturales sont également plus poussées . La mise en
vente sur le marché métropolitain de semences de luzerne
', foraines .., qui représente, dans la généralité des cas, une pro-
duction complémentaire de la poduction fourragère, porterait un
préjudice très grave à l 'écoulement des variétés de qualité certifiée
et il n ' est pas possible aux pouvoirs publics d ' assumer une telle
responsabilité à l 'égard des professionnels qui ont depuis plusieurs
années secondé leur action dans le domaine de la certification.
Néanmoins, afin de sauvegarder tous les intérêts en présence, une
dérogation a été accordée pour l ' exportation de 30 .000 quintaux
de semences de luzerne c fo .•aine s . Cette destination exclusive
permettra aux agriculteurs d 'écouler leur récolte de 1967, tout
en réservant le marché métropolitain aux semences certifiées.
L'attention des intéressés doit toutefois être appelée sur le carac-
tère exceptionnel de cette mesure en raison de l ' application pro-
chaine de la réglementation acceptée dans le cadre de la C . E . E.
qui retirera à la France !a possibilité d ' initiatives isolées en cette
matière.

4163. — M. Le Sénéchal demande à M. I. ministre de l'agriculture :
1• s'il est exact que les propriétaires ayant procédé à des travaux
de fixation de dunes sur le littoral du Pas-de-Calais, ne seront pas
subventionnés pour les travaux qu'ils ont effectués au cours de

l' hiver 1966-1967 (à l ' exception de la S . N. C. F .) . n attire son
attention sur cette mesure ; 2" comment il compte inciter les
propriétaires à continuer les travaux de plantation, nécessaires à
la protection des sites et des routes et ne souffrant pas d 'interrup-
tion, si la participation de l ' Etat est supprimée ou réduite de
30 p . 100 . ,Question du 17 uorembre 1967 .)

Réponse. — I1 est fait connaitre à l 'honorable parlementaire qu 'il
n ' est pas question de supprimer l'aide de l'Etat aux propriétaires
procédant à des travaux de fixation de dunes, ni de modifier les
modalités d 'octroi de celte aide . Conformément aux errements
antérieurs, son plafond est de 50 p . 100 du montant des dépenses,
le taux de subvention étant fixé, dans chaque cas d'espèce, dans
!a limite de ce plafond . Les disponibilités but tétaires pour cet
objet, n ' ont permis de prendre en considération en 1967, qu ' un
seul projet : mais ce choix circonstanciel ne remet aucunement
en cause les principes qui régissent l ' octroi des subventions dont
il s ' agit.

5046 . — M. Lainé expose à M. le ministre de l ' agriculture que
l ' ordonance n" 67-813 du 26 septembre 1967 donne aux sociétés
coopératives agricoles la possibilité de se transformer en sociétés
à forme commerciale . Il lui demande si les membres de la nou-
velle société commerciale demeurent solidairement responsables
de la garantie qu ' ils avaient donnée pour le remboursement des
emprunts contractés pour l' équipement de ces entreprises . (Question
du 21 novembre 1967 .)

Réponse . — La transformation d ' une société coopérative à forme
civile en société coopérative à forme commerciale . qui n ' entraîne
pas création d ' un être moral nouveau, est sans incidence sur
l ' étendue des garanties données par les associés en cas d ' emprunts
contractés, notamment auprès du crédit agricole mutuel, et résultant
suit de la loi, soit de conventions passées avec les organismes pré-
teurs . Les dispositions des articles 656 et 732 du code rural relatifs
aux prêts consentis par le crédit agricole mutuel sont applicables
à toutes les coopératives agricoles quelle que soit la forme, civile
ou commerciale, sous laquelle elles ont pu être constituées.

5048 . — M. Lainé expose à M. le ministre de l 'agriculture que
l'ordonnance n " 67-813 du 26 septembre 1967 donne aux sociétés
coopératives agricoles la possibilité de se transformer en sociétés
à forme commerciale, et lui demande si dans la nouvelle forme
de société les adhérents seront tenus de livrer la totalité de leurs
récoltes comme ils l'étaient lorsqu ' ils faisaient partie d'une société
coopérative . (Question du 21 novembre 1967 .)

Réponse . — Dans une société coopérative à forme commerciale
régie par l ' ordonnance n" 67-813 du 26 septembre 1967, la nature,
la durée et les modalités de l 'engagement des associés, notamment
en matière de livraison de récoltes, ne peuvent résulter que des
dispositions, de nature contractuelle, prévues par les statuts par-
ticuliers et, éventuellement, le règlement intérieur de la société.
Il est à noter d'ailleurs que l ' engagement de livrer la totalité
des récoltes qui peut figurer dans les statuts d ' une coopérative
agricole à forme civile repose sur la même base contractuelle, la
réglementation propre à cette forme de sociétés coopérative ne se
prononçant pas sur l'étendue de l ' engagement souscrit qui, aux
termes de l 'article 7 (2' alinéa) des statuts types et de la note
qui l 'accompagne, peut être total ou partiel.

5104 . — M. Massot demande à M . le ministre de l'agriculture quel
est le mettant des crédits qui ont élé accordés à la région Provence.
Côte d'Azur-Corse au titre de l ' hydraulique agricole (art . 61-60 du
budget) . (Question élu 23 novembre 1967.1

Réponse . — Les autorisations de programme intéressant la région
Provence -Côte d ' Azur -Corse, affectées au cours de l 'année 1967 sur
le chapitre 61.60 (Hydraulique) du budget du ministère de l 'agri-
culture, ont porté sur un montant total de subventions égal à
7 .677 .499 francs . En outre un crédit de 3.200.000 francs a été imputé
sur ce chapitre en vue du règlement à Electricité de France d ' une
annuité de la participation due par le ministère de l ' agriculture
pour la constitution de la réserve agricole de Saint-Cassien.

5417. — M. Inchauspé appelle l'attention de M. le ministre de
l 'agriculture sur le fait que la région Aquitaine n 'a pas été retenue
parmi les zone., à économie rurale dominante qui, aux termes du
décret n " 67-938 du 24 octobre 1967, bénéficient d 'un certain nombre
de mesures destinées à accelérer la modernisation des structures
économiques, à favoriser l 'adaptation de la population à ces tram-
formations et à encourager la promotion sociale et économique .
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quence les raisons qui ont justifié le décret du 17 juin 1965, paru
au Journal officiel du 30 juin 1965, qui a interdit toute commercia-
lisation des graines de luzerne non certifiées, créant de ce fait
un énorme préjudice à l 'agriculture française, au moment où elle
se trouve déjà dans une situation particulièrement difficile . iQuestio)t
d't 6 décembre 1967.)

Réponse .— Le calendrier d<, la certification obligatoire de certaines
variétés de semences de légumineuses dont la luzerne, ayant été
établi par arrêté du 17 juin 1965, publié au Journal officiel du
30 juin 1965, les intéressés ont bénéficié d ' un long délai pour
s' adapter à la nouvelle réglementation et prendre leurs dispositions
en conséquence. La réglementation n ' est donc pas nouvelle. Elle
représente l ' aboutissement d ' une action entreprise depuis plus de
dix ans par les pouvoirs publics dans le domaine de l'amélioration
de la qualité des semences . En effet, ,l ' utilisation de semences et
de plants de qualités bien définies est un facteur essentiel de la
valeur technologique et commerciale des produits obtenus, et seule
l' organisation d ' un contrôle des cultures et des lots de semences
ou de plants peut permettre de vérifier la bonne exécution de
toutes les mesures techniques qui conduisent à la semence ou au
plant de qualité . La certification variétale officielle des légumineuses
marq .te précisément une étape décisive et, selon les avis les plus
autorisés, il serait désastreux de ne pas continuer dans cette voie
alors que le but est pratiquement atteint . L'action entreprise en
faveur de l 'amélioration des semences n 'est pas spéciiique à la
France, elle s'inscrit dans le cadre d 'une politique internationale
qui tend à organiser la production et les contrôles en vue de la
généralisation de la certification . Sur un plan très général, l 'O .C . D . E.
a étudié et mis en application des « systèmes pour la certification
variétale des semences » que tous les pays producteurs ont adoptés
et qui sont actuellement en voie d 'extension à toutes les espèces.
Mais les obligations les plus importantes, pour la France, découlent
de l ' application du traité créant la Communauté économique euro-
péenne . Au sein de la C. E . E ., en effet, l ' harmonisation des régle-
mentations a conduit à l 'adoption, par voie de directives, de systèmes
de certification valables pour les six pays membres . Ces directives
atteindront leur plein effet à partir du 1" juillet 1968 et c'est préci-
sément la raison qui a conduit à généraliser la certification dès
cette année, pour les légumineuses afin de permettre les adaptations
nécessaires tant au niveau de la production qu 'à celui du commerce.
II est maintenant absolument certain que la production et le
commerce des semences ne pourront s'exercer que sur les semences
certifiées dont la culture exige une qualification professionnelle
particulière et entraîne des investissements importants de la part
des agriculteurs-multiplicateurs et des établissements-multiplicateurs
qui ont accepté de se soumettre aux impératifs de la réglementation.
En effet, la production des semences de qualité demande une
surveillance constante, entraîne des frais de culture plus élevés
en raison des isolements à respecter, les façons culturales sont
également plus poussées . La mise en vente sur le marché métropo-
litain de semences de luzerne « foraines », qui représente, dans
la gén ' ralité des cas, une production complémentaire de la pro-
duction fourragère, porterait un préjudice très grave à l 'écoule-
ment des variétés de qualité certifiée et il n 'est pas possible aux
pouvoirs publics d 'assumer une telle responsabilité à l'égard des
professionnels qui ont depuis plusieurs années secondé leur action
dans le domaine de la certification . Néanmoins, afin de sauvegarder
tous les intérêts en présence, une dérogation a été accordée pour
l 'exportation de 30.000 quintaux de semences de luzerne « foraines n.
Cette destination exclusive permettra aux agriculteurs d 'écouler leur
récolte de 1967, tout en réservant le marché métropolitain aux
semences certifiées . L ' attention des intéressés doit toutefois étre
appelée sur le caractère exceptionnel de cette mesure en raison de
l ' application procnaine de la réglementation acceptée dans le cadre
de la C . E . E . qui retirera à la France la possibilité d 'initiatives
isolées en cette matière.

5650. — M . Verkindère demande à M. le ministre de l'agriculture
quelle est la situation ju ridique des personnels de service employés
dans les' lycées et collèges agricoles : dans quelles conditions ils sont
recrutés comme fonctionnaires, comme contractuels, comme auxi-
liaires ; quels sont, dans ces trois cas : les échelles de traitement,
les possibilités d 'avancement d 'échelon ou d 'avancement de catégorie,
le service hebdomadaire, le régime de congés annuels, le régime
cle sécurité sociale, le régime disciplinaire . (Question du 12 décembre
1667).

Réponse . — Les personnels de service employés dans les lycées
et collèges agricoles sont essentiellement recrutés en qualité
d'agents contractuels spécialistes ou non spécialistes suivant les
fonctions remplies et dans la limite des emplois prévus à cet effet
au budget du ministère de l'agriculture (chap . 31-37, art . 4).
Les conditions de recrutement, de rémunération et d 'avancement
sont fixées par l ' arrêté interministériel du 7 janvier 1957 paru nu
Journal officiel du 15 janvier 1957 . Au moment de leur recru-

Il lui rappelle que, lors de la discussion du budget de son départe-
ment, le 8 novembre dernier, il avait souligné l 'anomalie constituée
par ce . qui lui apparaît comme un oubli, la région considérée
répondant parfaitement aux critères retenus pour le classement de
certaines zones en difficulté devant bénéficier de l ' action en leur
faveur prévue par le décret précité, ainsi que par l 'ordonnance
n" 67.825 du 23 septembre 1967 relative à l ' aménagement de l 'indem-
nité viagère de départ allouée à certaines catégories d'agriculteurs.
Le problème évoqué n ' ayant pas appelé de 'a part la réponse
espérée, il lui demande donc à nouveau s'il ne lei paraît pas oppor-
tun, en accord avec son collègue chargé du Plan et de l'aménage-
ment du territoire, d'inclure la région Aquitaine parmi les zones à
économie rurale dominante . (Question du 1'' décembre 1967 .)

Réponse. — Les critères retenus pour la délimitation des zones à
économie rurale dominante qui ont tenu compte à la fois de la
démographie, de la zone considérée et du revenu agricole n ' ont pas
permis d 'inclure dés à présent la région Aquitàine dans ces zones.
Le souci du Gouvernement a été de limiter géographiquement les
zones pour renforcer l 'efficacité des crédits affectés à ces efforts
spéciaux. Des ajustements ultérieurs ont été prévus à l 'article 1°'
de décret du 24 octobre 1967, mais aucune extension ne pourra étre
envisagée avant que les premiers résultats de l'action entreprise
aient pu être constatés.

5450. — M. Dijoud rappelle à M. le ministre de l'agriculture que
le décret n" 66-605 du 9 août 1966, pris en application du dernier
alinéa de l'article 27 de la loi n" 62-933 du 8 août 1962 complémen-
taire à la loi d ' orientation agricole, prévoyait l 'attribution d'aides
individuelles à caractère social ou technique aux agriculteurs
installés dans certaines zones déshéritées. Une circulaire ministé-
rielle du 10 févmer 1967 demandait aux préfets d 'effectuer un
certain nombre d 'études en vue d ' élaborer le texte de l 'arrêté
interministériel qui déterminera les zones déshéritées . Il lui demande :
1" quelle est la nature exacte des aides prévues ; 2" quelle est
l ' importance approximative de l 'effort financier consenti à cet
égard par l'Etat ; 3" à quelle date et dans quelles ocnditions on peut
en prévoir l 'application . (Question du 5 décembre 1967.)

Réponse . — Le décret n" 66-605 du 9 août 1966 fixe les conditions
de la détermination des zones déshéritées et d 'attribution des
diverses aides qui peuvent être allouées dans le but de maintenir
dans ces zones la population Indispensable à la conservation de
l ' équilibre biologique du sol et assurer un minimum de vie sociale.
1. Les avantages prévus consistent en des aides à caractère tech-
nique et des aides à caractère social qui seront accordées, sous la
forme de subventions individuelles . Les aides à caractère technique
sont destinées à favoriser la mise en valeur des zones en question
et à y accroître la rentabilité des exploitations ; réduire l 'isolement
des exploitations ou en limiter les inconvénients ; améliorer les
conditions de vie des exploitants . Les aides à caractère social sont
destinées à faciliter l 'installation des jeunes ménages d ' agriculteurs
s'établissant comme chefs d 'exploitation ; permettre aux familles
d' exploitants, d 'aides familiaux, d ' ouvriers agricoles et d 'artisans
ruraux ayant deux enfants ou plus à charge de faire face aux frais
d 'apprentissage ou de scolarité toujours plus élevés dans ces régions
qu 'ailleurs . Les enfants, en effet, doivent le plus souvent être pen-
sionnaires ou demi-pensionnaire:, du fait de la dispersion des éta-
blissements d 'enseignement En outre, les agriculteurs résidant dans
les zones déshéritées pourront bénéficier de conditions préféren-
tielles pour l'octroi des prêts à long terme et à moyen terme du
crédit agricole mutuel (application du décret n" 67-188 du 8 mars
1967) ; d' aides pour leur formation professionnelle en vue soit de
perfectionner leurs connaissances agricoles, soit d ' exercer des acti-
vités extra-agricoles complémentaires II. L'effort financier prévu
pour le paiement des subventions s'élève, pour 1968, à 39 millions
de francs dont 19 millions pour les aides à caractère social et
20 millions pour celles à caractère technique. III. Les textes complé-
tant le décret du 9 août 1966 (un arrêté portant détermination des
zones considérées, un arrêté fixant les plafonds et modalités d 'octroi
de ces aides) sont en codrs d 'approbation . Une instruction générale
d'application est en préparation . Le début de la mise en mut .'e de
cette action est prévu pour le premier trimestre 1968.

5525. — M. Massot rappelle à M . le ministre de l'agriculture que
la graine de luzerne a toujours été d ' un excellent rapport pour
toute une série de paysans français. La luzerne est une plante
qui donne un fourrage de très bonne qualité et qu 'elle sert d 'autre
part à nettoyer les terres des mauvaises herbes tout en fixant
l ' azote de l'air et à enrichir la terre pour les récoltes à venir ;
elle est considérée comme la « reine des légumineuses s ; et la
culture de la luzerne à raies produit des graines de moins bonne
qualité et à des prix nettement plus élevés. II lui demande en consé-
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tement, les intéressés font l'objet d'un contrat individuel d 'enga-
gement qui précise, outre la rémunération et les droits à congé
annuel ou de maladie, les règles disciplinaires qui leur sont appli-
cables. Les dispositions de ce contrat, en ce qui concerne sa durée,
le régime des congés annuels et de maladie ainsi que le régime
disciplinaire, peuvent être analysées comme suit : durée du contrat:
un an renouvelable par tacite reconduction . Le contrat est rési-
liable par l ' une ou l'autre des parties moyennant un préavis de
huit jours pour une durée de service inférieure à six mois, de
quinze jours pour une durée de service supérieure à six mois et
inférieure à un an, de un mois pour une durée de service supérieure
à un an . Régime des congés annuels : avant un an de fonctions, un
jour et demi ouvrable par mois de présence. Après un an de fonc-
tions, trente jours consécutifs ou vingt-six jours ouvrables comme
les fonctionnaires titulaires . Régime de sécurité sociale : en cas
de maladie : avant six mois de présence : indemnités journalières
de la sécurité sociale ; aorès six mois de présence : un mois à plein
traitement, un mois à demi traitement ; après trois ans de présence :
deux mois à plein traitement, deux mois à demi traitement ; après
cinq ans de présence : trois mois à plein traitement, trois mois à
demi traitement . En cas d ' accident du travail : application des
dispositions de l' article L. 449 du code de sécurité sociale . En cas
de maternité : application des dispositions de la loi n" 66 . 1044 du
30 décembre 1966. Régime disciplinaire : en cas de faute grave ou de
négligence caractérisée, l 'administration se réserve le droit de
mettre fin au contrat sans indemnité ni préavis . L'intéressé avisé des
griefs relevés à son encontre et de la sanction envisagée, est
invité à présenter sa défense. La sanction ne devient effective
qu 'à l 'expiration d 'un délai de huit jours à compter de cette invi-
tation, délai durant lequel l'agent contractuel a la possibilité de
produire toutes observations écrites ou verbales qu'il estimerait
nécessaires . Quant à la durée de service hebdomadaire, elle résulte
des dispositions générales figées par le décret-loi du 21 avril 1939,
article 6 . Cette durée est de quarante-cinq heures.

5605. — M. Cointat appelle l'attention de M . le ministre de l'agri-
culture sur le statut d 'intégration des personnels vétérinaires et
sanitaires des abattoirs publics . Il lui demande : 1" à quelle date
sera publié le décret d'application concernant l'intégration de ces
personnels municipaux ; 2" quelle sera la situation de ces personnels
à partir du 1^' janvier 1968 dans le cas où le texte d'application
ne serrit pas publié avant cette date . (Question du 12 décembre
1967.)

Réponse. — Il est signalé à l'honorable parlementaire que les
modalités d'intégration de certains personnels de l'Etat et des
collectivités locales, chargés de l ' inspection sanitaire des viandes
et des denrées animales ou d'origine animale, dans des corps de
fonctionnaires ou dans certaines catégories d'agents contractuels
du ministère de l'agriculture, ont été fixées par le décret n " 67-1200
du 21 décembre 1967 publié au Journal officiel du 29 décembre
1967.

5701 . — M. Belcour expose à M . le ministre de l'agriculture que
des décret et arrêtés récents réorganisent l 'inspection des viandes,
notamment par étatisation du cadre municipal . La disparition du
cadre municipal qui transforme les vétérinaires inspecteurs en vaca-
taires soulève les plus vives inquiétudes parmi les intéressés qui
désormais pourront être remplacés sous préavis d ' un mois . II lui
demande quelles mesures il compte prendre en faveur des vétéri-
naires inspecteurs âgés dont les droits acquis se trouvent ainsi
remis en cause, et s 'il ne lui paraîtrait pas plus juste de créer
un cadre de contractuels d'Etat qui garantirait leur situation
actuelle. (Question du 15 décembre 1967 .)

Réponse . — Les modalités d'intégration dans les cadres de l 'Etat,
en application de l 'article 3 de la loi du 8 juillet 1965 sur le marché
de la viande, des personnels municipaux exerçant à temps plein
l'inspection sanitaire des viandes viennent d'être fixées par le
décret n " 67. 1200 du 21 décembre 1967 publié au Journal officiel
du 29 décembre. Comme le souhaite l'honorable parlementaire,
un cadre d 'agents contractuels d ' Etat est créé par l ' article 17 de
ce décret dans lequel seront versés les vétérinaires municipaux
non titulaires qui n ' auront pas été intégrés dans le corps d'Etat
des vétérinaires inspecteurs titulaires.

5701. — M. Selcoue expose à M. le ministre de l'agriculture que
des décrets et arrêtés récents réorganisent l'inspection des viandes,
notamment par étatisation du cadre municipal . Il en résulte pour
tsn certain nombre de préposés un préjudice qui tient au fait

' qu'ils n'ont pas subi l'examen d'aptitude à l'issue du stage d'initiation

accompli par eux dans un grand abattoir, car cet examen n 'était
pas obligatoire. Ils sont ainsi contraints de passer, à compter du
1"' janvier 1968, les épreuves du nouvel examen d ' Etat organisé
sur le plan national. Il lui demande si, compte notamment tenu
du fait que l' âge avancé d ' un certain nombre de préposés les
handicape pour réussir un examen du niveau du baccalauréat,
il n 'apparaîtrait pas plus juste, pendant une période transitoire, de
reconnaître les services et les mérites des intéressés en les inté-
grant purement et simplement dans le cadre d ' Etat nouvellement
créé . (Question du 13 décembre 1967.)

Réponse . — L'examen de fin de stage auquel doivent satisfaire les
candidats admis au concours pour l 'accès au corps des préposés
sanitaires est le mode de recrutement normal prévu par le décret
n" 67-1199 du 21 décembre 1967 fixant le statut particulier des
préposés sanitaires des services vétérinaires . Cependant le Gou-
vernement n'a pas manqué de prendre, en faveur des préposés
des services vétérinaires communaux et intercommunaux, qui
doivent être intégrés dans les cadres de l 'Etat en application de
l 'article 3 de la loi du 8 juillet 1965 sur le marché de la viande,
des mesures particulières d'intégration directe. Ces mesures font
l 'objet du décret n" 67-1200 du 21 décembre 1967, qui fixe les
modalités d' intégration de certains personnels de l 'Etat et des
collectivités locales dans des corps de fonctionnaires ou dans
certaines catégories d 'agents contractuels du ministère de l'agri-
culture . Ainsi que l ' honorable parlement .=:ire pourra le constater,
aucune discrimination n ' est faite entre les préposés municipaux
pour leur intégration dans le corps des préposés sanitaires des
services vétérinaires, en fonction des modalités selon lesquelles
ils ont été recrutés.

5724. — M. Dumortier rappelle à M. I . ministre de l'agriculture
les décisions prises par le groupement national interprofessionnel
des semences dans le cadre de la réglementation de la vente des
graines fourragères. Certaines semences de caractère agricole ne
pourraient plus être transportées, commercialisées et détenues que
contrôlées et plombées officiellement dans des conditionnements
de 50 à 100 kilogrammes . Il àttire son attention sur la commer-
cialisation dans le domaine de la graineterie au détail qui doit satis-
faire les besoins exprimés par une clientèle locale, généralement
propriétaire de surfaces modestes . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour permettre des dérogations dans le domaine
de la graineterie au détail. (Question du 13 décembre 1967.)

Réponse . — L'obligation de commercialiser les semences fourra-
gères certifiées en emballages non divisibles a été instituée dans
le but de protéger les utilisateurs de semences contre la fraude
toujours possible . Il était, en effet, de pratique assez courante
qu ' un sac de 50 kilogramme soit déplombé et son contenu vendu
au détail, si bien que l'acheteur n 'avait plus aucune garantie quant
à la qualité réelle des semences qui lui étaient offertes . Toutefois, les
fractionnements prévus par les dispositions de l' arrêté du 17 juin 1965
pouvant constituer une gène pour les utilisateurs désireux d 'em-
ployer moins de 5 kilogrammes de semences fourragères, un arrêté
du 14 mars 1966 a autorisé leur vente en emballage de 1 et 2 kilo-
grammes. D 'autre part, la directive concernant la commercialisation
des semences de plantes fourragères, adoptée le 14 juin 1966 par le
conseil des ministres de la Communauté économique européenne et
publiée au Journal officiel de la Communauté du 11 juillet 1966,
prévoit que les semences ne peuvent être commercialisées qu 'en
emballages fermés de façon que, lors de lette ouverture, le système
de fermeture soit détérioré et ne puisse être remis en place . La
réglementation française s ' inscrit donc dans le cadre général de
la réglementation communautaire et celle-ci doit, sur le plan tech-
nique, entrer en vigueur à partir du 1" juillet 1968 . Cependant
il est apparu, à la suite de la campagne de contrôle effectuée par
le groupement national interprofessionnel des semences (G. N. I. S.),
que beaucoup de distributeurs, à qui l 'application de cette régle-
mentation causait des difficultés, souhaitaient que certaines de ses
dispositions soient remaniées afin de tenir compte des besoins des
utilisateurs et des impératifs commerciaux . C ' est pourquoi il a été
décidé de donner un caractère de simple avertissement aux procès-
verbaux établis par les agents du G. N. I. S. durant la campagne
de contrôle lorsque la bonne foi des contrevenants ne sera pas
contestable . En outre, compte tenu des avis recueillis quant à des
modifications à apporter à la réglementation, des études sont
actuellement entreprises pour trouver une solution satisfaisante aux
problèmes posés. Il convient cependant de préciser, à ce sujet, que
les modifications qui interviendraient éventuellement ne pourraient,
en tout état de cause, que se situer dans les limites établies par
la directive de la C . E. E.

5774. — M. André Seauguitte expose à M . te ministre de l'agri.
culturà que l'application de la loi n" 64-696 du 10 juillet 1964,
relative à l'organisation des associations communales et intercommu-
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nales de chasse agréées, soulève à des titres divers des difficultés
de tous ordres qui entravent son application . Il semble toutefois
que le second alinéa de l ' article 6 de la loi précitée permette aux
sociétés de chasse existantes de participer au bénéfice de ladite
loi, sous réserve de leur agrément par le préfet . Il lui demande
en conséquence : 1" quelles instructions ont été données aux préfets
relativement à cet agrément ; 2" si les sociétés ou associations de
chasse actuellement existantes ou en cours de création, dont les
statuts seraient harmonisés avec l'esprit de la loi précitée et qui
auraient obtenu l ' adhésion de l'ensemble des détenteurs du droit
de chasse d' une commune, seraient susceptibles de recevoir l ' agré-
ment préfectoral . tQuestion du 15 décembre 1967.)

Réponse . — 1" Lors de l ' élaboration du décret n° 66-747 du
6 octobre 1966, la question s 'est effectivement posée de savoir quel
sens il convenait de donner au deuxième alinéa de l'article 6 de
la loi du 10 juillet 1964. En l'absence de débat au Parlement sur
cette disposition — introduite par le Sénat incidemment dans un
souci d ' harmonisation de l'article 6 avec l 'article 2 — il a été
considéré que. d'une part, elle ne constituait qu 'une confirmation
du premier alinéa de l ' article 6, et que, d 'autre part, elle ne pouvait
déroger en quoi que ce soit aux principes énoncés aux articles 2
(création des associations sur décision ministérielle ou préfectorale)
et 3, 1•' alinéa ienquête à la diligence du préfet pour déterminer
les terrains soumis à l'action de l'association), notamment en raison
de la pluralité possible de s sociétés ou associations existantes »
dans une même commune . C'est pourquoi, à la lumière du rapport
de la commission de l'Assemblée nationale (n" 770, page 20) et
pour combler l ' absence dans le décret lui-méme de toute mesure
d ' application de cette disposition de la loi, l ' instruction ministé-
rielle du 9 novembre 1966 a donné aux préfets les indications
ci-après dans le paragraphe 3 de son préambule : e En raison de
leurs buts, des moyens mis à leur disposition notamment pour la
constitution de leur territoire de chasse et des obligations qui en
découlent pour leurs membres, les associations de chasse agréées
sont nécessairement soumises à des règles de constitution et de
fonctionnement dérogatoires aux principes de la s liberté d 'asso-
ciation » tels qu'ils résulteraient de la seule loi du 1"' juillet 1901.
Ces règles sont, bien entendu, absolument impératives, qu ' il s' agisse
des procédures d 'admission ou d 'exclusion de leurs membres, des
stipulations ordonnées pour leurs statuts et leurs règlements, du
contrôle enfin dont elles sont appelées à être l 'objet . En parti-
culier les procédures relatives à la création des associations et à
la constitution de leur territoire s'imposeront dans tous les cas,
quand bien même une société communale ou un groupement ana-
logue' de chasseurs existerait dans la commune . Si l'on peut en
effet attendre des organisations pré-existantes qu'elles soient les
animatrices de la constitution des associations agréées, les pre-
mières n 'en devront pas moins disparaître pour donner naissance
aux secondes, et dans les formes strictes prévues par le décret
sauf, si elles désiraient subsister, à formuler l 'opposition prévue
par la loi et alors à ne plus constituer que des a chasses privées »
soumises aux obligations définies par le décret lui-même pour tout
ce qui concerne les propriétaires ou détenteurs du droit de chasse
usant du droit à faire opposition . Ce principe tire sa source de
l'obligation exprimée par la loi dans son article 3, dernier alinéa,
d 'une association agréée unique pour toute la commune . Aussi bien
il arrivera fréquemment qu'il pourra préexister dans une commune
plusieurs groupement dont aucun, fût-il a communal », n ' a préémi-
nence sur les autres et ne saurait se prévaloir ni de l'appellation,
ni du bénéfice de la loi e . 2" On peut imaginer qu'il existe dans
une commune une société de chasse unique dont les statuts compor-
teraient, moyennant au besoin les harmonisations souhaitables, toutes
les stipulations obligatoires du décret du 6 octobre 1966, la totalité
des propriétaires et détenteurs du droit de chasse acceptant la dévo-
lution de la totalité des territoires de chasse de la commune à cette
association. Dans ce cas, qui serait certainement exceptionnel, il
résulte de ce qui procède que l ' accord des propriétaires et déten-
teurs du droit de chasse devra étre constaté et ne saurait l'être
que dans les formes prévues par le décret du 6 octobre 1966, aux-
quelles l'agrément du préfet est subordonné . II paraît d 'autant moins
opportun d 'envisager, pour ces seuls cas, une procédure spéciale
que la procédure normale est, dans les mêmes cas, simplifiée et
accélérée.

6006. — M. Roger Roue-auto expose à M. I. ministre de l'agri-
culture que la fédération des associations agréées de pêche et
de pisciculture du Gard a pris connaissance du projet de création
d'un parc national des Cévennes . Considérant que le rôle de la
fédération et des associations qui la composent consiste à gérer
et à mettre en valeur le domaine piscicole national et que,
depuis de nombreuses années, elle a créé des réserves et exploite
des ruisseaux pépinières en vue de la reproduction du cheptel
salmonidé à l'Aigoual ; considérant par ailleurs que la loi du
22 juillet 1960 (art . 2) prévoit que la pêche dans le parc sera

soumise s à un régime particulier» qui ne peut être un régime
de pèche démocratique mais bien l 'organisation de parcours payants
réservés aux classes fortunées, la fédération des A. A . P. P . du
Gard se déclare hostile à la création du parc national des Cévennes
s'il ne lui est pas confirmé officiellement que l 'exploitation de
la pêche et la mise en valeur des cours d ' eau situés sur le
territoire du parc lui sont confiés- Il lui demande de préciser
ses intentions sur la question et de lui indiquer s ' il est en mesure
d 'apporter tous les apaisements souhaitables aux pêcheurs gardois.
tQuestion du 30 décembre 1967.)

Réponse. — Ainsi que l 'hono rable parlementaire le sollicitait
dans sa question écrite n" 7336 adressée le 22 février 1964 à
M. le Premier ministre, un projet de parc national des Cévennes
est actuellement à l 'étude en application de la loi n" 60-708 du
22 juillet 1960 . Le projet comporte deux zones distinctes : le parc
proprement dit, environné d ' une zone périphérique. Les études
visant la délimitation et les sujétions qui seront en vigueur dans
la zone de parc ne sont pas encore terminées . II est cependant
possible de préciser dès maintenant qu 'aucune modification ne
sera apportée au régime de la pêche existant actuellement dans
le futur parc. Comme dans les parcs nationaux de la Vanoise
et des Pyrénées occidentales, le droit de pêche continuera à
s ' exercer comme par le passé dans le cadre des lois et règlements
existants. La création d 'un parc national permettra par contre
d ' aider l 'action, en faveur de la pêche, des fédérations et des
associations de pêche et de pisciculture, et notamment de la
fédération des A . A. P. P . du Gard . C 'est ainsi que pour rendre
. :e sport encore plus attrayant en favorisant l ' expansion du cheptel
piscicole, le personnel du parc national sera une aide précieuse
pour les alevinages et les'opérations d 'amélioration d 'ordre piscicole.
En résumé, la création du pare national ne modifiera ni les
attributions des ' fédérations des A . A . P . P . ni la réglementation
en vigueur, mais elle aidera à la mise en valeur piscicole de la
région.

6135 . — M. Tomasini appelle l 'attention de M. le ministre
de l'agriculture sur la situation très difficile dans laquelle se
trouvent les équarrisseurs depuis plusieurs mois, à la suite d 'une
baisse importante des cours des produits fabriqués . Cette baisse
se situe en effet aux environs de 20 p . 100 en ce qui concerne
les cuirs, atteint 25 p . 100 pour les tarifs de viande et d' os
et 30 p . 100 pour les graisses industrielles . De ce fait, les
professionnels de l'équarrissage se trouvent pour la plupart dans
l 'impossibilité de poursuivre l ' exploitation de leur établissement
dont l' activité est indispensabie à la conduite de la prophylaxie
des maladies animales ainsi qu'à l ' hygiène publique. Il lui demande
en conséquence les mesures qu 'il compte prendre pour permettre
aux équarrisseurs de remplir efficacement leur mission . (Question
du 6 janvier 1968.)

Réponse . — La situation difficile dans laquelle se trouvent les
équarrisseurs n ' a pas échappé au ministre de l ' agriculture qui,
par circulaire en date du 12 octobre 1967, a demandé aux préfets
de bien vouloir l 'informer avec précision des principales difficultés
rencontrées par cette catégorie de professionnels. Les résultats
de cette enquête ne sont encore que partiels . Il apparaît cependant
dès maintenant que l 'enlèvement des déchets d'abattoirs devrait
faire l' objet d ' une indemnisation des équarrisseurs de la part de
la commune propriétaire d ' un abattoir. Des instructions vont être
adressées très prochainement aux préfets, aux termes desquelles
il leur sera demandé d 'inviter les maires à instituer une redevance
d'enlèvement des déchets d 'abattoirs, redevance qui serait due
par tous les usagers et permettrait de rétribuer les équarrisseurs
pour le service rendu. II s 'agit là d' une mesure à court terme.
En outre, d 'autres dispositions doivent être prises en remet. de
ces professionnels . Elles ont fait entre leurs représentants et ceux
des diverses organisations professionnelles de ln viande l ' objet de
consultations qui ont abouti à un protocole d 'accord, dont l'admi-
nistration du ministère de l 'agriculture a été saisie et auquel
elle a souscrit . Ces mesures ont de ce fait été insérées dans un
projet de loi qui doit compléter et modifier le code rural en ce
qui concerne l 'industrie de l 'équarrissage . Ce projet de lai est
actuellement soumis à l' examen des divers services concernés du
département de l ' agriculture . L' avis des ministres cosignataires
sera ensuite recueilli . Les mesures prévues pourraient donc étre
présentées au Parlement lors d ' une très prochaine session . Elles
sont de deux ordres . Les unes ont pour objet de permettre
dans un délai raisonnable d ' aboutir à une concentration des
établissements d 'équarrissage souhaitée tant par la profession que
par l 'administration . Les autres sont relatives à la possibilité
d'ouverture, en annexe d'abattoirs de format relativement important,
d ' ateliers de traitement industriel des débris d ' animaux reconnus
impropres à la consommation humaine.
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ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE

5146 . — M . Christian Bonnet expose à M. le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre le cas d ' une femme de grand
mutilé de guerre à 100 p 100 + 10 qui, abandonnée par son mari,
a obtenu un jugement de divorce à son profit pour cause a d 'abandon
de femme et d ' enfant n . L'intéressée n 'a pu lors du décès de son
mari, qu'elle a soigné pendant quatorze années, prétendre à pension
de veuve de guerre, la loi du 31 mars 1919, prise au lendemain de
la grande guerre, ne reconnaissant le droit à pension qu 'aux seules
veuves. Ii lui demande s 'il ne lui semble pas souhaitable d ' améliorer
la législation sur ce point afin que ne soient pas injustement péna-
lisées les épouses abandonnées dans les conditions exposées ci-dessus.
(Question du 23 novembre 1967 .)

Réponse. — La pension de veuve prévue par le code des pensions
militaires d 'invalidité et des victimes de la guerre n ' a jamais eu
d ' autre objet que d'indemniser le dommage réusltant du décès du
mari soit lorsque le décès a été provoqué par une affection ou une
infirmité rattachable au service, soit encore lorsque le mari était
titulaire d ' une pension correspondant à une invalidité assez grave.
Cette notion de réparation ne peut manifestement pas être invoquée
en cas de divorce puisque l 'ancien conjoint est devenu un étranger
par l 'effet même du jugement de divorce. On conçoit qu ' il en aille
différemment dans le cas d'une reversion de pension de retraite qui
a été constituée en totalité ou en partie durant la vie commune
des époux, grâce à des cotisations prélevées sur les ressources du
foyer .

ARMEES '

4504 . — M . Boucheny expose à M. le ministre des armées que les
travailleurs de l'atelie r industriel de l'aéronautique de Bordeaux
se plaignent à juste titre de la faiblesse des salaires qu 'ils per-
çoivent et en réclament l 'augmentation immédiate . En outre, ces
travailleurs entendent rappeler leurs principales revendications qui
sont les suivantes : 1" application du décret du 22 niai 1951 en vue
d 'assurer !a parité des salaires des ouvriers de l 'Etat avec ceux dc,
secteur privé et nationalisé de la région parisienne ; 2" rétablisse-
ment des coefficients hiérarchiques en vigueur avant 1962 pour les
ouvriers de l' Etat, et paiement des sommes dues par le Gouverne-
ment. Ces mesures doivent entraîner des augmentations de:
29,5 p . 100 pour la catégorie I, 25,8 p. 100 pour la catégorie II,
23,6 p . 100 pour les catégories III et IV ; 17,6 p. 100 pour les caté-
gories V et VI ; 19,5 p. 100 pour la catégorie VII ; 3" l 'établissement
de la parité de la prime Paris-Province ; 4 " la suppression des
abattements de zone et d 'âge. II lui demande si le Gouvernement
entend prendre les mesures nécessaires pour que soient satisfaites
ces revendications légitimes . (Question du 27 octobre 1967 .)

Réponse . — Les salaires des ouvriers relevant du ministère des
armées sont fixés non seulement dans les conditions du décret du
22 mai 1951 mais également suivant les dispositions de celui du
31 janvier 1967 . Ils ont été relevés le 1" octobre 1967 et le seront
éventuellement tous les six mois. Le problème de la hiérarchie
des salaires est un problème connu et suivi attentivement par le
ministre des armées. Dans une certaine mesure, il a été d ' ailleurs
tenu Sompte de la préoccupation de l'honorable parlementaire
dans le dernier bordereau des salaires du l' octobre 1967 . Au
contraire, il n 'a pas été estimé nécessaire de modifier, pour le moment,
les taux de la prime de rendement et aucune modification n 'a été
envisagée soit pour-la suppression de zones d'abattement de salaire,
soit pour des questions d'âge.

SOIS. — M . Robert Ballanger expose à M . le ministre des armées
que la presse vient de faire état de l'avertissement fait aux conduc-
teurs civils et militaires par le S . A . A. C . M . A. que l' amende à
payer par suite d ' infraction est à leur charge et ne saurait en aucun
cas être supportée par l ' Etat . La décision des autorités militaires est
inadmissible parce qu ' elle touche en majorité les soldats du contin-
gent en service commandé et dont le prêt est injustement maintenu
au taux de 50 centimes par jour. II lui rappelle que l ' article 21
du code de la route prévoit que l ' employeur peut être appelé
à payer les contraventions : e Lorsque le conducteur a agi en
qualité de préposé, le tribunal pourra, compte tenu des circonstances
de fait et des conditions de travail de l 'intéressé, décider que le
paiement des amendes de police ainsi que les frais de justice qui
peuvent s'ajouter à ces amendes, seront en totalité ou en partie
à la charge du commettant s . En conséquence, il lui demande si le
Gouvernement entend modifier une décision aussi inopportune et qui
rappelle l 'esprit regrettable qui a présidé l 'an dernier à la restric-
tion des droits des recrues aux réductions sur les transports ferro-
viaires. (Question du 22 novembre 1967 .)

5263 . — M. Villon demande à M . le ministre des armées qui vient
de décider que les conducteurs du service automobile de son admi-
nistration centrale devraient dorénavant payer eux-mêmes les
contraventions dont ils pourraient être passibles en service com-
mandé . Il lui demande : 1" si les conducteurs choisis parmi les
soldats du contingent devraient dorénavant prouver, avant d ' être
affectés à ce service, qu ' ils disposent de revenus personnels autres
que le prêt quotidien de 50 centimes ; 2" quel est le traitement
mensuel moyen des conducteurs civils employés par ce service;
3" s ' il compte étendre le même principe de responsabilité pécu-
niaire personnel à tous les autres conducteurs de voiture de l 'armée.
(Question du 28 novembre 1967 .)

1' réponse . — Le problème évoqué fait actuellement l ' objet, au
sein du ministère des armées et en liaison avec les départements
ministériels intéressés, d ' une étude dont les conclusions seront
communiquées par une deuxième réponse.

5366. — M. Hébert expose à M . le ministre des armées que les
services civils accomplis dans la marine en qualité d ' ouvrier d'état
ne peuvent être pris en compte pour la progressivité de la solde
des gendarmes maritimes. Il semble bien, cependant, que l'inter-
prétation des textes applicables en ce domaine soit différente
suivant qu'il s' agisse de l ' armée de terre ou de la marine, l ' inter-
prétation qui leur est donnée dans l' armée de terre permettant
cette prise en compte . Il ne parait d'ailleurs pas équitable que les
services accomplis comme ouvrier d ' état, à partir du moment où
ils ont été admis comme critère pour l 'admission dans la gendar-
merie, ne soient pas pris en compte de manière comparable aux
services accomplis dans une autre branche de la marine le jour
où un gendarme maritime prend sa retraite . Pour ces raisons, il lui
demande s'il envisage la prise en compte, pour la progressivité
de la solde des gendarmes maritimes, des services accomplis dans
la marine au titre du personnel civil . Question du 30 novembre
1967 .)

Réponse . — En règle générale, les services accomplis en qualité
de fonctionnaire ou d 'agent civil de l 'Etat ne sont pas pris en
compte pour l 'avancement . de grade ou d 'échelon de solde, dans
une carrière militaire . Le décret du 8 avril 1923 portant règlement
sur la solde des officiers des différents corps de la marine a
toutefois prévu, en son article 15, que peuvent être pris en compte
pour la progressivité de la solde des officiers c les services ouvrant
droit, directement ou par validation . à une pension de retraite,
accomplis dans le personnel civil, de gestion et d'exécution de la
marine et dans le personnel ouvrier de la marine ». Cette dispo-
sition, qui constitue une dérogation à la règle générale rappelée
ci-dessus, a été édictée pour tenir compte du fait que le recrutement
de certains corps d 'officiers, tels que ceux des ingénieurs de
travaux et des officiers d 'administration, s 'effectue en partie parmi
des fonctionnaires ou agents civils de la marine ayant accompli
un certain nombre d ' années de service. Cette mesure a été étendue
aux officiers de l 'armée de terre et de l' armée de l'air. Une nou-
velle extension avait été envisagée au bénéfice d 'autres catégories
de militaires, et notamment de ceux auxquels s'intéresse l ' honorable
parlementaire, mais elle n ' a pas été retenue, motif pris que le
recrutement de ces militaires de carrière parmi les fonctionnaires
et agents civils de l ' Etat est et doit demeurer exceptionnel . Il
convient d'observer que les instructions ou circulaires en vigueur
dans l 'armée de terre et dans la marine font actuellement une
application correcte de l 'article 15 du décret du 8 avril 1923.

5520 . — M . Chochoy expose à M. le ministre des armées que le
décret du 9 juillet 1963 relatif à la rémunération des per sonnels
de la gendarmerie assortit l 'échelon de solde après vingt-trois ans
prévu pour les non-gradés d'un échelon dit a exceptionnel » à
l 'indice 297 réel accordé seulement dans la limite de 25 p . 100 de
l 'effectif : les bénéficiaires èsentuels de cet avantage devant faire
l 'objet d 'une proposition individuelle . Au surplus, l ' institution de
cet échelon exceptionnel n ' a pas été complétée par la réalisation
d 'un équilibre harmonieux entre les rémunérations des différents
grades en fin de carrière . II lui demande : 1 " si, partant de ce
que la notion de choix semble désormais relative dans l 'attribution
de l ' échelon exceptionnel, ainsi d ' ailleurs qu 'en ont jugé certains
tribunaux administratifs, il ne lui parait pas nécessaire d 'attribuer
l 'indice 297 réel à tous les gendarmes réunissant vingt-trois ans de
services ; 2" s 'il ne lui semble pas indispensable, pour réaliser un
meilleur équilibre entre les rémunérations des différents grades en
fin de carrière, de procéder à la revision de la grille indiciaire
ainsi qu 'il suit : gendarme et garde, 297 réels ; maréchal des logis
chef, 310 réels ; adjudant, 320 réels ; adjudant-chef, 331 réels. (Ques-
tion du 6 décembre 1967 .)
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Réponse . — Le décret n" 63-665 du 9 juillet 1963 modifiant le
décret n" 48-1108 du 10 juillet 1948 portant classement hiérarchique
des grades et emplois de l'Etat et l 'arrêté, également du 9 juillet
1963, fixant le classement indiciaire des militaires non officiers de
la gendarmerie nationale et créant pour le genaorme un échelon
exceptionnel correspondant à l'indice brut 390 accessible au choix,
dans la limite de 25 p . 100 de l ' effectif, aux gendarmes ayant accom-
pli vingt-trois ans de services militaires, sont intervenus dans le
cadre de la parité admise en matière de rémunération entre les
fonctionnaires en tenue de la police nationale et les militaires non
officiers de la gendarmerie . Les mesures suggérées par l'honorable
parlementaire et relatives à la suppression de la notion de choix
dans l 'attribution de l ' indice brut 390 du gendarme et à l 'amélio-
ration de six à huit points des indices plafonds des grades de
maréchal des logis chef et d ' adjudant de gendarmerie ne pourraient
être envisagées que si des dispositions analogues étaient retenues
pour le sous-brigadier et le brigadier de police . Or, à la connais-
sance du ministre des armées, aucune mesure de edt ordre n 'est
actuellement prévue pour les fonctionnaires de la pouce nationale.

5656. — M. Rousselet ex p ose à M. le ministre des armées qu ' en
vertu de l 'article 32 du décret n" 65-836 du 24 septembre 1965
(Journal officiel du 20 octobre 1965), les dispositions de ce texte
ne sont applicables qu ' aux ouvriers affiliés et à leurs ayants cause
dont les droits se sont ouverts à compter du décembre 1964.
L 'article 34 de ce décret précise bien que c ' est par dérogation à ces
dispositions que les pensions concédées sous le régime de ia loi
du 21 mars 1928, modifiée par celle du 2 août 1949, peuvent faire
l'oojet d ' une nouvelle liquidation ayant pour but de rémunérer au
taux de 2 p. 100 les années de services et les bonifications prises
en compte dans la pension civile. Il en résulte que les pensions
ainsi revisées demeurent soumises aux autres règles et vigueur sous
l ' empire de la législation antérieure et, nstammet .t, en ce qui
concerne les ouvriers qui ont plus de vingt-cinq annuités mais n 'en
atteignent pas trente et qui se trouvent soumis au plafond de vingt-
cinq annuités fixé pour les pensions liquidées en application de
l ' article 4 (Ill, 2, de la loi du 2 août 1949 . Un préjudice certain en
découle pour ceux-ci, qui en dehors d'une diminuti in non négli-
geable de leurs arrérages, se trouvent frustrés du bénéfice des
cotisations qu ' ils ont versées pour la période comprise entre la
vingt-cinquième et la trentième annuité . Il lui demande s ' il ne lui
paraitrait pas équitable de corriger cet inconvénient. (Question
du 12 décembre 1967.)

Réponse. — L'application de la limite de vingt-cinq annuités liqui-
dables dans les pensions proportionnelles allouées par la loi
n" 49.1097 du 2 août 1949 aux ouvriers ayant accompli moins de
trente années de services effectifs au moment de leer radiation
des contrôles, prive ceux d ' entre eux totalisant plus de vingt-cinq
années de ces services, de tout ou partie du bénéfice qu 'ils pouvaient
espérer de la revision de leur pension en vertu de l 'article 34 du
décret ri" 65-836 du 24 septembre 1965 portant suppression de l ' abat-
tement du sixième des services . Ce problème, qui n' a pas échappé
au ministre des armées a été étudié e,t liaison avec le département
de l'économie et des finances . 11 n 'est toutefois pas possible actuelle-
ment d'envisager une mesure en faveur des retraités se trouvant
dans la situation exposée par l 'honorable parlementaire, car les
dispositions du décret susvisé du 24 septembre 1965 applicables
à compter du I•' décembre 1964 demeurent, en effet, sans influence
sur les modalités de liquidation en vigueur au moment de l 'ouver-
ture, avant cette date, des droits à pension des intéressés qu ' elles
ne peuvent modifier.

5670 . — M. Merle expose à M . le ministre des armées que les
travailleurs de la poudrerie nationale embauchés en 1943 et début
1944 par ordre de réquisition se voient refuser la validation, pour
le calcul de la retraite, de la période dite de « réquisition », alors
que les ouvriers qui ont été embauchés à la même époque, mais
volontairement, ont droit à la validation . II lui demande si le
Gouvernement entend permettre que tous les travailleurs intéressés
puissent bénéficier de cette validation . (Question du 12 décembre
1967 .)

Réponse . — Deux possibilités ont été offertes aux personnes
e requises n pendant la guerre 1939-1945 pour la validation des
services ainsi accomplis. D ' une part, à titre de « services militaires
du temps de paix e est validé le temps passé hors du territoire
national occupé par l ' ennemi par les personnes contraintes au travail
en pays ennemi, en pays étranger occupé par l ' ennemi, ou en terri-
toire français annexé par l ' ennemi ce qui était le cas de l 'Alsace-
Lorraine . D 'autre part, à titre « services civils n est validé le
temps passé à titre de « requis n sur le territoire français occupé
par l'ennemi par les personnes appartenant alors à une adminis-

tration . Les ouvriers dont le cas est signalé par l ' honorable parle-
mentaire ne remplissent ni l 'une, ni l 'autre de ces conditions et il
ne parait guère possible d 'envisager une modification de la régle-
mentation actuelle.

5784 . — M. Nilès expose à M. le ministre des armées que dans
le Journal officiel n Débats parlementaires, Sénat) du 3 octobre 1967,
répondant à une question écrite relative au transfert de la base
aérienne militaire 720 de Caen, sur l 'ancienne base américaine
d ' Evreux, il a indiqué : « C 'est ainsi que le départ des forces améri-
caines d ' Evreux va permettre d ' implanter sur ce terrain notamment
la 64' escadre de transport basée au Bourget n . Bien qu ' il ne parle
pas de la base aérienne 104 de Dugny (toujours nommée par erreur
géographique « du Bourget »), il lui demande si la 64' escadre
de transport quitte la caserne « de Rose » à Dugny et ses installa-
tions sur l' aéroport (dans la perspective du départ de ce dernier
prévu pour 1975) : 1" quelle sera l'utilisation des locaux ainsi libérés ;
2" quelles conséquences se feront sentir sur la vie locale (emplois
civils, logements militaires gérés par la Sogima et les L C . E.) et
notamment sur le commerce local intéressé par la présence d 'un
millier de militaires cantonnés en période d ' instruction dans la
caserne. (Question du 15 décembre 1967 .)

Réponse . — La base aérienne 104 se compose de deux parties
dont l 'avenir prévisible est le suivant : la zone technique, essen-
tiellement utilisée par la 64' escadre de transpor t, sera libérée lors
du transfert à Evreux de cette unité. L 'armée de l'air abandonnera
les installations correspondantes dont la destination future n ' est pas
encore définie ; la caserne de Rose sera conservée par l ' armée de
l 'air pour y abriter certaines unités non navigantes . Le mouvement
de la 64' escadre entraînera une diminution d ' effectifs portant sur
le tiers environ de ceux actuellement cantonnés à la caserne de
Rose. Par contre, les logements militaires continueront à être
occupés en totalité. Le nombre des emplois civils de la base
aérienne 104 sera réduit dans une proportion qu 'il n ' est pas encore
possible de fixer compte tenu de la disparition des activités de
la base.

5832. — M. Sauzedde appelle l ' attention de M . le ministre des
armées sur l ' état de vétusté et de délabrement dans lequel se
trouvent la plupart des bâtiments militaires, spécialement ceux
appelés à loger des corps de troupes. II lui fait observer, en effet,
que les économies pratiquées sur les crédits d'entretien, depuis
plusieurs années, afin de dégager plus de disponibilités pour les
dépenses en capital et la constitution de la force nucléaire stra-
tégique, ont contraint les responsables des diverses unités à négli-
ger presque totalement l ' entretien des bâtiments . Pourtant, cet
entretien pourrait être réalisé à moindres frais si les appelés du
contingent étaient mieux utilisés, spécialement après la fin de la
période dite « des classes » . En effet, dans chaque unité, il existe
toujours des jeunet: ayant appris les métiers du bâtiment, et il
serait possible de les affecter à des tâches d 'entretien et de répara-
tions courantes (maçonnerie, toiture, réfection des plafonds et des
plâtres, dépose et pose de parquets, réfection de dallages, installa-
tion de chauffage central, électricité, sanitaire, etc.) ou à des
tâches de ravalement des façades, d' entretien des cours des
casernes, etc ., au lieu de les contraindre à faire toujours les mêmes
corvées de balayage ou de nettoyage le plus souvent sans effet
étant donné le délabrement et la vétusté des locaux . Dans ces
conditions, il lui demande s' il ne serait pas possible de donner des
instructions aux chefs de corps pour que, dès la fin des classes, les
appelés du contingent qui travaillent, dans le civil, dans les métiers
du bâtiment soient systématiquement affectés, et ce pendant toute
la durée de leur service actif, à la réparation et à l'entretien des
bâtiments militaires . Cette méthode aurait en outre l 'avantage de
permettre aux militaires concernés de continuer à exercer leur
métier sans interruption et donc sans risque de perdre la pratique
dudit métier. (Question du 19 décembre 1967 .)

Réponse . — Les dispositions de la réglementation en vigueur
précisent que les travaux élémentaires d 'entretien d 'ordre immobi-
lier sont effectués à l 'échelon du corps de troupe par l ' équipe de
casernement constituée de militaires choisis par mi les plus aptes
à s'acquitter de ces tâches ; par contre, les travaux plus importants
sont du res :ort du service du génie . Confier l 'ensemble des travaux
d 'entretien aux corps de troupes conduirait : à donner aux chefs
de corps une responsabilité supplémentaire dans un domaine qui
requiert une compétence technique particulière qu ' ils n ' ont pas ;
mais surtout à distraire d 'une partie de l ' instr uction un nombre
beaucoup trop élevé de jeunes appelés qui seraient « systématique-
ment affectés » à ces tâches à l ' issue de la période dite

des classes n, alors que cette phase de formation doit être
obligatoirement suivie d 'une phase de perfectionnement . En consé-
quence, la suggestion de l ' honorable parlementaire ne peut être
retenue.
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5862. — M. Massot rappelle à M. le ministre des armées que, au
cours de ces dernières années les réductions des effectifs militaires
ont été Importantes par suite de la diminution des besoins ; que, d 'au-
tre part, le nombre des jeunes gens reçus à l 'école du service de santé
militaire a été de façon constante en augmentation . Compte tenu
de cette situation, il lui demande : 1" si un médecin militaire, ayant
plus de seize ans de service et qui ne dispose étant donné son âge
et son degré de technicité que d ' une potentialité de carrière réduite,
peut envisager une nouvelle orientation dans la médecine civile,
soit en démissionnant (loi du 13 mai 1834, art . modifiée par la
loi du 27 février 1912, art . 4, instruction n" 16100 PMAT . EG IB du
30 décembre 1965, titre VII, chap . 1°', art . 82), soit en sollicitant
sa mise à la retraite à jouissance différée (conformément aux dispo-
sitions de l'art . L. 6 du code des pensions civiles et militaires annexé
à la loi n" 64-1339 du 26 décembre 1964( ; 2" si, dans l'affirmative, il
doit faire produire à l 'appui de sa demande de mise à la retraite, une
attestation de la municipalité de la localité où il désirerait s'installer,
établissant ainsi que son installation est essentiellement utile à ladite
localité . Question du 19 décembre 1967.)

Réponse. — Le statut des officiers étant applicable en tous points
aux médecins des armées, ceux-ci peuvent, comme les autres officiers
d ' active, présenter leur démission ou, s'ils totalisent quinze ans de
service effectifs, demander à faire valoir leurs droits à pension de
retraite. Etant donné que les offres de démission et les demandes
d ' admission à pension de retraite dont. il s 'agit n 'ont d' effet que
si elles sont préalablement agréées, il est nécessaire quelles soient
justifiées afin de permettre de les examiner en toute connaissance
de cause . La réduction des effectifs militaires dont fait état l ' hono-
rable parlementaire ne permet pas d 'accueillir systématiquement les
demandes de l 'espèce . En effet, l 'activité du service de santé n 'est
pas seulement !imitée à l'exécution de sa mission spécifiquement
militaire, mais s' étend également à d 'autres missions d ' intérêt national
en métropole, dans les départements ou territoires d ' outre-nier et les
pays francophones.

6103. — M. Tourné expose à M . le ministre des armées que les
rescapés de la guerre 14.18, encore vivants, sont aujourd 'hui àgés de
plus de 70 ans, pour les jeunes, et de plus de 90 ans pour les plus
âgés . Ils ont connu pendant plusieurs apnées les cruelles conditions
de cette guerre, qui a été la plus meurtrière de celles qu ' à connues
notre pays. Certains d'entre eux, blessés ou non, ont été cités
une ou plusieurs fois, à la suite d 'actes de bravoure accomplis
dans le brasier de la guerre. Plus tard, certains de ces hommes
ont reçu la médaille militaire ou la croix de chevalier de la
Légion d ' honneur . Mais la plupart d'entre eux n 'ont pu obtenir jus-
qu'ici ni l'une ni l'autre de ces décorations. Il serait cependant
équitable qu'ils soient enfin honorés par le pays. En conséquence, il
lui demande si le Gouvernement ne pense pas envisager la création :
1 " d'un contingent spécial de médailles militaires ; 2" d' un contingent
spécial de croix de chevalier de la Légion d 'honneur pour les rescapés
— encore vivants — de la guerre 1914.1918. Ces décorations leurs
seraient remises au cours des diverses manifestations du 50• anni-
versaire de la victoire du 11 novembre 1918 . (Question du 6 janvier
1968 .)

Réponse . — Les anciens combattants de la guerre 1914-1918,
médaillés militaires et titulaires de cinq titres de guerre (blessures
de guerre, citations individuelles avec Croix de guerre, croix du
combattant volontaire) se rapportant à cette campagne, peuvent béné-
ficier d 'une nomination dans l'ordre de la Légion d 'honneur. Cette
possibilité a été ouverte par le décret n" 59 . 1195 du 21 octobre 1959,
modifié et complété par le décret n " 60. 723 du 22 juillet 1960 . 11
convient de souligner que l ' existence même de contingents spéciaux
et illimités da croix de la Légion d 'honneur en faveur des combattants
de la première guerre mondiale constitue déjà une dérogation aux
dispositions du code de la Légion d' honneur et de la médaille
militaire. En effet, des contingents exceptionnels de croix de la
Légion d'honneur et de médailles militaires ne peuvent être créés
qu ' en, temps de guerre et les contingents normaux sont fixés par
décret du Président de la République pour des périodes de trois ans.
II n'est donc pas possible de réserver une suite favorable à la
demande formulée par l ' honorable parlementaire, d 'autant que la
situation des anciens combattants est examinée avec la plus extrême
bienveillance chaque fois qu ' il s'agit de récompenser sur les contin-
gents prévus pour les militaires n 'appartenant pas à l 'armée active,
ceux d'entre eux :es plus méritants.

617$ . — M. Maujoüan du Gasset expose à M. le ministre des
armées que les dégàts sans cesse accrus provoqués par les
avions supersoniques mettent en danger les personnes et les
biens de nos concitoyens et menacent chaque jour davantage

notre patrimoine historique et archéologique . En Angleterre, pays
très axé sur les problèmes aériens, une information officielle
'Ministry of Defense, 19 octobre 1967, S 4f laird, AFi T373/64i S4f
raid( nous indique que l'entraînement supersonique normal se
fait au-dessus de la nier. Il lui demande s'il en est de mémo
en France ou si, au contraire, les pilotes militaires sont autorisés
aux vols supersoniques au-dessus du territoire métropolitain.
(Question du 13 janvier 1908.)

Réponse . — Le ministr e des armées invite l'honorable parle.
mentaire à se référer à la réponse faite à la question écrite
n" 5051 ( .Journal officiel, Débats parlementaires de l 'Assemblée
nationale . n" 117, du 21 décembre 1967, p. 6097).

ECONOMIE ET FINANCES

5031 . — M. Alduy appelle l'attention de M. le ministre de
l'économie et des finances sur les conséquences que ne manquera
pas d'avoir pour les professionnels de. la comptabilité l'entrée en
vigueur de la T.V .A. le 1'' janvier 1968, les comptables et
experts comptables devant notamment en fin d'année 1967 établir
le calcul et la ventilation des stocks . Ce travail venant s'ajouter
à celui, déjà énorme, occasionné par les diverses déclarations
annuelles (8 .1 . C ., états des salaires, etc .(, des délais exceptionnels
ne pourraient-ils êtr e accordés par le Gouvernement pour le dépôt
de ces déclarations annuelles . (Question (lit 21 novembre 1967 .)

Réponse . — En raison de l ' incidence de la réforme des taxes
sur le chiffre d 'affaires sur les déclarations à souscrire par les
industriels, commerçants et artisans, ainsi que sur les travaux
des professionnels de la comptabilité, notamment en ce qui
concerne la détermination du crédit de taxe sur la valeur ajoutée
afférent aux stocks détenus par les entreprises à la date du
31 décembre 1957, il a été décidé que : les contribuables placés
sous le régime du forfait en matière de bénéfices industriels
et commerciaux ou de taxe sur le chiffre d ' affaires pourront
déposer jusqu 'au 5 février 1968 inclus auprès des services des
impôts (contributions directes et contributions indirectes) leur
déclaration n' 951 (anciennes A2 et CAF 2) relative à l 'année 1967;
les débiteurs de traitements, salaires, pensions ou rentes viagères,
commissions, courtages, ristournes, vacations, honoraires, tantièmes
jetons de présence et autres rémunérations pourront déposer
jusqu 'au 12 février 1968 inclus auprès du service de la taxe
sur les salaires la déclaration des sommes versées en 1967
(déclaration ni e 2460, 2461, 2462, 2464 et 2466). Toutefois, les
employeurs qui fournissent à l ' administration, en plus de la
déclaration, les bulletins individuels établis au nom des salariés
disposeront d'un délai supplémentaire expirant le 19 février 1968.

6250. — M. Ponseillé rappelle à M. le ministre de l 'économie et des
finances sa question écrite n" 1618 du 30 mai 1967, par laquelle il
attirait son attention sur les efforts entrepris par de nombreux
viticulteurs méridionaux en faveur de la qualité du vin produit.
Certains de ces viticulteurs, dans le louable souci de valoriser au
maximum le résultat de leurs efforts tentent de développer la
vente directe aux consommateurs de passage, par la mise en bou-
teille des vins qu ' ils produisent sous l 'étiquette de « vins du pays s
ou sous celle d 'une « appellation simple a . Le développement actuel,
et celui prévisible du tourisme dans la région du Languedoc-Roussil•
Ion, permet d 'espérer une extension bénéfique de ce mode de com-
mercialisation, extension qui est, malheureusement, freinée par la
lourdeur des formalités administratives du paiement des droits et
taxes sur le vin . La réglementation actuelle prévoit, pour ces vins
vendus par petits lots de bouteilles directement par le producteur
lui-même, deux processus de liquidation des droits et taxes . Le
premier, le plus cou ramment utilisé, consiste à faire établir un
congé par la recette buraliste locale. 11 présente un grave incon-
vénient inhérent aux heu res et jour de fermeture de ladite recette
buraliste, alors que dans la pratique et par sa nature même, ce
mode de commercialisation est surtout fréquent les dimanches et
jours fériés. Le second processus permet de remédier à cet incon-
vénient et consiste on la remise au viticulteur par la direction
départementale des contributions indirectes, sous réserve de ces..
faines formalités et conditions de registres de congés, à charge par
le viticulteur d ' établir lui-mémo les congés. Certes, cette possibilité
présente un grand intérêt notamment pour les caves coopératives
où elle est couramment utilisée, mais le producteur isolé répugne
bien souvent à l 'établissement des congés, considérant, à tort peut-
être, qu ' il s'agit là d 'une opération matérie:!e trop longue, assez
délicate et trop lourde de conséquence financière en cas d ' erreur
toujours possible en période d'intense activité de vente . II semble
souhaitable qu ' une nouvelle simplification soit apportée pour la
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liquidation des droits et taxes en autorisant les producteurs pra-
tiquant ce mode de commercialisation à utiliser la capsule congé . Ce
processus serait en outre bénéfique à l'administration des contri-
butions indirectes, car, dans de très nombreux cas. l 'établissement
des congés est fait par ses propres services . On cite le cas précis
d ' une recette buraliste locale, qui, en six mois, et pour un seul
viticulteur, a établi 3 .058 congés ... on comprend que l'extension pro-
bable de ce mode de commercialisation directe, en bouteilles, entraî-
nera pour l 'administration un travail matériel qui deviendra rapi-
dement insupportable . Dans ces conditions, il lui demande s 'il ne
serait pas possible d 'étendre l ' emploi de la capsule congé, actuelle-
ment réservé aux seuls marchands en gros, aux viticulteurs vendant
leur propre vin en bouteilles directement aux consommateurs, étant
entendu que cette autorisation ne serait accordée que sous les
mémes réserves et les m@nus conditions que la détention des
registres de congés et, dans la négative, quelles raisons s ' opposent
à cette extension . (Question du 13 janvier 1968 .1

Réponse — L ' honorable parlementaire est prié de se reporter à
la réponse faite à sa question écrite n" 1618 et eubliée au Journal
officiel, débats Assemblée nationale du 20 janvier 1968, page 161.

6342. — M. Michel Jacquet demande à M . le ministre de l 'éco-
nomie et des finances si, en raison du surcroît considérable de
travail que l 'application au 1" janvier 1968 de la réforme des
taxes sur le chiffre d 'affaires doit occasionner aux personnes
chargées de tenir la comptabilité des entreprises, il n ' estime pas
indispensable que-des délais supplémentaires soient prévus pour
la production des déclarations fiscales. (Question du 20 janvier
1968.1

Réponse — En raison de l ' incidence de la réforme des taxes sur
le chiffre d 'affaires sur les déclarations à souscrire par les indus-
triels, commerçants et artisans, ainsi que sur les travaux des pro-
fessionnels de la comptabilité, notamment en ce qui concerne la
détermination du crédit de taxe sur la valeur ajoutée afférent aux
stocks détenus par les entreprises à la date dn 31 décembre 1967.
il a été décidé que : les contribuables placés sous le régime du for-
fait en matière de bénéfices industriels et remmerciaux ou de taxe
sur le chiffre d 'affaires pourront déposer jusqu ' au 5 février 1968
inclus auprès des services des impôts (contributions directes et
contributions indirectes( leur déclaration n" 951 (anciennes A 2 et
C. A. F. 2, relative à l 'année 1967 ; les débiteurs de traitements,
salaires, pensions ou rentes viagères, commissions . courtages, ris-
tournes, vacations, honoraires, tantièmes, jetons de présence et
autres rémunérations pourront déposer jusqu 'au 12 février 1968
inclus auprès du service de la taxe sur les salaires, la déclaration
des sommes versées en 1967 (déclarations n"• 2460, 2461, 2462, 24114
et 2466) . Toutefois les employeurs qui fournissent à l 'administration,
en plus de la déclaration, les bulletins individuels établis au nom
des salariés, disposeront d 'un délai supplémentaire expirant le
19 février 1968

EDUCATION NATIONALE

4673. — M . Michel Durafour attire l'attention de M. le ministre
de l ' éducation nationale sur les conséquences des nouvelles mesures
de compression du personnel envisagées par l 'administration . Au
groupe technique Etienne-Mlimard à Saint-Etienne, ces décisions
entraîneront la suppression. de : 16 postes de surveillant d 'externat
sur 46 ; 9 postes de mai' .re de demi-pension sur 18 et 12 postes
d ' agent de service sur 57 . Ces mesures prises en fonction de nou-
veaux barèmes (pour les surveillants d 'externat, par exemple,
1 maître pour 160 élèves au lieu de 110, 1 maître de demi-pension
tiens normales, ne tiennent en fait aucun compte cle la réalité du
pour 80 élèves au lieu de 50,, outre le fait qu 'elles rendraient déjà
presque impossible l ' exécution complète rlu service dans cles condi-
service à assurer, étant donné qu 'elles se basent sur l 'effectif des
élèves du lycée technique d 'Etat, du lycée technique municipal et
du collège d 'enseignement technique Etienne-àlimard, en oubliant
la cohabitation dans le ntérne bâtiment : de l 'école nationale d ' ingé-
nieurs de Saint-Etienne ; du centre associé au conservatoire natio-
nal des arts et métiers ; de l'institut universitaire de technologie
récemment créé (deux départements, ; d ' un centre de formation
de professeurs techniques ; de cours varié:s et nombreux de for-
mation professionnelle ; de cours de promotion sociale et même,
plusieurs fois par semaine, des élèves du lycée technique du Mont
et du lycée technique de la Métare qui viennent suivre des cours
dans les ateliers. De ce fait, ce ne sont pas 1 .500 (effectif offi~iel)
mais 3 .700 élèves qui suivent des cours dans cet établissement . Il
faut souligner que ces établissements, aussi divers qu'hétéroclites,
ne possèdent en propre aucun poste de surveilant ni d 'agent de
service, ce qui entraîné un surcroît de travail et de responsabilité

pour le personnel du lycée. Compte tenu de ces divers éléments.
il lui demande s'il ne juge pas utile de surseoir à l'exécution de ces
nouvelles mesures . (Question du 6 novembre 1967 .(

Répon ::e . — L ' effectif du lycée àlimard et des colliges d'enseigne-
ment technigra annexés, en légère diminution sur l 'année scolaire
précédente du fait de la création de nouveaux collèges d 'enseigne-
ment secondaire à Saint-Etienne, s'élève actuellement à 2 .014 élèves.
Ce lycée disposait en 1966 . 1967 (le vingt surveillants d 'externat,
180 heures de demi-pension (quatre postes et demi, et six maîtres
d ' internat . Ces postes oni été maintenus à la rentrée, l'administration
t.a'ant renoncé à une suppression envisagée de quatre postes . En ce
qui concerne les postes de personnel de service, les transferts
effectués lors de la re Crée scolaire ont été rendus nécessaires par
les disparités de dotations existant le plus souvent entre certains
établissements anciens relativement bien dotés et des établissements
de création récente moins bien pourvus . Une indispensable harmo-
nisation a donc été entreprise afin d 'atténuer cette disparité et de
diminuer par là même les inégalités de conditions de travail entre
agents relevant du même statut . En application_ du barème de
répartition des emplois actuellement en vigueur, la dotation théo-
rique de cet établissement devrait s 'élever à quarante-cinq _ postes
or, elle était à la date de la rentrée de cinquante-sept et elle est
actuellement, les opérations de transfert ayant été effectuées, de
cinquante-deux. Donc sept postes supplémentaires ont été maintenus,
compte tenu des sujétions propres à cet ensemble scolaire . D'autre
part, les établissements d 'enseignement supérieur installés dans
les mémes bâtiments ont reçu leur propre dotation, qui s ' élève à
six agents.

4767. — M . Prat expose à M. le ministre de l 'éducation nationale
la situation de plus en plus précaire des maîtres auxiliaires et
adjoints d ' enseignement des lycées. A l ' époque où la crise de
recrutement était la plus aiguë, l 'administration de l 'éducation
nationale au eu massivement recours aux auxiliaires et a même
dirigé sur cette voie des étudiants qui sollicitaient des postes
de surveillance où ils auraient pu continuer leurs études.
Depuis une dizaine d 'années, et pour les mémes raisons, de nom-
breux adjoints d 'enseignement ont assuré des services complets
d 'enseignement. Accaparés par ces services, maîtres auxiliaires
et adjoints d ' enseignement n ' ont pu terminer leur licence ou obte-
nir leur titularisation puisque, par les voies normales qui leur
étaient offertes, ils se trouvaient en compétition avec des étudiants
qui avaient pu consacrer une année entière à la seule préparation
d'un examen ou d'un concours de recrutement . Actuellement, à la
suite de la diminution relative de la crise du recrutement, il se
trouve qu'à chaque rentrée des maîtres auxiliaires sont licenciés
ou sont mutés sur des postes de surveillance avec diminution de
traitement et perspective d'un licenciement prochain ; d 'autre part,
des adjoints d 'enseignement qui enseignaient depuis dix ou quinze
ans se voient brusquement renvoyés à des services de surveillance
avec tout cc que cela comporte d ' humiliation devant leurs anciens
élèves et leurs familles . Ces personnels, qui ont fait la preuve de
leur capacité puisqu 'on ne les a pas renvoyés et qui ont rendu
les plus grands services à l 'éducation nationale en u-ne période
difficile, ont donc acquis des droits à un emploi stable d ' enseigne-
ment . Ces droits semblent d ' autant plus naturels qu 'on vient de
titulariser comme professeurs d ' anciens militaires qui avaient moins
d'expérience c( de iitres universitaires . Des mesures partielles
ont déjà été prises pour assurer la titularisation de ces ne•son-
nefs, notamment par les décrets des 1" mars 1963, 29 septembre
1P 1 et le télégramme du 18 septembre 1967, mais . au rythme
as .ucl, il faudrait plusieurs d(%aines d ' années avant qu ' il ne puis-
sent tous en bénéfic i er . Il lui demande de lui préciser : 1" le
nombre de maît res auxiliaires licenciés utilisés par l 'éducation
nationale et leur répartition par académie et par discipline ; 2" le
nombre de maît r es touchés par les récentes dispositions ou sus-
ceptibles d 'être touchés prochainement ; 3" si une généralisation
des mesures précédentes est envisagée actuellement pour pe r mettre
tore liquidation totale des maires auxiliaires et adjoints d 'enseigne-
me t par titularisation des preniers et Intégration de tous dans
un corps d 'enseignants titulaires correspondant à leurs tit res uni-
versitaires (professeurs de C . E. G ., professeurs de C. E. T., pro-
fesseurs certifiés des lycées) . (Question du 9 novembre 1967.)

Répeime. — 1" Le nombre de maires auxiliaires licenciés utilisés
par l ' education nationale à compte• de la rentrée scolaire 1967-
1968, ainsi que leur répartition par académie et discipline, est
exprimé dans le tableau statistique ci-après . 2" Des disposi t ions
nouvelles, actuellement à l ' étude permettront la titularisation d 'un
certain nombre de licenciés d 'enseignement ou d ' ingénieurs qui
ont assuré pendant cinq années un service d 'enseignement dans un
lycée classique, moderne ou technique ou dans les écoles normales
primaires ou dans les sections classiques ou moderne I d'un
collège d ' enseignement secondaire, dont deux années en possession
du titre requis. Ces dispositions doivent toucher, chaque année, le
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neuvième du nombre de candidats admis dans les centres pédago-
giques régionaux la même année, en qualité de professeur sta-
giaire. En 1967, 3.530 candidats ont été admis dans ces centres.
3" D'ores et déjà, en ce qui concerne les collèges d'enseignement
technique, des dispositions ont été prises en vue de la titularisa-
tion des maîtres auxiliaires . Le décret n" 67-325 du 31 mars 1967
prévoit, en effet, que chaque année, jusqu 'au 1°' juillet 1970, le
ministère de l'éducation nationale fixe, dans la limite de 50 p . 100

des emplois vacants et compte tenu des besoins, les disciplines et
spécialités professionnelles dans lesquelies pourront être recrutés
en qualité de P. E. T.. de P . E. G. et de P. T . A ., les maîtres
auxiliaires, justifiant de trois années de service complet d ' enseigne-
ment . Ces mesures doivent permettre, au cours des prochaines
années, la titularisation de la plupart des maitres auxiliaires des
collèges d'enseignement technique actuellement en fonctions qui
auront fait la preuve de leurs qualités professionnelles.

Statistique des maîtres auxiliaires en fonctions à 1a rentrée scolaire 1967-1968, arec répartition par aoadénnie et par discipline.

(France entière .)
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Paris	 :	 37 507 271 269 339 159 112 19 » 25 4 97 133 1 .972
Aix	 4 97 45 54 48 12 7 21 » » 10 9 307
Amiens	 3 22 16 18 16 13 3 » » 1 » 10 14 116
Besançon	 5 32 28 20 21 16 3 » » » 6 12 143
Caen	 13 33 23 14 27 19 12 1 » 2 » 11 4 161
Bordeaux	 » 87 50 7 80 23 69 4 » 2 1 46

'
14 383

Clermont-Ferrand	 6 23 7 16 12 8 3 1 » 1 » 3 7 87
Dijon	 1 33 19 18 8 12 5 3 » » » 11 10 120
Grenoble	 11 104 53 62 123 29 15 43 » » » 17 35 492
Lille	 15 90 62 52 40 25 6 2 » 5 » 30 47 374
Limoges	 1 52 14 10 8 5 8 s » » » 10 8 116
Lyon	 6 76 35 51 47 22 20 10 » 5 » 15 15 302
Montpellier	 3 62 23 36 44 i 44 » » » » 4 2 224
Nancy	 8 40 22 36 21 31 2 3 » » » 15 15 193
Nantes	 6 42 33 17 25 15 15 » » 1 » 9 7 170
Nice	 4 114 33 » 46 12 10 15 » 2 » 13 10 259
Orléans	 8 48 31 23 28 18 17 1 » » » .20 12 206
Poitiers	 5 40 23 26 25 14 26 1 » » » 14 7 181
Reims	 5 15 21 32 9 13 2 1 » » » 12 11 121
Rennes	 10 83 28 35 30 14 17 2 » » » 13 7 239
Rouen	 1 36 33 19 19 10 10 » » » » 13 152
Strasbourg	 1 111 62 68 40 63 » » » » » 23 27 395
Toulouse	 11 92 58 29 45 13 49 » » 3 » 31 21 352
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4891 . — M. Virgile Borel rappelle à M . le ministre de l'éducation
nationale qu ' il n ' a pas encore été donné suite au projet de création
de la faculté de médecine à Nice, qui avait été décidée en vertu du
décret n" 65-302 du 20 avril 1965 . Nice étant la cinquième ville de
France, son équipement hospitalier compte 3 .000 lits, l'université est
fréquentée par 8.000 étudiants, cette lacune est incompréhensible
et l 'enseignement de la médecine doit y être dispensé, comme il
l 'est, à juste titre, dans les villes moins peuplées d 'Amiens,
Besançon, Brest ou Limoges . Il lui demande s' il entend appliquer le
décret, obtenir les crédits et créer la faculté de médecine de Nice,
dans l 'intérêt des familles, des étudiants, du pays et dans quel délai.
(Question du 15 novembre 1967 .)

Réponse. — L 'ouverture de l'école nationale de médecine de Nice,
créée par le décret n" 65-608 du 22 juillet 1965, est subordonnée à
la réalisation des constructions et équipements nécessaires, pour
lesquels la municipalité est à la fois maître d 'ieuvre tt maître de
l ' ouvrage. 1,e programme a été approuvé par le ministère de l' éduca-
tion nationale le 28 mers 1966 pour une superficie de 14 .992 mètres
carrés de locaux universitaires et 1 .355 mètres carrée, de locaux
intégrés, permettent l ' accueil de 800 étudiants . La participation finan-
cière de l'Etat porte sur 50 p . 100 du coût de la construction et de
l'équipement en mobilier et matériel . Cette contribution à la cons-
truction est prévue au budget d'investissement de l 'éducation nal.io-
nale pour 1968.

4918. — M. Gouhler signale à M. le ministre de l'éducation nationale
qu 'à Romainville (Seine-Saint-Denis(, dans un quartier en pleine
expansion, en projet d ' école maternelle approuvé par tous les
services préfectoraux attend depuis sept ans l ' attribution de la
subvention d 'Etat permettant le financement de la construction . Il
attire son attention sur le fait que ce quartier complètement isolé
du reste de la ville compte prés de 1 .430 foyers. La simple application
du coefficient de 0,35 pour déterminer les besoins aboutit à la
nécessité d'avoir 500 places . Or, il n'existe que deux classes provi-
soires rattachées à l'école primaire qui accueillent quatre-vingts
enfants, cinquante-cinq demandes ont été refusées alors que la muni-
cipalité a en attente deux projets d'écoles maternelles . Il l'informe
que cette situation crée des difficultés insurmontables à un grand

nombre de familles et provoque le mécontentement de toute la popu-
lation qui apporte son appui aux nombreuses démarches faites par la
municipalité et l 'association des parentï d 'élèves . Il insiste surtout sur
le fait que cette carence aura des répercussions sur l ' éducation de
centaines d'enfants privés de tout ce qu 'apporte l 'école maternelle
pour le développement ultérieur de leurs connaissances. Il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour que l ' engagement
d 'attribuer la subvention en 1968 soit pris dès maintenant afin que
les travaux commencent dans les délais les plus rapides . (Question
du 15 novembre 1967 .)

Réponse . — Le dossier technique de construction d 'une école mater-
nelle de quatre classes à Romainville est effectivement approuvé . La
programmation des opérations de constructions scolaires du premier
degré étant maintenant déconcentrée, il appartient aux autorités
de la région parisienne de retenir ce projet en vue de son finance-
ment. Il semble que cette opération puisse être retenue au cours de
l' exercice budgétaire 1969.

4965. — M . Boyer-Andrivet expose à M . le ministre de l 'éducation
nationale que la récente réforme de l ' enseignement a, entre autres
conséquences, celle de libérer un certain nombre de locaux scolaires
dans les communes rurales . Il lui demande s ' il n 'estime pas souhai-
table d'utiliser ces locaux devenus vacants, le plus souvent bien
équipés (de cantines scolaires notamment), à l 'image des classes
de neige . Ainsi des classes d ' a air pur », reliées aux villes par un
système de ramassage scolaire approprié, pourraient accueillir à
peu de frais et dans d 'excellentes conditions d' hygiène certains
enfants des villes, er particulier ceux de santé fragile . (Question du
17 novembre 196î .)

Réponse . — Le ministère de l 'éducation nationale, en liaison avec
le ministère de la jeunesse et des sports, a eu le constant souci de
réaliser au maximum le plein emploi des locaux scolaires . C ' est
ainsi que les locaux non vacants sont déjà utilisés en dehors des
périodes scolaires : pendant les petits congés, ils servent, autour des
villes, de centres aérés ; pendant les vacances d'été, ils reçoivent
des colonies ou des camps de vacances, le complément de cantine
ou d'internat étant réalisé si nécessaire . Cette politique de plein
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emploi des locaux s ' applique a fortiori aux locaux scolaires vacants,
dans le sens désiré par l 'honorable parlementaire . Les centres aérés
bien situés peuvent voir leur action intensifiée et prolongée par la
création de classes d 'air pur au bénéfice de certains enfants de la
ville voisine . Les écoles rurales désaffectées peuvent accueillir de
petites colonies de vacances, mais elles peuvent surtout êt r e utilisées
comme camps de base d'un circuit pour des groupes de jeunes.
En vue de cette dernière utilisation, la circulaire 'interministérielle
n" 1-67-1209 du 11 octobre 1967 (éducation nationale, jeunesse et
sports) a demandé à MM . les préfets d ' établir la liste des écoles
rurales désaffectées et remplissant les conditions requises pour
servir de camp de base d ' un circuit pour des groupes de jeunes.
Les résultats de cette enquête sont en cours d'exploitation par les
services compétents.

5021. — M . Hastier informe M. le ministre de l'éducation nationale
que les créations de postes n 'ayant pas été accordées it la rentrée
de 1967, quatre-vingt-neuf jeunes nivernais auxiliaires ne peuvent
espérer la titularisation à laquelle ils ont droit . Le personnel de
la Nièvre participe à la grève administrative et a manifesté le
18 octobre devant l 'inspection académique . Il lui demande dans
l ' immédiat s 'il envisage : 1" la création de « classes de transition n

permettant de récupérer nomme cela était prévu par l 'adminis-
tration) les vingt-six classes primaires qui ont permis de mettre
en place des sixième et cinquième de transition dans les C. E. G.
et C. E . S . ; 2" la régularisation de l 'ouverture de vingt et une
classes clandestines (dix-sep! classes C. E. G . : quatre classes
primaires ou maternelles( ; 3" il lui demande à quelle date il
pourra créer ces quarante-sept postes, ce qui serait un premier pas
dans la résolution du grave problème de la titularisation des
jeunes . (Question du 21 novembre 1967 .1

Réponse . — La situation créée dans le département de la Nièvre
par la transformation de vingt-six classes de fin d ' études en
classes de C . E . G . et de quatre classes primaires en maternelles
sera régularisée au fur et à mesure que les disponibilités en postes
de C . E. G . le permettront et que les aménagements d ' effectifs
nécessaires pourront être effectués.

5114 . — M . Denvers demande à M. le ministre de l'éducation
nationale de lui faire connaître les mesures qu 'il compte prendre
pour pallier le manque notoire de professeurs de langue allemande
et de lettres dans les établissements secondaires des premier et
deuxième cycles du département du Nord . Ne pense-t-il pas qu 'il y
curait lieu d 'assouplir les conditions exigées des licenciés, notam-
ment celle qui les oblige à avoir enseigné pendant au moins
cinq ans dans un lycée, une école normale ou un collège d ' ensei-
gnement secondaire dont dedIt ans avec licence, pour être nommés
professeurs délégués ministériels. Il lui demande si cette exigence
de temps de services ne pourrait être ramenée à deux ans, voire
même, en cette période de difficultés, à une année . (Question du
23 novembre 1967.)

Réponse . — a) L'insuffisance des effectifs en professeurs titu-
laires du second degré est surtout critique en lettres classiques
et en mathématiques . Pour l ' enseignement de l ' allemand, en raison
des efforts entrepris pour susciter l 'étude de cette langue à partir
de la sixième, l ' ouverture d 'un grand nombre de classes a eu lieu
et un besoin supplémentaire en professeur s de cette discipline est
également apparu ; il semble qu ' il sera résorbé rapidement par
les moyens de recrutement normaux . Sur le plan national, 78 p. 100
des postes budgétaires d 'allemand et 80 p . 100 des postes de lettres
sont pourvus par du personnel titulaire . Il n ' est pas douteux cepen-
dant qu ' en raison de la désaffection très nette marquée par le corps
enseignant pour occuper des fonctions dans certaines régions où
le recrutement local est par ailleurs insuffisant, le manque de pro-
fesseurs titulaires est, par rapport à celui des autres départements,
sensiblement plus élevé dans certains départements du Nord et de
l' Est. Les candidats pour ces régions étant peu nombreux, l'admi-
nistration a été amenée à y affecter un certain nombre de profes-
seurs débutants, et elle se propose de développer l 'effort entrepris
en ce domaine . b) Les professeurs certifiés sont normalement
recrutés au moyen d ' un concours 'CAPES ou CAPET) parmi les
étudiants pourvus d'une licence d 'enseignement ; ce concours
comprend d ' une part des épreuves théoriques (écrites et orales) et
d'autre part, à la suite d'un stage d'un an des épreuves pratiques.
En allemand, les 180 places mises au concours du CAPES de 1967
ont étét remplies . L 'amélioration de la situation du cadre des
certifiés d'allemand est donc prévisible pour les années à venir.
En lettres classiques, 471 candidats seulement ont été admis au
CAPES théorique, alors que 860 places étaient offertes . Il s'agit
ici d'un problème d'insuffisance du niveau des candidats . Le
remède consiste donc à élargir et à améliorer la formation
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licenciés d 'enseignement de lettres classiques. Un décret qui sera
très prochainement publié permettra d 'accorder une dispense
complète des épreuves théoriques du CAPES 'écrites et orales)
à certains maîtres auxiliaires pourvus d 'une licence d 'enseignement,
en fonction dans le second degré depuis au moins cinq ans, et
proposé à cet effet par les recteurs en raison de leurs mérites.
Cette mesure a pour but de permettre une promotion sociale et
professionnelle à des maîtres auxiliaires de qualité, qui ont fait
leurs preuves dan:, l 'enseignement et qui, pour des raisons diverses,
n 'ont pas été à même de préparer, dans des conditions normales, le
concours du CAPES. La condition précitée de cinq années d 'en-
seignement exigée des maitres auxiliaires ne parait pas devoir
être modifiée. En effet, tous les maîtres auxiliaires concernés
par ce texte sont pourvus d ' une licence d'enseignement et peuvent
se présenter au CAPES normal . La mesure bénéficierait donc aux
candidats n'ayant pas participé à ce concour s ou n ' y ayant pas été
admis. S'il peut sembler normal de prévoir des dispositions spéciales
à l ' égard de certains candidats malheureux qui ont manifesté des
aptitudes pédagogiques durant cinq années d ' enseignement, il
serait contraire à la conception même du concours d 'admettre (au
bout d 'un an ou de deux seulement) dans le cadre des certifiés
ces mêmes candidats ainsi que les enseignants licenciés qui n 'ont pas
participé aux épreuves . La durée de cinq années parait raisonnable
elle cor respond à la fois à la durée nécessaire pour acquérir et
révéler une expérience pédagogique pratique, à une période de
dévouement au service de l ' Etat, méritant normalement d 'être
prise en considération et à un décalage équitable entre les can-
didats ayant réussi à un concours et ceux qui ne s 'y sont pas
présentés ou qui n 'y ont pas été admis.

5120. — M. Verkindère expose à M . le ministre de l 'éducation
nationale que, compte tenu du décret n" 66. 757 du 7 octobre 1966,
un instituteur titulaire qui a accompli avant le 15 septembre 1960
des services dans l ' enseignement secondaire privé voit prendre
ces services en compte dans son ancienneté, alors que l 'instituteur
qui, avant d 'être titularisé, aur ait accompli à la méme époque
des serv ices dans l'enseignement secondaire public n 'aurait pas ces
services pris en compte . Il lui demande s'il ne conviendrait pas,
dans l ' esprit des dispositions du décret du 5 décembre 1951
concernant le second degré, de rechercher une fo rmule permettant
de prendre en compte, lors de la titularisation d 'un enseignant,
tout service d ' enseignement accompli à l 'éducation nationale . (Ques-
tion du 23 novembre 1967.)

Réponse. — Le champ d ' application des dispositions du décret
n" 66-757 du 7 octobre 1966 est limité à des services accomplis
antérieurement au 15 septembre 1960 . D ' autre part il n 'entre pas
dans les intentions du ministère de l'éducation nationale de modi-
fier, pour le classement des instituteurs, la loi du 2 juillet 1931 qui
ne permet de prendre en compte que les seuls services d 'ensei-
gnement effectués à compter du 1•' janv ier suivant l 'obtention du
certificat d ' aptitude pédagogique.

5294. — M . Delorme demande à M . le ministre de l'éducation
nationale de lui préciser quels sont les projets actuels de cam-
pus en cours à l'éducation nationale . (Question du 29 novembre 1967 .)

Réponse . — Les projets de nouveaux ensembles universitaires
actuellement en cours d 'études concernent les universités suivantes:
Amiens : le campus universitaire regroupera l'ensemble des facul-
tés et établissements d'enseignements supérieurs (bibliothèques,
I. U. T., résidences et restaurants) ; Caen : le campus actuel ne
pouvant supporter aucune construction nouvelle en dehors des
extensions et implantations prévues au plan-masse, une zone d ' exten-
sion universitaire a été définie dans le secteur de la route de
La Délivrande . Sur ces nouveaux terrains seront implantés, dans
un premier temps, deux 1. U . 'I'. et deux écoles d'ingénieurs et,
dams un second, les premiers cycles des facultés de lettres, droit
et sciences, les installations des œuvres universitaires, résidences,
restaurants, et éventuellement des I . U . T . supplémentaires ; Cler-
mont-Ferrand : complexe scientifique du plateau des Cézeaux
l 'acquisition des terrains est presque totalement réalisée ; Gre-
noble : extension du campus de Saint-Martin-d 'Hères Lille : ensemble
littéraire et juridique de Flers-lès-Lille (zone Est de Lille) : un
ensemble de terrains est en cours d'acquisition et permettra l'implan-
tation des facultés de droit et des lettres, de deux 1 . U . T., d'une
bibliothéque, de résidences et de restaurants ; Lyon : ensemble
littéraire et juridique de La Croix-Laval (faculté de droit, faculté
des lettres, I . U. T . tertiaires, résidences, restaurants, bibliothèques)
Nantes : extension de l ' ensemble universitaire de Nantes (zone
Nord) ; Paris : complexe scientifique de Villetaneuse, extension de
l' ensemble scientifique d 'Orsay, sur le plateau du Mouton ; Rouen
extension du centre universitaire de Mont-Saint-Aignan ; Strasbourg
ensemble universitaire d'Illkirch-Graffenstaden : une zone d'exten-
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